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INTRODUCTION 

Le ministère des Transports confiait en septembre 1982 un 
mandat au Groupe-conseil Roche pour la réalisation d'une étu-
de d'impact concernant la réfection de 5 sections de la route 
155 comprises dans le tronçon Grandes-Piles et La Tuque. 
L'une de ces sections, soit la section 180, a fait l'objet 
d'une étude d'impact déposée au ministère de l'Environnement 
à Québec en 1984. 

De nouveaux travaux sont maintenant envisagés dans le cadre 
de ce vaste projet et ils visent la réfection de cinq autres 
sections qui doivent être réaménagées prioritairement. Dans 
plusieurs cas, les tronçons à réaménager rejoignent de part 
et d'autre des sections de route déjà réaménagées. Afin de 
faciliter la présentation de l'étude d'impact, les cinq pec-
tions ont été regroupées dans un seul rapport. Ainsi, le pré-
sent rapport concerne cinq tronçons localisés dans la M.R.C. 
de Mékinac". Plus précisément, cette étude couvre 43,8 kilo-
mètres de route répartis comme suit: 

section 110, S.S. 01-02-03 	: 6,4 km 
section 130, S.S. 01-02-03-04: 7,7 km 
section 140, S.S. 04-05-06-07: 8,3 km 
section 150 : 8,6 km 
section 160 : 12,8 km 

Pour atteindre les objectifs de l'étude, diverses activités 
ont été réalisées et sont présentées dans les chapitres qui 
suivent. Dans un premier chapitre, la problématique du projet 
est définie de manière à faire ressortir l'importance des 
interventions projetées. Cette justification conduit à la 
présentatiàn d'un tracé de référence. 

La description du milieu récepteur fait l'objet du deuxième 
chapitre. Les zones d'étude y sont justifiées en fonction des 
objectifs du projet et les éléments des milieux biophysique 
et humain y sont dépeints. 

Le troisième chapitre présente une analyse des milieux bio-
physique et humain qui se traduit par l'identification et 
la hiérarchisation des résistances du milieu environnant au 
réaménagement routier. 



Le quatrième chapitre présente une analyse du tracé de réfé-
rence proposé en fonction des résistances du milieu récep-
teur. Il en découle alors le choix du tracé soumis à l'ana-
lyse des impacts. 

Enfin, au chapitre 5.0, les impacts du tracé retenu sont éva-
lués en détail et des mesures d'atténuation sont proposées 
pour réduire l'intensité des impacts négatifs. 

Les cartes illustrant les principaux éléments d'inventaire et 
fournissant la localisation des impacts ponctuels sont re-
groupées dans un dossier cartographique séparé qui accompagne 
le présent document. 

L'étude d'impact (présent document et dossier cartographique) 
ainsi qu'un résumé vulgarisé de l'étude sont déposés pour 
l'obtention du certificat d'autorisation de réalisation con-
formément à la Loi sur la qualité de • l'environnement et au 
règlement général relatif à l'évaluation et à l'examen des 
impacts sur l'environnement. 
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1.0 PROBLÉMATIQUE ET JUSTIFICATION DU PROJET 

Ce chapitre présente les principaux éléments de la probléma-
tique, permettant de justifier le projet de réfection de cinq 
sections du tronçon 3 de la route 155, situé entre Grandes-
Piles et La Tuque. Il reproduit l'étude de justification réa-
lisée par la Direction de la circulation et des aménagements 
(Service des projets (Québec); Division de la circulation; 
Ministère des Transports). 

Un bref rappel historique est introduit avant d'élaborer la 
structure fonctionnelle du réseau routier actuel et les ca-
ractéristiques géométriques de la route. L'étape subséquente 
consiste à analyser l'élément dynamique caractérisant la cir-
culation, avant d'aborder l'aspect important de la sécurité 
routière. En dernier lieu, les objectifs poursuivis sont mis 
en évidence avant de présenter les tracés de référence des 
cinq sections. 

1,1 JUSTIFICATION DU PROJET 

1.1.1 CONTEXTE RÉGIONAL 

1.1.1.1 Historique  

La construction de certaines sections.de  la route actuelle a 
été réalisée dès 1952. Par la suite des améliorations ont été 
apportées lors de reconstructions partielles ou poses de cou-
ches d'usure avec couches de correction. Un accroissement 
important de la circulation combiné avec un fort pourcentage 
de véhicules commerciaux nécessitait une réévaluation globale 
du tronçon Grandes-Piles— La Tuque. Un rapport sur l'aména-
gement de voies auxiliaires pour camions sur la route 155 
entre St-Georges et la municipalité de Chambord eu Lac St-
Jean a été rédigé par la Section des études de la circulation 
en 1981. Par la suite une étude d'impact sur l'environnement 
présentée en octobre 1984 proposait des améliorations à la 
section 180, qui ont été réalisées en 1988. Le présent rap-
port propose des améliorations aux sections 110, 130, 140, 
150 et 160 qui permettraient de redonner aux usagers un ni-
veau de service adéquat. 
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1.1.1.2 Localisation du projet  

Le secteur à l'étude est identifié à la figure 1. Ce tronçon 
de la route 155 est sous la responsabilité du district 32 et 
de la région 4. Les caractéristiques géométriques du tronçon 
sont illustrées à la figure 2. 

1.1.1.3 Le réseau routier 

La route 155 est une voie de communication importante entre 
d'une part les régions de la basse Mauricie, de Montréal et 
de l'ouest du Québec, et d'autre part les régions de la haute 
Mauricie et du Lac St-Jean. Pour cette raison, elle est clas-
sifiée "route principale". De plus, c'est le seul axe routier 
reliant les agglomérations urbaines situées dans la vallée de 
la rivière St-Maurice. 

Par ailleurs, la route 155 possède une vocation de route pa-
noramique. Dans un plan général de développement touristique 
élaboré par le gouvernement du Québec"), la route 155 
était reconnue comme un circuit touristique national et la 
ville de La Tuque considérée comme une ville étape. Une étude 
plus récente sur le développement touristique de la région du 
Coeur-du-Québec a mis au point une stratégie de développement 
touristique de la région et a confirmé de ce fait l'importan-
ce du rôle panoramique de la route 155(2). De plus, 
l'étude précitée mentionne le besoin d'améliorer le réseau 
routier de la route 155 dans l'axe nord/sud de façon à faci-
liter l'intégration du produit touristique régional. 

Gouvernement du Québec, Règlement concernant l'aide au 
développement touristique, A.C. 3033-79, novembre 1979, 
Annexe B; gouvernement du Québec, Loi sur l'aide au dé-
veloppement touristique, L.R.Q. chap. A-13.1, 22 juin 
1983; gouvernement du Québec, Règlement sur l'aide au 
développement touristique, décret 1791-83, ler 
septembre 1983. 
Roche Planification et Développement, Plan régional de 
développement touristique du Coeur-du-Québec, septembre 
1986. 
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1.1.2 LES CARACTÉRISTIQUES DE LA ROUTE 155 

1.1.2.1 Les caractéristiques géométriques  

A l'intérieur des limites décrites, la route se situe princi-
palement en milieu rural. La plate-forme de la route se com-
pose généralement d'une surface pavée de 6,4 m à 6,7 m avec 
des accotements de 2 à 2,5 m chacun. Ces dimensions sont in-
férieures aux normes actuelles pour ce type de route où le 
profil préconisé est de type B avec une sbrface pavée de 
7,3 m avec des accotements de 3,0 m chacun. 

Les principales caractéristiques géométriques de la route 
sont illustrées à la figure 2. Pour chaque section de route, 
on retrouve la longueur de celle-ci, la largeur du pavage et 
des deux accotements, la présence d'une particularité telle 
qu'une surlargeur de la chaussée ou une voie auxiliaire, ain-
si que sa longueur, le nombre de courbes sous-standard dans 
l'intervalle de 10 à 20 km/h et dans celui de 21 à 40 km/h, 
la vitesse affichée exprimée comme la longueur de l'interval-
le de 50 km/h ainsi que celui de 70 km/h, le nombre de pentes 
critiques dénombrées par direction, le pourcentage d'inter-
diction de dépassement exprimé pour chaque direction de la 
section, le débit journalier moyen annuel (D.J.M.A.), 1987, 
le débit journalier moyen estival (D.J.M.E.) 1987 et le pour-
centage de véhicules commerciaux. 

Plusieurs déficiences sont présentes sur le tronçon de route 
à l'étude, qui est très sinueux. Une description de ces élé-
ments pour chaque section permettra de faire ressortir davan-
tage la problématique de ce tronçon. 

En particulier la section 110 a un alignement horizontal si-
nueux avec la présence entre autres de deux courbes inversées 
dont la vitesse sécuritaire est inférieure à la vitesse affi-
chée. Ce qui se traduit par un pourcentage d'interdiction de 
dépassement de 71%. De plus, le début de cette section est 
enclavé dans un intervalle de 7,9 km sans possibilité de dé- 
passement en direction nord. 	Une voie lente de 0,7 km de 
long pour les véhicules lourds en direction nord, est aména-
gée au sud de l'intersection de la route 159 pour permettre 
de gravir une pente moyenne de 5% sur un demi-kilomètre. 

La section suivante (120) dispose d'une voie auxiliaire en 
direction sud, aménagée pour surmonter une pente de 6% sur 
une longueur de 0,6 km. Cependant, cette section n'offre que 
peu d'opportunités de dépassement, ainsi le dépassement est 
interdit sur 87% de la section en direction nord et 67% en 
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direction sud. Une courbe sous-standard est recensée sur cet-
te section, ainsi que trois courbes, qui n'étant pas classi-
fiées sous-standard, ont néanmoins une vitesse affichée supé-
rieure à la vitesse sécuritaire. 

La partie sud de la section 130 comporte deux courbes sous-
standard. En plus de cette déficience, trois courbes dont la 
vitesse affichée est supérieure à la vitesse sécuritaire, 
combinées avec une impossibilité de dépassement sur 71% de la 
section en direction nord et 75% en direction sud, rendent 
cette section inconfortable. Une portion de la section 4-130 
a été corrigée avec l'aménagement d'une voie auxiliaire en 
direction nord pour faciliter l'ascension d'une pente de 7,7% 
sur un km, ainsi qu'une voie auxiliaire en direction sud pour 
surmonter une pente de 3,7% sur 0,6 km. 

Une voie auxiliaire pour chaque direction est aménagée sur la 
partie sud de la section 140. La première en direction nord 
pour une pente de 6,5% sur 0,75 km et la seconde en direction 
sud pour une pente de 5,1% sur 0,56 km. Plus au nord, une 
pente critique de 6% sur 0,45 km ainsi que deux courbes sous-
standard et quatre courbes ayant une vitesse affichée supé-
rieure à la vitesse sécuritaire sont recensées. Le dépasse-
ment est proscrit sur 80% de la section en direction nord et 
68% en direction sud. 

La section 150 comporte deux courbes, dont la vitesse affi-
chée est supérieure à la vitesse sécuritaire. De plus, le 
dépassement y est interdit sur 78% de la section en direction 
nord et 82% en direction sud. 

Aucune courbe sous-standard n'est relevée sur la section voi-
sine (160). Cependant, le profil longitudinal y est vallonné, 
on y retrouve une pente de 4% sur une longueur de 0,65 km. A 
souligner le dépassement, qui n'est pas permis sur 69% de la 
section en direction nord et 82% en direction sud. 

Deux courbes dont la vitesse affichée est supérieure à la 
vitesse sécuritaire sont relevées sur la section 170. Le dé-
passement est interdit sur 78% de la section en direction 
nord et 72% en direction sud. 

La section 180 a été analysée plus spécifiquement dans l'étu-
de d'impact déposée en octobre 1984. 

Le constat général qui se dégage suite à l'examen des carac-
téristiques géométriques du tronçon à l'étude, est l'absence 
de possibilité de dépassement sécuritaire sur la plupart des 



sections inventoriées principalement dans la partie sud du 
tronçon. La répercussion de cette carence sera développée 
dans la partie circulation, principalement lors de la des-
cription de l'importance des véhicules commerciaux. 

1.1.2.2 Les caractéristiques structurales  

L'inventaire structural est présenté aux tableaux I et II. 
Une validation de ces relevés qui datent de 1985, a été éta-
blie avec l'inventaire de construction et de traitement com-
pilé par le district. En particulier pour la section 3-120, 
la pose d'une couche d'usure avec une couche de correction en 
1987 d'une longueur de 7,7 km rend caduques les données ins-
crites au tableau I. 

Par contre, l'inventaire des sections suivantes révèle une 
détérioration avancée h excessive. Ainsi, la section 3-110 
sur une longueur de 2,5 km a atteint une détérioration avan-
cée. La section 3-130 présente une détérioration avancée sur 
une longueur de 7,8 km de même que la section 3-140 sur une 
longueur de 8,7 km. 

La section 150 a atteint une détérioration avancée sur une 
longueur de 3,2 km alors que la détérioration est excessive 
sur l'ensemble de la section 160. De même deux sous-sections 
de la section 170 ont atteint une détérioration avancée à 
excessive. L'ensemble de la section 180 a atteint une dété-
rioration excessive mais les travaux de réaménagement exécu-
tés en 1988 ont corrigé la situation. 

1.1.2.3 Les caractéristiques de la circulation  

A. Les débits de circulation 

Une évaluation de la circulation sur la route 155 au nord de 
Grandes-Piles révèle que le débit journalier moyen annuel 
(D.J.M.A. 1987) est de l'ordre de 3000 véhicules. Plus préci-
sément, le D.J.M.A. est de 2795 au sud de l'intersection avec 
la route 159. Au nord de celle-ci il atteint 3305 véhicules 
pour diminuer à 3075 véhicules au nord de Rivière-Matawin. Au 
nord du secteur à l'étude (à Carignan), le D.J.M.A. augmente 
à 3600 véhicules jusqu'à la limite sud de La Tuque. Le 
D.J.M.A. le plus faible observé sur l'itinéraire La Tuque à 
Chambord, au Lac St-Jean, est de 980 véhicules et est dénom-
bré au nord de la route de St-Jean-Bosco. Le débit observé 
sur chacune des sections à l'étude est présenté à la figu-
re 2. 

Les variations mensuelles, journalières et horaires du débit 
sont présentées respectivement aux figures 3 à 5. La période 
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TABLEAU I  

Inventaire structural Routé 155 

Sections ayant atteint une détérioration avancée à excessive  

Sections 110 à 150  

TRONÇON-SECTICN 
Section 
Longueur 
(Km) 

Sous-sections Fissuration 
Côte pondérée 
(2) 

Remarque (3) 

No. 
Lhainage 
(Km) 

Longueur 
(Km) 

Qualité 
(1) 

03-110 7,6 2 2,768 2,491 D 5 

03-120 8,6 1 0,000 2,328 D 5 Pose d'une couche 
8,6 2 2,328 2,334 D 5 d'usure avec cou- 
8,6 3 4,662 1,079 D 7 che de correc - 
8,6 4 - 	5,741 2,799 D 7 tion en 1987. 

. Longueur: 9,7 km 

03-130 13,2 1 0,000 2,386 D 7 7,7 
13,2 2 2,386 1,534 D 7 
13,2 3 3,920 2,291 D 7 
13,2 4 6,211 1,617 D 7 

03-140 14,1 3 3,717 1,947 D 7 
14,1 5 7,334 1,924 D 7 
14,1 6 9,258 1,830 D 7 
14,1 7 11,088 2,977 D 7 

03-150 8,7 3 - 	5,535 3,152 D 7 
• 

Source: Service des relevés, techniques, ministère des transports, Janvier 1988. 
(1) 	La qualité exprime la détérioration de la chaussée. 

minime 	 C: moyenne 	 E: excessive 
légère 	 D: avancée 

(2) 	La fissuration s'évalue par une cote pondérée (1 à 9) qui tient compte des fissures transversale, 
longitudinales et irrégulières. 
La cote 1 indique une absence de fissuration, alors que la cote la plus élevée 9, indique une 
fissuration excessive. 	 . 

(3) 	Les relevés de profilcmétrie et de déflexion ont été réalisés en juillet et août 1985. 



mie ale lm lue ma Il. 	Mn lie 	orna 	tie mi au mir me am• 

TABLEAU II  

Inventaire structural Route 155  

Sections ayant atteint une détérioration avancée à excessive  

Sections 160 à 180  

TRONÇON-SECTION 
Section 
Longueur 
(Km) 

Sous-sections Fissuration 
Côte pondérée 
(2) 

Remarque (3) 
Chainage 
(km) 

Longueur 
(Km) 

()jalité 
(1) 

03-160 12,3 1 0,000 1,224 

L1
1

  L
LJ  L

IJ
  LIJ

 L
il  L

L
J 

5 
12,3 2 1,224 1,961 5 
12,3 3 3,185 2,632 7 
12,3 4 5,817 1,936 7 
12,3 5 7,753 2,124 7 
12,3 6 9,877 2,359 7 

03-170 13,3 1 0,000 1,489 E 5 
13,3 6 10,460 2,809 D 5 

O
¼

O
(O

.O
'O

 
œ

œ
œ

œ
œ

 

Début de la recons- 
03-180 1 0,000 0,357 E 5 truction au prin- 

2 0,357 1,942 E 7 temps 19N 
3 2,299 1,251 E 7 
4 3,550 2,754 E 7 
5 6,304 2,274 E 7 

Source: Service des relevés, techniques, ministére des Transports, Janvier 1988. 
(1) 	La qualité exprime la détérioration dé la chaussée. 

minime 	 C: moyenne 	 E: excessive 
légère 	 D: avancée 

(2) 	La fissuration s'évalue par une cote pondérée (1 à 9) qui tient compte des fissures transversales, 
longitudinales et irrégulières. 
La cote 1 indique une absence dé fissuration, alors que la cote la plus élevée 9, indique une 
fissuration excessive. 

(3) 	Les relevés dé Profilcmétrie et de Déflexion ont été réalisés en juillet et aoât 1985. 
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estivale est la plus achalandée avec un débit journalier 
moyen mensuel (D.J.M.M.) qui atteint jusqu'à 147,5% du 
D.J.M.A. en juillet. La répartition hebdomadaire permet de 
constater que le débit du vendredi est le plus élevé avec 
120,8% du D.J.M.A. suivi du dimanche avec 119,3% alors que le 
débit des jours ouvrables particulièrement le mardi et mer-
credi diminue jusqu'à 88% du D.J.M.A. La distribution horaire 
du débit pour le dimanche révèle une pointe de l'ordre de 
10,5% de la journée moyenne survenant entre 15 h et 16 h. La 
pointe du samedi d'une amplitude de 7,9% survient entre 13 h 
et 14 h alors que celle de journées ouvrables d'une amplitude 
de 8% se situe entre 16 h et 17 h. 

L'évolution antérieure de la circulation, mesurée de part et 
d'autre du tronçon à l'étude, est présentée aux tableaux III 
et IV. Le tableau III résume le D.J.M.A. observé à Grandes-
Piles de 1961 à 1987. Le taux moyen d'accroissement annuel y 
est de 3,1%. 	Cependant, le D.J.M.A. de 2795 véhicules at- 
teint en 1987 est inférieur au sommet de 2926 véhicules at-
teint en 1981, soit immédiatement avant la récession économi-
que. 

Le tableau IV décrit le D.J.M.A. au nord de la route de St-
Jean-Bosco de 1969 à 1987. Le taux moyen d'accroissement an-
nuel y est de 4,1%. Une baisse importante a été observée en 
1982 suivi d'une croissance qui a permis d'atteindre le som-
met de 980 véhicules en 1987. 

Une projection linéaire de la circulation pour les vingt pro-
chaines années est présentée au tableau V. Le taux moyen 
d'augmentation annuelle préconisé est de 1,8% et reflète la 
continuité de l'évolution antérieure, en postulant un contex-
te économique favorable. 

B. Capacité de la route et niveau de service 

L'évaluation du débit de service permet de définir le niveau 
de service actuel et prévisible selon les projections de cir-
culation. Cette évaluation est basée sur la méthode de calcul 
présentée dans le volume "Highway Capacity Manuel". Plus 
spécifiquement, elle tient compte de la largeur des voies de 
circulation, de l'accotement, de la distribution direction-
nelle du trafic, de l'inclinaison longitudinale de la route, 
de la composition du trafic (% de véhicules commerciaux) et 
du niveau de service désiré. 

Le débit de référence pour déterminer le niveau de service 
d'une section est le débit de la 30e heure. Ce débit repré-
sente 18,6% du D.J.M.A. pour le tronçon à l'étude. L'analyse 
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TABLEAU III 

Evolution de la circulation sur la Route 155 

ANNEE 

1961 
1962 
1963 

Municipalité: Grandes-Piles 1961-87 

D.J.M.A. 

1257 
1285 
1284 

D.J.M.E. 

1709, 
1598 
1660 

% AUGMENTATION (1) 

2,23 
- 0,08 

1964 1402 1819 9,2 
1965 1459 1873 4,1 
1966 1505 1975 3,2 
1967 1557 2100 3,5 
1968 1683 2297 8,1 
1969 -- -- 
1970 1820 2462 8,1 
1971 1742 2463 - 4,3 
1972 1922 2707 10,3 
1973 2039 2848 6,1 
1974 2092 2903 2,6 
1975 2232 3000 6,7 
1976 2261 3016 1,3 
1977 2181 2883 - 3,5 
1978 2363 3189 8,3 
1979 2582 3488 9,3 
1980 2541 3384 - 	1,6 
1981 2926 3845 15,2 
1982 2513 3233 -14i1 
1983 2428 3202 - 3,4 
1984 2501 3400 3,0 
1985 2587 3445 3,4 
1986 2597 3494 0,4 
1987 2795 3686 7,6 

Source: Section de la Gestion des données de circulation 

(1) 	% d'augmentation du D.J.M.A. de l'année par rapport à 

l'année précédente. 
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TABLEAU IV 

EvoTution de la circulation sur la Route 155  

nord de La Tuque 1969-87  

Champlain Partie Petit Lac Wayagamac (2)  

ANNEE 

1969 
1971 

D.J.M.A. 

466 
494 

D.J.M.E. 

768 
789 

% AUGMENTATION (1) 

1972 631 1093 . 27,7 
1973 685 1140 8,6 
1975 630 982 --- 
1976 653 1028 3,7 
1977 699 1104 7,0 
1978 803 1217 14,9 
1979 824 1309 2,6 
1980 829 1275 0,6 
1981 845 1264 1,9 
1982 728 1086 -13,8 
1983 726 1089 - 0,3 
1984 932 1487 28,4 
1985 890 1419 - 4,5 
1986 830 1256 - 6,7 
1987 980 1403 18,1 

Source: Section de la Gestion des données de circulation 

% d'augmentation du D.J.M.A. de l'année par rapport à 

l'année précédente. 

Poste de comptage situé à 8.4 km. au nord de la route 

de Saint-Jean-Bosco. 
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TABLEAU V  

Projection de la circulation sur la route 155  

Tronçon 3. Grandes-Piles à la Tuque  

ANNÉE 	 Section 	Sections 	Sections 
110 	 120-130 	140 à 180 

D.J.M.A. 	D.J.M.A. 	D.J.M.A. 

1987 2795 3305 3075 
1992 3098 3663 3408 
1997 3400 4020 3740 
2002 3702 4378 4073 
2007 4004 4735 4405 
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de la demande actuelle et prévisible, par rapport à l'offre 
(capacité), est présentée au tableau VI. Cette analyse met en 
évidence les sections 130 à 160 qui ont atteint le niveau de 
service D. Plus particulièrement, la section 140 atteindra le 
niveau de service E dès 1990 alors que les sections 150 et 
160 l'atteindront en 1995. La problématique du tronçon à 
l'étude est liée principalement au pourcentage élevé de véhi-
cules commerciaux combiné avec un profil vallonné de la route 
qui n'offre que très peu d'opportunités de dépassement. Cet-
te situation se caractérise par la présence de pelotons as-
servis par des véhicules commerciaux en tête. Une étu-
de(1) a révélé que près de 35% des conducteurs ont dé-
passé en zone interdite lorsqu'ils étaient forcés de suivre 
des véhicules lents sur une distance de 8 kilomètres ou 
moins. 	En exécutant un dépassement en zone interdite les 
conducteurs ont trouvé un exutoire à leur impatience au mé-
pris du risque et de l'illégalité. 

1.1.2.4 Les principaux échanges  

Une enquête "O-D" réalisée en 1984 à Grandes-Piles à 3 km au 
nord de la route 157 a permis d'identifier les principaux 
pôles générateurs de déplacements. Pour ce faire, les usagers 
circulant du nord au sud ont été interviewés afin de déter-
miner leur origine et destination. 

Les principales origines des déplacements, illustrées à la 
figure 6 sont respectivement La Tuque 29,3%, Grandes-Piles 
23%, la région du Saguenay — Lac St-Jean 19,7%, et Saint-
Roch-de-Mékinac 10,2%, alors qùe les principales destinations 
présentées à la figure 7 sont Grand-Mère — Saint-Georges 

Montréal 19,2%, Trois-Rivières 16,9%, et Shawinigan 

Les principaux motifs de déplacement sont liés aux loisirs 
53,8%, aux affaires 23,9%, et au travail 13%. 

L'enquête "O-D" a permis de dénombrer un pourcentage de 13,6% 
de véhicules commerciaux. Ce pourcentage ne traduit pas l'am-
plitude réelle de ces véhicules sur une base annuelle, car 
l'enquête a été réalisée à la mi-août, période estivale où 
les motifs de déplacement liés aux loisirs sont prépondérants 
par rapport à l'aspect travail. 

(1) Dévelopment of Passing Lane Criteria. Ministry of Trans-
portation and Communications, Ontario 1975. 
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TABLEAU VI  

Niveau de service du tronçon Grandes-Piles - La Tuque  

Route 155  

TRONÇON-SECTION 3-110 3-120 3-130 3-140 3-150 3-160 3-170 3-180 

DEMNDE ACTUELLE 

547 646 646 602 602 602 602 602 Débit horaire 30e hre (1) 
Véh./heure 

DeJ.M.A. (1987) 
véh./jour 

2795 3305 3305 3075 3075 3075 3075 3075 

Offre (capacité) 

1213 1096 605 670 670 1335 1161 Débit cb service maximum 
au niveau D (véh./heure) 

1213 

Débit de service journalier 
maximun au niveau D 
(véh./jour) 

6520 6520 5890 3250 3600 3600 7020 6240 

Niveau de service actuel C C D D D D C . C 

Année où la demande atteint 
l'offre(débit max. Niveau D) 

2035 2025 2320 1990 1995 1995 2333 2027 

Source: Service dé relevés techniques 1 
(1) 	Débit amplifié du facteur d'heure de pointe 
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FIGURE 6 	ENQUETE "0-D" GRANDES-PILES 
REPARTMON DES ORIGINES 	ROUTE 155 

LA TUQUE (29,3%) 

FIGURE 7 	ENQUETE "0-D" GRANDES-PILES 
REPARTMON DES DESTINATIONS ROUTE 155 
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1.1.3 Vocations additionnelles de la route 155  

L'arrêt du flottage du bois sur la rivière St-Maurice est 
sans contredit l'élément qui risque le plus d'avoir une inci-
dence sur le trafic routier de la route 155. Selon les der-
nières statistiques (1986), la rivière St-Maurice a servi 
annuellement au transport d'environ 1 550 000 m3  (830 000 
cordes) de bois de pulpe, ce qui en fait la rivière la plus 
utilisée au Québec pour le flottage du bois. Il faut souli-
gner que le volume flotté peut varier fortement. Ainsi, en 
1980, il était de plus de 2 100 000 m3. Plusieurs tributaires 
de cette rivière sont également utilisés pour acheminer le 
bois provenant de l'arrière-pays: ce sont les rivières Ruban, 
Trenche, Wabano, Bostonnais, aux Rats et Matawin. 

Le flottage du bois sur la rivière St-Maurice sert à appro-
visionner les usines de la Compagnie Internationale de Papier 
du Canada à La Tuque et à Trois-Rivières et celles de Conso-
lidated Bathurst Ltée à Grand-Mère et à Shawinigan. 

Les opérations de flottage sont confiées à la Compagnie de 
flottage du St-Maurice, filiale à part entière des compagnies 
forestières déjà citées. Cette compagnie a installé sur la 
rivière St-Maurice un réseau important d'estacades ayant pour 
but de contrôler le bois flotté. 

De façon générale, les compagnies sont conscientes de l'im-
pact sur l'environnement de l'utilisation des rivières à des 
fins de transport du bois. Cette prise de conscience a incité 
certaines compagnies à abandonner le flottage du bois, là où 
les distances étaient courtes entre le lieu d'approvisionne-
ment et le lieu de transformation. Pour les longues distan-
ces, le flottage est demeuré et reste le moyen le plus écono-
mique de transporter le bois. Une étude réalisée en 1986 par 
les ministères de l'Environnement et de l'Energie et des Res-

sources(1) s'est attardée, entre autres, à étudier dif-
férents scénarios au sujet du mode de transport du bois qui 
est présentement flotté sur la rivière St-Maurice. Un de ces 
scénarios préconise l'arrêt du flottage pour 1995 en trans-
portant de 1,2 million m3  de bois par année dans une propor-
tion de 50/50 par chemin de fer et par transport routier. Ce 
volume réprésente (25 m3/camion), soit 24 000 allers-retours 

par camion par année. 

(1) Ministère de l'Environnement et ministère de l'Énergie 
et des Ressources, Étude des moyens de transport option-
nels du bois sur la rivière St-Maurice, 1986. 
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Si l'on suppose une opération échelonnée sur 230 journées 
ouvrables, le volume quotidien serait de 104 voyages aller-
retour avec une concentration estimée à 20 véhicules pour 
l'heure de pointe par direction. Le niveau de service, parti-
culièrement sur les sections 140 à 160, considérant leurs 
caractéristiques actuelles avant la réalisation des travaux, 
aurait atteint le niveau E avec les répercussions inhérentes 
au niveau du confort et de la sécurité des usagers. 

Cependant, ceci n'est qu'un scénario parmi d'autres, le coût 
inhérent à chaque mode de transport n'est pas considéré à 
cette étape et devra faire l'objet d'analyses avantages/ 
coûts, ce qui exclut du présent mandat. La planification des 
projets proposés permet de supporter un aport supplémentaire 
de véhicules lourds dans le cadre des hypothèses énoncées 

ci-dessus. 

Par ailleurs, Hydro-Québec projette de faire des aménagements 
hydro-électriques supplémentaires sur la rivière St-Maurice 
et l'un des aménagements serait situé dans la zone d'étude. 
Si le projet devait aboutir, il va de soi que le M.T.Q. en 
tiendra compte lors du réaménagement de la route 155. 

1.1.4 SÉCURITÉ 

Une étude sur la sécurité de la route 155 entre Grandes-Piles 
et La Tuque effectuée en mai 1983, 'permet de mieux cerner la 
problématique de ce tronçon. La moyenne annuelle d'accidents 
y est de 60 par année. Un pourcentage de 21% de ces accidents 
a causé des blessures graves ou des décès. La répartition des 
accidents par section est présentée au tableau VII. 

Le taux d'accidents est supérieur au taux critique principa-
lement pour la section 180 et la section 120. Des corrections 
géométriques ont été apportées en 1988 à la section 180. 
L'analyse des accidents survenus en particulier à la section 
120 démontre que 43% des accidents implique le dérapage d'un 
véhicule automobile seulement. Ceux-ci sont survenus la nuit 
dans un pourcentage de 67% et lorsque les conditions de route 
étaient mauvaises dans une proportion de 43%. Un pourcentage 
de 50% des conducteurs impliqués dans les accidents mortels 
et avec blessures, avaient des facultés affaiblies ou étaient 
endormis. Suite à ce constat, il semble opportun de mettre 
l'emphase sur l'amélioration des caractéristiques géométri-
ques de la route fondée sur le concept des niveaux de service 
et de qualité d'écoulement. La sécurité doit être prise en 
considération, mais une perspective plus globale. 

22- 
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TABLEAU VII  

Évaluation du taux d'accidents sur la route 155 entre Grandes-Piles et La Tuque  

(1978 à 1982)  

Répartition des accidents Taux annuel moyen 

Section Acc. Acc. Acc. Acc. Total Accident Critique Acc. mortels 
mortels bl. graves bl. min. O.M.S. Acc. 

100 1 0 5 14 20 2,0 2,1 .5,4 

110 1 2 7 14 24 2,5 2,1 5,8 

120 5 4 5 14 28 3,2 2,1 33,0 

130 1 2 1 3 7 0,6 2,1 5,0 

140 0 1.  0 0 1 0,1 2,1 0 

150 1 4 0 2 7 0,9 2,2 7,0 

160 2 1 2 17 22 2,0 2,1 9,9 

170 1 2 2 14 19 1,6 2,1 4,6 

180 0 5 9 13 27 3,4 2,2 0 

190 0 3 2 14 19 2,9 2,2 0 

TOTAL 12 24 33 104 174 1,8 2,1 6,8 

Source: Service des relevés techniques, mai 1983. 

Taux d'accidents: notre d'accidentspar million de véhicules-kilomètres parcourus. 
Taux critique d'accidents: seuil en deça duquel une variation dans le taux d'accidents peut être considérée ccmme due au hasard, exprimé en 

accidents par million de véhicules - kilomètres. 
Taux d'accidents mortels: mare cë morts par 100 millions de véhicules-kilomètres. 



1.1.5 SYNTHÈSE DES PROBLÈMES ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

1.1.5.1 La route 155 de Grandes-Piles à La Tuque  

Une description des améliorations ponctuelles intégrées anté-
rieurement au tracé de la route et des déficiences actuelles, 
permet de faire ressortir pour chaque section la pertinence 
et l'importance des travaux proposés. 

Plus de 30% de la section 110 a atteint une détérioration 
avancée. Cette section est le prolongement d'un intervalle de 
7,9 km sans possibilité de dépassement en direction nord. Une 
voie auxiliaire en direction nord est aménagée au sud de 
l'intersection avec la route 159, qui permet d'atténuer quel-
que peu le phénomène de pelotons. 

La structure de la section 120 a été corrigée par la pose 
d'une couche d'usure en 1987. Une voie auxiliaire est présen-
te en direction sud, au nord de l'intersection de la route 
159. Une courbe sous-standard est recensée au chaînage 5250. 

La section 130 a atteint une détérioration avancée sur près 
de 60% de celle-ci. Deux courbes sous-standard y sont rele-
vées, dont une de 24 km/h. Une voie auxiliaire pour chaque 
direction, aménagée dans la partie nord de la section, permet 
de surmonter deux pentes critiques. 

Plus de 60% de la section 140 a atteint une détérioration 
avancée. On y retrouve deux courbes sous-standard, de même 
que trois pentes critiques. Une voie auxiliaire est aménagée 
sur deux d'entre elles afin de faciliter leurs traversées. 

La section 150 a une détérioration avancée sur près de 40% de 
celle-ci. 

Le profil longitudinal de la section 160 est vallonné. La 
détérioration y est excessive sur l'ensemble de la section. 

La section 170 a une détérioration avancée à excessive sur 
respectivement 21% et 11% de celle-ci. 

La section 180, analysée plus spécifiquement dans l'étude 
d'impact déposée en octobre 1984, a été reconstruite en 1988. 

1.1.5.2 Synthèse par section des objectifs poursuivis  

Les objectifs poursuivis par le Ministère dans l'amélioration 
de la route 155 sont principalement reliés à la sécurité et 
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au confort des usagers du tronçon à l'étude. Les caractéris-
tiques géométriques proposées telles le redressement de cer-
taines courbes sous-standard ou le réalignement de la route 
entre autres, permettent d'augmenter la visibilité et le ni-
veau de service offert aux usagers. Ces améliorations auront 
sûrement une incidence positive sur la fréquence d'accidents 
et leur gravité. En second lieu, les corrections proposées 
vont redonner la qualité structurale nécessaire à la route 
pour supporter le volume de trafic actuel et prévisible, con-
sidérant le pourcentage de véhicules commerciaux important. 

La description de la problématique du tronçon Grandes-Piles à 
La Tuque a permis de faire ressortir les sections prioritai-
res, nécessitant une amélioration de la géométrie ou de la 
structure de la route. Les objectifs poursuivis sont donc 
présentés pour ces sections. 

Les travaux sur la section 110 visent è redonner la qualité 
structurale, de même qu'offrir une possibilité de dépassement 
sécuritaire afin de casser l'intervalle de 7,9 km qui ne per-
met aucun dépassement en direction nord. 

La réfection de la section 130 permettra de restaurer la, 
structure de la chaussée en plus de redresser deux courbes 
sous-standard et d'améliorer la visibilité. 

L'amélioration de la visibilité sera recherchée lors des tra-
vaux visant à corriger la structure actuelle de la section 
140. De plus, l'élimination de la pente critique existante 
sera recherchée. 

Les travaux d'amélioration de la section 150 visent à redon-
ner une qualité structurale et è augmenter la visibilité au 
dépassement. 

La reconstruction dela section 160 va permettre, outre de lui 
redonner la qualité structurale perdue, d'améliorer la visi-
bilité au dépassement. 

1.2 ANALYSE DES SOLUTIONS 

1.2.1 ANALYSE D'UN NOUVEAU CORRIDOR 

Cette analyse doit être réalisée globalement pour le tronçon 
Grandes-Piles à La Tuque, en raison des caractéristiques pro- 
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pres à une route, qui sont la continuité entre les différen-
tes sections et la recherche de l'itinéraire le plus court 
dans les limites de la topographie. 

Dans cette optique, le choix d'un nouveau tracé à l'extérieur 
de la vallée de la rivière St-Maurice, implique la traversée 
d'une topographie ayant une forte dénivelée qui rend ardue la 
conception d'une route à vitesse élevée sur le plateau lau-

rentidien. 

Un tracé sur la rive ouest du St-Maurice crée une perturba-
tion à l'environnement, qui est encore à l'état naturel, en 
plus de déboubler l'infrastructure actuelle qui doit conti-
nuer d'assurer la desserte des populations locales, établies 
le long de la route 155 actuelle. 

1.2.2 CORRECTIONS PONCTUELLES 

De par la nature de ces corrections, celles-ci doivent être 
analysées pour chaque section prise individuellement, afin de 
dresser le portrait ponctuel de l'amélioration proposée et 
des alternatives possibles. 

La réfection de la section 110 peut être réalisée selon trois 
variantes entre les chaînages 0+306 et 2+000. Le tracé actuel 
qui comprend une courbe prononcée est le prolongement d'un 
intervalle de 7,9 km sans possibilité de dépassement en di-
rection nord. La variante du tracé de référence avec un rayon 
de courbure de 3500 m offre une visibilité pouvant permettre 
un dépassement sécuritaire et briser l'intervalle de 7,9 km. 

Deux variantes avec des rayons de courbure de 2500 m et 800 m 
n'offrent que peu de visibilité au dépassement et ne permet-
tent pas de dissiper les pelotons. Il est primordial d'expli-
citer davantage la problématique concernant la possibilité de 
dépassement d'un point de vue général. On définit la possibi-
lité de dépassement uniquement en fonction de la distance de 

visibilité. 

Un concept qu'on qualifie de "dépassement assuré", tient 
compte de la circulation en sens contraire, qui empêche le 
dépassement malgré une visibilité adéquate, ce qui implique 
que les dépassements assurés sont toujours moins nombreux que 
les possibilités de dépassement et diminuent à mesure que le 
débit de circulation augmente. Selon ce concept, un dépasse-
ment assuré de moins de 30% peut être considéré comme critère 
pour la construction de voies de dépassement. La section 110 

I 

g 
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n'offre que 9,6% de dépassement assuré et à ce titre le tracé 
de référence doit être considéré comme un minimum pour l'amé-
lioration de la visibilité et de l'offre de dépassement. 
Selon une étude réalisée par l'Université de Calgary, le 
pourcentage de véhicules captifs d'un peloton sur la route 
Transcanadienne (route à deux voies, 50% de visibilité au 
dépassement dans le parc national de Banff) pour un volume 
équivalent à la route 155, est supérieur à 75% des usagers. 

Aucune variante n'est possible pour la réfection de la sec-
tion 130. 

Les travaux proposés pour la section 140 peuvent être réali-
sés selon deux variantes. La variante A semble offrir une 
meilleure visibilité au dépassement que la variante B, mais 
cette démarcation est très faible. 

La réfection de la section 150 suscite trois variantes entre 
les chaînages 0+200 et 1+900 qui ne se démarquent que très 
peu entre elles, en ce qui concerne les possibilités de dé- 
passement. 	Les considérations économiques et biophysiques 
sont déterminantes dans le choix de la variante. 

Les mêmes considérations prévalent pour la section 160 qui 
permet deux variantes entre les chaînages 1+150 et 2+700, qui 
présentent des caractéristiques techniques semblables. 
Egalement au chaînage 5+500 à 6+950 deux variantes de carac-
téristiques techniques similaires se démarquent au niveau de 
l'aspect biophysique. 

1.3 CHOIX ET DESCRIPTION DES SOLUTIONS RETENUES 

L'importance de la route 155 a été démontrée. Elle permet les 
échanges entre les régions de Montréal et de la basse Mauri-
cie d'une part, et les régions de la haute Mauricie et du Lac 
St-Jean. De plus, cette route dessert une circulation dont la 
vitesse privilégiée est de 90 km/h avec un pourcentage de 
véhicules lourds important (17%). Une géométrie non conforme 
aux normes du Ministère requiert une analyse des aménagements 
nécessaires afin d'éliminer ou d'atténuer ces déficiences. 

Le choix de solutions qui s'offre au Ministère est relati-
vement limité. La construction d'une nouvelle route au delà 
de la vallée de la rivière St-Maurice n'offre aucun intérêt 
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compte tenu de la topographie très accidentée. La desserte 
des populations locales établies en périphérie de la route 
actuelle incite à utiliser dans la mesure du possible le pré-
sent corridor tout en apportant des corrections ponctuelles, 
ce qui évite d'introduire des impacts dans des secteurs non 
perturbés, en particulier la rive ouest du St-Maurice qui n'a 
pas encore subi d'atteinte à son état naturel. 

Dans le corridor routier actuel, la visibilité dans la sec-
tion 110 sera améliorée par les travaux prévus, ce qui per-
mettra d'offrir une possibilité de dépassement sécuritaire 
sur 81% de la section comparativement à 18% actuellement. 

De même, les travaux correctifs sur la section 130 vont re-
dresser deux courbes sous-standard en plus d'améliorer la 
visibilité du dépassement de 10% actuellement à 47% de la 
section. 

Une amélioration de la visibilité au dépassement sera obtenue 
sur la sous-section 140-4 de 14% actuellement à 25% de la 
sous-section. Cependant, l'aménagement préconisé ne permet 
pas de redresser les courbes dans l'axe horizontal. La visi-
bilité au dépassement sera augmentée de 12 à 59% de la sous-
section 140-5-7 et la pente critique sera corrigée. 

Les travaux proposés sur l'ensemble de la section 150 vont 
permettre de corriger l'alignement vertical et horizontal du 
tracé actuel et d'aménager une voie de contournement près 
d'Olscamps. Le pourcentage de visibilité au dépassement de 
10% actuellement sera porté à 40%. 

La section 160 au complet est cédulée au programme des tra-
vaux d'amélioration de la route 155. Ces travaux permettront 
d'augmenter le pourcentage de visibilité au dépassement de 
18% à 53%. L'aménagement d'une voie auxiliaire en direction 
sud en plus de surmonter une pente forte entre les chaînages 
5+400 et 6+500, atténuera le phénomène de pelotons en permet-
tant le dépassement de véhicules lourds. 

1.4 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DU RÉAMÉNAGEMENT ROUTIER  

La présente section présente les caractéristiques techniques 
du réaménagement routier qu'entend réaliser le ministère des 
Transports, les phases de construction de la route et l'é-
chéancier de réalisation prévu. 
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1.4.1 CARACTÉRISTIQUES GÉOMÉTRIQUES 

Le projet routier actuellement à l'étude prévoit le réaména-
gement des sections 110, 130, 140, 150 et 160 qui représen-
tent une longueur totale de 43,8 km. Les principales caracté-
ristiques géométriques de la route projetée sont résumées au 
tableau VIII. Le profil en travers retenu pour ce projet est 
celui de type "B" numéro D-2301, d'une emprise nominale de 
40 m (figure 8). 

TABLEAU VIII: CARACTÉRISTIQUES GÉOMÉTRIQUES DE LA ROUTE RÉA-
MÉNAGÉE 

Longueur du projet: 
Section 110: 
	

6,4 km 
Section 130: 
	

7,7 km 
Section 140: 
	

8,3 km 
Section 150: 
	

8,6 km 
Section 160: 
	

12,8 km 

Vitesse de design: 
	

100 km/h 
Vitesse affichée: 
	

90 km/h 
Largeur d'emprise nominale: 
	

40 m 
Nombre de voies: 
	

2 
Largeur de la voie: 
	

3,65 m 
Largeur des accotements: 
	

3m 
Rayon minimal horizontal: 
	

400 m (section 130) 
Pente maximale: 
	

6% (section 160) 

Toutefois, la largeur réelle de l'emprise variera selon l'am-
pleur des déblais et des remblais nécessaires à la construc-
tion de la route. Des diminutions de l'emprise seront aussi 
effectuées en utilisant des sections de type semi-urbain avec 
drainage souterrain dans les cas où la route longe des bâti-
ments commerciaux et publics. La section-type est également 
modifiée dans les cas où l'on doit mettre en place des murs 
de soutènement (figure 9). Enfin, un secteur de la section 
160 présente une section-typé avec voie auxiliaire pour les 
camions (figure 10). 

1.4.2 TRAVAUX DE CONSTRUCTION 

Les travaux de réaménagement de la route se réaliseront én 
plusieurs phases qui peuvent s'étendre sur une longue pé- 
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riode. La première étape consiste au déboisement de l'emprise 
de la route et à l'essouchage de son assiette, dans le cas 
d'un nouveau tracé. La terre végétale est enlevée et mise en 
tas pour être utilisée à l'aménagement des bords. 

L'excavation des fossés permet d'assurer un bon drainage, ce 
qui facilite les déplacements et permet d'assécher les maté-
riaux de déblai. Ceux-ci se divisent en deux catégories: les 
déblais de première classe, comprenant le roc et les ouvrages 
massifs en pierre et en béton, et les déblais de deuxième 
classe, regroupant tous les autres matériaux. 

Ces travaux de déblais se réalisent en deux étapes: l'enlè-
vement des matériaux, d'une part, et leur disposition d'autre 
part. Tous les matériaux récupérables sont réutilisés; ils 
servent principalement à la construction des remblais. Les 
matériaux provenant des déblais de première classe peuvent 
également servir pour l'enrochement ou être concassés pour 
les fondations. 

Habituellement, les matériaux de déblais sont réutiliâés im-
médiatement en remblai. Toutefois, ils peuvent occasionnelle-
ment être mis en réserve pour utilisation future. Quant aux 
matériaux de rebut, qui sont en fait les matériaux inutilisa-
bles (argile, tourbe, etc.), ils seront transportés et dispo-
sés par l'entrepreneur. Dans le cas où les rebuts devront 
être entreposés en attente de leur disposition, ils le seront 
dans des aires spécialement aménagées. Ces aires de rebut se 
localiseront à plus de 60 m de tout cours d'eau. Les amoncel-
lements de rebuts doivent avoir des pentes stables, réguliè-
res et être protégés de manière à éviter le lessivage des 
matériaux. 

Parallèlement aux travaux de déblais, les travaux de cons-
truction des murs de soutènement en rive seront effectués. La 
mise en place des fondations du mur doit.se  faire è sec et 
nécessite la construction d'un batardeau. Dans certains cas 
où la route est localisée en bordure du mur à construire, la 
circulation risque d'être passablement perturbée et dans cer-
tains cas des voies temporaires de contournement devront être 
aménagées. 

Encore parallèlement aux travaux de déblais peut survenir la 
construction des petits ouvrages d'art tels les ponceaux. Ces 
ouvrages peuvent ainsi impliquer le détournement de cours 
d'eau ou la construction de chemins de déviation. De plus, le 
déplacement des services publics ou d'immeubles expropriés 
peut être effectué à cette étape des travaux, s'il ne l'a pas 
été précédemment. 



Suite aux travaux de déblais et à l'utilisation des matériaux 
récupérables, l'entrepreneur peut compléter la construction 
des remblais avec des matériaux provenant de l'extérieur de 
l'emprise de la route. 

Consécutivement, l'entrepreneur complète les travaux de drai-
nage par la mise en place des tuyaux de drainage, drains ou 
autres et l'excavation des fossés de décharge. 

Une fois toutes ces étapes réalisées sur une section de 
route, la construction de la structure de la chaussée peut 
alors commencer. La couche de sous-fondation est mise en 
place, puis viennent les couches de fondation inférieure et 
de fondation supérieure. La couche de sous-fondation est 
constituée de matériaux granulaires non gélifs, tels que le 
sable, le gravier ou la pierre. Les couches de fondation sont 
constituées de pierre concassée ou de gravier naturel ou con-
cassé. 

Parallèlement ou consécutivement à la construction de la fon-
dation de la chaussée, différents travaux connexes peuvent 
être effectués. Mentionnons entre autres l'installation de 
glissières de sécurité, les travaux de protection contre 
l'érosion, la pose des bordures, la mise en place des clôtu-
res, etc. 

L'entrepreneur peut alors procéder au revêtement de la chaus-
sée. Par la suite, les accotements sont construits avec des 
agrégats concassés lorsque les accotements ne sont pas pavés. 
La construction de la route est finalement parachevée par 
l'aménagement des abords. 

1.4.3 ÉCHÉANCIER ET COÛT 

Le tableau IX présente l'échéance et le coût de construction 
prévu pour chacune des sections à l'étude. Le ministère des 
Transports entend commencer les travaux de réaménagement 
traités dans la présente étude par la section 160 en 1991. 



TABLEAU IX: ÉCHÉANCIER ET COÛT 

Section Année de réalisation Coût* ' 

110 Postérieure à 1994 3 100 000 $ 
130 Postérieure à 1994 4 500 000 $ 
140 (04) 1992-1993 2 160 000 $ 
140(05-06-07) 1993-1994 4 100 000 $ 
150 Postérieure à 1995 4 500 000 $ 
160 1991-1992 8 500 000 $ 

Le coût indiqué fait abstraction des coûts supplémentaires 
associés à la construction des murs de soutènement. Selon 
la Section de vérification et d'estimation du ministère 
des Transports du Québec, le coût de construction de murs 
de soutènement d'une hauteur moyenne de 3 m peut être es-
timé à environ un million par kilomètre de mur. A cette 
étape d'avant-projet, environ 5 km de murs ont été iden-
tifiés dans les sections 110, 130, 140 et 160. 
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2.0 CONNAISSANCE DU MILIEU 

La connaissance du milieu récepteur repose sur l'inventaire 
et l'analyse des éléments environnementaux caractérisant les 
milieux physique, biologique, humain et visuel. 

Les inventaires ont été réalisés à partir des données four-
nies par les différents organismes gouvernementaux (fédéraux, 
provinciaux et municipaux) et para-gouvernementaux (universi-
té). Certaines informations ont également été tirées de rap-
ports provenant d'organismes privés. Enfin, des données spé-
cifiques ont été obtenues grâce à des relevés sur le terrain 
et à des travaux en laboratoire (photo-interprétation). 

Toutes les données recueillies au cours des inventaires ont 
été cartographiées à l'échelle du 1: 8000 en ce qui a trait 
aux milieux physique, biologique et humain. Pour le milieu 
visuel, il a fallu utiliser un canevas cartographique au 
1: 20 000 afin d'englober entièrement la vallée de la Saint-
Maurice. Les cartes au 1: 8000 propres à chacun des milieux 
sont présentées à l'annexe cartographique. Chaque série de 
cartes comprend sept feuillets dont un pour la section 110, 
deux pour la section 130, un pour la section 140 et.trois 
pour les sections 150 et 160. La carte au 1: 20 000 du mi-
lieu visuel comprend cinq feuillets. 

La figure 11 montre pour les deux échelles mentionnées la dé-
limitation de la zone d'étude par feuillet cartographique et 
pour chaque section à l'étude. 

2.1 DÉLIMITATION DE LA ZONE D'ÉTUDE 

La zone d'étude au 1: 8000 se limite à u2e bande étroite de 
terrain située sur la rive droite( ) de la rivière 

* La rive droite de la rivière Saint-Maurice fait référence 
è un utilisateur qui remonte la rivière vers La Tuque. 
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Saint-Maurice. 	Le fond topographique et planimétrique qui 
sert de Canevas aux différents feuillets cartographiques 
provient de la réduction de fonds topographiques à l'échelle 
du 1: 2000 appartenant au ministère des Transports du Québec. 
Dans les sections 110, 140, 150 et 160, la zone d'étude est 
délimitée à l'ouest par la rivière Saint-Maurice et à l'est 
par le rebord du plateau laurentidien. Dans la section 130, 
elle est délimitée au sud par la rivière Saint-Maurice et au 
nord par les escarpements qui correspondent à la zone de 
transition entre la vallée de la Saint-Maurice et le plateau 
laurentidien. 

2.2 MILIEU PHYSIQUE 

L'analyse du milieu physique porte sur les quatre composantes 
suivantes: la physiographie, l'histoire quaternaire, la mor-
phosédimentologie et l'hydrologie. 

La physiographie, l'histoire quaternaire et l'hydrologie sont 
présentées dans un cadre régional alors'que l'analyse morpho-
sédimentologique se limite à la zone d'étude. La localisa-
tion des éléments du milieu physique apparaît sur la carte 
intitulée "Milieu physique" présentée à l'annexe 1. 

2.2.1 PHYSIOGRAPHIE 

La zone d'étude s'inscrit dans la grande unité physiographi-
que des Laurentides (Occhietti, 1980). Les Laurentides cou-
vrent environ 92% de l'aire d'étude. Elles englobent le sec-
teur compris entre les localités de Grandes-Piles et La 
Tuque. A l'intérieur de cette unité, on distingue deux élé-
ments majeurs de relief: le plateau et les couloirs lauren-
tidiens.(figure 12). 

Le plateau laurentidien est composé d'une série de collines 
rocheuses disséquées par un système de fractures principale-
ment orientées nord-ouest - sud-est, nord-sud et nord-est - 
sud-ouest. L'altitude moyenne des collines varie entre 300 
et 375 m et la dénivellation entre leur sommet et le fond des 
fractures peut facilement atteindre 150 m. 



Couloir de la rivière aux Rats 

Couloir de la Saint-Maurice 

Plateau taurentidien 

Couloir de la Saint-Maurice Couloir de la 13ostonnais 

Plateau Laurentidien 

Plateau Laurent idien 

Couloir de la Mékinac 

nocHE 
ECHELLE 1 125 000 

in Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 
Service de l'environnement 

Étude d'impact 
UNITES PHYSIOGRAPHIOUES 

	I 	Laurentide 0 	 2 	3 km 

Pre Laurentide //Y/I  
N°DE PROJET 2703 0160 
DATE 

Réaménagement de la route 155 
Troncon Grandes-Piles/LaTuque 

PHYSIOGRAPHIE 	 12 
Equidistance des 
courbes 50 pieds 



Les couloirs laurentidiens correspondent aux principaux axes 
de fractures retrouvés dans le plateau laurentidien. Ces 
couloirs, au nombre de cinq, sont empruntés par la rivière 
Saint-Maurice et ses principaux tributaires (les rivières 
Mékinac, aux Rats, Matawin èt Bostonnais - figure 4). Habi-
tuellement caractérisés,par une vallée à fond plat, ils pré-
sentent une dénivellation souvent supérieure à 200 m par 
rapport au sommet du plateau. De telles dénivellations mon-
trent un contact franc entre le couloir et le plateau. Le 
cours moyen de la rivière Saint-Maurice, dont le tracé est 
contrôlé par l'orientation des fractures, s'avère le couloir 
dominant dans l'aire d'étude. 

L'ensemble de ces caractéristiques donne aux Laurentides un 
aspect très morcelé. Cet aspect de la physiographie condi-
tionne fortement le réaménagement de la route étant donné que 
l'étroitesse du corridor de la vallée de la rivière Saint-
Maurice force le tracé de la route à longer de près ses ri-
ves, quand elle ne l'oblige pas à empiéter carrément dans son 
lit. 

2.2.2 APERÇU DE L'HISTOIRE DU QUATERNAIRE 

La zone d'étude a été affectée par la dernière glaciation 
laurentidienne et les événements quaternaires qui y sont 
associés ont déterminé les éléments morphosédimentologiques 
conditionnant le paysage actuel. 

Le morphosédimentologie de l'ensemble du plateau est comman-
dée par la structure et la lithologie du substratum rocheux 
qui est recouvert de façon discontinue par un till de fond ou 
d'ablation mis en place lors de l'avancée glaciaire. 	Les 

processus fluviatile et d'altération du roc ont à peine re-
touché le modelé glaciaire. 

Dans les couloirs laurentidiens, la séquence morphosédimento-
logique liée au passage des glaciers devient plus complexe. 

Dans le couloir de la rivière Saint-Maurice, les marques du 
retrait glaciaire consistent en une série de positions fron-
tales du glacier. Elles correspondent à d'anciens bourrelets 
transversaux composés de cailloux et graviers ou de till 
massif. 

Après le retrait glaciaire, le couloir de la Saint-Maurice et 
ses principaux tributaires ont été envahis entre 10 800 et 
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9800 ans B.P.(1) par les eaux de la mer de Champlain 
jusqu'à une altitude maximale de 213,5 m (Rondot, 1976). À 
cette altitude, le couloir de la Saint-Maurice formait un 
fjord dans lequel se sont accumulés des silts et des argiles 
qui affleurent le long de la route 155 entre Grandes-Piles et 
La Tuque. 

Subséquemment, le retrait graduel de la mer de Champlain a 
favorisé l'accumulation, de sables et graviers sous forme 
d'épandage deltaique par la Saint-Maurice. 	h de nombreux 
endroits, cet épandage a été façonné en une série de terras- 
ses dues au relèvement isostatique. 	Cette succession de 
plaines et de terrasses constitue conjointement avec les es-
carpements rocheux le trait morphologique dominant du couloir 
de la rivière Saint-Maurice. 

2.2.3 MORPHOSÉDIMENTOLOGIE 

L'analyse morphosédimentologique du corridor d'étude porte 
sur la nature du substratum rocheux et des sédiments meubles 
ainsi que les formes qui y sont associées. Elle vise à faire 
ressortir, pour l'ensemble du corridor routier, les caracté-
ristiques géologiques et géomorphologiques susceptibles d'in- 
fluencer le projet de réaménagement routier. 	Les milieux 
terrestres et riverains sont touchés par l'analyse morphosé-
dimentologique du corridor routier. La figure 13 illùstre la 
délimitation entre les deux milieux. 

Le démarche adoptée dans le cadre de cette étude comprend 
trois étapes: l'analyse de la documentation pertinente dis-
ponible, l'interprétation de photographies aériennes et les 
relevés ponctuels sur le terrain. L'analyse de la documenta-
tion a porté sur les rapports géologiques, pédologiques et 
notamment sur l'étude géologique des sections à l'étude ef-
fectuée par le Service des sols et chaussées du ministère des 
Transports. La photo-interprétation a été réalisée à l'aide 
des photographies aériennes panchromatiques noir et blanc, 
aux échelles de 1: 15 000 et 1: 8000, provenant du ministère 
de l'Énergie et des Ressources du Québec et du M.T.Q. Enfin 
des relevés ponctuels ont été effectués à l'automne 1984 et 
1985 le long de la route 155 et de quelques chemins secondai-
res. Ces relevés ont permis d'obtenir des informations sur 

(1) i.e. before present (avant aujourd'hui). 
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la stratigraphie, la nature des matériaux et l'ampleur des 
phénomènes d'érosion. Ils ont également servi de points de 
contrôle pour la photo-interprétation. 

2.2.3.1 Aspects morphosédimentologiques du milieu terrestre  

Le milieu terrestre attenant à la route 155 a été inventorié 
en fonction du relief dominé soit par le substratum rocheux 
soit par les dépôts meubles. 

a) Le substratum rochéux 

Le substratum rocheux a été étudié en fonction de sa réparti-
tion, de sa nature et de sa morphologie. 

. Répartition 

La cartographie des zones rocheuses révèle que le roc occupe 
une place importante dans le corridor routier et surtout une 
position déterminante dans le tracé actuel de plusieurs sec-
tions de la route 155. Les zones rocheuses sont illustrées 
sur la carte du milieu physique à l'aide d'une trame. .Ces 
zonés.représentent à la fois les secteurs où le roc affleure 
en surface et les secteurs de roc recouverts par une mince 
couche de sédiments meubles (i.e. inférieure à 1 mètre). 

. Nature 

L'inventaire lithologique et structural du substratum rocheux 
montre une très grande variété de faciès précambriens. On 
peut y distinguer des roches métamorphiques d'origine sédi-
mentaire et plusieurs massifs d'origine intrusive (Rondot, 
1976). 

Les types de roches rencontrés sont, par ordre d'abondance: 
un complexe gneissique couvrant la majeure partie du corridor 
routier entre Grande-Piles et La Tuque, et des massifs isolés 
comprenant, en plus des paragneiss, des roches intrusives 
telles que: 	gabbro, granite et migmatite (Avramtchev et 
Lebel-Drolet, 1980). 

Au point de vue structural, une seule zone importante de 
failles traverse le corridor, soit celle du lac Mékinac. 
Cette zone emprunte le cours de la Saint-Maurice jusqu'au 
confluent avec la rivière Mékinac pour ensuite suivre l'axe 
de cette rivière jusqu'au lac du même nom. Deux autres fail-
les moins importantes se retrouvent dans les axes de la ri-
vière Boucher et du ruisseau Château. 
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. Morphologie 

La morphologie du substratum rocheux révèle le long de la 
route 155 deux éléments qui ont une influence directe sur le 
réaménagement routier. Il s'agit des escarpements rocheux 'et 
des éboulis. 

Les escarpements correspondent aux endroits où le massif 
rocheux présente une pente très raide. 	Ces formes s'asso- 
cient au relief accidenté du plateau laurentien ou aux coupes 
de roc nécessitées par le passage de la route 155. On les 
retrouve dans les principaux axes de fractures et sur plu-
sieurs kilomètres le long de la route 155 actuelle où elles 
marquent le contact entre le couloir de la rivière Saint-
Maurice et le plateau (réf. 2.2.1). La présence des escarpe-
ments joue un rôle important dans le réaménagement d'une 
route puisque la hauteur, la longueur et la stabilité des 
parois ainsi que l'accessibilité à ces parois peuvent en 
rendre l'excavation (coupe de roc) onéreuse, sinon impossi-
ble. Le long de la route actuelle, on peut observer de nom-
breuses coupes dans le roc. Toutefois aux endroits où l'ex-
cavation s'est avérée impossible en raison des forts volumes 
à excaver, la route a d0 contourner ces escarpements et par-
fois emprunter le lit de la rivière lorsque l'escarpement 
forme la rive de la rivière Saint-Maurice. Cette situation 
se retrouve fréquemment le long du corridor routier Grandes-
Piles La Tuque. 

Les éboulis sont causés par l'écroulement du roc provenant de 
l'escarpement rocheux. Les blocs ainsi dégagés et fraction-
nés par la gélifraction forment à la base de l'escarpement, 
soit un cône, soit un amas de blocs dispersés. Les cônes 
d'éboulis atteignent souvent une pente d'équilibre, c'est-à-
dire une pente considérée comme étant à la limite de l'angle 
naturel de repos. L'absence de végétation sur le cône cons-
titue le niveau d'instabilité le plus élevé. Dans les sec-
tions à l'étude, il n'y a pas de cônes d'éboulis proprement 
dit. En ce qui concerne les blocs dispersés, on les retrouve 
à la base des nombreux escarpements rocheux et des coupes de 
roc que l'on rencontre le long du corridor routier. A ces 
endroits, les blocs peuvent aller choir jusqu'à l'accotement 
de la route comme c'est le cas dans la section 130. Par ail-
leurs, les coupes de roc et les escarpements peuvent en de 
nombreux endroits favoriser la présence de blocs en équilibre 
ou de parois en surplomb. C'est pourquoi une attention par-
ticulière sera accordée è ces zones lors du réaménagement 
routier. 	Les zones d'éboulis à la hauteur d'escarpements 
rocheux et les coupes de roc sont localisés sur les cartes 
d'inventaire physique. 
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h) Les sédiments meubles 

Les sédiments meubles, au même titre que le substratum ro-
cheux, ont été étudiés en fonction de leur nature, de leur 
répartition et de leurs formes associées. 

. Nature et répartition des sédiments meubles 

Dans la zone d'étude, les sédiments meubles peuvent se re-
grouper en six types génétiques. Ce sont, dans l'ordre stra-
tigraphique (c'est-à-dire des couches les plus vieilles aux 
plus jeunes), le till, les. sédiments fluvioglaciaires, les 
sédiments marins, les sédiments fluviatiles et les accumula-
tions organiques.. 

Les sédiments glaciaires retrouvés dans le corridor d'étude 
montrent deux faciès principaux: celui d'un till de fond et 
celui d'un till d'ablation. Le till de fond appartient à la 
formation de Matawin (Occhietti, 1980). Il est généralement 
massif, sableux à texture grossière, compact et de couleur 
grise. Les éléments figurés sont d'origine précambrienne et 
se composent principalement de gneiss, de paragneiss et de 
granite. 	Observé à quelques endroits le long de la'route 
155, lé till de fond affleure sur une grande superficie à 
environ 3 km en amont de l'embouchure de la Matawin. À cet 
endroit, une coupe fraîchement dégagée par des travaux de 
voirie montre un till massif à cailloux et blocs anguleux 
dans une matrice sablo-silteuse appartenant à une des morai-
nes frontales construites transversalement à la vallée. 
Ailleurs, le long de la route 155, le till de fond affleure 
de façon trop ponctuelle pour être cartographié. Il est en 
majeure partie recouvert par les sédiments d'origine fluvio-
glaciaire et marine. Sur le plateau laurentidien, le till de 
fond apparaît sous forme de placages discontinus. 	Il n'a 
donc pas été cartographié comme tel puisque c'est le roc qui 
prédomine à cet endroit. 	Finalement, le till d'ablation, 
pour sa part, est exclusif au plateau laurentidien. Sa tex-
ture varie d'une matrice grossière avec blocs anguleux à de 
gros blocs déposés directement sur le substratum rocheux. 

Les sédiments fluvioglaciaires comprennent tous les dépôts 
mis en place par les eaux de fonte de la glace de l'inland-
sis. Ils sont composés de sables et de graviers stratifiés. 
On les retrouve sous les *sédiments marins ou affleurant en 
formant une accumulation frontale en travers de la vallée du 
Saint-Maurice. De Grandes-Piles à l'amont du confluent'de la 
rivière Matawin, on dénombre 4 de ces accumulations fluvio-
glaciaires frontales. 

I 
ii 
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Les sédiments marins comprennent l'ensemble des dépôts asso-
ciés à la présence de la mer de Champlain dans la vallée de 
la rivière Saint-Maurice. 	Dans la zone d'étude, les sédi- 
ments marins peuvent être regroupés en trois faciès sédimen-
taires, le tout faisant partie d'une séquence régressive de 
la mer de Champlain. C'est ainsi qu'à la base, on retrouve 
des argiles et des silts argileux déposés dans les eaux cal-
mes de la mer de Champlain lors de sa phase transgressive. 
Par la suite, nous retrouvons superposée aux silts argileux 
une alternance de couches composées de silts sableux et de 
sables silteux caractéristiques d'un environnement estuarien 
en phase régressive. 	Enfin la couche sommitale montre un 
faciès d'exondation caractérisé par des sables et des gra-
viers d'origine delteque. Cette couche de sommet couvre la 
majeure partie des sédiments meubles retrouvés dans la vallée 
de la rivière Saint-Maurice. Elle rassemble tous les épanda-
ges deltaiques de régression de la Saint-Maurice. Au point 
de vue sédimentologique, il y a une i.'essemblance entre les 
sables et graviers, des deltas d'exondation et les sables et 
graviers des deltas fluvio-glaciaires. 	Seule la position 
stratigraphique du sédiment permet de les différencier. 

Les sédiments fluviatiles comprennent d'une part les sédi-
ments fluviatiles anciens retrouvés sur les hautes terrasses 
provenant du réétalement des sédiments deltaiques d'origine 
fluvioglaciaire et d'exondation. 	D'autre part, il y a les 
sédiments fluviatiles récents qui consistent en des alluvions 
composés de gravier, de sable, de silt, le tout interstrati- 
fié avec des débris organiques. 	On les retrouve dans les 
zones d'inondation de la rivière Saint-Maurice et de ces 
tributaires. 

Dans la vallée de la Saint-Maurice, les accumulations organi-
ques occupent les dépressions mal drainées des anciens che-
naux de la rivière. Sur le plateau laurentidien, elles cou-
vrent partiellement de nombreux petits lacs. 

. Morphologie 

Plusieurs éléments morphologiques rattachés à la présence des 
sédiments meubles peuvent avoir une influence environnementa-
le et technique sur le réaménagement de la route 155. Ce 
sont les talus d'érosion, les glissements, les ravinements et 
les kettles. 

Les talus d'érosion constituent la forme la plus fréquemment 
retrouvée dans le corridor étudié. Ce sont des talus à pente 
raide (supérieure à 30%) découpant les dépôts meubles en 
terrasses. Ces talus peuvent être d'origine marine ou flu- 
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viatile. Les talus d'origine marine ont été façonnés par les 
sapements littoraux lors du relèvement isostatique. Quant à 
ceux d'origine fluviatile, ils ont été façonnés par l'en-
taille des cours d'eau lors de l'abaissement du niveau de 
base des affluents du Saint-Laurent causé par le relèvement 
isostatique. La majeure partie de ces talus est concentrée 
parallèlement à l'axe actuel de la rivière Saint-Maurice. On 
retrouve plusieurs niveaux de talus et le niveau maximal se 
situe à environ 200 m d'attitude. Leur ampleur varie entre 5 
et 60 m de dénivellation. Plusieurs de ces talus montrent 
des signes d'érosion caractérisés par des décrcichements, des 
glissements et des ravinements. 	La présence de ces talus 
peut constituer un obstacle important au passage d'une route 
en raison de leur pente et de leur hauteur qui leur confèrent 
souvent une stabilité précaire. 

Les glissements de terrain forment une dépression qui présen- 
te, à l'amont, un versant semi-circulaire. 	Ces cicatrices 
entaillent les talus d'érosion et font apparaître les sédi-
ments fins d'origine marine qui y ont favorisé leur dévelop-
pement. Les glissements de terrain s'avèrent un obstacle ma-
jeur au réaménagement routier en raison de leur instabilité. 

Les ravinements dans le corridor d'étude correspondent à des 
entailles linéaires en V, ayant des dénivellations propor-
tionnelles à celles des talus qu'elles incisent. La pente 
des parois du ravin est forte et quelquefois supérieure au 
seuil d'équilibre (30%). Il se produit alors des glissements 
de terrain qui sé présentent sous forme de décrochements. 
Habituellement façonnés par un ruisseau, les ravins évoluent 
par érosion régressive de tête. Les ravinements constituent, 
au même titre que les glissements de terrain, un obstacle 
majeur à un réaménagement routier. 

Finalement, les kettles se retrouvent de façon isolés sur le 
replat des terrasses supérieures. 	Ils correspondent à un 
dépression généralement circulaire issue de la fonte tardive 
d'un culot de glace délaissé lors du retrait du front gla-
ciaire. 

2.2.3.2 Aspects morphosédimentologiques du milieu riverain  

Entre Grandes-Piles et La Tuque, la route 155 longe en plu-
sigt.q.s endroits et sur de longues distances la rive droi- 
te*) de la rivière Saint-Maurice. 	Il a donc été jugé 

* La rive droite de la rivière Saint-Maurice fait référence 
è un utilisateur qui remonte la rivière vers La Tuque. 
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important de connaître la morphosédimentologie riveraine 
puisque le réaménagement routier pourrait éventuellement tou-
cher cette rive de la Saint-Maurice. Pour ce faire, elle a 
été subdivisée selon qu'on la retrouve dans un état naturel 
ou qu'elle soit artificialisée. 

a) Les rives à berge naturelle 

Ces rives comprennent, d'une part, les rives dont le talus et 
la berge sont intactes de toute intervention anthropique et, 
d'autre part, les rives dont le talus est entièrement rem-
blayé voire même jusqu'à la partie supérieure de la berge au 
niveau du pied de talus. Ce dernier ces n'a pas été traité 
selon une classe distincte puisque la berge est en grande 
partie intacte. 	Ces rives correspondent 'aux longueurs de 
berge non cartographiées comme rive remblayée. Dans le cas 
des rives totalement intactes de toute intervention anthropi-
que, l'analyse morphosédimentologique a également été axée 
sur la présence des talus montrant une activité érosive acti-
ve caractérisée par' des décrochements, des glissements de 
terrain et des ravinements. Le tableau X présente pour cha-
cune des sections étudiées la longueur des rives en érosion 
par rapport aux rives stables. 

h) Les rives artificialisées 

Les rives artificialisées correspondent aux rives dont le 
talus et la berge ont été entièrement remblayés. Ce remblai 
est généralement constitué de gros blocs mis en place sous la 
forme d'un enrochement dont la pente externe est supérieure à 
30%. La hauteur de ces enrochements varie en fonction de la 
topographie riveraine. 	Le tableau X présente pour chacune 
des sections étudiées la longueur des rives artificialisées. 

2.2.3.3 Morphosédimentologie détaillée des sections à l'étude  

La présente section décrit, à partir des cartes du "milieu 
physique", le contexte morphosédimentologique des sections 
110, 130, 140, 150 et 160. 

a) Morphosédimentologie de la section 110 

La morphosédimentologie de la section 110 révèle une plaine 
alluviale étagée comprise entre le rebord du plateau lauren-
tidien et la rivière Saint-Maurice. La largeur de la plaine 
varie selon l'allure échancrée du rebord laurentidien. 

Dans la section 110, le rebord du plateau composé principale-
ment de gneiss appartenant au socle précambrien affleure à 
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TABLEAU X: 	GEOMORPHOLOGIE DE LA RIVE DROITE DE LA RIVIERE SAINT-MAURICE DANS LES 

SECTIONS A L'ÉTUDE 

Rive artificialisée Rive naturelle Longueur 

Stable En érosion 

totale 

des rives 

LONGUEUR 

(mètre) 

% DE LA 

LONGUEUR 

TOTALE 

LONGUEUR 

(mitre) 

% DE LA 

LONGUEUR 

TOTALE 

LONGUEUR 

(mètre) 

% DE LA 

LONGUEUR 

TOTALE 

LONGUEUR 

(mètre) 

' 

% DE LA 

LONGUEUR 

TOTALE 

Section 110 

Section 130 

Section 140 

Section 150 

Section 160 

680 

2 080 

1 	120 

100 

0 

9 

27 

13 

0 

0 

6 840 

5 440 

7 200 

8 320 

1,2 000 

91 

71 

84 

100 

92 

0 

160 

240 

0 

1 	040 

0 

2 

3 

0 

8 

7 520 

7 680 

8 560 

8 320 

13 040 

100 

100 

100 

100 

100 

Longueur totale 

par type et sous- 

type de rive 

3 980 8,6 39 800 88,2 1 	140 3,2 45 120 100 
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proximité de la route actuelle à quatre endroits. Ainsi, au 
début de la section, le roc affleure sous forme d'un escarpe-
ment rocheux d'environ 35 m de hauteur qui longe la route. 
Plus loin, le roc affleure en plongeant directement dans la 

1/

Saint-Maurice. Finalement, à la fin de la section, le roc 
affleure à deux endroits sous forme de buttes isolées. 

Adossées dans les échancrures du rebord laurentidien, nous 
retrouvons les hautes terrasses fluviatiles composées en sur-
face de sables et de graviers reposant sur les silts.argi-
leux d'origine marine. Le replat de ces terrasses est géné- 

11 	
ralement incliné vers la rivière Saint-Maurice et peut être 
entaillé par des tributaires de cette dernière. Quant au 
front de ces hautes terrasses, il est caractérisé par un te- 

ll 	

lus montrant des marques d'érosion active telle que les ravi- 
nements comme c'est le cas dans la haute terrasse sise au 
début de la section 110. Dans la zone d'étude, on retrouve 
jusqu'à deux niveaux successifs de hautes terrasses. 

D'autre part, la plaine fluviatile récente est marquée par 
une basse terrasse et une plaine alluviale actuelle. La 
basse terrasse est la zone comprise entre le rebord laurenti-
dien et les hautes terrasses et la rivière Saint-Maurice. Sa 
largeur moyenne est d'environ 200 m et on la retrouve dans la 
deuxième moitié de la section 110. Quant à la plaine allu-
viale actuelle, elle caractérise la première moitié de la 
section 110. Elle se compose d'alluvions accumulées lors des 
crues printanières et de dépôts organiques associés à des 
zones marécageuses, le tout réparti dans des proportions 
équivalentes. 

1/ 	

h) Morphosédimentologie de la section 130 

Au point de vue morphosédimentologie, la section 130 se ca-
ractérise par la proximité du rebord laurentidien face à la 
rivière Saint-Maurice. Là où le roc ne plonge pas directe-
ment dans l'eau, il est possible d'observer la plaine allu-
viale et/ou une série de terrasses étagées dans les sédiments 
meubles adossés au roc. 

Dans la section 130, le rebord rocheux du plateau laurenti- 

11 	

dien est constitué de gneiss exception faite de deux massifs 
de marbre et de quartzite localisés respectivement au sud et 
au nord de la section (Avramtchev et Piché, 1981). Le rebord 
du plateau se retrouve près de la route actuelle 	deux 	

111

en- 
droits; soit dans la partie sud de la section 130 et au ni-
veau des rapides Manigance. À ces endroits, le substratum 
rocheux forme des escarpements ayant des hauteurs respectives 
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d'environ 35 et 85 m de hauteur. ' L'escarpement sis au sud de 
la section 130 a d'ailleurs fait l'objet d'une coupe d'envi-
ron 30 m de hauteur afin de permettre le passage de la route 
et elle montre des signes d'instabilité si l'on en juge par 
les nombreux blocs retrouvés le long et sur l'accotement de 
la route. Les coupes de roc et les zones d'éboulis sont lo-
calisées sur les cartes du milieu physique (voir dossier car-
tographique). 

Les sédiments meubles observés dans la section 130 se regrou-
pent en trois classes granulométriques et/ou génétiques. Ce 
sont: 	les sables et les graviers d'origine fluvioglaciaire 
ou marin, les alluvions d'origine récentes et les accumula-
tions organiques. 

Les sables et les graviers se retrouvent dans le fond de la 
vallée sous forme d'une basse terrasse plane et adossée au 
roc à l'aide d'une série de hautes terrasses étagées au re- 
plat relativement uniforme. 	Par ailleurs, le front de ces 
terrasses est caractérisé par un talus d'érosion à pente 
raide dont la hauteur maximale peut atteindre environ 50 m 
comme c'est le cas au sud de la section 130. Les talus qui 
possèdent une forte dénivellation sont souvent, à leur base, 
façonnés dans le roc comme le démontre les quelques affleure-
ments rocheux observés. 

Les alluvions sont des sédiments meubles récemment mis en 
place. Ils constituent la plaine inondable de deux ruisseaux 
non verbalisés que l'on retrouve au nord de la section 130. 

Les accumulàtions organiques comprennent les tourbières et 
les marécages en milieu terrestre. 	Non différenciés dans 
cette étude, on les retrouve en un seul endroit; soit sur le 
sommet du rebord laurentidien. 

c) Morphosédimentologie de la section 140 

La morphosédimentologie de la section 140 est caractérisée 
par la présence d'un complexe de hautes terrasses étagées 
adossées au rebord du plateau laurentidien. 

Bien que le rebord rocheux du plateau n'affleure qu'à un seul 
endroit près de la route actuelle, il est possible de l'ob-
server à moins de 100 m de la route à quatre endroits (sous 
forme,d'escarpement ou de versant raide). Dans la section 
140, le substratum du rebord laurentidien est généralement 
composé de gneiss (Avramtchev et Piché, 1981). 

if 
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Par ailleurs, les hautes terrasses étagées qui sont adossées 
au rebord laurentidien montrent un niveau principal rattaché 
à un talus frontal possédant une hauteur .généralement supé-
rieure à 25 m. La plupart de ces talus sont parallèles à la 
rivière Saint-Maurice et longent la route actuelle. Le re-
plat de ces terrasses présente au début et à la fin de la 
section une morphologie marquée par la présence d'une série 
de kettles et de paléochenaux liés à l'ancien cours de la 
rivière Saint-Maurice. La stratigraphie de ces hautes ter-
rasses montre une séquence marine en régression. C'est ainsi 
que l'on retrouve au sommet un faciès d'exondation caractéri-
sé par des sables et des graviers d'origine deltaique. Cette 
couche repose sur une alternance de couches composées de 
silts sableux et de sables silteux typiques d'un environne-
ment estuarien. 

Finalement, une plaine fluviatile récente caractérisée par 
une basse terrasse sableuse se localise dans les secteurs où 
le rebord du plateau et les hautes terrasses ne rejoignent 
pas la rivière directement. 

Les alluvions quant à eux constituent la plaine inondable de 
la rivière Caribou et du ruisseau à l'Oiseau. 

d) Morphosédimentologie de la section 150 

La section 150 montre une morphosédimentologie liée principa-
lement à la présence d'une plaine fluviatile comprise entre 
le rebord du plateau laurentidien et la rivière Saint-Mauri-
ce. 

Le rebord du plateau laurentidien que l'on observe au sud de 
Olscamps, se retrouve près de la route à deux endroits. Le 
substratum rocheux, constitué de charnockite, y forme des 
escarpements ayant des hauteurs respectives de 10 m et d'au 
moins 100 m. 

Les sédiments meubles qui supportent la plaine fluviatile 
comprennent des sables, des graviers, des alluvions et des 
accumulations organiques. Les sables et les graviers de la 
plaine fluviatile montrent une morphologie caractérisée par 
une série de terrasses parallèles à la rivière. En surface, 
les basses terrasses sont composées principalement de sable 
alors que les hautes terrasses sont constituées de sables et 
de graviers dans la partie sommitale. Ces terrasses possè-
dent un replat habituellement incliné vers la rivière et dans 
certains cas, elles sont morcellées par la présence de ket-
tles et de buttes. Par ailleurs, les talus qui forment le 
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front de terrasse sont d'une hauteur pouvant atteindre 40 m. 
Les alluvions couvrent la plaine inondable du ruisseau non 
verbalisé localisé au nord de Olscamps. 	Les accumulations 
organiques forment le pourtour d'un étang situé à l'extrémité 
nord de la section 150. 

e) Morphosédimentologie de la section 160 

La morphosédimentologie de la section 160 se caractérise par 
la présence, à ses deux extrémités, d'une large plaine flu-
viatile. Ailleùrs, la plaine est étroitement confinée entre 
le rebord du plateau laurentidien et la rivière Saint-Mauri-' 
ce. 

Dans la section 160, le rebord rocheux du plateau est consti-
tué principalement de gneiss appartenant au socle précambrien 
(Avramtchev et Piché, 1981). On le retrouve à proximité de 
la route actuelle en quatre endroits. 	A ces endroits, le 
rebord longe la route du sud vers le nord sur respectivement 
400 m, 600 m, 500 m et 3200 m de longueur. Le contact du 
rebord avec la plaine est généralement caractérisé par la 
présence d'un escarpement rocheux dont la dénivellation maxi-
male dans la section à l'étude atteint environ 200 m. 

Soulignons finalement que le rebord laurentidien. à certains 
endroits est couvert de façon très sporadique par des sables 
et des graviers adossés au socle rocheux et dont l'épaisseur 
est très variable. 

D'autre part, la plaine fluviatile est marquée par une série 
de terrasses étagées. Les basses terrasses montrent une 
surface à prédominance sablonneuse alors que les hautes ter-
rasses sont composées de sable et de gravier dans la partie 
sommitale. Le replat des terrasses est généralement incliné 
vers la rivière. Quant au front des terrasses, il est carac-
térisé par. un talus d'érosion habituellement parallèle à la 
rivière Saint-Maurice. Ce sont des talus à pente raide dont 
la hauteur maximale peut atteindre environ 40 m. On retrouve 
jusqu'à quatre niveaux de talus et le niveau maximal des 
terrasses se situe el une altitude d'environ 175 m. Dans la 
section à l'étude, plusieurs talus sont entaillés par des 
ravinements qui correspondent à des entailles en V. La pente 
des parois des ravins est forte et quelquefois supérieure au 
seuil d'équilibre. Il se. produit alors des décrochements et 
des affaissements de terrain. Habituellement façonnés par 
l'écoulement d'un ruisseau, les ravins évoluent par érosion 
régressive de tête. Finalement la rivière.Grosbois montre à 
son embouchure une lérge plaine d'alluvions récentes corres-
pondant à une zone inondable. 
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2.2.4 HYDROGÉOLOGIE 

L'analyse hydrogéologique de la zone d'étude est basée sur 
l'inventaire des forages puisatiers qui ont été regroupés 
dans le répertoire des forages du M.R.N. (1988). Cet inven-
taire indique que l'approvisionnement en eau potable à partir 
de puits s'effectue dans les dépôts meubles pour 59% des fo-
rages répertoriés dans la zone d'étude (voir figure de loca-
lisation et liste des forages à l'annexe 9). Les dépôts meu-
bles sous-jacents à la route projetée sont principalement 
composés de sable, de gravier et de sable et gravier. Consi-
dérant les débits soutirés (débit moyen de 48 litres/minute), 
le niveau de la nappe phréatique (niveau moyen de 6,37m) et 
le genre de dépôts meubles, les puits situés entre la route 
et la rivière et ceux localisés à une faible distance du côté 
droit de la route sont les plus vulnérables à une contamina-
tion par les sels de déglaçage. 

Quant aux puits qui se terminent dans le roc, ils exploitent 
une porosité secondaire (porosité de fractures) et comme il 
est impossible de localiser l'orientation des fractures, il 
apparaît difficile de quantifier la vulnérabilité de ces 
puits. Bien que les puits situés entre la route et la riviè-
re semblent tout de même les plus vulnérables, des cas de 
contamination en amont reliée à des fractures défavorables 
ont déjà été observés dans un roc semblable. 

2.2.5 HYDROLOGIE 

Cette section consiste à décrire les caractéristiques hydro-
logiques de la rivière Saint-Maurice et de ses tributaires 
que l'on retrouve dans les sections à l'étude de la route 
155. Pour ce faire, une description sommaire du bassin hy-
drographique de la rivière Saint-Maurice sera d'abord présen-
tée. Par la suite, les principales caractéristiques de cette 
rivière (régime des débits et des niveaux) seront décrites. 
Finalement les tributaires traversés par la route 155 dans 
les sections à l'étude seront abordés. 

2.2.5.1 Bassin hydrographique de la rivière Saint-Maurice 

Le bassin hydrographique de la rivière Saint-Maurice consti-
tue un des plus importants du Québec avec une superficie de 
43 250 km2. La rivière Saint-Maurice, pour sa part, s'étend 
sur une longueur de 378 km et possède une dénivellation de 
406 m entre ses extrémités. La majeure partie de ce bassin 
est boisée et 3203 lacs ont été inventoriés à l'intérieur de 
ses limites. Tel que montré à la figure 14, le bassin hydro-
graphique de la rivière Saint-Maurice est aménagé par des 
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ouvrages régulateurs et des centrales hydroélectriques. Sept 
centrales hydro-électriques fournissent un potentiel énergé-
tique d'environ 1565 mégawatts et le réservoir principal, 
celui de Gouin, représente 35% de la superficie totale des 
lacs du bassin et contribue à la régularisation de la rivière 
Saint-Maurice. 

2.2.5.2 Caractéristiques hydrologiques de la rivière Saint-
Maurice 

a) Régime des débits 

Deux stationS limnimétriques implantées aux centrales de La 
Tuque et de Grand-Mère et opérées par le ministère de l'Envi-
ronnement du Québec enregistrent les débits journaliers de la 
rivière Saint-Maurice depuis 1927 et 1919 (figure 14). À 
partir des enregistrements de ces stations, une analyse sta-
tistique permet la description du régime des débits. 

Le figure 15 fournit les histogrammes des débits mensuels 
moyen‘ de la rivière Saint-Maurice à La Tuque et à Grand-Mè-
re. A la hauteur de La Tuqpe, le débit moyen annuel est de 
544 m3/s et il passe è 703 m)/s à Grand-Mère. Entre ces sta-
tions, l'accroissement des débits est attribuable aux ap-
ports d'une vingtaine de tributaires secondaires, dont le 
plus important est la rivière Matawin qui draine une superfi-
cie de 5775 km2. 

Les tableaux XI et XII résument les caractéristiques des dé-
bits journaliers de crue et d'étiage susceptibles de survenir 
aux deux stations selon différentes périodes de récurrence. 
Les débits de crue centenaire à La Tuque et Grand-Mère sont 
respectivement de 3618 et 5597 m3/s. 	La crue printanière 
survient normalement entre la fin mars et la mi-avril et dure 
entre 6 et 8 semaines. Les débits d'étiage centenaire sont 
respectivement de 55 m3/s et 103 m3/s à La Tuque et Grand-

Mère. 

h) Régime des niveaux 

Les fluctuations des niveaux en fonction des débits sont dif-
ficiles à évaluer sur la rivière Saint-Maùrice, étant donné 
le peu d'informations disponibles sur le régime d'écoulement 
entre les centrales de La Tuque et Grand-Mère. Cependant, 
une étude particulière effectuée par le Service de l'hydrau-
lique du ministère des Transports pour la section 180 indique 
que la fluctuation du niveau de la rivière Saint-Maurice est 
importante. Ainsi, en période de crue annuelle, et en pé-
riode de crue de récurrence de 25 ans, le niveau de la ri-
vière dans la section 180 augmente respectivement de 5 et 8 m 
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TABLEAU XI: ANALYSE DES DÉBITS MAXIMUMS JOURNALIERS SELON 
DIFFÉRENTES PÉRIODES DE RÉCURRENCE (m3/s) 

PÉRIODE DE 
RETOUR 

CENTRALE DE 
LA TUQUE 

CENTRALE DE 
GRAND-MÈRE 

2 1 772,3 2 454,0 
5 2 272,5 3 281,8 
10 2 590,1* 3 827,4 
20 2 886,9 4 350,0 
50 3 263,5 5 029,5 
100 3 542,3 5 543,7 

SOURCE: Ministère de l'Environnement (1988) 

TABLEAU XII: ANALYSE DES DÉBITS MINIMUMS JOURNALIERS SELON 
DIFFÉRENTES PÉRIODES DE RÉCURRENCE (m3/s) 

PÉRIODE DE 
RETOUR 

CENTRALE DE 
LA TUQUE 

CENTRALE DE 
GRAND-MERE 

2 189,27 294,10 
5 121,82 218,18 
10\  94,40 180,63 
20 75,47 151,81 
50 57,81 122,38 
100 47,97 104,73 

SOURCE: Ministère de l'Environnement (1988) 
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par rapport au niveau déterminé lors de la prise des données. 
Le tableau XIII présente les résultats de l'analyse du niveau 
de la rivière Saint-Maurice selon les débits mesurés dans la 
section 180. Aucune donnée de ce type n'est disponible pour 
les sections concernées par l'étude actuelle. Toutefois, il 
est probable que l'importance des fluctuations du niveau y 
soit du même ordre que dans la section 180. 

2.2.5.3 Cours d'eau traversés par la route 155 dans les sec-
tions à l'étude 

Dans la section 110, la route 155 traverse 4 tributaires de 
la rivière Saint-Maurice dont un seul est verbalisé. Il 
s'agit du ruisseau Des Aulnes (voir tableau XIV). Dans la 
section 130, la route 155 traverse le ruisseau Chancy et huit 
petits ruisseaux non verbalisés (voir tableau XIV). Dans la 
section 140, la route 155 recoupe 3 tributaires dont seule-
ment deux portent un nom. Il s'agit de la rivière Caribou et 
du ruisseau à l'Oiseau (tableau XIV). Dans la section 150, 
aucun cours d'eau verbalisé ne recoupe la route 155. Toute-
fois, sept tributaires de la rivière Saint-Maurice non verba-
lisés ont été dénombrés. Finalement, dans la section 160, la 
route 155 croise deux rivières verbalisées et treize ruis-
seaux sans nom, tous tributaires de la Saint-Maurice. La 
rivière Grosbois et la Petite Rivière sont les deux tributai-
res verbalisés. Le tableau XIV donne pour chacun des tribu-
taires verbalisés qui sont traversés par les sections à 
l'étude de la route 155 les débits maximaux et minimaux pour 
différentes périodes de récurrence. 

2.2.5.4 Zones d'embâcle  

La rivière Saint-Maurice présente une zone d'embâcle connue à 
la hauteur de la section 130. Elle se situe au niveau des 
rapides Manigance (voir carte milieu physique). La rivière 
est relativement étroite à la hauteur de ce seuil rocheux et 
le goulot formé est propice à l'amoncellement des glaces lors 
de la débâcle. Dans la même perspective, la section 140 lon-
ge des secteurs où la rivière est très étroite et où ce phé-
nomène d'embâcle pourrait éventuellement se produire. L'obs-
truction de l'écoulement des eaux causée par l'amoncellement 
de glace est susceptible de provoquer des inondations comme 
celle de 1987 qui avait entraîné la fermeture de la route 
155. 

2.2.6 QUALITÉ DE L'EAU 

Dans le tronçon à l'étude, le ministère de l'Environnement 
n'opère aucune station de mesure de la qualité de l'eau. Lés 
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TABLEAU XIII: ANALYSE DES NIVEAUX DE LA RIVIÈRE SAINT-MAURICE 

SELON LES DÉBITS DE DIFFÉRENTES PÉRIODES DE 

RÉCURRENCE 

PÉRIODE DE 

RÉCURRENCE 

DÉBIT DANS LA 

SECTION 180 

NIVEAU 

(m) 

(m3) 

annuelle 1 930 118,3 

25 ans 3 440 121,6 

100 ans 4 110 123,3 

SOURCE: Ministère des Transports (1984) 
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TABLEAU XIV : DÉBITS MINIMUMS ET MAXIMUMS DES TRIBUTAIRES VERBALISÉS DE LA RIVIÈRE SAINT-MAURICE TRAVERSÉS PAR LA ROUTE 
155 DANS LES SECTIONS À L'ÉTUDE 

RUISSEAU 
DES AULNES 
(SECTION 110) 

RIVIÈRE 
CHANCY 
(SECTION 13) 

RUISSEAU 
À L'OISEAU 
(SECTION 140) 

,RIVIÈRE 
DU CARIBOU 
(SECTION 140) 

PETITE 
RIVIÈRE 
(SECTION 160) 

RIVIÈRE 
GROSBOIS 
(SECTION 160) 

Bassin versant (km2) 10 15 38 74 22 84 

Débit moyen (m3/s) 0,25 0,39 0,96 1,88 0,56 2,13 

Débits maximums (m3/s) 
Récurrence de 	5 ans 1,9 2,9-  6,3 11,2 3,9 12,4 

10 2,2 3,3 7,3 13,0 4,6 14,4 

- 20 2,5 3,8 8,3 14,6 5,2 16,3 

50 2,9 4,3 0,5 16,9 6,0L 18,8 

100 3,1 4,7 10,4 18,4 6,5 20,5 

Débits Minimums (m3/s) 
Récurrence de 	5 ans 0,037 48 0,121 0,236 0,070 0,268 	

- 10 0,029 39 0,102 0,198 0,059 .0,225 

20 0,024 35 0,090 0,174 0,052 0,198 

50 0,020 30 0,075 0,146 0,043 0,166 

100 0,017 26 0,065 0,127 0,038 0,144 

SOURCÉ: Ministère de l'Environnement du Québec (1983) 



seules valeurs disponibles sont celles recueillies par le 
Service de protection de l'environnement en 1974. Toutefois, 
ces données ne permettent pas de dresser le portrait global 
de la rivière Saint-Maurice étant donné que la fréquence 
d'échantillonnage est très faible (un à quatre jours de pré-
lèvement). Or, de façon à obtenir une image statistiquement 
plus représentative, les données obtenues en amont du barrage 
de La Tuque, de 1979 à 1985 ont été retenues (station 
5010013). 

Il en ressort que l'eau est douce (dureté inférieure à 
60 mg/1 de CaCO3) et relativement acide (moyenne de 6,5 et 
minimum de 4,9). Elle est peu turbide, ne dépassant pas 10 
U.T.N., mais colorée. Par ailleurs, les teneurs moyennes en 
cuivre (51 Ug/l), en plomb (13 Ug/1) et en cadmium (0,7 Ug/1) 
sont élevées; elles dépassent respectivement de 25, 12 et 3,5 
fois les critères de toxicité chronique retenus par le CCMRE 
(1987) pour la protection de la vie aquatique. Mentionnons 
que les rejets municipaux et industriels de La Tuque sont 
situés en amont de la station de mesure ce qui pourrait ex-
pliquer, en partie, de telles concentrations en métaux. En-
fin, les teneurs en tannins et lignines se chiffrent en 
moyenne à 1,8 mg/l. 

2.3 MILIEU BIOLOGIQUE 

L'analyse du milieu biologique porte sur les principaux élé-
ments sensibles susceptibles d'être perturbés par le réaména-
gement des sections 110, 130, 140, 150 et 160 de la route 
155. Les éléments du milieu retenus sont la végétation fo-
restière, les écotones riverains, la faune ichtyenne, la 
faune avienne et les mammifères. 	Les premiers inventaires 
ont été effectués à l'automne 82 et 83 sur l'ensemble de la 
route 155 entre Grandes-Piles et La Tuque. 	Par la suite, 
trois séjours sur le terrain réalisés en août 84, novembre 84 
et octobre 85 ont permis de recueillir de nouvelles données 
concernant plus particulièrement les sections présentement à 
l'étude. 	Complétés par l'information sur la faune fournie 
par le MLCP, par la cartographie forestière et par la couver-
ture photographique au 1: 8000 de la zone d'étude, ces inven-
taires ont permis de mettre à jour la connaissance du milieu 
biologique. 	Cette caractérisation du milieu est présentée 
dans les pages qui suivent sous les thèmes des cinq éléments 
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du milieu précités et elle est illustrée par une cartographie 
au 1: 8000 intitulée "Milieu biologique" qui' localise les 
éléments traités (voir dossier cartographique). 

2.3.1 VÉGÉTATION FORESTIÈRE 

Selon la carte des régions écologiques du Québec méridional 
(MER, 1985), le corridor de la route 155 dans son tronçon 
entre Grandes-Piles et la Tuque fait partie du domaine écolo- 
gique de l'érablière à bouleau jaune. 	La route y traverse 
deux sous-domaines qui se différencient au point de vue de la 
végétation forestière par les espèces accompagnatrices de 
l'érablière à bouleau jaune. La portion la plus méridionale 
comprend les sections 110, 130 et 140 et présente du hêtre et 
du tilleul alors que la portion comprenant les sections 150 
et 160 ne comporte que le hêtre. Les critères climatiques 
qui distinguent ces deux sous-domaines sont l'indice d'aridi-
té et les degrés jours qui sont plus élevés dans la partie 
méridionale. 

Les forêts climatiques el maturité sont relativement rares en 
bordure de la route actuelle en raison de l'exploitation 
forestière intense effectuée dans cette région. 

2.3.1.1 Groupements forestiers  

Les érablières à bouleau jaune, malgré le fait qu'elles cons-
titue le groupement forestier climacique de cette région, 
sont donc relativement rares dans le corridor emprunté par la 
route 155. 	On retrouve plus fréquemment des érablières à 
érable rouge. 

Les peupleraies, les bétulaies blanches et les sapinières 
composent la majorité du couvert forestier retrouvé dans la 
zone d'étude. On rencontre aussi quelques pessières et quel-
ques îlots de pinèdes blanches ou rouges distribués sur le 
haut des collines. Par ailleurs, on observe sporadiquement 
de jeunes ormes et des jeunes frênes, espèces qui autrefois 
se retrouvaient en abondance dans la plaine alluviale du 
Saint-Maurice. Ces essences ne forment pas de peuplements 
spécifiques et n'occupent aucune superficie assez grande pour 
être cartographiée. 

Les cartes d'inventaire biologique présentent les principaux 
groupements forestiers localisés à l'aide des cartes d'inven-
taire forestier du MER (1984) et par l'interprétation des 
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photos aériennes au 1: 8 000. 	Une évaluation de la valeur 
écologique des peuplements forestiers de la zone d'étude a 
été effectuée en s'inspirant de la méthode adoptée par Hydro-
Québec et décrite sous la rubrique "Guide d'analyse du degré 
d'évolution des peuplements forestiers" du document: Métho-
dologie d'étude d'impact. Lignes et postes. Cette méthode 
permet, à partir des données fournies par les cartes fores-
tières au 1: 20 000 du MER, d'évaluer le degré d'évolution de 
la végétation. Les peuplements inventoriés 'sont associés à 
une phase 'de la succession vers un stade stable de climax. 
Une répartition des groupements forestiers selon deux stades 
de développement conduit à la classification suivante: les 
érablières, sauf celles à feuillus intolérants, les bétulaies 
jaunes, les pessières, les pinèdes et les sapinières sont 
considérées comme stade terminal, alors que toutes les autres 
formations sont associées à un stade secondaire. 

2.3.1.2 Végétation forestière dans les sections à l'étude  

Le tableau XV présente pour chaque section à l'étude les 
principales caractéristiques de la végétation forestière, 
c'est-à-dire les groupements dominants ainsi que la locali-
sation des boisés d'intérêt ayant atteint un degré d'évolu-
tion terminal. 

L'analyse du tableau révèle d'une part l'importance des peu-
pleraies qui représentent un peuplement dominant dans chacune 
des sections à l'étude. Les bétulaies blanches viennent au 
second rang. D'autre part, les boisés à un stade d'évolution 
terminal sont relativement rares et ce sont les sections 110 
et 160 qui en abritent le plus. 	Dans la section 110, il 
s'agit surtout de sapinières alors que dans la section 160 on 
retrouve en plus des sapinières, une pessière, des érablières 
et des bétulaies jaunes. 

2.3.2 ÉCOTONES RIVERAINS 

Les écotones riverains représentent l'un des éléments du mi-
lieu biologique les plus susceptibles d'être affecté par le 
réaménagement routier. La route 155 longe presque continuel-
lement la rivière Saint-Maurice et elle conditionne déjà, 
dans sa configuration actuelle, certaines portions de rive 
(remblai). 	Les écotones riverains constituent la zone de 
transition entre les milieux aquatique et terrestre et le 
potentiel faunique de ces habitats est directement relié à la 
diversité de la végétation qui les compose. 	On dira d'un 
écotone riverain qu'il est bien développé lorsqu'il offre 
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TABLEAU XV: PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DE LA VÉGÉTATION FORESTIÈRE BOR-
DANT LES SECTIONS DE ROUTE À L'ÉTUDE 

SECTION GROUPEMENTS DOMINANTS BOISÉ 	À 	UN 	STADE 	. 
D'ÉVOLUTION TERMINAL 

110 -. Peupleraie 
. Bétulaie blanche à sapin 
. Sapinière mature 

On 	retrouve 	dans 	la 	première 
moitié 	de 	la 	section 	de 	belles 
sapinières. Une érablière à éra-
ble rouge est également rencon-
trée au centre de la section. 

130 . Peupleraie 
. Bétulaie blanche 

Seulement trois boisés d'intérêt 
sont rencontrés en bordure de la 
route. 	Il s'agit d'une pessière, 
d'une 	pinède 	blanche 	et 	d'une 
sapinière 	qui 	sont 	distribuées 
respectivement au début, au cen-
tre et à la fin de la section. 

140 . Peupleraie 
. Bétulaie blanche 

Aucun 	boisé 	d'intérêt 	ne 	borde 
la route dans cette section. 

150 . Peupleraie Un seul boisé d'intérêt est ren-
contré au centre de la section, 
il s'agit d'une érablière à éra-
ble rouge. 

160 . Peupleraie 
. Bétulaie blanche 

Une 	pessière, 	une 	sapinière 	et 
une 	érablière 	à 	bouleau 	jaune 
sont 	rencontrées 	successivement 
dans 	la 	première 	moitié 	de 	la 
section. 	Quelques 	bétulaies 
jaunes à résineux et une sapi- 
nière 	sont 	retrouvées 	dans 	la 
seconde moitié. 
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plusieurs types de végétation riveraine (arbustaie, herba-
ç9ie, végétation aquatique). 

La végétation riveraine s'établit sur les berges des cours 
d'eau soumises aux fluctuations saisonnières du niveau d'eau. 
La bande d'écotones riverains est plus ou moins large dépen-
damment de la géomorphologie des rives et de l'ampleur des 
fluctuations du niveau d'eau, Sa diversité floristique est 
régie par plusieurs facteurs tels la nature du substrat, la 
vitesse du courant, la qualité physico-chimique de l'eau, le 
patron de fluctuation des eaux et l'exposition aux vents et 

aux vagues. 

2.3.2.1 Types de rives  

Deux 'types de rives, conditionnées fortement par les carac-
téristiques géomorphologiques présentées précédemment à la 
section 2.2.3.2, se distinguent par l'homogénéité de l'abon-
dance et la diversité de leur flore. 

a) Les rives artificialisées 

Les rives artificialisées supportent généralement une végéta-
tion riveraine clairsemée et peu diversifiée en raison des 
pentes fortes des remblais et du substrat très grossier qui 
les composent (voir section 2.2.3.2). Dans l'eau, on note la 
présence de rubaniers comme à tous les points d'observation 
le long de la rivière; le calamagrostis du Canada et le lysi-
maque terrestre exploitent les cavités comblées de matériels 
fins entre les blocs et quelques saules et aulnes croissent 
ici et là aussi entre les blocs. 

Par ailleurs, certaines rives remblayées qui n'ont pas été 
remaniées depuis la construction de la route il y a 45 ans 
présentent sur le talus une configuration et un couvert végé- 
tal presqu'identiques aux talus des rives naturelles. 	Au 
cours des ans, les matériaux fins transportés par les eaux de 
la rivière Saint-Maurice ont colmaté le matériel grossier des 
remblais dans la zone soumise au marnage des eaux. On remar-
que'd'ailleurs sur le talus des remblais récents une ligne de 
démarcation très nette entre la portion soumise aux fluctua-
tions, et celle plus haute qui ne l'est pas. La première 
présente après quelques années seulement certains éléments 
végétaux (herbacé ou arbustif) alors que la portion supérieu- 
re demeure stérilè. 	Le marnage des eaux permet ainsi de 
reconstituer à long terme une certaine part du caractère 
naturel des rives remblayées. • Les portions de rive rem-
blayées qui présentent actuellement une apparence naturelle 
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sont donc considérées comme telles aux fins de l'inventaire 
du milieu riverain actuel. La figure 16a illustre le profil-
type d'une rive remblayée. 

h) Les rives naturelles 

Les rives naturelles aux pentes relativement douces et au 
substrat enrichi par les alluvions présentent des écotones 
riverains plus développés que ceux des rives remblayées. La 
configuration horizontale de ces rives conditionnent cepen-
dant deux types différents de distribution de la végétation 
riveraine. 

. Les rives naturelles rectilignes 

Malgré leur pente et leur substrat plus favorables au déve-
loppement des végétaux riverains, les rives naturelles rec-
tilignes sont soumises à certains facteurs limitant la crois-
sance d'une flore très abondante et diversifiée. La vitesse 
des courants en rive, l'exposition aux vents et aux vagues et 
le régime de fluctuation artificialisé des eaux de la rivière 
Saint-Maurice qui impose des variations brusques des niveaux 
restreignent la distribution des végétaux ,aux espèces tolé-
rant de telles conditions. On retrouve dans l'eau les ruba-
niers accompagnés d'autres espèces dont l'éléocharide acicu-
laire et vers le haut du gradient altitudinal les calamagros-
tis du Canada et lysimaque terrestre auxquels se joignent 
d'autres plantes herbacées, puis finalement une bande arbus- 
tive plus dense que sur les rives remblayées. 	La figure 
16b-1 présente le profil-type d'une rive naturelle rectili-
gne. 

. Les rives marécageuses 

Les rives naturelles incluses dans des baies abritées aux 
eaux peu profondes ou dans les aires inondables à l'embouchu-
re de certains tributaires du Saint-Maurice présentent géné-
ralement 'des écotones riverains bien développés. Ces zones 
prennent l'allure de marécage et supportent une flore très 
abondante et diversifiée. Régulièrement inondées lors des 
crues, ces enclaves retiennent l'eau dans des dépressions 
lorsque le niveau de la rivière baisse et favorisent ainsi la 
croissance de végétation aquatique. Dans les secteurs exon-
dés, on retrouve des espèces comme le scirpe souchet, le 
prèle fluviatile, le millepertuis elliptique, les carex, le 
calamagrostis du Canada, l'éléocharide aciculaire et occa-
sionnellement des superficies très denses de typhas (que-
nouilles). 
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L'intérêt biologique de ces zones marécageuses réside essen-
tiellement dans leur qualité potentielle de carrefour pour de 
nombreuses activités fauniques: 	fraie des poissons d'eau 
calme; aire d'alimentation pour certaines espèces de pois-
sons, canards, oiseaux de proie et grands échassiers, ainsi 
que pour le rat musqué et l'orignal; aire de nidification 
et/ou d'élevage pour la sauvagine. De plus, les zones maré-
cageuses agissent comme des filtres naturels du milieu aqua-
tique et jouent en ce sens un rôle bénéfique pour la qualité 
des eaux du Saint-Maurice. L'ensemble de ces caractéristi-
ques et la rareté relative des zones marécageuses dans la 
zone d'étude leur concède une valeur écologique de premier 
plan. Le tableau XVI présente, pour chacune des sections de 
route à l'étude, la localisation et la description des sites 
portant des zones marécageuses. Les zones suffisamment gran-
des sont cartographiées et on y montre, lorsque c'est possi-
ble, les portions herbacées et arbustives. La figure 16b-2, 
illustre le profil type d'une berge marécageuse. 

2.3.2.2 Écotones riverains des sections à l'étude  

La répartition des rives du Saint-Maurice longeant la route 
155 entre celles dites naturelles et celles qui ont été arti-
ficialisées est illustrée sur les cartes du milieu physique. 
Les rives naturelles rectilignes sont généralement propices à 
l'établissement de végétation riveraine et elles sont bien 
représentées dans toutes les sections Constituant au moins 70 
pour cent de chacune. 

Quant aux zones marécageuses constituant des écotones rive-
rains bien développés, elles sont peu nombreuses. La plus 
importante, couvrant une superficie d'environ 19,5 hectares 
est localisée au début de la section 110. Les sections 130, 
140 et 160 en comptent quelques-unes de moindre importance 
alors que la section 150 en est dépourvue. 

2.3.3 FAUNE ICHTYENNE 

La rivière Saint-Maurice abrite un bon nombre d'espèces de 
poissons. Le tableau XVII fournit une liste d'espèces éta-
blie par la Direction régionale du ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche à Trois-Rivières (1985). Il est à no-
ter que cette liste est vraisemblablement incomplète puis-
qu'aucun inventaire exhaustif n'a encore été réalisé dans 
cette rivière. Ainsi, il est impossible d'évaluer quantita-
tivement l'importance du peuplement piscicole de la Saint-
Maurice, pas plus que la contribution relative de chacune des 
espèces par rapport au peuplement global. 
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TABLEAU XVI: DESCRIPTION DES ZONES MARECAGEUSES DES SECTIONS A L'ETUDE 

SECTION LOCALISATION SUPERFICIE 
, 

' 	CARACTERISTIQUE FLORISTIQUE 

110 . début de la sec- 
tion, 	à 	l'ouest de 
la route actuelle 

. 	fin de 	la section, 
à 	l'ouest de 	la 
route actuelle 

19,5 hectares 

0,5 hectare 

. végétation aquatique diversifiée; 

. portion marécageuse herbacée composée 
principalement de typhas; 

. portion marécageuse arbustive composée 
principalement d'aulnes. 

zone marécageuse herbacée composée prin- 
cipalement de typhas. 

130 . dans un petit tri- 
butaire 	localisé à 
500 m.• à 	l'ouest de 
la rivière Chancy 

2,9 hectares . zone marécageuse arbustive composée prin-
cipalement d'aulnes et de saules. 

' 

140 

. 

. au début de la 
section, dans la 
partie amont du 
pont traversant la 
rivière du Caribou 

. 	à 	la 	fin 	de 	la 
section, juste en 
amont du pont tra- 
versant le ruisseau 
à 	l'oiseau 

0,4 hectare 

1,5 hectare 

. zone marécageuse arbustive composée prin-
ciPalement d'aulnes et de saules. 

. zone marécageuse herbacée composée prit-
cipalement de graminées et de fougères de 
type Onoclée. 

150 . aucune zone maré-
cageuse dans cette 
section 

1 

160 . au début de la 
section, dans un 
bras mort de la 
rivière Saint- 
Maurice, 	è 	l'est 
de la route ac-
tuelle 

• 

dans la deuxième 
moitié de la sec- 
tion, Juste en 
amont du pont tra-
versant la rivière 
Grosbois 

5,4 hectares 

. 

2,0 hectares 

. portion marécageuse composée principale- 
ment 	'de graminées. 

. portion'marécageuse arbustive composée 
principalement d'aulnes et de saules. 

. portion marécageuse herbacée composée 
principalement de graminées et de fougère 
du type Onoclée. 

. portion marécageuse arbustive composée 
principalement d'aulnes et de cornouil-
lers. 

- 70 - 



1 

TABLEAU XVII: ESPECES DE POISSONS PgSENTES DANS LE TRONÇON SHAWINIGAN - LA TUQUE DE LA RIVIERE 

SAINT-MAURICE ET CARACTERIST)QUES DE LEUR HABITAT DE REPRODUCTION 

. 
CATEGORIE 

. 
ESPECES 
NOM FRANÇAIS (NOM LATIN) 

CARACTÉRISTIQUES DE L'HABITAT DE REPRODUCTION 
, 

PERICOE SUBSTRAT 

espèces d'eau calme Umbre de vase (Umbre liml) avril-mai 

avril-mal 

Juin-Juillet- 
oput 

mai -Juin 

Juin 

' 
Juin 

avril-mal 

vase ou sable, avec végétation 

vase ou sable, avec Végétation 

vase ou sable, avec végétation 

vase ou sable, avec végétation 

vase ou sable, avec végétation 

vase ou sable, avec végétation 

vase, sable ou gravier, avec 

végétation 

Grand brochet (Esox luclus) 

Chatte de l'est (Notonigonus 
crysoreucas) 

Fondule barré (FUndulus 
TralMer7is) 

Crepet soleil 	(Lepomis 

J1121(221)  

Barbotte brune (Ictalurus . 	
nebulosus) 

Perchaude (Perce flavescens) 

espèces d'eau vive Meunier noir 	(Catostomus avril-mal 

avril-mal 

avril-mai 

mal-Juin 

mai-Juin 

octobre 

novembre- 
decembre 

avril-mai 

Juin-Juillet 

Juin 

mai-Juin- 
Juillet 

Janvier- 
février 

mal 

Juin 

Juin 

Juin 

avril-mal 

mai-Juin 

gravier 

gravier 

gravier 

gravier 

gravier 

gravier 

sable ou roche 

gravier 

sable 

seble 

gravier 

sable ou gravier 

sable ou gravier 

sable, gravier ou roche 

gravier 

sable 

gravier ou roche 
' 

roche 

coemersoni ) 

Meunier rouge (Catostomus 
catostomus) 

Oultouche 	(Semotilus 
corporelle 

Nasaux-des- 	(Rhinichthys 
rapides 	caterectee) 

Lamproie de 	(Lampetre 
l'Est 	 appendix) 

Omble de 	(Selvelinus 
Fontaine 	fontinalls) 

Grand coregone (Coregonus 
clupeaformis) 

Eperlan 	(Osmerus 
arc-en-ciel 	7r)rdirr(rn 

Queue è tache 	(Notropis 
noire 	 hudsonius) 

Museau noir 	(Notropis 
heterolepis) 

Bec-de-lièvre 	(Exoglossum 
maxiiiingua) 

Lotte 	 (Lote iota) 

Omise° 	 (Percopsls 
omiscomaycus) 

Achlgem é 	(Micropterus 
petite bouche 	dolomieul) 

Crepet de 	(Ambloplites 
roche 	 -rupestrls) 

Fouille-roche 	(Porcine 
caprodes) 

Doré Jaune 	(Stizostedion 
vItreum) 

Chabot tacheté (Cottus 
beIrdi) 

Sources: MLCP, Direction régionale de Trois-Rivières, 1985. 
MLCP, Liste de la faune vertébrée du Québec, 1983. 



2.3.3.1 Espèces présentes et utilisation du milieu  

L'utilisation des milieux aquatique et riverain par les pois-
sons peut être analysée sous deux aspects, soit celui des 
habitats de reproduction et celui des habitats d'alimenta- 
tion. 	Toutefois, les exigences de chaque espèce vis-à-vis 
leur habitat de reproduction sont très spécifiques et les 
modifications du milieu qui peuvent être engendrées par le 
réaménagement routier au niveau des rives et des tributaires 
touchent plus particulièrement cet aspect primordial de leur 
cycle vital. 	Le tableau XVII présente, pour chacune des 
espèces inventoriées, la période de l'année et le type de 
substrat de fraie recherché. 

D'une part, les zones marécageuses constituent l'habitat de 
fraie préférentiel des espèces d'eau calme et qui exigent un 
support ou abri végétal pour les oeufs. L'Umbre de vase, le 
Grand brochet, la Chatte de l'est, la Barbotte brune, le 
Fondule barré, le Crapet soleil et la Perchaude font partie 
de ce groupe. Parmi ces espèces, seuls le Grand brochet, la 
Barbotte brune et la Perchaude sont exploités à des fins 
sportives. Les inventaires du MLCP ont donc porté essentiel-
lement sur ces espèces. Il est à noter que la pêche à la 
barbotte donne lieu à des rassemblements et à des festivités 
dans toute la Mauricie au printemps. 

D'autre part, les espèces d'eau vive recherchent pour la 
fraie des substrats rocheux, graveleux ou sableux avec des 
conditions d'écoulement plus rapide. 	Selon les inventaires 
réalisés par le MLCP, ces poissons utilisent certains tribu-
taires de la rivière Saint-Maurice, les baies peu profondes 
et les hauts fonds en périphérie des îles. Le Doré jaune, 
les Meuniers noir et rouge et une quinzaine d'autres espèces 
répertoriées dans la.rivière Saint-Maurice sont de ce groupe. 
Le Doré jaune qui est une espèce à caractère sportif reconnu 
ainsi 'que les Meuniers ont été les espèces recherchées lors 
des inventaires du MLCP. Soulignons que de nombreux sites de 
fraie d'espèces d'eau calme et d'espèces d'eau vive se re-
trouvent à proximité les uns des autres, principalement au 
niveau de certains tributaires qui présentent des sections à 
écoulement rapide exploitées par les espèces d'eau vive et 
des portions marécageuses utilisées par les espèces d'eau 
calme. 

Le tableau XVIII fournit la localisation et une brève des-
cription des sites de fraie connus ou potentiels rencontrés 
en bordure de la rivière Saint-Maurice, pour chacune des sec-
tions à l'étude. 
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TABLEAU XVIII: SITES DE FRAIE DANS LES SECTIONS A L'ETUDE 

SECTION LOCALISATION ESPECES UTILISATRICES 
, 

.CARACTERISTIQUES DU MILIEU 

CONNUES POTENTIELLES 

110 . au 	début 	de 	la 	section, 	à 
l'ouest de 	la route actuelle, 

. 	à 	la 	fin 	de 	la 	section, 	à 
l'ouest de, la route actuelle. 

perchaude 
barbotte brune 

grand brochet 

grand brochet 
barbotte brune 

. zone marécageuse 	de 	grande 	su- 
perficie (19,5 hectares) 	la por- 
tion dominée par 	les typhas est 
particulièrement 	intéressante 
pour la fraie en raison des con- 
ditions 	d'inondation 	prolongée 
qui y règnent. 

. zone marécageuse 	de 	faible 	su- 
perficie 	(0,5 	hectare) 	composée 
principalement de typhas. 

130 . à 	environ 	600 	m 	en 	aval 	de 
l'embouchure 	de 	la 	rivière 
Chancy, 	entre 	Pile et 	la ri- 
ve. 

' 
. à 	environ 	1 	km 	en 	amont 	de 

l'embouchure 	de 	la 	rivière 
Chancy, 	entre 	l'Ile 	et 	la 	ri- 
ve. 

doré Jaune 

doré jaune 

. secteur d'eau vive dans une pe- 
tite 	baie 	dont 	le 	lit est cons- 
titué de gravier. 

. secteur d'eau Vive sur les hauts 
fonds d'une Ile. 	Lit constitué 
de gravier. 

140 . dans la partie en amont du pont 
traversant la rivière Caribou, 

• 

) . 

. en amont du pont traversant 	le 
ruisseau é 	l'Oiseau 

meunier noir 

meunier noir 
grand brochet 

grand brochet 
barbotte brune 

doré jaune 

barbotte brune 

. zone 	marécageuse 	arbustive 	de 
faible 	superficie 	(0,4 	hectare) 
composée 	essentiellement 	d'aul- 
nes et de saules. 

. cours d'eau d'une largeur appro-
ximative• de 5 m avec un substrat 
composé de gravier. 

. zone marécageuse de 1,5 hectare 
composée principalement d'herba-
cées. 

150 . aucune frayère dans cette sec- 
tion. 

- - - 

160 . bras mort de 	la rivière Saint- 
Maurice, .au 	début 	de 	la 	sec- 
tion. 

. à l'embouchure de la Petite Ri- 
vière. 

. en mont du pont traversant la 

rivière Grosbois. 

grand brochet 

meunier noir 

meunier noir 

grand brochet 

. zone marécageuse de 5,4 hectares 
compose principalement d'aulnes 
et de saules. 

.-la partie du cours d'eau é drol- 
te de 	la route 155 présente un 
lit de gravier adéquat. 	s  

cours d'eau d'une.largeur appro,-
ximative de 5 m avec un substrat 
composé de gravier. 

. zone marécageuse de 2,0 hectares 
herbacée et arbustive. 
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2.3.3.2 Faune ichtyenne des sections è l'étude  

Pour l'ensemble des tronçons à l'étude, le site de fraie en 
eau calme qui s'avère le plus important est sans contredit la 
grande zone marécageuse localisée au début de la section 110. 
Compte tenu de l'importance de cette zone en terme de super-
ficie disponible pour la fraie, il est probable qu'une grande 
proportion de la population de Perchaudes et de Barbottes 
brunes de la zone d'étude s'y regroupent à cette période. 
L'exploitation intensive de cette zone par les pêcheurs à 
chaque printemps confirme la productivité élevée de ce sec-
teur. 

La section 130 ne présente pour sa part que deux sites de 
fraie potentiels pour les espèces d'eau vive. Quant à la 
section 140, c'est au niveau de la rivière du Caribou que 
sont concentrés ces sites de fraie, soit un site d'eau vive 
reconnu pour la fraie du Meunier noir et qui est potentielle-
'ment utilisée par le Doré jaune, et un site potentiel pour la 
fraie des espèces d'eau calme dans la zone marécageuse bor-
dant la rivière. La section 150 ne présente aucun site d'in-
térêt pour la fraie et finalement la section 160 compte deux 
sites de fraie reconnus, soit un en eau vive utilisé par le 
Meunier noir, et un en eau calme fréquenté par le Grand bro-
chet. 

2.3.4 FAUNE AVIENNE 

Le milieu riverain et le milieu terrestre bordant la route 
155 correspondent à des zones lisières à la limite de milieux 
ouverts, appelées écotones, qui sont particulièrement inté-
ressantes comme habitats pour la faune avienne. Le milieu 
riverain est surtout utilisé par la sauvagine, les échas-
siers, les oiseaux de proie et les oiseaux de rivage alors 
que le milieu terrestre de part et d'autre de la route est 
fréquenté principalement par des passereaux. • 

2.3.4.1 Espèces présentes et utilisation du milieu  

Toutes les zones marécageuses en bordure de la rivière Saint-
Maurice sont susceptibles d'être utilisées comme aire de 
repos et d'alimentation par la sauvagine en migration. De 
plus certaines espèces de canards utilisent la périphérie de 
ces zones comme site de reproduction. Quelques couvées de 
Canard noirs, de Bec-scies communs et de Canards huppés ont 
été observées dans certaines baies marécageuses. Une liste 
des espèces d'oiseaux migrateurs utilisant les aires maréca- 
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geuses comme site de repos, d'alimentation ou de reproduction 
est présentée au tableau XIX. De plus, ces aires d'utilisa-
tion potentielles sont localisées sur les cartes du milieu 
biologique. Les zones marécageuses riches en poissons cons-
tituent des aires d'alimentation pour les consommateurs ter-
tiaires tels les oiseaux de proie et certains échassiers. 
L'Aigle pêcheur, le Busard des marais, le Martin pêcheur, la 
Petite buse, le Grand héron et le Butor d'Amérique ont été 
observés sur ces sites. Plusieurs espèces d'oiseaux de riva-
ge fréquentent aussi les rives de la rivière Saint-Maurice. 
Par ailleurs, de nombreuses espèces de passereaux habitent 
l'écotone terrestre retrouvé de part et d'autre de la route. 
Une liste des espèces observées sur les rives de la rivière 
Saint-Maurice et en bordure du corridor routier est présentée 
au tableau'XX. 

2.3.4.2 Faune avienne dans les sections à l'étude  

La faune avienne est présente dans toutes les sections à 
l'étude. Cependant, les zones marécageuses offrent un poten-
tiel particulièrement fort pour les espèces dont une partie 
du cycle vital est reliée au milieu aquatique. 	Le vaste 
marécage de la section 110, qui offre de grandes aires ouver-
tes parsemées d'enclaves boisées et des eaux poissonneuses, 
constitue l'habitat susceptible de regrouper la plus grande 
diversité d'espèces aviennes dans la zone d'étude. Les oi-
seaux de proie, grands échassiers, canards et oiseaux de 
rivage y retrouvent les conditions essentielles au déroule-
ment de leur cycle vital. Quant aux autres zones marécageu-
ses de dimensions plus restreintes et au potentiel alimentai-
re moins intéressant pour les consommateurs tertiaires,(oi-
seaux de proie et grands échassiers), elles conservent un 
potentiel élevé pour la sauvagine. Présentes dans toutes les 
sections à l'exception de la 150, ces zones marécageuses sont 
cependant relativement peu nombreuses, ce qui leur concède 
une valeur écologique d'autant plus grande dans la zone d'é-
tude. Une synthèse des habitats privilégiés poùr les diffé-
rents groupes d'oiseaux dans les sections à l'étude est pré-
sentée au tableau XXI. 

2.3.5 MAMMIFÈRES 

Cette partie de l'inventaire de la faune porte sur les mammi-
fères semi-aquatiques et sur les mammifères terrestres. 

2.3.5.1 Mammifères semi-aquetiques  

Le rat musqué et le castor sont les principaux mammifères 
semi-aquatiques rencontrés dans la zone d'étude. La densité 
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TABLEAU XIX : ESPÈCES D'OISEAUX MIGRATEURS UTILISANT LES 

BAIES MARÉCAGEUSES EN BORDURE DE LA SAINT-

MAURICE 

Grand héron 

Bernache du Canada 

Oie blanche 

Canard malard 

Canard noir 

Canard pilet 

Sarcelle à ailes bleues 

Sarcelle à ailes vertes 

Canard siffleur d'Amérique 

Canard souchet 

Canard huppé 

Morillon à collier 

Grand morillon 

Petit morillon 

Garrot commun 

Garrot de Barrow 

Petit garrot 

Canard kakawi 

Macreuse 	front blanc 

Macreuse à bec jaune 

Bec-scie couronné 

Grand bec-scie 

(Ardea herodias) 

(Brante cenadensis) 

(Chen caerulescens) 

(Anas platyrhynchos) 

(Anas rubripes) 

(Anas acuta) 

(Anas discors)' 

(Anas crecca) 

(Anas americana)  

' (Anas clypeata) 

(Aix sponsa) 

(Aythya, collaris) 

(Aythya mania) 

(Aythya affinis) 

(Bucel5hala clangula) 

(Bucephala islandica) 

(Bucephala albeola) 

(Clangula, hyemalis) 

(Melanitta perspicillata) 

(Melanitta nigra) 

(Lophodytes cucullatus) 

(Mergus merganser) 

              

SOURCES: MLCP, Direction régionale de Trois-Rivières, 1984. 

MLCP, Liste de la faune vertébrée du Québec, 1983. 



 

ÉCOTONE RIVERAIN  

     

        

Aigle-pêcheur 
Busard des marais 
Martin-pêcheur d'Amérique 
Petite Buse 
Grand héron 
Butor d'Amérique 
Maubèche branle-queue 
Bécassine des marais 
Goéland à bec cerclé 
Goéland argenté 

(Pandion  haliaetus) 
(Circus  cyaneus 
(Ceryle  
(Bueteo pletypterus) 
(Ardea herodias) 
(Botaurus lentiginosus) 
(Actitis macularia) 
(Gallinago  allina o) 
(Larus delawarensis  
-(Larus argentatus) 

        

ÉCOTONE TERRESTRE  

Pic flamboyant 
Moucherolle à côtés olive 
Hirondelle bicoldre 
Corneille d'Amérique 
Grive fauve 
Grive des bois 
Merle d'Amérique 
Fauvette du Canada 
Fauvette è croupion jaune 
Fauvette couronnée 
Fauvette masquée 
Pinson des marais 
Pinson è gorge blanche 
Goglu 
Carouge è épaulettes 
Oriole du Nord 
Chardonneret jaune 

(Colaptes auratus) 
(Contopus boreplis) 
(Tachycineta bicolor) 
(Corvus brachyrhynchos) 
(Catharbs. fuscescens) 
(Catharus  nrii1F171771) 
(Turdus migratorius)  
	 canàdensis) 

(Dendroica-EFFFIFJ) 
(Seiurus aurocapillus) 
(Geothlypis trichas) 
(Melospiza georgiana) 
(Zonotrichia albicollis) 
(Dolichonyx oryzivorus) 
(Agelaius phoeniceus) 
(Icterus galbula) 
(Carduelis tristis) 

TABLEAU XX : LISTE DES OISEAUX DE PROIE, DES OISEAUX DE 
RIVAGE ET DES PASSEREAUX OBSERVÉS DANS LA ZONE 
D'ÉTUDE 

SOURCES: MLCP, Direction régionale de Trois-Rivières, 1984. 
MLCP, Liste de la faune vertébrée du Québec, 1983. 
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TABLEAU XXI: HABITATS PRIVILEGIES POUR LA FAUNE AVIENNE DANS LES SECTIONS À L'ÉTUDE 

SECTION 
. 	. 

HABITATS PRIVILEGIES POUR LA FAUNE AVIENNE 

OISEAUX DE PROIE 

ET GRANDS ECHASSIERS , 

OISEAUX MIGRATEURS 

ET OISEAUX DE RIVAGE 

PASSEREAUX 

110 Grande zone marécageuse au 

début de la section 

• 

Zones 	marécageuses et ri- 

ves 	de la 	rivière Saint- 

Maurice 

De part 

route 

) 

et d'autre de la 

130 - Zones marécageuses et 	ri- 

ves de 	la rivière 	Saint- 

Maurice 

De part 

route 

et d'autre de la 

140 - Zones marécageuses 	et ri- 

ves de 	la rivière 	Saint- 

Maurice 

De part 

route 

et d'autre de la 

150 - Rives de la rivière Saint- 

Maurice 

De part 

route 

et d'autre de la 

160 Zone marécageuse 	dans 	un 

bras 	mort 	de 	la rivière 

Saint-Maurice, au début de 

la section 

Zones marécageuses 	et ri- 

ves de la 	rivière 	Saint- 

Maurice 

De part 

route 

et d'autre de la 
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des populations de ces animaux dans le couloir de la Saint-
Maurice est inconnue et aùcune donnée sur le trappage effec-
tué dans ce secteur n'est disponible. Cependant, on peut 
présumer que toutes les zones marécageuses en bordure de la 
rivière Saint-Maurice et de ses tributaires sont intéressan-
tes pour ces animaux dont une partie de la diète est consti-
tuée de végétation aquatique. Les rats musqués peuvent éga-
lement utiliser la végétation aquatique émergente (typha) 
pour la construction de huttes alors que les aulnes et saules 
constituent des matériaux de construction pour les barrages 
et huttes de castors. Ces habitats potentiels pour le castor' 
et le rat musqué sont localisés sur les cartes d'inventaire 
biologique. 	De plus, certains sites portant des indices 
d'occupation par le castor (arbre coupé, barrage) ont été .  
cartographiés. Le tableau XXII expose, pour chaque section,' 
la localisation des sites d'intérêt particulier pour les 
mammifères semi-aquatiques. 

2.3.5.2 Mammifères terrestres 

Au cours des années 1980 et 1981, quelques cerfs de Virginie 
ont été identifiés dans le secteur à l'étude. Cependant, les 
spécialistes du ministère de Loisir, de .1a Chasse et de la 
Pêche considèrent que la région a pratiquement été abandonnée 
par ces cervidés. En ce qui concerne l'orignal, la zone d'é-
tude est incluse dans le secteur de chasse H. Dans ce sec-
teur, la récolte globale fut de 0,51 orignal/10 km2  en 1982 
alors que la densité a été évaluée à 1,45 orignal/10 km2. 
Les sites présentant des indices d'utilisation par l'orignal 
(concentration de pistes) ou étant adjacents à un ravage con-
nu sont localisés sur les cartes d'inventaire biologique. Le 
tableau XXII indique la présence et donne la localisation de 
ces sites dans chacune des sections. 

2.3.5.3 Mammifères dans les sections à l'étude  

Toutes les zonés marécageuses inventoriées dans la zone d'é-
tude présentent un potentiel comme aire d'alimentation pour 
les mammifères semi-aquatiques. De plus, deux d'entre elles 
localisées en amont de l'embouchure de la rivière Grosbois 
dans la section 140 et dans les méandres d'un petit tributai-
re de la Saint-Maurice à la section 130, présentent actuelle-
ment des indices d'utilisation par le castor. 

Quant à l'orignal, un secteur à la tête du bassin versant de 
la rivière Caribou, dont l'embduchure est située dans la zone 
d'étude (section 140), constitue un ravage reconnu. D'autre 
part, dans les limites de la zone d'étude, de nombreuses pis- 
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TABLEAU XXII: SITES D'1NTERET PARTICULIER POUR LES MAMMIFERES DANS LES SECTIONS A L'ETUDE 

SECTION 
. 

MAMMIFERES SEMI-AQUATIQUES 
. 

MAMMIFERES TERRESTRES 

110 . Sites potentiels d'alimentation dans 

les zones marécageuses localisées au 

début et è la fin de la section, è 

l'ouest de la route actuelle'  

. Aucun site d'intérêt particulier dans 

cette section 	. 

130 . Site potentiel 	d'alimentation et ln- 

dices d'utilisation actuelle dans une 

zone marécageuse localisée dans un 

petit tributaire de 	la rivière Saint- 

Maurice, 	è 500 m è 	l'ouest de la ri- 

vière Chancy 

. Aucun site d'intérêt particulier dans 

cette section 

140 . Sites potentiels d'alimentation dans 

les zones marécageuses situées aux 

. 	niveaux de la rivière du Caribou et 

du ruisseau è 	l'oiseau 

. Ravage d'orignal reconnu è la tête du 

bassin versant de la rivière Caribou 

150 . Aucun site d'intérêt particulier dans 

cette section 

. Aucun site d'intérêt particulier dans 

cette section 

160 . Site potentiel 	d'alimentation dans un 

bras mort de la rivière Saint-Maurice 

localisé au début de la section 

. Site potentiel 	d'alimentation et indi- 

ces d'utilisation dans la zone maréca-

geuse située au niveau de la rivière 

Grosbois 

. Site fréquenté actuellement par 	Pori 

gnal 	comme aire d'alimentation esti- 

vale près d'un bras mort de la ri-

vière Saint-Maurice au début de la 

section 
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tes de ce cervidé ont été observées près d'un bras mort de la 
rivière Saint-Maurice au début de la section 160. Cette zone 
riche en végétation aquatique constitue probablement un point 
d'alimentation estivale dans le territoire parcouru par ces 

.cervidés. 

2.4 MILIEU HUMAIN 

Cette partie de l'étude aborde dune part les éléments du 
milieu humain qui caractérisent les sections touchées par le 
réaménagement de la route 155 et, d'autre part, dégage les 
orientations générales d'aménagement qui prévalent sur ce 
territoire. La majorité des éléments qui seront traités dans 
les pages qui suivent sont représentés sur les cartes de con-
naissance du milieu humain (dossier cartographique). 

2.4.1 •PROBLÉMATIQUE RÉGIONALE 

Le développement économique de la région de la Mauricie fut 
largement dépendant de ses richesses naturelles, soit la fo-
rêt et l'eau (hydro-électricité). Celles-ci ont•en effet été 
è la base de l'industrialisation de la région, particulière-
ment dans les secteurs des textiles, de la chimie et des pâ- 
tes et papiers. 	C'est ainsi que divers pôles industriels 
urbanisés se sont développés le long de la rivière Saint-Mau-
rice, dont les villes de Trois-Rivières, Shawinigan et Grand-
Mère en Basse-Mauricie et celle de La Tuque en Haute-Mauri-
cie. 

L'économie régionale qui s'était greffée autour de l'exploi-
tation et de la transformation de ces ressources naturelles a 
cependant connu un ralentissement important de sa croissance, 
liée è une détérioration des activités d'exploitation des 
ressources et la désintégration des activités secondaires 
(transformation). 	Ces facteurs entravèrent d'une part la 
création d'emplois en région, mais également furent responsa-
bles de la faible augmentation démographique de la région. 

La route 155 qui relie les différents pôles industriels éche-
lonnés le long de la rivière Saint-Maurice joua et joue enco-
re aujourd'hui un rôle primordial dans le développement éco- 
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II 
nomique de la région. Seul axe routier majeur d'orientation 
sud-nord dans cette région, il donne accès d'une part aux 
vastes territoires forestiers et fauniques situés au nord, 
mais également sert d'axe de liaison avec la région du Lac 
Saint-Jean. Son utilisation pour le transport du bois vers 
les usines du sud est encore passablement importante actuel-
lement, même si la route 155 est devenue un axe touristique 
de plus en plus reconnu. 

2.4.2 STRUCTURES MUNICIPALES 

Sur le territoire compris entre les centres industriels de 
Grand-Mère et de La Tuque (rive gauche de la rivière), on re-
trouve quatre municipalités, à savoir les paroisses de 
Grandes-Piles et de Saint-Roch-de-Mékinac et les municipali-
tés de Boucher et de Haute-Mauricie (sans désignation). Ces 
municipalités sont regroupées au sein de deux municipalités 
régionales de comté. 	Ainsi, les municipalités de Grandes- 
Piles, Saint-Roch-de-Mékinac et Boucher sont comprises dans 
la municipalité régionale de comté de Mékinac, qui regroupe 
12 municipalités et des territoires non orpnisés (13 899 
habitants sur un territoire de 5247 km2)t1). 	La muni- 
cipalité de Haute-Mauricie fait partie de la municipalité 
régionale de comté de Le Haut-Saint-Maurice, regroupant 5 
municipalités et plusieurs territoires non organisés (dont 
des réserves indiennes) (16 414 habitants sur un territoire 
de 29 697 km2). 

Les diverses sections de la route 155, présentement à l'étu-
de, se localisent à l'intérieur des limites de deux municipa-
lités locales, soit Saint-Roch-de-Mékinac (section 110) et 
Boucher (sections 130, 140, 150 et 160), toutes deux compri-
ses dans la municipalité régionale de comté de Mékinac (voir 
figure 17). 

2.4.3 DÉMOGRAPHIE 

Les sections de la route 155 à l'étude sont situées entre 
deux pôles industriels urbanisés. Au sud, les villes de la, 
Basse-Mauricie, plus particulièrement Trois-Rivières, Shawi-
nigan et Grand-Mère, forment le plus ancien et le plus impor-
tant pôle de développement dont la zone d'influence s'étend 

I/ 	
(1) Statistique Canada, recensement de 1986. 
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sur l'ensemble des sections à l'étude. D'une façon générale, 
ces centres urbains connaissent depuis quelques années une 
perte au niveau de leurs effectifs démographiques. Ainsi, au 
cours de la période de 1976 è 1986, le taux d'accroissement 
pour la ville de Shawinigan a été de -13,8%, alors qu'il fut 
de -8,8% pour la ville de Grand-Mère. À l'extrémité nord, la 
ville mono-industrielle de La Tuque étend également sa zone 
d'influence sur une partie des sections à l'étude. Tout com-
me les 2 municipalités précédentes, la population de cette 
ville est en décroissance (voir tableau XXIII). Pour la pé-
riode 1976-1986, la diminution des effectifs démographiques a 
été de l'ordre de 11,1%, dont 7,2% pour la période de 1981-
1986. 

Agissant comme zone de transit, le corridor compris entre 
Grandes-Piles et La Tuque est peu peuplé; en 1986, on y dé-
nombrait 3441 personnes. La municipalité de Haute-Mauricie 
compte à elle seule 2311 personnes concentrées pour la plu-
part dans la partie nord du territoire municipal, près de la 
ville de La Tuque. C'est d'ailleurs la seule municipalité où 
une hausse de population a été remarquée, laquelle est attri-
buable vraisemblablement à un transfert de population. 

La tendance décroissante de la population se manifeste égale-
ment au niveau des municipalités de Grandes-Piles, Saint- 
Roch-de-Mékinac et de Boucher. 	Malgré cela, la population 
totale de l'ensemble de la zone s'est accrue légèrement, pas-
sant de 3393 à 3441 personnes entre 1981 et 1986. 

2.4.4 UTILISATION DU SOL 

L'inventaire de l'utilisation du sol dans les 5 sections à 
l'étude de la route 155 a été réalisé à partir de relevés sur 
le terrain (été et automne 1984, automne 1985) et des docu-
ments et renseignements disponibles auprès des organismes 
gouvev-iementaux et des municipalités locales et régiona- 

les). 	Une mise à jour de ces relevés a été faite en 

novembre 1988 

2.4.4.1 Domaine bâti  

Le milieu bâti se présente sous deux formes distinctes, à 
savoir le milieu bâti de faible concentration et le milieu 

(1) Photographies aériennes de 1979 à l'échelle du 1: 20 000 
et de 1982 à l'échelle du 1: 8000, cartes diverses, etc. 
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TABLEAU XXIII:ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE, 1976-1986 

1976(1) (%) 1981(1) (%) 1986(2) 

GRANDES PILES 459 - 3,0 445 - 6,7 415 

SAINT-ROCH-DE-MÉKINAC 334 - 6,9 311 -29,6 219 

BOUCHER 612 - 1,3 604 -17,9 496 

HAUTE-MAURICIE 1595 +27,5 , 	2033 +13,7 2311 

TOTAL 3000 +13,1 3393 + 1,4 3441 

SHAWINIGAN 24 921 - 7,6 23 011 - 6,7 21 470 

GRAND-MÈRE 15 999 - 3,5 15 442 - 5,6 14 582 

LA TUQUE 12 067 - 4,2 11 556 - 7,2 10 723 

M.R.C. DE MÉKINAC - - - - 13 899 

M.R.C. LE HAUT-SAINT-MAURICE - - - - 16 414 

Statistique Canada, catalogue 93-X-941 
Statistique Canada, recensement de 1986 
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bâti dispersé. Le milieu bâti de faible concentration s'as-
socie généralement aux petits hameaux, qui présentent une 
certaine concentration résidentielle, sans toutefois bénéfi-
cier des mêmes services qu'un milieu bâti plus structuré, tel 
une ville ou un village. Quant au milieu bâti dispersé, il 
est formé de développements linéaires (bâti agricole, bâti 
résidentiel ou villégiature isolée) localisés le long de la 
route 155. 

Deux des principales caractéristiques du milieu bâti bordant 
la route 155 sont d'une part l'ancienneté de n'Ombreux bâti-
ments et d'autre part l'état de détérioration avancée qui 
caractérise une part importante d'entre eux. 

. Section 110 

Cette section de le route 155 se caractérise par un bâti plus 
concentré, lequel se retrouve principalement à la fin de la 
section, à l'entrée du village de Saint-Roch-de'-Mékinac. 
Celui-ci se compose en grande partie de résidences secondai-
res (21) et de quelques résidences permanentes (7). En plus 
de ces bâtiments d'habitation, il faut souligner la présence 
du camping municipal de Saint-Roch-de-Mékinac et ses équipe-
ments (marina et rampe de mise à l'eau), où se localise éga-
lement un petit commerce (casse-croûte/restaurant), et un 
bâtiment public (accueil et information). 

Deux projets sont à l'étude dans cette section. L'un deux 
consiste à construire me nouvelle rampe de mise à l'eau et 
un stationnement de 75 places au site de l'actuelle rampe. 
Ce projet est subventionné par le gouvernement fédéral et 
devrait se réaliser au cours de l'été 1988. Le second projet 
prévoit la réalisation d'un camping rustique au nord de la 
marina. 

. Section 130 

Le domaine bâti dans cette section de la route 155 est très 
dispersé; on y constate une certaine concentration au début 
de la section et une autre presque au centre de cette derniè-
re. Tel que détaillé au tableau XXIV, la section ne compte 
que huit habitations permanentes, réparties sur les 7,8 km de 
la section, alors que le nombre de résidences secondaires est 
plus élevé (15). La plupart de ces dernières se localisent 
directement en bordure de la route 155. À ces habitations, 
s'ajoutent plusieurs bâtiments secondaires (garage, grange, 
remise) et un commerce (restaurant). 

Parmi les habitations permanentes inventoriées, deux sont 
associées à la pourvoirie Hosanna, alors que deux autres le 
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TABLEAU XXIV: AFFECTATION DES BATIMENTS DANS LES SECTIONS 'A L'ÉTUDE 

TYPE SECTION 110 SECTION 130 SECTION 140 SECTION 	150 SECTION 160 

Résidence permanente 7 8 18 17 15 

Résidence secondaire (chalet) 21 15 5 1 4 

Commerce 1 1 1 (cabane à 
sucre) 

- 1 

Institutionnel - - - 2 - 
Maison mobile - - 1 1 - 

Bâtiment secondaire (garage, 
remise, grange, etc.) 9 	. 28 21 22 25 

Bâtiment abandonné - 1 (chalet) 1 (maison) 2 (maison) 2 (maison) 
2 (bât. 	sec.) 3 (chalet) 

3 (bât. 	sec.) 

Bâtiment public 1 - 1 (centre 
commu.) 

- 

Nombre total de bâtiments 39 53 48 47 53 

I 

Source: Roche Ltée, relevé d'utilisation du sol, novembre 1987 



sont à une exploitation agricole. 	De fait, deux exploita- 
tions agricoles sont présentes dans cette section; elles se 
localisent complètement au début de la section et sont de 
petite taille. 	Un des principaux éléments du milieu bâti 
dans cette section est la résidence secondaire "Domaine Rose 
des Bois" qui se' distingue par son caractère particulier 
(chute d'eau, lac, plantation, etc...). 

Aucun projet de développement n'est prévu dans cette sec-
tion. 

Section 140 

Cette section de la route 155 se caractérise par un étalement 
des bâtiments d'habitation sur presque toute la longueur du 
tronçon. 	Des 48 bâtiments qui y ont été relevés, 19 sont 
des résidences permanentes (dont 1 abandonnée) et 5 des cha-
lets. Deux habitations permanentes sont associées à un club 
de chasse et de pêche (Sodec) et servent comme accueil à ce 
club qui se localise plus à l'est de la route 155. Outre ces 
bâtiments, il faut noter la présence du centre communautaire 
de Boucher qui regroupe la bibliothèque municipale et une 
salle communautaire. A ce bâtiment se greffent également un 
terrain de balle, une patinoire extériebre et une aire de 
jeux (balançoires, etc...). 

Tout comme dans la section précédente, aucun projet de déve-
loppement n'est prévu dans cette section. 

Section 150 

Cette section se caractérise par un bâti beaucoup plus régu-
lier le long de la route 155, lequel effet est davantage ac-
centué par la présence de la localité de Olscamps, qui re-
groupe un petit noyau institutionnel, à savoir une école, une 
église et un cimetière. Tel que montré au tableau XXIV, sur 
les 8,1 km de cette section, on y dénombre 19 résidences per-
manentes (dont 2 abandonnées) et une seule résidence secon-
daire. , 

Section 160 

La section 160, qui s'étend sur 13,4 km, présente un milieu 
bâti également très dispersé, composé en bonne partie de ré-
sidences permanentes (15) et de résidences secondaires (4). 
Un des éléments intéressants de ce domaine bâti est la pré-
sence dans cette section du domaine Kruger, qui regroupe plu-
sieurs habitations permanentes fort intéressantes. En plus 
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de ces bâtiments d'habitation, on note la présence d'un seul 
établissement commercial (restaurant). 	Quelques bâtiments 
abandonnés s'ajoutent à l'inventaire, soit trois résidences 
secondaires et deux permanentes. Aucun projet de développe-
ment n'est prévu dans cette section. 

2.4.4.2 Tenure des terres  

Une analyse de la tenure des terres le long de la vallée de 
la rivière Saint-Maurice montre l'importance de l'activité 
forestière régionale, puisque de vastes superficies sont 
actuellement définies comme concessions forestières et plu-
sieurs terres sont la propriété exclusive de compagnies fo-
restières. Selon les cartes de la tenure des terres du mi-
nistère de l'Énergie et des Ressources, deux compagnies fo-
restières se partagent le territoire compris entre Grandes-
Piles et La Tuque, soit Consolidated Bathurst et la Compagnie 
Internationale de Papier (C.I.P.). 

Sur la rive gauche de la rivière Saint-Maurice, sont présents 
la réserve faunique du Saint-Maurice et le parc national de 
la Mauricie, deux grandes propriétés respectivement sous 
juridiction des gouvernements provincial et fédéral (voir 
figure 18).' 

Le long de la route 155, entre Grandes-Piles et La Tuque, la 
majorité des terres est de gestion privée. On y dénombre, 
outre les propriétés des compagnies forestières, quelques 
terres faisant partie de la forêt domaniale. 

2.4.4.3 Domaine agricole  

a) Profil agricole régional 

L'étroitesse du fond de la vallée de la rivière Saint-Mauri-
ce, associée à une topographie difficile, ont fait obstacle 
aux nombreux efforts de développement de l'agriculture dans 
la vallée. La richesse du milieu forestier et la présence 
d'un grand cours d'eau ont plutôt favorisé l'exploitation de 
la ressource forestière au détriment de l'agriculture qui 
occupe donc une place très marginale. 

Selon les données disponibles, on ne dénombre qu'une dizaine 
d'exploitations agricoles en production dans le corridor com-
pris entre Grandes-Piles et La Tuque. Celles-ci se locali-
sent principalement dans les secteurs de Saint-Roch-de-
Mékinac et du Lac-à-Beauce. 
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La majorité des exploitations agricoles est spécialisée dans 
l'élevage des boeufs de boucherie et des moutons. Cependant, 
quelques fermes laitières se retrouvent dans le secteur du 
Lac-à-Beauce près de La Tuque, lequel constitue l'un des 
principaux secteurs agricoles de la région. De manière géné-
rale, le niveau de production des fermes situées dans le cou-
loir du Saint-Maurice est faible. 

h) Possibilités agricoles des sols 

Outre les caractéristiques physiques difficiles de la vallée 
de la rivière Saint-Maurice, le développement marginal de 
l'activité agricole est également attribuable aux faibles 

possibilités agricoles des sols. 

Selon les cartes des possibilités agricoles des sols, produi-
tes par l'Inventaire des terres du Canada, la grande majorité 
des sols est constituée de sols de classe 7, c'est-à-dire des 
sols inutilisables pour la culture et pour les plantes four-
ragères vivaces. Certains secteurs, peu nombreux le long de 
la rivière Saint-Maurice, présentent de meilleures possibili-
tés agricoles, malgré de graves limitations quant au choix 
des cultures. Ceux-ci se situent principalement sur des sols 
de classe 4 (voir figure 19). De façon générale, ce sont des 
sols peu fertiles et difficiles à améliorer en raison de la 
pierrosité et de la compacité du sol. 	De plus, les condi- 

tions climatiques du milieu ont pour effet de retarder d'une 
à deux semaines la saison de culture. 

Zone agricole 

La région des Basses Laurentides a été décrétée région agri-
cole désignée le 19 juin 1981, en vertu de la Loi sur la 
protection du territoire agricole adoptée le 22 décembre 1978 

et amendée le ler juillet 1982. 

Dans 	les sections de la route 155 à l'étude, aucune 
partie du territoire n'est actuellement protégée par cette 

Loi. 

Utilisation agricole actuelle 

En considération des nombreux éléments décrits précédemment 
et à partir d'un relevé sur le terrain et d'un examen des 
photographies aériennes, il appert que l'activité agricole 
est très peu développée dans les sections à l'étude. 

De fait, on constate davantage la prédominance du couvert 
forestier et des terres laissées en friche. L'analyse dé- 
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taillée de l'activité agricole le long de la route 155, dans 
les sections à l'étude, permet d'évaluer plus exactement 
l'importance de cette activité. 

Section 110 

Dans cette première section, aucune terre agricole exploitée 
n'a été relevée. 

Section 130 

Dans cette section, l'activité agricole se concentre princi-
palement au début de la section. En effet, on retrouve dans 
ce secteur deux exploitations agricoles (de petite taille), 
dont l'une est en retrait (sur un replat de haute terrasse) à 
l'est de la route. 

Les superficies en culture, déterminées à partir des photo-
graphies aériennes de 1982, représentent approximativement 
8,3 ha dans cette section. 

Section 140 

Dans la section 140, aucune terre agricole exploitée n'a été 
relevée. 

Section 150 

La section 150 ne présente également aucune activité agricole 
importante. Elle se caractérise par contre par la présence 
de nombreuses parcelles qui ont été abandonnées au cours des 
dernières années. 

Section 160 

La présence agricole dans la section 160 se résume presque 
essentiellement au domaine Kruger situé au début de la sec-
tion, où des terres sont présentement exploitées. Ces terres 
occupent une superficie de l'ordre de 6,6 ha. 

2.4.4.4 Tourisme et récréation  

a) Tourisme 

Le couloir de la rivière Saint-Maurice est particulièrement 
riche en attraits naturels. Selon une étude réalisée par le 
ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche (1976), 
l'axe de la rivière constitue l'attrait panoramique le plus 

- 93 - 



intéressant de la région,04, d'autant plus que la route 155 
la longe sur de longues distances et y permet une accessibi-
lité visuelle. Les différents attraits du milieu tiennent en 
grande partie à ces deux éléments structurants du paysage, à 
savoir la route 155 qui fait découvrir des paysages variés et 
la rivière Saint-Maurice elle-même qui évoque toute l'histoi-
re du développement de la région, comme en témoigne encore 
aujourd'hui le flottage de bois. 

Cette vocation de route panoramique a été confirmée une pre-
mière fois dans l'étude précitée et une seconde fois en 1979 
dans le cadre de la Loi sur l'aide au développement touristi- 
que. 	Dans un plan général de développement touristique 
élaboré par le .gouvernement du Québec('), la route 155 
était reconnue comme un circuit -touristique national et la 
ville de La Tuque.  considérée comme une ville étape. 	Une 
étude plus récente sur le développement touristique de la 
région du Coeur-du-Québec a mis au point une stratégie de 
développement touristique de la région et a confirmé de ce 
fait l'importance de la route 155 dans ce développement. 

Le document cite entre autres les forces et les faiblesses de 
la région. 	Au nombre des forces, on note la vallée de la 
rivière Saint-Maurice, du fait qu'elle constitue un paysage 
scénique distinctif. 	Par contre, de nombreuses faiblesses 
ont été mentionnées au niveau du réseau d'hébergement et de 
restauration, de l'accès public à la rivière Saint-Maurice et 
aux lacs, et à la faible capacité de rétention du flux rou-
tier de la route 155(2). 

De là, ont découlé des orientations générales et une straté-
gie de développement et parmi ces éléments, on note: 

le développement et l'amélioration du réseau routier, dont 
la route 155, dans l'axe nord/sud, de façon à faciliter 
l'intégration du produit touristique régional; 

Gouvernement du Québec, Règlement concernant l'aide au 
développement touristique, A.C. 3033-79, novembre 1979, 
Annexe B; gouvernement du Québec, Loi sur l'aide au 
développement touristique, L.R.Q. chap. A-13.1, 22 juin 
1983; gouvernement du Québec, Règlement sur l'aide au 
développement touristique, décret 1791-83, ler septembre 
1983. 
Roche Planification et Développement, Plan régional de 
développement touristique du Coeur-du-Québec, septembre 
1986. 
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. la protection de la qualité visuelle de la route 155, se 
traduisant entre autres par l'installation de haltes pano-
ramiques. 

h) Activités et équipemehts récréatifs 

L'axe panoramiqùe de la rivière Saint-Maurice présente cer-
taines contraintes: il est relativement court et directement 
intégré à l'axe touristique du Lac Saint-Jean, ce qui entraî-
ne tin séjour de très courte durée dans la région. Par ail-
leurs, les rives de la rivière Saint-Maurice demeurent peu 
accessibles, car on y retrouve peu d'aménagement pour les 
mettre en valeur et la draye et la pollution des eaux altè-
rent leur potentiel récréatif. Cependant, la route 155 faci-
lite l'accès à de nombreux équipements récréatifs publics, 
dont est bien dotée la partie nord de la rivière Saint-
Maurice. De fait, cette région se distingue par le nombre 
important d'équipements publics de villégiature, que ce 
soient le parc national de la Mauricie, la réserve faunique 
du Saint-Maurice, les nombreuses zones d'exploitation contrô-
lée (Kiskissing, Borgia, Bessone, Wessonneau), les pourvoi-
ries de même que certains autres équipements, tels le camping 
municipal de Saint-Roch-de-MékinaC, le camping de La Tuque et 
la base de plein air du lac Édouard, qui sont reconnus et 
très fréquentés. La présence de cette gamme d'équipements, 
reliée particulièrement à l'abondance et à la diversité de la 
faune, témoigne du potentiel récréatif élevé du milieu et de 
l'intérêt des villégiateurs pour la région. 

Le parc national du Saint-Maurice (juridiction fédérale) et 
la réserve faunique du Saint-Maurice (juridiction provincia-
le) se localisent tous deux sur la rive gauche de la rivière 
Saint-Maurice. Seule la réserve, ainsi que la ZEC Wessonneau 
et les nombreuses pourvoiries qui lui sont avoisinantes, 
peuvent être accessibles par la route 155, soit via la tra-
verse de Matawin ou un chemin forestier partant de La Tuque. 
La réserve permet la pratique de nombreuses activités telles 
la villégiature, le camping (5 terrains), le canot-camping 
(circuit de 65 km), la randonnée, le ski de randonnée (100 km 
de sentiers). La fréquentation de la réserve faunique s'élè-
ve à quelque 50 000 jours/personnes. Cette faible fréquenta-
tion réside surtout dans les difficultés d'accès à la réser-
ve. 

Quant au parc national, bien qu'en face de la route 155, il 
n'est accessible qu'en passant par Grand-Mère. 
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Outre les équipements de villégiature d'importance des gou-
vernements provincial et fédéral, les secteurs à l'étude 
possèdent, tel que précisé précédemment, d'autres équipements 
à caractère récréatif propres à mettre en valeur les attraits 
de la région. Dans les sections concernées, et plus particu-
lièrement dans les sections 110, 130, 140 et 160, certains 
équipements récréatifs ont été relevés. 

Dans la section 110, en bordure de la route, on retrouve le 
camping de Saint-Roch-de-Mékinac, qui est exploité par la 
municipalité. 	En plus d'offrir des services modernes pour 
les campeurs, le camping intègre deux rampes de mise à l'eau, 
rares accès à la rivière Saint-Maurice, et une marina. Des 
projets de consolidation et d'expansion y sont d'ailleurs 
prévus. Par ailleurs, une nouvelle activité s'est récemment 
ajoutée aux activités récréative et touristique du milieu. 
Il s'agit de croisières sur la rivière Saint-Maurice, entre 
Saint-Jean-des-Piles et Saint-Roch-de-Mékinac, lesquelles 
sont offertes •du début juin jusqu'à lalifin septembre. 

Dans la section 130, on retrouve les bureaux et poste d'ac-
cueil du club de chasse et de pêche Hosanna. Il s'agit ici 
d'une pourvoirie avec droits de chasse et de pêche, qui gère 
un territoire de 17,6 km2  situé à moins de 3 km à l'est de la 
route 155. Celle-ci possède des droits de chasse (orignal, 
lièvre, perdrix), de pêche (truite mouChetée) et de piégeage. 
Elle comporte 3 lacs et offre différents services dont 5 
camps pouvant loger 32 personnes, la disponibilité de 20 
embarcations, etc. De plus, certaines activités hivernales 
peuvent y être pratiquées. 

Dans la section 140, on note la présence également d'un autre 
club de chasse et de pêche (club SodeC), dont le territoire 
se situe également à l'est de la route 155, dans le secteur 
de la rivière du Caribou. Ce club, dont peu de données sont 
disponibles, serait vraisemblablement privé. 

Enfin, il faut mentionner, dans la section 160, la présence 
d'un ancien poste d'accueil de la réserve faunique du Saint-
Maurice, localisé à l'ouest de la rivière du même nom. Une 
traverse par chaloupe motorisée assurait, pour les personnes 
seulement, la navette entre les deux rives, durant la période 
estivale. Ce poste et la traverse ne seront plus en opéra-
tion à l'été 1988. 

Outre ces éléments, la région s'anime à chaque année par la 
tenue d'événements d'intérêt régional propres à mettre en 
valeur les activités nautiques sur la rivière Saint-Maurice. 
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On parle ainsi de la Classique internationale de canot sur la 
rivière Saint-Maurice qui se tient au début du mois de sep-
tembre, et du festival de l'orignal de La Tuque (octobre-
novembre). 

Par ailleurs, un organisme de promotion récréo-touristique, 
le Regroupement des Usagers de la Rivière Saint-Maurice 
(R.U.R.S.M.), s'est donné comme mandat de redonner aux popu-
lations riveraines l'accès à la rivière St-Maurice et aux 
activités nautiques qui sont actuellement entravées par le 
flottage du bois. Les interventions de cet organisme sont 
pour le moment concentrées à la hauteur du tronçon Grande-
Piles — Matawin. 

2.4.4.5 Domaine forestier  

L'exploitation forestière constitue une des principales acti-
vités économiques dans le haut bassin, de la rivière Saint-
Maurice. En effet, plusieurs grandes compagnies forestières, 
telles Kruger, Consolidated Bathurst et i Compagnie Internatio-
nale de Papier (C.I.P.) mènent à l'heure actuelle différents 
chantiers de coupe' pour approvisionner les usines situées 
plus au sud. 	Tel que décrit partiellement à la section 
2.4.4.2, les territoires du Haut-Saint-Maurice et plus au 
nord constituent d'importantes réserves de bois et ceux-ci 
sont partagés en divers territoires (concessions forestiè-
res), alloués particulièrement aux compagnies mentionnées 
précédemment. Dans le territoire compris entre Grandes-Piles 
et La Tuque, les concessions forestières ont été allouées à 
deux d'entre elles, soit Consolidated, Bathurst et è C.I.P. 

(voir figure 10). 

Le transport du bois provenant des différents territoires de 
coupe s'effectue actuellement selon deux modes de transport, 
soit par camion (via la route 155) ou par flottage sur la 
rivière Saint-Maurice. 

La compagnie Kruger, qui exploite des concessions au sud de 
la Baie James, utilise le transport par camion pour acheminer 
son bois vers le sud. Les compagnies Consolidated Bathurst 
et C.I.P. pour leur part flottent le bois depuis les conces-
sions localisées au nord de La Tuque. 

Dans le corridor è l'étude, la compagnie Crête effectue des 
coupes de bois en longueur, particulièrement dans la réserve 
faunique du Saint-Maurice, pour approvisionner ses scieries 
de Saint-Tite et de Saint-Roch-de-Mékinac. Le bois est ex-
clusivement transporté par camions, via la route 155 et la 
traverse de Matawin. 
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Dans les sections à l'étude, certainsmsecteurs ont déjà été 
perturbés par l'exploitation forestière. C'est le cas entre 
autres dans les sections 130, 150 et 160 (à proximité du do-
maine Kruger), où des coupes forestières ont déjà été menées. 
Par ailleurs, aucune zone actuelle d'exploitation forestière 
n'est localisée dans le corridor routier à l'étude. Seules 
quelques plantations retrouvées en bordure de la route cons-
tituent des éléments sensibles associés au domaine forestier. 

2.4.4.6 Gravières, sablières et carrières  

Sur l'ensemble des 5 sections étudiées de la route 155, aucu-
ne gravière active n'a été identifiée. On dénombre cependant 
5 gravières et 1 carrière abandonnées,;dont une dans la sec-
tion 110, une dans la section 130, deux dans la section 140, 
et deux dans la section 150. 

2.4.5 PROJETS MUNICIPAUX ET GOUVERNEMENTAUX 

Outre les projets d'intervention en transport du ministère 
des Transports sur certains tronçons de la route 155, la 
M.R.C. de MéMpac a également identifié dans son schéma 
d'aménagement i)  diverses priorités d'intervention sur le 
territoire, dont la construction d'un pont enjambant la ri-
vière Saint-Maurice à la hauteur de Matawin, afin d'améliorer 
l'accès aux territoires non organisés à l'ouest de la riviè-
re. Au niveau municipal, rappelons les projets-de rampe de 
mise à l'eau et de camping rustique à Saint-Roch-de-Mékinac. 

2.4.6 ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT 

Tel que précisé précédemment, les différents tronçons à 
l'étude sont inscrits dans les limités territoriales de la 
M.R.C. de Mékinac. Dans son schéma d'aménagement, plusieurs 
grands objectifs ont été énoncés, dont celui d'améliorer le 
réseau de transport intra-régional et d'établir une meilleure 
accessibilité vers les axes routiers d'importance (autoroutes 
55 et 40). 

La M.R.C. n'a pas inscrit de véritables restrictions concer-
nant la route 155. Cependant, dans son 'document complémen-
taire, certaines normes ont été édictées relativement à la 

(1) Schéma d'aménagement régional, M.R.C. de Mékinac, ver-
sion définitive, décembre 1986. 
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superficie minimale des lots en bordure d'un cours d'eau et 
aux bandes de protection riveraines. 

Ainsi, dans le cas de lots non desservis (moins de 100 m d'un 
cours d'eau), la superficie minimale d'in lot est de 3500 m2, 
avec une largeur minimale de 45 m. Une exception est cepen-
dant soulignée dans le cas où les lots bornés entre la ri-
vière Saint-Maurice et la route 155 ne possèdent pas la pro-
fondeur moyenne minimale requise de 75 m; dans ces cas, il 
est possible de la diminuer, d'une proportion ne dépassant 
pas 40%, à la condition que la superficie minimale soit res-
pectée. 

Dans la bande de protection riveraine, qui est de l'ordre de 
20 m pour la majorité des sections étudiées, certaines inter-
dictions sont mentionnées, dont celle d'exécuter tous travaux 
de déblai ou de remblai sauf pour les ouvrages visant la sta-
bilisation des rives et la protection d'un héritage. 

Les municipalités de Saint-Roch-de-Mékinac et de Boucher 
ainsi que la M.R.C. approuvent le projet de réaménagement de 
la route 155 selon les tracés présentés dans cette étude. A 
ce titre, les résolutions des municipalités et de la M.R.C. 
concernées vous parviendront prochainement. 

2.4.7 INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT ET DE COMMUNICATION 

2.4.7.1 Infrastructures routières 

Le réseau routier régional se structure uniquement autour de 
la route 155. Cette route, d'orientation sud-nord, relie La 
Tuque à la région du Lac Saint-Jean. h la route 155 vient se 
greffer la route 159, alors que plus au sud (hors des limites 
d'étude des sections analysées), la route 155 devient l'auto-
route 55 dans la zone Shawinigan/Grand-Mère/Trois-Rivières et 
redevient par la suite la route 155. 

Entre les sections 110 et 130, la route secondaire 159 con-
duisant à Saint-Tite et La Pérade rejoint la route 155 à la 
hauteur de Saint-Roch-de-Mékinac. 	Plus au nord, une route 
locale (tertiaire) conduit à Saint-Joseph-de-Mékinac. De là, 
un réseau de chemin forestier parcourt l'arrière-pays. De 
plus, le réseau de chemins forestiers localisé à l'ouest de 
la rivière St-Maurice est relié à la route 155 par un bac en 
opération à Rivière Matawin. 

Quant au réseau routier secondaire, il est pratiquement 
inexistant, exception faite de nombreux chemins forestiers, 
originant de la route 155. 
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2.4.7.2 Infrastructures énergétiques et de télécommunication 

Aucun corridor de transport d'énergie majeur ne coupe l'une 
ou l'autre des sections étudiées de la • route 155. Seule une 
ligne d'alimentation (25 kV) se localise en bordure de la 
route actuelle, ainsi qu'une ligne téléphonique. 

2.4.8 INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 

Dans les 5 sections à l'étude, on dénombre peu d'équipements 
et de services publics en bordure immédiate de la route 155. 
Seul le village de Saint-Roch-de-Mékinac est actuellement 
desservi par un réseau d'aqueduc. Ce réseau alimente en eau 
potable la majorité des résidences localisées le long de la 
route 155, entre le puits situé au nord du village et le 
camping municipal situé au sud (portion située dans la sec-
tion 110). 

2.4.9 RESSOURCES PATRIMONIALES 

2.4.9.1 Patrimoine bâti  

Le peuplement, le long de la route 155, est intimement lié à 
l'histoire du développement économique de la Mauricie. L'ex-
ploitation de la ressource forestière, aidée en cela par 
l'énergie hydroélectrique et les facilités de transport du 
bois que procure la rivière Saint-Maurice, a constitué le 
véritable fer de lance de l'activité économique de la Haute-
Mauricie. 

Les caractéristiques physiques de la rivière Saint-Maurice 
ont dicté la localisation des centres industriels et influen-
cé grandement la forme du peuplement que l'on retrouve encore 
aujourd'hui dans l'axe de la route 155. La rivière Saint-
Maurice comporte des rapides situés à la hauteur de la Gabel-
le, Grand-Mère, Shawinigan, La Tuque, Beaumont, la Trenche et 
Rapide-Blanc. C'est sur ces seuils rocheux qu'ont été cons-
truites les centrales hydroélectriques autour desquelles sont 
venus se greffer les centres industriels de la région. Entre 
ces agglomérations, la rivière Saint-Maurice ne comporte pas 
de tels seuils rocheux et est donc propice au flottage du 

bois. 

Le corridor de la route 155 a donc été un lieu de transit 
entre le secteur industrialisé du Bas-Saint-Maurice et les 
grandes étendues de forêts exploitables du Haut-Saint-Mauri-
ce. Ainsi, les agglomérations, qui s'y sont développées aux 
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environs de 1850, ont toutes servi à leur début (y compris La 
Tuque) de relais pour les travailleurs forestiers (points de 
débarquement ou d'embarquement, entrePôts, lieu d'héberge-

ment, etc.). 

Depuis, la majorité des points de peuplement sont demeurés au 
stade de relais entre le secteur industrialisé de longue date 
du Bas-Saint-Maurice et celui, plus récent, de La Tuque. Au 
cours de ces années, des efforts de développement agricole 
ont été tentés. Cependant, ils se sont butés au faible po-
tentiel des terres pour l'agriculture, de sorte que cette 
activité se limite aujourd'hui à quelques exploitations loca-
lisées dans des secteurs plus propices. 

L'évolution historique décrite précédemment laisse présager 
un faible potentiel du patrimoine bâti. En effet, l'absence 
de développements agricoles et industriels, habituellement 
générateurs d'éléments patrimoniaux ailleurs dans la région 
de la Mauricie, limite l'intérêt général du domaine cons-
truit. Les activités forestières, de chasse et de pêche ont 
laissé peu de constructions anciennes. D'ailleurs, ce type 
d'activités traditionnelles est peu propice aux aménagements 
susceptibles de se conserver dans le temps. 

Comparativement au reste du comté de Champlain, les secteurs 
à l'étude semblent être le territoire où l'architecture tra-
ditionnelle est la moins bien pourvue. 

Dans les sections à l'étude, aucun élément du bâti tradition-
nel local fait partie des bâtiments classés ou reconnus par 
le ministère des Affaires culturelles. 	Cependant, il faut 
souligner la présence de quelques éléments qui se distinguent 
de la majorité des bâtiments retrouvés le long de la route 
155. Ainsi, dans la section 130, on retrouve un petit domai-
ne qui se distingue particulièrement par la qualité d'ensem-
ble du milieu (lac, chute sur falaise rocheuse, plantation, 
bâtiments, etc.) (Domaine Rose des Bois). Dans la section 
150, un autre ensemble, plus ancien, est également présent; 
celui-ci comprend une maison, une écurie et une petite cha-
pelle. Enfin, le domaine Kruger dans la section 160 consti-
tue un ensemble intéressant par l'agencement des maisons et 

des écuries. 

2.4.9.2 Archéologie  

a) Sites archéologiques 

La consultation de la documentation archéologique concernant 
les sections de la route 155 à l'étude, soit d'une part les 
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cartes d'inventaire des sites archéologiques préhistoriques 
et historiques produites par le ministère des Affaires culy-
relies et d'autre part, une étude de la firme Arkéos 
a permis de constater l'absence de site connu dans les zones 
étudiées des sections 110, 130, 140, 150 et 160 de la route 

155. 	Cependant, l'absence apparente de site peut être le 
résultat d'un manque de recherche, plutôt que d'une rareté 
effective. Les données ethnographiques et historiques per-
mettent de dire que la rivière Saint-Maurice est depuis long-
temps une voie de communication importante qui fut utilisée 
par les populations amérindiennes et euro-canadiennes, ce qui 
augmente les possibilités de découvertes de sites archéologi-
ques sur ses abords, malgré l'artificialisation de la rive 
gauche en de nombreux endroits. Il faut également souligner 
que quelques sites archéologiques ont déjà été découverts, 
particulièrement dans le secteur situé à l'est de la route 
155, à proximité des lacs Mékinac, aux Brochets et Carignan 
(Ribes), de même que dans la partie sud de la rivière Saint-
Maurice (Chism, Chevrier, -Rocheleau), où ont été mis à jour 

six sites préhistoriques. 

h) Potentiel archéologique 

En établissant des zones de potentiel archéologique pour une 
région, l'archéologue met en relation divers phénomènes envi-
ronnementaux et culturels, présents ou passés, qui ont ou qui 
ont eu des répercussions sur la présence des groupes humains. 

La distinction de ces zones de potentiel découle du fait que 
la présence d'un établissement humain à un endroit donné ré-
sulte d'une suite de choix et de décisions de groupes ou 
d'individus qui ont exploité ce lieu, et que ces choix sont 
liés à l'environnement à l'intérieur duquel ils s'inscrivent. 

. Détermination du potentiel archéologique 

La détermination du potentiel archéologique a été effectuée à 
partir de quatre types majeurs de données: 

données environnementales (voir tableau XXV), 
données archéologiques, 
données ethno-historiques; 
données historiques. 

(1) Arkéos 	Inc., "Etude de potentiel archéologique de la 
route 155 de Grandes-Piles à La Tuque", ministère des 

Transports, janvier 1984. 
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terrasses marines 
et fluviatiles 
bien drainées 
eskers 
terrains plats 
gravier 
sable (plages, paléo-plages) 

-rivières et lacs 
importants 
zones de rapides 
(fraie, portage) 

terrains moutonnés 	 . petites rivières 
argiles altérées 	 et petits systèmes 
pentes moyennes 
	

de lacs de tête 

affleurements rocheux 	 . tourbières 
tourbières 
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TABLEAU XXV: CRITÈRES D'ÉVALUATION DU POTENTIEL ARCHÉOLOGIQUE EN FONCTION DES FACTEURS 
ENVIRONNEMENTAUX RÉGIONAUX 

FACTEURS ENVIRONNEMENTAUX 

DÉPÔTS DE SURFACE HYDROGRAPHIE FAUNE 

lieux propices à la 
faune terrestre, l'avi-
faune et l'ichtyofaune 
(favorables à toute 
activité cynégétique et 
halieutique) 

lieux plus ou moins 
propices à la faune 
terrestre, l'avifaune 
et l'ichtyofaune (plus 
ou moins favorables à 
toute activité cynégé-
tique et halieutique) 

lieux peu propices à la 
faune terrestre, l'avi-
faune et l'ichtyofaune 
(peu favorables è toute 
activité cynégétique et 
halieutique 
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. Données archéologiques 

Au sud du Québec, les premiers indices d'une présence humaine 
sont attribuables à un ensemble culturel que les archéologues 
nord-américains ont appelé Paléo-Indien. 	Les groupes de 
cette période auraient occupé certaines régions méridionales 
de la province d'environ 11 000 B.P. à 7000 B.P.(1). La 
première date est hypothétique, puisqu'aucun site de cette 
époque n'est connu de nos jours au Québec. Très peu de sites 
aussi anciens sont connus au Québec, et aucun dans la région 
à l'étude. 	Il est possible que des sites Paléo-Indiens 
soient découverts en certains endroits de la Mauricie. 

La colonisation préhistorique du sud de la région à l'étude 
semble véritablement se faire lors de la période suivante, 
appelée Archaïque (7000 B.P. - 3000 B.P.). Il est connu que 
les, groupes archaïques étaient nomades, majoritairement pré-
dateurs, quoique pratiquant certaines cueillettes et qu'ils 
ignoraient pratiquement l'horticulture et certains traits 
technologiques particuliers, telles la poterie ou les pointes 
à cannelures ou à retouches parallèles en pelures. Il semble 
que la région de Trois-Rivières ait été un carrefour d'inter-
section culturelle entre plusieurs formes d'Archaïque. 

C'est depuis environ 3000 ans que la préhistoire est en mesu-
re de retracer certains changements majeurs dans le mode de 
vie des populations amérindiennes du sud du Québec. Cette 
époque marque en effet l'apparition de la poterie. Les popu-
lations ayant intégré cet important trait technologique à 
l'intérieur de leur assemblage proviennent du Sylvico-
le. 

Le Sylvicole est maintenant lui-même subdivisé en deux pério-
( 2 ) 

des distinctes: le Sylvicole Initial (3000 B.P.- 1000 A.D. 
et le Sylvicole Terminal (1000 A.D. - 1534 A.D.). Quelques 
sites attribués à cette dernière période sont connus en 
Mauricie. 

Vers l'an mille de l'ère actuelle, un de ces changements se 
produisit par l'introduction de l'agriculture. La Mauricie 
était comprise à l'intérieur du territoire utilisé par ces 
populations sédentaires (les Iroquoiens) et il existe des 
traces aussi loin qu'en Abitibi ou au Lac Saint-Jean. 	La 
région de Trois-Rivières est d'ailleurs la limite entre les 
deux principales bandes Iroquoiennes de l'époque: celle de 

Québec (Stadaconien 	et celle de Montréal (Hochelagiens). s) 

i.e. before present (avant aujourd'hui). 
i.e. après Jésus-Christ ou l'an zéro 
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En Haute-Mauricie, les connaissances sont plus floues, dû à 
un manque de recherche, mais il est également probable que 
l'occupation humaine ait été moins intensive. Quelques sites 
archéologiques furent ainsi découverts. Le lac Mékinac sem-
ble être l'endroit où l'occupation fut la plus intensive, 
quoique certains sites sont connus en d'autres endroits (ri-
vière Petite Bostonnais, lac à Deux Queues, aux Brochets, 
Ecartés, Lescarbot, Grand Lac Bostonnais et Métabetchouane). 
Il est à noter que comme pour le Lac Saint-Jean, l'exhausse-
ment du niveau des eaux, en raison de la construction de bar-
rages, a probablement contribué à détruire, ou du moins bou-
leverser, de nombreuses traces d'occupations anciennes. 

L'appartenance culturelle de certains des sites découverts 
permet également de croire que l'occupation remonte à plu-
sieurs millénaires, soit à la période Archaique. Un site du 
lac Mékinac (CfFd-2) a même pu être attribué à des groupes de 
l'Archaique laurentien. Par la suite, toutes les phases du 
Sylvicole semblent être également représentées à l'intérieur 

des vestiges trouvés. 

Soulignons que la vérification faite sur le terrain par Jean 
Dumont (198)) a permis de découvrir quelques vestiges archéo-
logiques près d'un ancien lit de la rivière Petite Boston-
nais, non loin de la route 155. Ce site (CiFe-1) a amené la 
trouvaille de quelques éclats lithiques et fragments de céra-
mique amérindienne. Quelques-uns de ces derniers fragments 
permettent de situer l'une des occupations du site au Sylvi-
cole supérieur, soit de 1000 à 1600 A.D. 

. Données ethno-historiques 

De façon générale, le territoire qui nous concerne fut histo-
riquement peuplé par des Attikamèques et des Têtes-de-Boule, 
qui sont tous deux englobés dans la grande famille linguisti-

que des Algonquiens. 

Les informations recueillies jusqu'à maintenant concernant 
les Attikamèques sont fort éparses. Lés premiers documents 
écrits sur la région au cours des années 1630 indiquent 
qu'environ 550 Indiens Attikamèques occupaient les rives du 

Saint-Maurice. 

Ils vivaient grâce à une économie basée sur la chasse et la 
pêche. Les grandes espèces exploitées par ces bandes étaient 
surtout le castor, le caribou, l'orignal, l'ours, alors que 
les espèces de poissons pêchées étaient le brochet, la truite 

et le poisson blanc. 
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Au cours de la saison estivale, les Attikamèques se grou-
paient pour l'exploitation intensive des différentes espèces 
de poisson. L'hiver venu, ces groupes se scindaient pour la 
chasse aux gros mammifères. Cette dernière saison était sou-
vent marquée par des périodes de famines. 

L'étude de la documentation historique permet de réaliser que 
l'occupation euro-canadienne à la période historique fut im-
portante dès le XVIIe siècle, surtout &Iris les environs de 
Trois-Rivières. 	Par la suite, divers colons s'établirent 
graduellement vers le nord, attirés par le commerce des four-
rures ou l'exploitation forestière. 

Évaluation du potentiel archéologique 

D'un point de vue général, le potentiel archéologique du ter-
ritoire étudié est relativement faible, compte tenu surtout 
des données environnementales consultées (climat, situation 
géographique, physiographie, géologie, géomorphologie, végé-
tation et faune). Par contre, cette appréciation qualitative 
doit être pondérée à la hausse, si l'on tient compte des au-
tres données considérées (archéologiques, ethnographiques et 
historiques). 	Les données ethnographiques et historiques 
permettent de réaliser que la rivière Saint-Maurice est de-
puis longtemps une voie de communication utilisée par les 
populations amérindiennes et euro-canadiennes, ce qui hausse 
certainement la probabilité de trouver des sites archéologi-
ques. 

Relativement peu de zones semblent offrir des possibilités 
intéressantes pour une installation humaine. Ceci est dû à 
plusieurs facteurs anthropiques et environnementaux: 

le degré d'artificialisation de la rive est élevé (routes, 
infrastructures urbaines, remblais, déblais); 

la route principale est souvent coincée entre les versants 
à l'est et la rivière à l'ouest; 

l'accès à la rive à partir de la rivière est difficile en 
raison de nombreux talus riverains à pente forte; 

et enfin, certains terrains peu élevés par rapport à la 
rivière sont le résultat de sédimentation récente et/ou 
ont subi des modifications constantes à travers le temps 
(bancs de sable en rive concave). 

Le territoire à l'étude offre par endroits certaines facili-
tés pour un établissement humain. •D'un point de vue environ-
nemental, ces zones sont surtout définies par la présence 
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d'un bon drainage et d'une topographie égale souvent modelée 
par des matériaux de surface sablo-granuleux. D'anciens ni-
veaux de terrasses du Saint-Maurice ont également été notés à 
ces endroits. 	Un très faible degré d'artificialisation ca- 
ractérise une zone archéologique. Finalement, la confluence 
de certaines rivières majeures pour la région (rivière 
Mékinac et Rivière-aux-Rats) avec là Saint-Maurice est sus-
ceptible d'offrir de bonnes possibilités d'installations hu-
maines. Ces endroits ont donc été particulièrement considé-
rés. De plus, le potentiel faunique du territoire est inté-

ressant. 

Il est connu que la région fut exploitée lors de la préhis-
toire par des groupes amérindiens. Les nombreux sites pré-
historiques connus en Mauricie, Haute-Mauricie et au Lac 
Saint-Jean (Trois-Rivières, lacs Mékinac, Ecarté et des Com-
missaires et rivière Petite Bostonnais) attestent cette pré-
sence. De nombreuses tribus amérindiennes ont également sil-
lonné ces territoires après l'arrivée des Européens en Amé-
rique. Le peuplement de ces terres par les euro-canadiens 
s'est cependant fait assez tardivément, soit vers la fin du 
XIXe siècle et au début du XXe siècle et doit surtout être 
relié à l'exploitation forestière. Mentionnons néanmoins que 
certains euro-canadiens se rendaient dès le XVIIe siècle en 
Mauricie, en Haute-Mauricie et au Lac Saint-Jean pour des 
motifs divers (principalement pour le commerce des fourru-
res), sans pour autant s'installer de façon. permanente. Les 
postes de traite sont évidemment les vestiges qui seraient 
les plus susceptibles d'être découverts. Les chances de trou-
ver des traces de présences préhistoriques sont plus élevées 
que celles de découvrir des vestiges relevant de la période 
historique. 

Au total, treize zones de potentiel archéologique furent dé-
terminées dans le corridor compris entre Grandes-Piles et La 
Tuque. Dans dix zones, ce potentiel est perçu comme étant 
moyen (pour une superficie totale de 2,13 kmL) et en trois 
autres endroits, il est défini comme élevé (pour une superfi-
cie totale de 0,86 km2). Tout ce qui n'est pas considéré com-
me étant à potentiel archéologique élevé ou moyen, correspond 
donc à un potentiel faible. L'ensemble des zones è potentiel 
élevé ou moyen couvre une superficie de 2,99 km2. 

À l'intérieur des sections qui font l'objet de la présente 
étude, certaines zones de potentiel archéologique ont été 
identifiées. Elles se situent toutes dans l'axe de la route 
155 et elles offrent toutes un potentiel archéologique moyen. 
Le tableau XXVI présente les principales caractéristiques de 

ces zones de potentiel. 
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. - 
TABLEAU XXVI: CA?ACTERISTIQUES DES ZONES DE POTENTIEL ARCHEOLOGIQUE IDENTIFIEES DANS LES SECTIONS A 

L'ETUDE 

SECTION 
, 

NUMERO DE 
LA ZQNE 
(ARKEOS) 

TYPE DE 
POTENTIEL 

SUPERFICIE 
DE LA ZONE 

(HA) 

. 
CRITERES DE DISCRIMINATION 

110 Zone 	2 

Zone 	3 

B 

B 

' 

3 

9 

. Matériaux sableux 

. eon drainage 

. A l'exutoire d'un affluent du Saint-Maurice 

. Topographie plane 

. Proximité de sites archéologiques connus 

. Matériaux sableux 

. Anciens niveaux de terrasses 	du Saint-Maurice 
et de un de ses affluents 

. Topographie plane 
Bon drainage 

. Artificiallsetion 	importante per endroit 

. Proximité de sites archéologiques connus 

130 Zone 	6 

. 

Zone 	7 

B 

B 

21 

64 

Matériaux sableux bien drainés 

. Zone accessible 1 partir de la rivière 

. Endroit abrité 

. Topographie plane 

. Artificialisation importante par endroit 

. Proximité de sites archéologiques connus 

. Matériaux sableux bien drainés 

. Topographie plane 

. Ancienne terrasse fluviatile 

140 Zone 	9 B 16 . Topographie plane 
. Bon drainage dans des matériaux sableux 
. Artificialisation 	Importante par endroit 
. Accessibilité è partir de 	la rivière 

150 Zone 10 B 20 . Matériaux sableux bien drainés 
. Lambeaux de terrasses 	fluviatiles 	du 	Saint- 

Maurice 
. Topographie plane 
. Faible degré d'artificiallsation 
. Proximité d'un site archéologique connu 

160 Zone 11 B 40 . Matériaux sable-granuleux bien drainés 
. Topographie variant de plane è ondulée 
: Anciens niveaux de terrasses du Saint-Maurice 
. Degré d'artificialisation important par endroit 
. Proximité d'un site archéologique connu 



La section 110 comporte deux zones de potentiel archéologi-
que, considérées de potentiel moyen. Ces deux zones se loca-
lisent au nord de la section, à l'entrée du village de Saint-
Roch-de-Mékinac. La proximité de sites archéologiques connus, 
la topographie plane, la nature des dépôts et l'artificiali-
sation importante par endroits sont autant de facteurs qui 
ont prévalu dans la détermination de ce potentiel moyen. 

La section 130 comporte deux zones de potentiel archéologi-
que. L'une se situe au début de la section, alors que la se-
conde, plus importante en termes de superficie, se localise à 
l'extrémité nord de la section. Ces deux zones sont considé-
rées comme étant de potentiel moyen. Certains critères, tels 
l'accessibilité depuis la rivière, la topographie plane, la 
nature des dépôts, etc., ont permis d'attribuer le degré de 

potentiel à ces zones. 

Dans la section 140, une seule zone de potentiel archéologi-
que a été identifiée (moyen), à la hauteur du ruisseau à 
l'Oiseau. La topographie plane, les matériaux sableux bien 
drainés et l'accessibilité depuis la rivière ont été les cri-
tères discriminants pour l'attribution de ce degré de poten-

tiel. 

Également, une seule zone de potentiel archéologique (moyen) 
a été relevée dans la section 150; elle se localise à moins 
d'un kilomètre au sud de la localité de Olscamps. Le faible 
degré d'artificialisation des rives, la topographie plane, 
les matériaux sableux et la proximité d'un site archéologique 
connu sont autant de critères qui ont prévalu dans la déter-
mination du potentiel de la zone. 

Dans la section 160, une seule zone de potentiel (moyen) a 
été identifiée; celle-ci couvre par son étendue presque l'en-
semble du domaine Kruger. Les critères de discrimination qui 
ont été considérés pour la détermination du potentiel sont 
entre autres la présence de matériaux sablo-granuleux bien 
drainés, la topographie variant de plane à ondulée, la pré-
sence d'anciens niveaux de terrasses de la rivière St-Maurice 
et le degré d'artificialisation important des rives. 



2.5 MILIEU VISUEL 

La connaissance du milieu visuel concerne les aspects sui-
vants: 

caractéristiques de l'unité de paysage; 
évaluation des indices visuels; 
dégradations au milieu visuel; 
impacts positifs; 
impacts ponctuels; 
mesures d'atténuation. 

2.5.1 MÉTHODOLOGIE 

La méthode d'analyse visuelle employée dans le cadre du pré-
sent projet est celle mise au point par le ministère des 
Transports (1986) et a pour objet fondamental l'optimisation 
de l'intégration des infrastructures de transport à leur mi-
lieu visuel. 

La présente étude de la route 155 est une "étude de réaména-
gement" d'un tracé existant, plutôt qu'une "étude d'infra-
structure nouvelle" qui vise à comparer des tracés alterna-
tifs. La méthodologie d'analyse visuelle a donc été modifiée 
avec l'accord du M.T.Q. afin de tenir compte de ce fait. 
Ainsi, lors de l'évaluation des résistances visuelles attri-
buables à l'intérêt, le scénario d'évaluation est modifié. 
Lorsque l'indice simple de l'intérêt est faible, la résis-
tance visuelle est également jugée faible et l'indice compo-
site en conséquence est évalué à zéro, et ce pour l'harmonie 
et pour les séquences. En contrepartie, lorsque l'indice sim-
ple de l'intérêt est fort, la résistance visuelle est égale-
ment forte et l'indice composite est évalué à deux sur 
l'échelle préconisée de 0 - 2 (faible, moyenne et forte). 
Nous aurions apprécié, pour les fins de l'étude, des échelles 
d'évaluation de 0 - 5 (faible, moyenne/faible, moyenne, 
moyenne/forte et forte) afin de mieux cerner l'évaluation des 
indices à l'étude. 

Selon le cheminement préconisé dans la méthode du M.T.Q., 
l'étude du milieu visuel débute par l'inventaire du milieu 
visuel et par la délimitation cartographique du "bassin vi-
suel" et des "unités de paysage". L'inventaire visuel est 
suivi par des travaux d'analyse et d'évaluation des unités de 
paysage afin de déterminer pour chaque unité à l'étude les 
indices suivants: 
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indice de la capacité d'absorption; 
indice de la visibilité des observateurs; 
indice d'accessibilité visuelle; 
indice de l'intérêt visuel; 
indice de la valeur attribuée; 
indice composite des résistances. 

Afin de tenir compte de la demande du ministère des Trans-
ports de bien mettre en relief les "impacts visuels" et les 
"mesures d'atténuation", quelques innovations furent appor-
tées aux démarches méthodologiques proposées par le Ministè-
re. Trois indices d'impact. visuel sont proposés, à savoir: 

indice de l'impact global sur l'unité de paysage; 
indice des impacts ponctuels et des mesures d'atténuation; 
indice résiduel global sur l'unité de paysage. 

2.5.2 INVENTAIRE DU MILIEU VISUEL 

Les différents éléments retenus dans l'inventaire visuel sont 
représentés sur les cartes intitulées "Inventaire et analyse 
visuel" présentées dans le dossier cartographique. Chacune 
des unités de paysage a fait l'objet d'un inventaire visuel 
afin de permettre, lors de l'évaluation du paysage, la compa-
raison la plus objective que possible des unités de paysage. 
L'inventaire visuel pour la route 155 a examiné les caracté-
ristiques du relief, de l'hydrographie, de la végétation, de 
l'utilisation du sol, des types de vue, des éléments d'orien-
tation et des dégradations au milieu visuel. 

2.5.2.1 Bassin visuel  

Le bassin visuel délimité pour la route 155 est défini comme 
étant l'ensemble du paysage théoriquement observable à l'in-
térieur de la vallée de la rivière St-Maurice. Le caractère 
visuel de ce bassin a plusieurs qualités qui caractérisent 
l'ensemble du paysage à l'intérieur des zones à l'étude, à 
savoir: 

Un paysage contrastant et dramatique dominé par la rivière 
St-Maurice et par des dénivellations et des escarpements 
importants. 

Des éléments visuels caractéristiques du bouclier canadien 
comprenant des falaises et escarpements de granit, des 
forêts de conifères et des boisés mixtes sur de très gran-
des étendues, et de nombreux ruisseaux et petits plans 

d'eau. 



La rivière St-Maurice représente un vaste champ visuel 
pour tout observateur gui se trouve sur ses berges ou sur 
la surface de l'eau. Ce champ visuel dégagé favorise des 
vues panoramiques et régionales qui sont trop nombreuses 
pour être indiquées. 

La route 155, ses utilisateurs et ses riverains ne sont 
jamais trop loin de la route et de la rivière. 

2.5.2.2 Unités de paysage  

Les unités de paysage à l'intérieur du bassin visuel de la 
route 155 sont toutes dominées et caractérisées par la riviè-
re. Chacune des 26 unités de paysage étudiées se définit en 
raison des transitions obserables du relief, de la végéta-
tion, de l'utilisation du sol et des types de vue. 

Les unités de paysar_ie sont les unités de l'évaluation du pay-
sage. Ces unités cont présentées sur la carte intitulée "In-
ventaire et analyse visuelle". 

2.5.2.3 Préférence du milieu  

Le territoire à l'étude contient plusieurs éléments de paysa-
ge jugés très favorables. Les préférences du milieu sont re-
groupées, pour les fins de cette étude, en cinq catégories 
générales présentées ci-après: 

A. La rivière St-Maurice est sans contredit l'élément domi-
nant qui caractérise le paysage et qui constitue le sym-
bole de la région de la Mauricie. 



B. Les usagers préfèrent certaines infrastructures, telles: 
le camping municipal de Mékinac et sa marina; 
la traversée de Matawin; 
le parc national et ses infrastructures: 
le quai fédéral; 
la route panoramique et les haltes; 
les villages pittoresques de Saint-Rock-de-Mékinac et 
d'Olscamp; 
le centre communautaire; 
camping rustique et sentier de randonne du he1vere 
Rosoy. 

C. D'autres lieux sont bien cots par la population régionale 
et touristique: 
le "Trou à la Barbotte"; 
domaines "Rose des bois" et "Kruger"; 
escarpements rocheux naturels et formation rocheuse; 
rapide Manigance; 
plage de I'lle aux Pierres; 
îles aux Noix. 
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La route 155, malgré l'usage commercial, est l'une des 
routes touristiques les mieux cotées au Québec par cer-
tains guides d'envergure internationale (ex. Michelin). 

Lignes de force: la zone à l'étude par son caractère mon-
tagneux, avec ses escarpements et sa grande rivière, pos-
sède des lignes de force visuelle très fortes. Seules les 
lignes de force de très grande valeur furent identifiées 
lors de l'inventaire. 
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2.5.2.4 Dégradations visuelles  

Lors de l'inventaire visuel, un certain nombre de dégrada-
tions furent observées. Ces dégradations visuelles sont de 
quatre groupes différents: 

gravière et sablière; 
coupe de roc; 
coupe de bois; 
cour à rebuts. 

Les dégradations visuelles diminuent le qualité des paysages 
traversés par la route proposée et constituent un impact vi-
suel à chaque fois qu'elles sont visibles de la route proje-
tée. Les dégradations sont localisées sur les cartes d'in-
ventaire et d'analyse visuelle. 

2.5.3 ANALYSE DU MILIEU VISUEL 

Chaque unité de paysage est examinée à la lumière des élé-
ments visuels découlant de l'inventaire du milieu visuel et 
des qualités du bassin visuel décrites à la section 2.5.2. 
Les indices d'évaluation décrits ci-après, permettent de lo-
caliser des résistances visuelles et de déterminer leur im-
portance (chapitre 3). Les résultats des divers indices dé-
terminés lors de l'analyse visuelle sont indiqués pour chaque 
unité de paysage sur les cartes d'inventaire et d'analyse 
visuelle. 

2.5.3.1 Capacité d'absorption  

La capacité d'absorption visuelle, calculée pour chaque unité 
de paysage, donne un indice de la capacité de l'unité à inté-
grer l'infrastructure de la route 155 sans perdre son carac-
tère original. La capacité d'absorption est forte lorsque la 
route projetée sera complètement absorbée par l'unité de pay-
sage. La capacité d'absorption est faible lorsque la route 
projetée sera facilement perceptible sur de grandes étendues. 

2.5.3.2 Observateurs  

Les observateurs sont de deux types: les usagers (observa-
teurs mobiles) et les riverains (observateurs fixes) qui ont 
des vues sur les paysages qui sont traversés par la route 
155. 

Les observateurs fixes des unités de paysage de la zone à 
l'étude sont principalement des résidents qui ont établi leur 
résidence et/ou leur chalet sur les abords de la route et 
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occasionnellement le long des berges de la rive est de la ri-
vière. De plus, le camping de Mékinac et le parc national de 
La Mauricie accueillent des adeptes d'activités de loisir. 
Les résidents qui travaillent à l'intérieur de la zone à 
l'étude ne sont pas concentrés en des lieux précis. Les plus 
grandes concentrations de riverains sont localisées à Saint-
Roch-de-Mékinac et Olscamps. 

Les touristes sont des usagers importants et leur présence 
est à noter pour tous les tronçons à l'étude. La route 155 
connaît également un important trafic (camions et usagers de 
passage) sur ce corridor nord-sud entre La Tuque et Grand- 
Mère. 	Bien que la densité des riverains est relativement 
faible, la route 155 connaît de toute évidence une circula-
tion assez dense pour cette classe de route en milieu rural/ 
naturel. 

2.5.3.3 Accessibilité visuelle  

La zone d'accessibilité visuelle pour les observateurs des 
unités de paysage à l'étude est indiquée aux cartes intitu-
lées "Inventaire et analyse visuelle". Plus la zone d'accès 
visuel est grande, plus faible est la capacité d'absorption. 
La zone d'accès visuel des observateurs sur la rive de la 
rivière St-Maurice ou sur la rivière est très grande et 
l'unité de paysage possède alors une capacité d'absorption 
relativement faible. 

La zone d'accessibilité visuelle est très restreinte lorsque 
les observateurs sont éloignés de la rivière et traversent 
les paysages boisés avec un relief ondulé. 

2.5.3.4 Intérêt visuel  

L'inventaire visuel et les visites sur les lieux ont permis 
l'identification des points de vue intéressants et l'appré-
ciation de l'ambiance du paysage. 

L'évaluation du niveau de l'harmonie de l'infrastructure et 
du paysage environnant sont les deux composantes permettant 
d'établir l'indice d'harmonie qui est une des caractéristi-
ques de l'intérêt visuel. 

Les séquences font partie de la deuxième qualité attribuable 
à l'intérêt visuel. Une séquence dynamique et continue avec 
une bonne orientation sont des éléments qui contribuent à un 
indice de séquence forte et à un paysage de grand intérêt 
pour les usagers. 
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De façon générale, le paysage de la rivière St-Maurice à 
l'intérieur de la zone d'étude présente des qualités favora-
bles à un bon intérêt visuel. 

2.5.3.5 Valeur attribuée 

L'indice de la valeur attribuée pour les unités de paysage à 
l'étude est évalué à partir de l'inventaire des préférences 
de la population concernée. La valeur est liée à des qualités 
de mise en scène qu'offrent les paysages; le caractère histo-
rique, le symbolisme et la vocation. A ce chapitre, les uni-
tés de paysage du bassin visuel de la route 155 possèdent des 
caractères assez homogènes. 

Mise en scène: la vallée de la rivière St-Maurice, avec ses 
falaises et.  ses escarpements, l'attrait important que joue la 
rivière et son caractère naturel et pittoresque, confèrent au 
bassin visuel une forte structure de mise en scène. 

Histoire: le flottage du bois et les infrastructures connexes 
à cette activité constituent un musée historique bien vivant 
et international pour les touristes. La présence d'éléments 
significatifs tels les églises, les vieilles écoles et mai-
sons au coeur des villages de la zone d'étude, confère une 
valeur historique moyenne à la zone d'étude. 

Symbolisme: l'identification et le nom de cette région sont 
attribuables à la grande étendue d'eau qu'est la rivière St-
Maurice. Le parc national du même nom est significatif de la 
valeur symbolique forte de ce paysage et reflète son intérêt 
national. 
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3.0 IDENTIFICATION ET ANALYSE DES RÉSISTANCES ENVIRONNEMEN-
TALES 

Le but du présent chapitre est d'identifier et de qualifier, 
à l'intérieur de la zone d'étude, les éléments opposant des 
résistances au réaménagement d'une. infrastructure routière. 

3.1 MÉTHODOLOGIE 

Les résistances se définissent comme des zones ou des points 
restrictifs qui présentent des oppositions, puisqu'ils sont 
susceptibles d'être affectés négativement par le réaménage-
ment routier. 

Les résistances environnementales ont été regroupées suivant 
leur milieu (physique, biologique, humain et visuel) et, 
par la suite, hiérarchisées selon quatre niveaux de résistan-
ce, soit résistance très forte, forte, moyenne et faible. Le 
système de hiérarchisation est intégré, de sorte qu'une ré-
sistance de niveau donné du milieu biologique se compare à 
une résistance du même niveau de n'importe quel milieu. De 
plus, à ces niveaux de résistance s'est ajoutée une classe 
dite "contrainte", identifiant les éléments qui subiraient 
une perturbation niajeure ou présenteraient des problèmes 
techniques très sérieux. 

Le niveau de résistance donné à un élément susceptible d'être 
affecté par le réaménagement routier est fonction de la qua-
lité de l'élément touché, de sa sensibilité et de sa valeur 
sociale. Notons que le niveau de résistance peut être obtenu 
par une combinaison des trois critères précités ou par un 
seul mais qui aurait une grande importance. Par ailleurs, 
plus un élément a un niveau de résistance élevé, plus l'im- 
pact attendu est' élevé. 	Toutefois, il faut être prudent, 
puisque cette relation (résistance/impact) n'est pas toujours 
linéaire, car d'autres paramètres tels le degré de perturba-
tion ou un contexte local particulier peuvent faire en sorte 
que le niveau d'impact soit plus ou moins élevé, selon le 
cas. 
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3.2 HIÉRARCHISATION DES RESISTANCES  

La classe appelée "contrainte" regroupe les composantes envi-
ronnementales légalement protégées ou qui sont exceptionnel-
les par leur très grande qualité, leur valeur sociale et leur 
sensibilité. Le réaménagement routier dans de telles zones 
entraînerait des répercussions négatives irréversibles qui 
mettraient en péril la valeur de la composante. Les zones de 
contraintes doivent donc être systématiquement évitées. 

Les composantes offrant une résistance très forte possèdent 
des caractéristiques qui leur accordent une grande valeur 
sociale ainsi qu'une grande qualité ou une grande sensibili-
té. Les risques de destruction de ces éléments fragiles par 
le réaménagement routier s'avèrent très élevés, de sorte 
qu'il faudra les éviter dans la mesure du possible. 

Les composantes offrant une résistance forte présentent soit 
une grande valeur sociale, soit une grande qualité ou encore 
une grande sensibilité. Le projet de réaménagement risque de 
modifier les caractéristiques qui leur procurent ces distinc-
tions. Ainsi, il est fortement suggéré de limiter les inter-
ventions dans ces zones de résistance. 

Les zones de résistance moyenne regroupent les composantes 
environnementales qui pourraient être grandement résistantes, 
mais pour lesquelles la .présence d'un critère de moindre 
valeur atténue l'évaluation globale. Leurs caractéristiques 
méritent qu'on leur porte une attention particulière, mais ne 
justifient pas qu'on s'abstienne d'y construire une infra-
structure routière. 

Enfin, les zones de faible résistance possèdent des caracté-
ristiques généralement peu valorisées par le milieu ou peu 
importantes sur le plan écologique. 	Ces zones s'avèrent 
préférentielles lors de la planification d'un projet rou-
tier. 

Par ailleurs, la détermination des zones de résistances vi-
suelles nécessite l'emploi de quelques critères spécifiques, 
soit: le niveau de perceptibilité, la qualité visuelle et la 
sensibilité du paysage. 	Le niveau de perceptibilité est 
évalué en fonction du nombre d'observateurs fixes et mobiles 
pouvant percevoir un secteur. Quant è la qualité visuelle du 
paysage, elle est évaluée en fonction, d'une part, de l'inté-
rêt visuel de l'unité de paysage et, d'autre part, en fonc- 
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tion des éléments entrant en jeu dans la composition des 
paysages, tels les points d'intérêt et de dégradation visuel-
le, etc. La sensibilité est pour sa part reliée à la capaci-
té d'absorption du paysage vis-à-vis le type d'intervention 
prévue. 

3.3 ÉVALUATION DES RÉSISTANCES 

Le tableau XXVII présente sous forme synoptique, les résis-
tances qui sont définies dans les pages qui suivent. Ce ta-
bleau a l'avantage de pouvoir être facilement corrélé avec 
les cartes de résistance de chacune des sections étudiées. 

3.3.1 RÉSISTANCES DU MILIEU PHYSIQUE 

Le niveau des résistances physiques tient compte des réper-
cussions qui seraient entraînées sur les autres milieux et 
des problèmes techniques prévus. Ainsi le niveau de résis-
tance attribué aux pentes supérieures à 30% intègre les ré-
percussions possibles sur le milieu biologique (apport de 
matières en suspension dans les cours d'eau et effet sur la 
faune) et sur le milieu humain (dangers dus EUX éboulis). On 
associe également les résistances techniques aux résistances 
physiques du milieu. 

3.3.1.1 Contrainte  

Zones d'embâcle 

Les zones d'embâcle connues ou potentielles associées à la 
présence d'un seuil rocheux et/ou d'un fort rétrécissement de 
la rivière Saint-Maurice (sections 130 et 140), constitue une 

contrainte technique à tous travaux d'empiétement dans la 
rivière Saint-Maurice à ce niveau. En effet, une étude hy-
draulique spécifique du ministère des Transports a démontré 
que certains empiétements dans la rivière Saint-Maurice pré-
vus selon le tracé de réaménagement initial à la hauteur des 
sections 130 et 140 ne pouvaient être réalisés sans augmenter 
les risques d'embâcle et d'inondation dans ces sections. Les 
rives attenantes aux sections 130 et .140 sont donc considé-
rées comme une zone de contrainte technique. 
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TABLEAU XXVII: HIÉRARCHISATION DES RÉSISTANCES 

NIVEAU 	DE 
RÉSISTANCE 

MILIEU PHYSIQUE 

, 

MILIEU BIOLOGIQUE MILIEU HUMAIN 

• 

CONTRAINTE Zone d'embâcle 

TRÈS FORT Escarpement rocheux Site 	faunique 	du 	"Trou 	à Équipements 	publics 	et' 

Talus fluvial 	20 m 
Cours d'eau et berges 

la Barbotte" communautaires 	(église, 
école, 	cimetière, 	centre 
communautaire) 
Milieu 	bâti 	de 	faible 
concentration 

FORT Talus fluvial 	20 m Frayères 	connues 	d'eau Zone 	de 	villégiature 	et 

Zones 	sensibles 	à 	l'éro- 
sion 

calme ou d'eau vive milieu bâti dispersé 
Équipements récréatifs 

MOYEN Pente de 10 à 29% Boisé à un stade d'évolu- Terre agricole exploitée 

Kettle tion terminal Plantation 
Habitats 	fauniques 	poten- 
tiels 	(frayère, 	aire 	d'a- 
limentation, 	sauvagine, 
castor, 	rat 	musqué 	ou 
orignal) 

Zone 	de potentiel 	archéo- 
logique moyen 
Élément d'intérêt patrimo-
nial 

FAIBLE Pente de 0°  à 100  Boisé à un stade d'évolu- 
tion secondaire 

Terre agricole non exploi-
tée 
Friche 

- 



3.3.1.2 Résistance très forte  

Cours d'eau et berges 

La rivière Saint-Maurice et ses tributaires constituent une 
résistance très forte à l'empiétement riverain en raison de 
la promulgation par le gouvernement québécois d'une politique 
pour la protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables. Cette politique a été publiée le 20 janvier 1988 
dans la gazette officielle du Québec. 

Escarpement rocheux 

Selon leur dimension, les escarpements rocheux peuvent rendre 
impossible le passage d'une route dû à l'instabilité de la 
paroi rocheuse ou du moins poser de sérieux problèmes de 
construction en raison des importantes masses de roc à exca-
ver, de la pente des parois et du nombre de paliers à pré-
voir. En outre, le dynamitage des escarpements peut entraî-
ner une instabilité des versants. 

Talus fluvial 	20 m de hauteur 

Les talus fluviaux possédant une hauteur supérieure à 20 mè-
tres et ayant une pente moyenne supérieure b 30% constituent 
une résistance très forte aux travaux de terrassement compte 
tenu de l'important volume de déblai et de remblai nécessaire 
pour obtenir une pente du talus maximale de 1,5 V: 1 H. Il 
est pratiquement impossible de procéder à des travaux de ter-
rassement dans de tels talus compte tenu de l'ampleur des 
ouvrages nécessaire pour obtenir une pente stable. 

3.3.1.3 Résistance forte  

Talus fluvial 	20 m de hauteur 

Les talus fluviaux possédant une hauteur inférieure à 20 mè-
tres et ayant une pente moyenne supérieure è 30% opposent une 
résistance forte eu réaménagement routier compte tenu de 
l'important volume de déblai et de remblai qui sera nécessai-
re pour obtenir une pente d'équilibre stable. De plus, les 
travaux d'aménagement dans ces pentes risquent d'entraîner 
des problèmes de stabilité lié aux phénomènes de ruisselle-
ment et de décrochement et par conséquent d'affecter le mi-
lieu récepteur. 

Zones sensibles à l'érosion 

Les zones de glissement de terrain, de ravinement et d'ébou-
lis sont considérées comme des secteurs de résistance forte 

ii 
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en raison de leur instabilité. Les processus d'érosion ob-
servés dans ces zones sont susceptibles d'être accrus ou 
réactivés par les travaux de réaménagement de la route. I 

111  

3.3.1.4 Résistance moyenne  

Pente de 10 à 29% 

Cette classe de pente présente des problèmes environnementaux 
analogues qui caractérisent les talus ayant des pentes de 30% 
et plus; toutefois ils sont de moindre importance. 

Kettles 

Les kettles par leur topographie sous forme d'une dépression 
et par les accumulations organiques qui se sont déposées au 
fond de la dépression constituent un obstacle au réaménage-

ment routier. 

3.3.1.5 Résistance faible  

Au nombre des éléments présentant peu de résistance face au 
projet de réaménagement routier, on dénombre les pentes infé-

rieures è 10%. 

3.3.2 RÉSISTANCES DU MILIEU BIOLOGIQUE 

3.3.2.1 Contrainte  

Aucune composante du milieu biologique ne constitue une con-
trainte au réaménagement de la route 155. 

3.3.2.2 Résistance très forte  

Site faunique du "trou à la barbotte" 

Une résistance très forte est accordée au marécage localisé 
au début de la section 110 nommé "trou à la barbotte". Cette 
zone marécageuse abrite plusieurs habitats fauniques. Elle 
constitue d'abord une frayère reconnue à l'échelle régionale 
pour les poissons d'eau calme. Elle représente également une 
aire d'alimentation et de repos pour la sauvagine, les oi-
seaux de proie et les grands échassiers. De plus, elle offre 
un milieu intéressant pour le castor et le rat musqué. 
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3.3.2.3 Résistance forte  

Frayères connues d'eau calme ou d'eau vive 

Une résistance forte est accordée aux milieux aquatiques 
abritant des frayères connues. Ainsi, les baies abritées et 
les embouchures des tributaires de la rivière Saint-Maurice 
qui recèlent des frayères en eau calme et les sections de la 
Saint-Maurice ou de ses tributaires offrant des zones de 
fraie en eau vive constituent des sites à résistance forte. 

3.3.2.4 Résistance moyenne  

Habitats fauniques potentiels 

Les habitats fauniques potentiels pour la fraie des espèces 
de poissons d'eau vive ou d'eau calme ainsi que les milieux 
favorables aux rat musqué, castor, sauvagine ou orignal, 
constituent des résistances moyennes. 

Boisés à un stade d'évolution terminal 

Les boisés composés de groupements forestiers à un stade 
d'évolution terminal (érablière è bouleau jaune, bétulaie, 
sapinière, pessière et pinède) à maturité présentent une 
qualité végétale et une valeur intrinsèque qui leur concèdent 

une résistance moyenne. 

3.3.2.5 Résistance faible  

Boisés à un stade d'évolution secondaire 

Les boisés qui n'ont atteint qu'un stade d'évolution secon-
daire (tremblaie, feuillus intolérants, mélangé) et/ou les 
boisés jeunes ou en régénération offrent peu d'intérêt végé-
tal et présentent peu de résistance vis-à-vis le réaménage-

ment routier. 

3.3.3 RÉSISTANCES DU MILIEU HUMAIN 

3.3.3.1 Contrainte  

Aucune composante du milieu humain ne constitue une contrain-

te au réaménagement de la route 155. 



11 

3.3.3.2 Résistance très forte  

Équipements publics et communautaires 

La présence de bâtiments ou d'équipements publics majeurs, 
que ce soit des bâtiments ou équipements communautaires 
(église, cimetière, centre communautaire) ou institutionnels 
(école), constitue une résistance très forte à un projet 
d'infrastructure routière, étant donné les implications 
technico-économiques importantes pouvant être générées et la 
valeur sociale rattachée à ces éléments. 

Milieu bâti de faible concentration 

Ces milieux correspondent généralement à de petits hameaux ou 
villages localisés le long de la route 155 et qui regroupent 
quelques habitations et autres types de bâtiment (commerce, 
institution, etc.). Ils présentent ainsi une résistance très 
forte à l'implantation d'une infrastructure routière, en rai-
son du lien qui existe entre les différents éléments du 

milieu bâti. 

3.3.3.3 Résistance forte 

Zone de villégiature et milieu bâti dispersé 

Les zones de villégiature présentent une forte résistance, du 
fait de leur vocation, du nombre de personnes risquant d'être 
affectées et de la réduction de la qualité de l'environnement 
pour ceux qui en font un lieu de fréquentation estivale. 
Quant au milieu bâti dispersé, il est caractéristique du dé-
veloppement le long de la route 155 et oppose également une 
résistance forte au projet è l'étude. 

Équipements récréatifs 

Les équipements récréatifs existants, tels le camping munici-
pal de Saint-Roch-de-Mékinac, opposent une résistance forte, 

en raison de leur vocation. 

3.3.3.4 Résistance moyenne 

Terre agricole exploitée 

Les terres agricoles exploitées sont peu nombreuses dans les 
secteurs étudiés et ne sont pas protégées par la Loi sur la 
protection du territoire agricole. Elles se situent généra-
lement sur des sols présentant les meilleurs potentiels 
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d'utilisation, malgré les fortes limitations qui les caracté-
risent. Compte tenu de ces facteurs, elles constituent donc 
une résistance moyenne au passage d'une infrastructure 
routière. 

Plantations 

Ces boisés opposent généralement une résistance moyenne, 
considérant la valeur de l'investissement. 

Zone de potentiel archéologique moyen 

Le potentiel archéologique moyen, identifié à certains en-
droits dans le couloir de la vallée de la rivière Saint-Mau-
rice, confère à ces secteurs une résistance moyenne à un 
projet d'infrastructure routière, en raison des possibilités 
de découvrir des traces d'établissement préhistorique. Ce-
pendant, les résistances que représentent les aires de poten-
tiel archéologique moyen peuvent être résorbées ou à tout le 
moins réduites par le biais de recherches archéologiques 
systématiques (reconnaissances fouilles), 

Élément d'intérêt patrimonial 

Très peu présents dans les secteurs à l'étude, ces éléments 
présentent une certaine valeur patrimoniale (sans être néces-
sairement classé ou reconnu), compte tenu de leur caractère 
architectural ou encore de leur •valeur intrinsèque. 	Ils 

constituent à cet effet une résistance moyenne. 

3.3.3.5 Résistance faible  

Au nombre des éléments hùmains qui constituent une résistance 
faible à un projet d'infrastructure routière, on retrouve les 
terres agricoles non exploitées, les friches et les zones 
d'exploitation forestière. 

I/ 	
3.3.4 RÉSISTANCES DU MILIEU VISUEL 

Les résultats de l'analyse visuelle permettent l'évaluation 
des résistances attribuables au milieu visuel en rapport avec 
l'hypothèse de réaménagement de la route 155. 

La résistance est fonction de trois critères: l'accessibilité 
visuelle, l'intérêt ainsi que la valeur attribuée aux élé-
ments de l'environnement visuel (tableau XXVIII). Les unités 
de paysage furent toutes évaluées afin de déterminer leur 

- 126 - 



111111 	111111 	an "III MI 11M 111111i 111•11 	1111111 1111111 1111111 1111111 Mil 111111 Mi ai 

TABLEAUXXVIIDINDICE. COMPOSITE DES RÉSISTANCES* 

INDICE 

SIMPLE 

PAYSAGE RÉSISTANCE 
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Moyen 
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Monotone 

- 
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2 

2 1 1 1 1 1 1 2 1 2 0 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 1 2 1 1 1 

VALEUR 

ATTRIBUÉE 
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Moyen 

Faible 
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- 	- 
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Forte 

Moyenne 

Faible 

2  
1 

0 

1 2 2 1 1 1 2 2 2 2 1 3 2 1 1 1 1 2 2 2 2 1 2 2 2 2 

INDICE COMPOSITE DES RÉSISTANCES (MAXIMUM DE 8)" 7 6 6 3 3 5 5 8 5 6 3 5 6 3 4 2 3 4 4 5 5 3 8 5 5 7 

Scénerio d'évaluation retenu pour les cas de réaménagements. 
L'intensité e'évalue eut une échelle de 0 è 8: 

Indice composite fort 5. 
Indice composite moyen : 3. 11 5. 
Indice composite faible: 0 b 2. 



niveau de compatibilité avec le réaménagement d'une in(ra-
structure de transport. Plus la résistance visulle est for-
te, plus le réaménagement aura des effets négatifs sur Puni- 
té de paysage évaluée. 	L'indice composite des résistances 
est présenté au tableau XXVIII et aux cartes intitulées "Ana-
lyse et inventaire visuel". 

3.3.4.1 Résistance forte  

Plusieurs des unités de paysage présentent une résistance 
visuelle forte. Cette évaluation signifie que l'accessibilité 
visuelle est forte et que le paysage est visible aux observa-
teurs, que l'intérêt visuel est fort avec des paysages è la 
fois stimulants et concordants, et que sa valeur attribuée 
est forte. Un exemple d'une unité de paysage aant une résis-
tance visuelle forte est l'unité de paysage "H" (photo ci-

dessous). 
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3.3.4.2 Résistance moyenne  

Une résistance moyenne est l'aluation la plus fréquemment 
retrouvée h l'intérieur de la zone d'étude. La résistance 
moyenne signifie que la capacité d'absorption visuelle est 
élevée et que la valeur attribuée est moyenne pour l'unité de 
paysage à l'étude. Un exemple d'une unité de paysage ayant 
une résistance visuelle moyenne est l'unité "R" photo ci-

dessous). 

3.3.4.3 Résistance faible 

Seulement quelques-unes des unités de paysade ont reçu une 
cote de résistance faible. Ce résultat ne devra pas surpren-
dre; l'intérêt visuel élevé des paysages de la rivière Saint-
Maurice, les valeurs importantes attribuées par des résidents 
et des touristes, et l'accès visuel souvent élevé en raison 
du champ visuel déoagé que représente le rivière, ont rendu 
une évaluation de résistance faible très difficile. Un exem-
ple d'une unité de paysage ayant reçu une évaluation faible 
est l'unité "P" (photo ci-après). 



3.3.4.4 Vocation 

La vocation touristique et récr4ative du paysage confère une 
valeur forte à la pondération de la vocation des unités de 
paysage. Les ..ocations de ce milieu rural impliquent un mini-
mum d'infrastructures résidentielles, industrielles et agri-
coles. La rivière Saint-Maurice possède un énorme potentiel 
rcréatif et touristique qui pourrait être mise en valeur 
après l'abandon du flottage du bois. 

3.4 CARTOGRAPHIE DES RÉSISTANTES 

Les résistances résultant de la hiérarchisation des éléments 
des milieux physique, biologique et humain sont présentées à 
l'aide d'une carte synthèse à l'échelle du 1: 8000 pour cha- 
cune des sections étudiées. 	Cette carte se retrouve à la 
fin de l'annexe cartographique. Deux modes de représentation 
graphique ont été utilisés pour illustrer spatialem'elt les 
différents niveaux de résistance. 	D'une part, chacun des 

niveaux de résistance est illustré à l'aide de trames de 
texture et de teintes dégradées, allant de la résistance très 
forte h la résistance faible. D'autre part, les éléments 
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justifiant le niveau de résistance identifié sont déterminés 
pour les diverses zones et représentés par des symboles ap-
propriés. Dans le cas où il y a une superposition de plu-
sieurs niveaux de résistance, seule la résistance la plus 
élevée est indiquée en raison des limites du mode de repré-

sentation adopté. 

Par ailleurs, lorsque plusieurs résistances du même niveau se 
superposent, elles sont toutes identifiées à l'intérieur de 
la zone de superposition et forment un groupement de résis-

tances de même niveau. 



4 



4.0 ANALYSE DU TRACÉ DE RÉFÉRENCE 

L'analyse du tracé de référence en fonction des résistances 
environnementales vise à conduire au choix du tracé qui sera 
soumis à l'analyse d'impact. 

4.1 	SECTEURS PROBLÉMATIQUES ET OPTIMISATION DU TRACÉ DE RÉ- 
FÉRENCE 

4.1.1 MÉTHODOLOGIE 

L'analyse du tracé de référence des différentes sections à 
l'étude de la route 155 a été réalisée selon un cheminement 
méthodologique bien établi au départ. Tel qu'illustré à 
l'organigramme présenté à la figure 20, cette analyse a con-
sisté à mettre en relation les résistances environnementales 
identifiées au chapitre précédent et le tracé de référence 
proposé par le ministère des Transports. Le tracé de référen-
ce est illustré sur la carte des résistances présentée au 
dossier cartographique. 	Cette démarche a ainsi permis de 
faire ressortir, dans chacune des sections de route analy-
sées, les secteurs problématiques pour lesquels une recherche 
d'optimisation du tracé de référence s'avérait nécessaire. 

Les principales caractéristiques techniques du tracé de réfé-
rence des sections à l'étude sont présentées au tableau XXIX 
qui compile par section lesdonnées détaillées concernant les 
courbes horizontales, les déblais, les remblais, les murs de 
soutènement, les coupes de roc, les empiétements dans la ri-
vière St-Maurice, les surlargeurs et les diminutions d'empri-
se. Ces données sont tirées en grande partie des plans 
d'avant-projets. 

Les secteurs problématiques se définissent comme des zones où 
le tracé de référence traverse des aires de résistance bio-
physiques et humaines très fortes ou fortes. Ils sont définis 
seulement en fonction des zones de résistance très forte et 
forte et non de toutes les résistances inventoriées en raison 
de la nécessité de distinguer les répercussions les plus im-
portantes appréhendées à ce stade de l'étude. 
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Identification des 
secteurs problé-
matiques 

Orientation de 
solutions dans les 
secteurs problé-
matiques 

Tracé optimal 
au plan envi- 
ronnemental 

Si: Tracé passe 
dans les zones 
de résistances 
environnementales 
fortes et très fortes 

Si: Tracé passe 
dans les zones 
de résistances 
environnementales 
faibles et moyennes 

Si impossibilité de dépla-
cer le tracé hors des 
zones de résistances 
fortes et très fortes 

Si possibilité de dépla-
cer le tracé hors des 
zones de résistances 
fortes et très fortes 

Impossibilité 
d'élaborer des 
variantes 

Élaboration 
de variantes 

Tracé de réfé-
rence maintenu 
tel quel 

Possibilité de 
modification du 
tracé de réfé-
rence 

Comparaison du 
tracé de réfé-
rence avec 
les variantes 

Optimisation du 
tracé de réfé-
rence 

Identification 
du tracé de 
moindre impact 

Description 
technique du 
tracé retenu 

ANALYSE DES 
IMPACTS 

TRACÉ DE 
RÉFÉRENCE 
PROPOSÉ PAR 
LE M.T.0 

RÉSISTANCES 
ENVIRONNEMEN-
TALES DU MILIEU 

Figure 20 CHEMINEMENT MÉTHODOLOGIQUE DE L'ANALYSE DE SOLUTION 
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Tableau XXIX : 	CARACTERISTIOUES DU TRACE DE REFERENCE (11...9) 

SECTION: 110 
	

SOUS-SECTION: 01.02-03 
	

DÉBUT DE LA SECTION: 0.306 • 	 FIN DE LA SECTtON: 6.690 	LONGUEUR TOTALE DE LA SECTION 6.38 km 

Chétnog• 	. 
Courbe 

à gauche 
(Mon) 

Courbe 
à droite 

(ren,88) 

Type de 
drainage 

Déblai Importent 
(avec ourtargeur) 

Remblai Importent 
(avec sudargeur) 

Mur de 	- 
Souténement 

Coupe de 
. 	roc 

Empiétement dans 
le Saint-Maurice Em irise 

Côté d* 
le route 

Dimennon Pente Côté de 
la route 

Dimension Pente Côté de 
ta route 

Dimension Dimension OintonsIon ./.. Largeur 
totale de 
le rivière 

Surlageur Dintinuoon 
Longuirur Hauteur . 

max. 
Longueur Hauteur 

Ter. 
Longueur Hauteur 

MAIL 

Longueur Hauteur 
mea. 

Longueur Largeur 
mea, 

Côté de 
la mule 

Largeur 
mer ' 

Côté da 
la mit.- 

Largeur 
mait ' 

1+188 à 1+728 P3500 • - - - • • - - • • - • - - • - • • 

2.004 à 2+420 - 	' - • Droit 328m 391 IV-2H • • - • • - - • • - - • Droit 26m • 

24084 à 2.978 - P2500 • - - - • • • • • • • • • -• • - . 

24978 à 34386 • P775 • - • - - - • • • - • - - i . - 

3.1t31 3+400 • • - Geuche• 285m 7m 1V:2H • - • • - . - • - - Gauche . 28m - • 

3+120 à 34400 • - • One 280m 8m IV 2H - • - - • - • - • Droit 28m - - 

3.05064.050 . - . Droit 100m 8m IV:2H • • • - • • • - • • Droit 26m - 

3472 à 4+578 - P2500 • - - • - • - - - • - - - - - - - - - 

5+125 65.200 • - • Droit 75m fint 1V-2H - - - • • Droit 	. 40m - - 

5.2006 5+425 • • - Droit 225m ern 1V:2H - - - - • - - Droit 30m - - 

54211 à 5+883 P2500 - • - • - • • - - - - • - - - 

544501-5+500 • • - - - • • • - • Gauche 130m 8m • - • - • - • 

3.88366.410 - P2500 - 	• - - - - - - - • - - • ' 	- - - - - 
. 

3+62963+111 - P2500 • • - • - - S• - - - - - - • - - 

8+820 à 8490 - - - Droit 70m 5m 11t2H - - - - - Droit 45m - - 

gne oe cintre 
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Tableau XXIX : 	CARACTÉRISTIOUES DU TRACÉ DE RÉFÉRENCE (2%...9) 

SECTION: 130 
	

SOUS-SECTION 01-02-03-01 
	

DÉBUT DE LA SECTION: 1.398 
	

FIN DE LA SECTION 94100 
	

LONGUEUR TOTALE DE LA SECTON• 7 70 km 

Chelnag• 
Courbe 

à gauche 
(,100n) 

Courbe 
é droite 
(r10cm) 

Type de 
drainage 

Déblai Importent 
(avec surnimeur) 

Remblel Importent 
(avec surlargeur) 

Mur de 
SouIénemeril 

Coupe de 
. MC 

Empiétement dans 
Ill 	Strint-Neurice Emma., 

Côté de 
la route 

Dimension Pente Cdté de 
la route 

Dimeniuon Pente Côté d* 
la route 

Dimension Dimension Dimension % Largeur 
totale de 
b rierbe 

Surlageur Diminution 

longueur Hauteur 
mat 

Longueur Hauteur 
max 

Longueur Hauteur 
max. 

Longueur Hauteur 
MX 

Longueur Largeur 
max 

Cédé de 
la route 

Largeur 
max. ' 

Côte de 
la route 

Largeur 
rrm• • 

1.3968 1.890 R 2500 - • • . 	- • - - - - - - - - - - - • . - 

1.6608 14816 - - • Gauche 156m 4m 1V:2H - • - • - - - - - • - • Gauche 21m • - 

Droit 156m Im 1V-2H . 
Droit 21m 

14780 à 2+020 • P500 - • - . - • • • • • • 

14450 4 24600 • • - • - • - - - - Gauche 750m 8m . - - • Gauche 8m 

24020 é 24200 • P2000 - • • - - - - - - - - • - - 

24300424480 R2000 - • - - • - - • - - - • • . - • - . 	• - - 

24570 II 24850 - P360 • - - • - - • - - - - - • - - - - 

2.8008 2.800 • • • Drod 200m 24m • • • - . 	- • • • 200m 24m - - • • - • 

2.800 à 4.300 • • - • • - - • • • - Gauche 1500m Sm - • • • - .- • - 

24850 à 3+100 . P3200 • • - - • - • • - . • - - - • - - - 

34250 • 34450 P600 • - - • - - • • - • • - - - - - • - - • 

.34450 4 3+710 • P4002 - • • - - • - - - - . - • • - . 

34710 é 4+000 P2500 • - - • - • - - - . - - • . - 

44000 il 44440 R..1800 - . 	- - - • - - - - - - - - • 

4ffl0 é 54440 - P2500 - - • - - - - - - • • - . - 

5+140 di 54420 • . - parnianb. • • - - • - - • • • • • - Droit 10m 

54440 à 6+010 - P000 • - • - • - . - - - - - - . 	, 
-- 

6,11086.450 - P700 - • - • - • - - 	. • - - - - - - - • 

64200 à eaoo - • • • • - - Gauche 100m 11m 1V:1 8H - - . - 100m 6m .51'. 

.64300 à 644150 - - - - • - - • - - • 150m 15m - - • 

La largeur maximale est calojté. 8 partir de t. 8gne de centre 
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tableau XXIX : 	CARACTERIST1OUES DU TRACE DE REFERENCE (31...11) 

SECTION: 130 
	

SOUS-SECTION: 0142-03-01 
	

DÉBUT DE LA SECTION: 1400 
	

FIN DE LA SECTION: 9.100 
	

LONGUEUR TOTALE DE LA SECTION: 7./0 km 

Chantage 
Courbe 

é gauche 
(rIM) 

Courbe 
à droite 
. (men) 

Type de 
drainage 

DeWitt Importent 
(avec audonien, 

Remblai Important 
(avec surlatoaud 

Mur de 
Soutènement 

Coupe de 
FOC 

Empiétement dans 
I. Saint-Maurice Emerls• 

Côté de 
b roule 

Dimension Pente Côté de 
ta route 

Dimension Pente Côté de 
ta route 

Dimension . 	Dimension Dimension %Largeui/ 
totale de 
le rivière 

Surteur Diminution 
Longueur Hauteur 

mes 
Longueur Hauteur 

max. 
Longueur Hauteur 

men 
Longueur Hauteur 

TelC 
Longueur Largeur 

max, 
Côté de 
la route 

Largeur 
max. • 

Côté de 
le mute 

largeur 
max. ' 

$4400 à 644150 - • - • • - - . - - - Gauche 60m Sm - - - • - . - • 

sàoo à tari° R400 • • - • - - - • • • - - - - - - - - - - - - 

7+340 à 74150 R500 - - - • - - • • - - • • - - - - - - - 

14450 à sono • R2500 - • • - .. • • - - - - - - - - - - - - - 

114030 à 04.100 - P600 • - • .. • - - - - - - - - - - • • • - - - 

' 

- 

mur monnele est calculée â parer de la bre de centre 
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Tablesu XXIX : 	CARAC1ERIST1OUES DU TRACE DE REFERENCE i1'...9) 

SECTION: 140 
	

SOUS-SECT1ON: 04-0108-07 
	

DÉBUT DE LA SECTION: 0,010 (équation: 2+035 • 04824) 
	

FIN DE LA SECTION: 74148 
	

LONGUEUR TOTALE DE LA SECTION: 8.34 km 

Chelnege 
Courbe 

à gauche 
Pari» 

Courbe 
à droite 
(Mon) 

Type de 
dreineg• 

Déblai Importent 
(mec surboum,) 

Remblai Importent 
(avec surlargeur) 

-Mur de 
Soutènement 

Coupe de 	• 
IFOC 

Emplétement dans 
I. SeInt-Meurice Em mise - 

Côté de 
la route 

Dimension Pente Côté de 
la route 

Dimension Pente Côté de 
la route 

Dimension Dimension T. Largeur 
totale de 
la ristère 

Surleeur Diminution 
longueur Hauteur 

max 
Longueur Hauteur 

TOL 
Longueur Hauteur 

17111•. 
Longueur Hauteur 

relax. 
Longueur Largeur 

max 
Côté de 
la mute 

Largeur 
max 

Côté de 
la mure 

Largeur 
max. • 

- 04030 à 0+130 R- 850 • • - • - • - • • • • • - - . - - - • • - - 

- 0+046 à 04450 - - - - - - - - - - - Droit 100m ilm . - • • • • • - 

0.1159 1.070 - - - • • • - • - • • Gauche • 895m Sm - • • - • - • - • 

0.5929 1+185 R 850 • - Droit 303m 15m 1V:2H - - - • - • - • • • - Duit 23m 	- - • 

1+175 à 1.370 • .R 840 - - - - - - • • - - • - - - • • - - • - 

leca à 14330 

1.310 à 14380 

• 

- 

• 

• 

• 

- 

Droit 

• 

150m 

• 

11m 

- 

IV-2H 

. 

- 

- 

- 

- 

• 

- 

- 

- 

- 

Gauche 

• 

50m 

- 

9m 

• 

. 

. . , 	. 

• 

. 

- 

- 

- 

. Droit 

- 

24m 

- 

- - 

- 

tan à 1+550 - R1200 • - - - - • - - - - • - • - - • . - - • - 

1.140 à 14800 • R 1200 - - - • - - - • - Gauche 180m Om . - - • - - • - - - 

1+450 à 1+850 - • - - • - • - - • - Goutte 200m grn - - - - - - - - 

1,550 à 1,190 - R 050 • - - - - • - • - . . - • - - - - - - 

1+825 è 24035 - • - Droit - - - • - - • - - - - - - - Droit 28m - - 

Éri. 2435.0+824 - - - - - • - - - - - - - - - • - - . - - - 

0+0249 1+034 - - - Droit 210m Si. 1V:2H • - - - - - - - . • - - Droit 23m - - 

1+000 - - • - - - - - - - - . - - - . - - - - - - 

1.0009 1+272 - - - Droit 182m 14m 1V:2H - • - - - - . - - - - Droit 40m - .. 

14304 à 1+804 R 1700 . - - • - - • • - - • - - - - - - - - 

1+450 à 1.550 - • - - • - - - - . • - - - - - • . . - - 

1+784 9 2+578 • • R2500 - - - - • - - - - • . - • - - - - 

' 

La tegiur maximale eat calculée è partir de I. ligne de centre 
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Table«. XXIX : 	CARACTÉRI3TIOUES OU TRACÉ DE RÉFÉRENCE (n...0) 

SECTION: 140 
	

SOUS-SECTION: 05.06.01 
	

DÉBUT DE LA SECTI(N: 0.010 (équation: 2435. 0424) 
	

FIN DE LA SECTION: 7+148 
	

LONGUEUR TOTALE DE LA SECTION: 8.34 km 

Chahute, 
Courbe 

à gauche 
(NY00) • 

Courbe 
à tirette 
01/01d 

Type de 
drainage 

Sablai Importent 
(avec ourlemeur) 

Remblai importent 
(avec surineur) 

Mur de 
Soutènement 

Coupe de 
roc 

Èmplètement dans 
le Sa Int•Meurke Ent,r1se 

C111 de 
I. route 

Dimension Pente Cbté de 
la rode 

Dimension 	' Pente Côté de 
la route 

Dimension Dimension Y. Largeur 
totale de 
la rivière 

Surlegeur Dtminution 

longueur Hauteur 
nes 

Longueur Hauteur 
TelC 

Longueur Hauteur 
Mc. 

longueur Hauteur 
TOR 

longueur Largeur 
mec. 

Côté de 
la mute 

Largeur 
mes. • 

Côté de 
la route 

Largeur 
mes • 

• 

2,100 à 2.200 • - - Droit 100m Sm IV:2H • - • - . • • - • - - - Droit 22m • - 

24733 à 34110 • R 3000 • - - • • - • - - - - • • - - - • • - - 

3.1878 3.250 - - - Droit 83m gm IV:2H - • - • • - • • . • • - Droit 30m - • 

3.100 à 3+313 • • • - • • • - - • - • • - • • • • - • 

3+250 à 3480 • - - • - i  • Gauche 10m 7 1V:1.11.1 - • - - • • • - Gauche 26m • . 

3.28084,120 - - - - - • - - - - Gauche 660m 7 • - - • • - - • - 

34775 1 3490 R 1500 • - - - • - - - - - - - • • • - . - • - 

34900 1 4.306 R .500 - - - • - - • - - • • • - - - - - • • 

4400 à 54250 • R2500 - - - • • - -- - - - - - - • - - • - . 

4.3508 5+500 - - - - • - • - - - - - - . - • - - • • - - 

544110 à eaào R5000 - • - • - - - - • - - • • • - - - 

3.0508 7+148 - • - • - • - - - Gauche 1098m 8.5m - . - - - - - 

64200 1 6+400 R1200 - - - • - . - - - - - • - - - - - - . - 

64750 à 74060 - R 500 • • • - • • - - - - • . - . • - . - - - 

la largeur mivarnale est cakulée 8 mirer de la %gn. de centre 
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Tableau XXIX : CARACTERISTIOUES DU TRACE DE RÉFÉRENCE (M. 9) 

SECTION: 150 
	 DÉBUT DE LA SECTION 4.400 

	 FIN DE LA SECTION 8•203 
	

LONGUEUR TOTALE DE LA SECTION: 8.6 km 

Chanel, • 
Courbe 

à rauche 
(mYeld 

Courbe 
à drotle 
(r9ftr) 

Type de 
dralnage 

Diblei Importent 
(avec surlargeUt) 

Remblai Importent 
. 	(avec eurledleud 

leur de 
Soutlinement 

Coupe de 
roc 

Ernplitement dans 
le SaInt•MeurIce Ern•triee 

Ceità de 
te mute 

Dimension Pente Une de 
la route 

Dimension Pente Gibtle de 
la route 

Dimension Dimension Dimension St. Largeui 
totale de 
la Martre 

Lrlileur Diminution 

Longueur , Hauteur 
max. 

Longueur Hauteur 
mix 

Longueur Hauteur 
mix. 

Longueur Hauteur 
MIN. 

Longueur Largeur 
mas. 

Côté de 
la mute 

largeur 
mas. • 

Côté de 
ta route 

Largeur 
mas. • 

-oesoo à -041100 • • • • • • - Gauche 100m 13m 1V:1 .8H • • • • • 6m 3% • Gauche 28m • • 

-04008 0+089 • • • Droit 389re 4m 19:2H • • - • • • • - - - • • Droit 28m • • 

0+1208 0,250 - - - • - • • Omit 289m 14m 1V:1 .8H - - - • • • • Doit 	. 32m • 

0+200 à 0+300 - - - - • • Gauche 100m 1 	• . 	1 . • • . • rtm 2% • Gauche 42m • 

0425 à 0+515 . 	- - - DRA 190m - 20m 1V:2H , - . - - - • - - - - • Droit 50m . . 

04330 à 0400 R1200 - • - • • - • • - - - - -
• 
 - - - • - . . 	. • . 

04800 à oésso - - - - • • - Gauche 400m . 20m 19:1.8H - - - • - - - - Gauche - 48m - - - 

0+900 à 143» - R500 - - • • - . - - - - - - - - - - - • . 

0.030* 0400 • - - Drue . 	00m 22m 1V:2H - • • - - - - - . - - • Droit 543m 	- . - 

14200. 	à 1acite - - - :Oreii 300m 141m 1V:211 - - • . - • - - - Droit 42m - • 

14300 à 14414X) R1200 -,- • • - - - • - - - • - . - - - • • . • . 

1,5008 1+790 - • - Droit 280m 35m 19:2H . • - • - • - - • • - • Omit 78m . - - 

1 ece à 1,000 - R 1200 - - - • - - : - • • • • - - - - - - • • 

24300 à 3+100 - R 1200 • • • - 	. - - • - - • - • - • • - • - • 

2+5508 2+840 • -' 	.. - Gauche OOrn • 	• 95m - .1V:2H - - - • - • - - - • • Gauche 32m - 

2+850 82+920 - - - Droit 70m 8m 19:2H - • - - - - • • - - - Droit 30m . • 

34100 à 3+560 - R800 - • • • • - • - • - - - . - . - - - - 

_ 
La logeur maumale eet calwhé. I parer de Ii gus ds on 
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Tableau XXIX : 	CARACTERIST1OUES DU -TRACE DE REFERENCE (7t...11) 

SECTION: 150 
	

DÉBUT DE LA SECTION: -0+400 
	

FIN DE LA SECTION: 9.200 
	

LONGUEUR TOTALE DE LA SECTION: 8.6em 

Choline.' 
Courbe 

à- gauche 
(rayon) 

Courbe 
à droite 
(Won. 	) 

Type de 
drainage 

Déblai Important 
(avec turlergeur) 

Rernbial importent 
(avec surtergeur) 

Mur de 
Soutènement 

Coups de 
rot 

Empiétement dette 
le Saint-Maurice &lieds, 

Côté de 
I. mute 

Dimension -. Pente Côté de 
H mute 

Dimension 'Pente Côté de 
Ii roule 

Dimension Dimension . Dimension % Largeur 
totale*, 
le rivière 

Surtégeur Dirrinution 
Longusur Hauteur Longueur Hauteur 

max. 
Longueur Hauteur 

max. 
Longueur Hauteur 

TOL 
Longueur Largeur 

Till 
Côté de 
la mute 

Largeur 
mea. • 

Côté de 
te route 

Largeur 
nem '. 

342004 3.450 - • • Droit 250m 17m 1V:2H - - - - - • . - - - • • Droit 38m • • 

34110044•030 R410 - - - - - - - - - - • • - • - - • - • - . - 
- 

4.290 ill 444140 R 900 - - • • • - - - - - - • - - - • - - • • - 

9.415 à 74000 R750 - • • • • - • - • • • • - • • - i • - - • • 

74580 à 8+200 R1800 - • - - - • - • • - • - • - • - - . • - . 

• 
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tableau XXIX : 	CARACTERISTIOUES DU TRACE DE REFERENCE (0h...9) 

SECTION: 180 
	

DÉBUT og LA SECTION: 1+700 (équation: 12+880+0+000) 
	

FIN DE LA SECTION: 0.200 
	

LONGUEUR TOTALE DE LA SECTION: 12 0km 

Chelnale 
Courb• 

à gauche 
(rayon) 

Courbe 
à droite 
Barn/ 

Type de 
drainage 

Déblai 	mportant 
(avec audargeur) 

Remblai Important 
(avec sudargeur) 

Mur de• 
Soulénem•nt 

Coupe de 
fOC 

. Empiétement dans 
le 	Saint-Maurice Em?rlse 

.CD• de 
la route 

Dimension Pente Cété de 
la route 

Dimension Pente Côté de 
la route 

Dimension Dimension Dimension %Largeur 
tomes de 
la Migre 

Surlageur Diminution 

Longueur Hauteur 
max 

Longueur Hauteur 
max 

longueur Hauteur 
max. 

Longueur Hauteur 
mal. 

Longueur Largeur 
ma«. 

Côte de 
la route 

Largeur 
max. • 

Côte de 
la route 

largeur 
max. ' 

• 

7+700 à 0.200 R 1600 • • • - - - • • - • • . • - • • 

8+200 à ea4o P2500 - - - - • • - • - • • - - • - - - • • - 

10.200 à 10.450 • • - - • - - - • - - - 250m 12m 	. - - • - • - . 

10.140 à 11.070 - R 1500 - - • - - - - • • - - - - - . - 

11+2130 à 11.140 - R 100 • - - - - • - • - - - • - 

pato à 12•13G P1000 - - . • • - - - • - - - - - - • - 

12.075* 12450 - - - Droit 275m ? ? . - . - - - • - Omit 30m - - 

12.480 6 12+770 • • - Droit 290m 10m ? - - - • • - - - - - Dont 40m • 

12+700 804010 P1000 - • • - • - . 	. - - • • • - - - - - • - - 

12.000* 0+050 - - - - • - - Gauche 150m 20m r/ - • - - • - - - Gauche 40m - 

0+010 à 0+540 • P2500 • • • - • - - - - • • - - . • - - • 

0+200 à 0.300 • - • - - - - Gauche.  100m 20m 	. ? • - - - - - Gaucho 38m 

0410 6 1+180 P2500 • - - - • - . - - - - - - - - - 

1.0000 1.430 - • • Omit 450m 22m ? • • - - - - - - Droit . 26m - 

1+180 à 1450 - ? - • • - • - - - - • - - - • 

1480 à 24000 P3500 • • - - - - . - - - - • • - 

2+100 6-2400 - • - - • - - . • Gauche 500m 3m - 950m . 12m 5% Gauche 54m - 

2+480 à 2+710 P800 - • - - • • • - • • - • - - - - - • • 

2+500 à 2+790 • • • Droit 290m 1 7 • • - - - - Droit 28m 	. 

3+060 à 3+580 • • P2580 • - - • - • • - - - - • - 

La largeur mex.mal. est calai 	pan dela tgns de centre 
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Tableau XXIX : 	CARAC1ERP3TIOUES DU TRACE DE REFERENCE (1111...11) 

SECTION: 160 
	

DÉBUT DE LA SECTION: 7+700 (équation: 12480.0+000) 
	

FIN DE LA SECTION 8+200 	 LONGUEUR TOTALE DE LA SECTION: 12.8 km 

Channe, 
Courbe 

à gauche 
(men) 

Courbe 
à droite 
(men) 

Typo de 
drainage 

Dabial important 
(avec eu/largeur) 

Remblai importent 
(avec sudargeur) 

Mur de 
Soutènement 

Coupe de 
roc 

Empiètement dans 
le Sent-Maurice 5m irise 

Cété de 
la roule 

Dimension Pente Côté de 
la route 

Dimension Pente Côté de 
la toute 

Dimension Dimension Dimension % Largeur 
totale de 
la rivière 

Sud/trieur Diminution 
Longueur Hauteur 

Mc 

Longueur . 	Hauteur 
Ms. 

Longueur Hauteur 
Melk. 

Longueur Hauteur 
MIK 	• 

Longueur 
- 

Largeur 
- 	mea. 

Côté de 
le route 

Largeur 
max. • 

Côté de 
la route 

Largeur 
TEX. . 

340506 41200 

3+66011 44120 

. 44210 à 5400 

4.510 à 4430 

44800 là 5400.  

5480 à 5460 

5+020 à 6+000 

64040 6 64400 

.64500 6 6+580 

64600 A 6+850 

64110 à 7.100 

74340 à 7e4o 

- 

- 

R MO 

• 

- 

R800 

• 

- 

- 

- 	. 

f2500-  

R 2500 

- 

R2500 

• 

• 

• 

• 

• 

f1000 

- 

- 

- 

• 

- 

• 

• 

• 

. 

• 

- 

- 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

- 

- 

• 

Droit 

- 

- 	Droit 

- 

- 

• 

• 

- 

• 

- 

- 

80m 

• 

80in 

- 

- 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

? 

• 

? 

• 

- 

• 

- 

• 

• 

• 

- 

- 

? 

• 

1V:1.5H 

- 

- 

- 

- 

- 

• 

Gauche 

- 

- 

• 

• 

- 

Gauche 

- 

- 

- 

- 

- 

60m 

- 

- 

- 

• 

- 

250m 

- 

- 

• 

- 

• 

15m 

- 

• 

- 

- 

- 

? 

- 

- 

. 

- 

• 

1.5H: IV 

- 

- 

- 

- 

- 

I.SH:1 V 

- 

- 

- 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

- 

• 

- 

- 

- 

• 

- 

• 

• 

• 

- 

- 

• 

- 

- 

• 

- 

. 

• 

. 

• 

- 

- 

- 

- 

• 

- 

- 

- 

350m 

- 

• 

- 

- 400m 

• 

- 

• 

- 

- 

- 

- 

12m 

• 

• 

16m 

• 

• 

• 

• 

- 

• 

. 

-• 

- 

- 

- 

• 

- 

• 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

• 

• 

- 

• 

- 

- 

. 

• 

- 

- 

- 

• 

• 

- 

• 

• 

- 

- 

- 

.. 

- 

• 

• 

Gauche 

Droit 

. 

Droit 

• 

. Droit 

- 

- 

• 

• 

40m 

38m 

• 

30m 

• 

36m 

- 

- 

- 

. 

- 

- 

- 

• 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

• 

• 

• 

• 

- 

• 

• 

- 

- 

- 

Neuf tournera set cSiout6. C partir di ta Iqn. di centre 



En effet, les répercussions découlant d'interventions dans 
des zones de résistance moyenne ou faible pourront générale-
ment être atténuées par des mesures adéquates alors que cel-
les reliées aux zones de résistance très forte ou forte sont 
susceptibles d'entraîner des impacts notables. C'est donc 
dire que lorsque le tracé passe dans les zones de résistances 
moyenne et faible, celui-ci est considéré acceptable au plan 
environnemental. 

Les résistanCes du milieu visuel ne sont pas intégrées avec 
celles des autres milieux puisqu'elles ne sont pas détermi-
nantes lors de l'identification des secteurs problématiques. 
En effet, la présence de résistances visuelles dans un tracé 
de réaménagement routier ne constitue pas un empêchement au 
passage de la route. Il est è noter qu'aucune zone de con-
trainte n'est traversée par le tracé de référence. 

Chacun des secteurs problématiques a été soumis à une recher-
che d'optimisation du tracé de référence. Selon la méthodolo-
gie adoptée initialement, deux grands scénarios d'optimisa-
tion peuvent être envisagés. Le premier type vie, lorsque 
la chose est possible, à déplacer le tracé de référence hors 
des zones de résistance forte et très forte. Cette optimisa-
tion permet ainsi d'obtenir un meilleur tracé sur le plan 
environnemental. Toutefois, dans les sections à l'étude, il 
s'avère que les secteurs problématiques identifiés ne permet-
tent pas l'application d'un tel scénario en raison d'un con-
texte morphosédimentologique difficile pour le passage d'une 
route. En effet, l'étroitesse du corridor routier coincé en-
tre la rivière St-Maurice et le versant de la vallée ne per-
met pas le contournement des zones à résistances fortes et 
très fortes. 

Le deuxième type de solution s'applique aux cas où il est 
impossible de déplacer, le tracé de référence hors des zones 
de résistance forte et très forte. C'est le cas de tous les 
secteurs problématiques rencontrés dans les sections à l'étu-
de. Dans un tel type de solution, deux scénarios peuvent être 
appliqués. Il y a d'abord la possibilité d'élaborer une série 
de variantes et d'en faire l'analyse comparative en vue 
d'identifier le tracé de moindre impact environnemental, 
compte tenu des éléments sensibles touchés dans le-  secteur 

problématique. 

S'il s'avère impossible d'élaborer des variantes, il y a 
alors lieu, quand cela est possible, de modifier certaines 
composantes du tracé de référence afin d'en améliorer son in-
sertion dans l'environnement. Enfin, il y a des secteurs pro- 

-143- 
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blématiqbes où le tracé de référence est maintenu tel quel et 
ne nécessite pas de modifications. 

4.1.2 IDENTIFICATION DES SECTEURS PROBLÉMATIQUES 

Dans l'ensemble des sections à l'étude, 39 secteurs probléma-
tiques ont été identifiés. Ils apparaissent sur la carte des 
résistances présentée au dossier cartographique. Chacun des 
secteurs problématiques est numéroté par ordre croissant de 
la section 110 (secteur problématique 1) à la section 160 
(secteur problématique 39). Les secteurs problématiques sont 
répartis selon les sept catégories suivantes: 

la traversée de zones à fortes pentes où le tracé de réfé-
rence est coincé entre la rivière St-Maurice et le versant 
abrupt de la vallée (12 secteurs problématiques); 
la traversée d'un milieu bâti dispersé (14 secteurs pro-

blématiques); 
la traversée de plaines inondables (4 secteurs problémati-

ques); 
la traversée de zones de ravinements (7 secteurs probléma-

tiques); 
la traversée de terres agricoles (1 secteur problémati-
que); 
la traversée d'un habitat faunique (1 secteur problémati-

que). 

Le tableau XXX décrit par section chacun des secteurs problé-
matiques et identifie les moyens d'optimisation. Les secteurs 
problématiques sont identifiés par numéro (1 à 39) sur la 
carte des résistances présentée au dossier cartographique. 

4.1.3 ANALYSE DU TRACÉ DE RÉFÉRENCE DANS LES SECTEURS PROBLÉ-

MATIQUES 

La présente'section fait l'analyse du tracé de référence dans 
les secteurs problématiques. Lorsque certains secteurs pro-
blématiques ont pu faire l'objet d'une élaboration de varian-
tes, l'analyse comparative de ces dernières est explicitée à 

la section 4.1.4. 

4.1.3.1 Section 110  

La section 110 révèle trois secteurs problématiques dont la 
longueur affectée (3,37 km) représente 53% de la section to-

tale. 

- 144. - 
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TABLEAU XXX: SECTEURS PROBLÉMATIQUES 

SECTION N° LOCALISATION LONGUEUR DESCRIPTION MOYENS D'OPTIMISATION 

110 1 0+306 è 2344 m Le 	tracé 	de 	référence, 	coincé Élaboration de variantes. 
2+750 entre un escarpement rocheux et 

la rivière Saint-Maurice, scin-
de un marécage considéré comme 
un habitat faunique d'importan-
ce. 

2 5+420 è 430 m Le 	tracé 	de 	référence 	touche Modification au 	tracé de réfé- 
5+850 l'extrémité 	nord-est 	d'un 	ter- 

rein de camping et nécessite un 
empiétement dans une baie abri-
tant une marina. 

rence. 

3 6+100 à 590 m Le tracé de référence traverse Le tracé de référence est main- 
6+690 une 	zone 	de 	villégiature 	et 

nécessite des expropriations. 
tenu tel quel. 

130 4 1+398 à 252 m Le tracé de référence longe une Le tracé de référence est main- 
1+650 terre 	agricole 	exploitée 	et 

traverse 	un 	cours 	d'eau 	et 	sa 
plaine inondable. 

tenu tel quel. 

5 1+830 à 2430 m Le tracé de référence est coin- Modification au tracé de réfé- 
4+260 cé 	entre 	la 	rivière 	Saint- rence. 

Maurice 	et 	un 	important 	talus 
fluvial ou rocheux. 	- 

6 5+150 è 950 m Le 	tracé de référence traverse Le tracé de référence est main- 
6+100 trois zones de milieu bâti dis- 

persé, 	coincé 	entre 	des 	es- 
carpements rocheux et le talus 
fluvial. 

tenu tel quel. 
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TABLEAU XXX: SECTEURS PROBLÉMATIQUES (SUITE) 

SECTION N° LOCALISATION LONGUEUR DESCRIPTION MOYENS D'OPTIMISATION 

130 7 6+180 è 470 m Le 	tracé de référence traverse Le tracé de référence est main- 
(suite) 
- 

6+650* à mi-versant une zone de fortes 
pentes. 

tenu tel quel. 

8 7+200 à 150 m Le 	tracé 	traverse 	une 	zone 	de Le tracé de référence est main- 
7+350 milieu bâti dispersé. tenu tel quel. 

140 9 0+010 à 1090 m Le tracé de référence est coin- Le tracé de référence est main- 
1+100 cé 	entre 	la 	rivière 	Saint- tenu tel quel. 

Maurice 	et 	un 	important 	talus 
fluvial. 

10 1+300 à 650 m Le 	tracé 	de 	référence 	passe 	à Le tracé de référence est main- 
1+950 mi-versant 	dans 	une 	zone 	de 

fortes pentes. 	Cette zone pro- 
blématique 	comprend 	également 
un secteur du milieu bâti dis-
persé. 

tenu tel-quel. 	 _ 

11 1+950 è 130 m Le 	tracé 	traverse 	une 	zone 	de Modification au tracé de réfé- 
2+100 milieu bâti dispersé. rence. 

12 '2+770 à 110 m Le 	tracé 	de 	référence 	touche Modification 	au 	tracé de réfé- 
2+880 . des 	équipements 	communautaires 

et récréatifs. 
rence. 
. 

13 3+600 à 440 m Le 	tracé de référence traverse Le tracé de référence est main- 
4+090 à mi-versant une zone de fortes 

pentes. 	Cette zone problémati- 
que comprend également un sec-
teur de milieu bâti dispersé. 

tenu tel quel. 
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TABLEAU XXX: SECTEURS PROBLÉMATIQUES (SUITE) 

SECTION N° LOCALISATION LONGUEUR DESCRIPTION MOYENS D'OPTIMISATION 

140 14 4+110 à 1150 m Le 	tracé de référence traverse Élaboration de variantes. 
(suite) 5+260 un milieu bâti dispersé. 

15 5+450 à 150 m Le tracé de référence longe la Le tracé de référence est main- 
5+600 plaine inondable du ruisseau à 

l'Oiseau. 
tenu tel quel. 

16 5+850 à 150 m Le 	tracé de référence traverse Le tracé de référence est main- 
6+000 une zone de milieu bâti disper- 

sé. 
tenu tel quel. 

17 6+100 à 1048 m Le tracé de référence traverse Le tracé de référence est main- 
7+148 à mi-versant une zone de fortes 

pentes. 
tenu tel quel. 

150 18 0+700 à 1100 m Le tracé de référence traverse Élaboration de variantes. 
1+800 à mi-versant une zone de fortes 

pentes. 

19 1+900 à 300 m Le tracé de référence traverse Le tracé de référence est main- 
2+200 une zone de milieu bâti disper- 

sé. 
tenu tel quel. 

20 2+550 à 900 m Le 	tracé de référence traverse Le tracé de référence est main- 
3+450 une zone de milieu bâti disper- 

sé et longe le talus fluvial. 
tenu tel quel. 

21 3+700 à 100 m Le tracé de référence longe une Le tracé de référence est main- 
3+800 zone de milieu bâti dispersé. tenu tel quel. 

22 6+030 à 70 m Le tracé de référence coupe une Le tracé de référence est main- 
6+100 zone de fortes pentes. tenu tel quel. 
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TABLEAU XXX: SECTEURS PROBLÉMATIQUES (SUITE) 

SECTION N° LOCALISATION LONGUEUR DESCRIPTION MOYENS D'OPTIMISATION 

,....., 
150 23 6+800 à 60 m Le 	tracé de référence traverse Le tracé de référence est main- 

(suite) 6+850 et 	longe 	la 	plaine 	inondable 
d'un ruisseau. 

tenu tel quel. 

24 7+450 à 100 m Le 	tracé de référence traverse Le tracé de référence est main- 
7+550 une zone du milieu bâti disper- 

sé. 
tenu tel quel. 

160 25 8+820 à 130 m Le tracé de référence traverse Le tracé de référence est main- 
8+950 la plaine 	inondable d'un ruis- 

seau. 
tenu tel quel. 

26 11+100 à 1200 m Le tracé de référence est coin- Le tracé de référence est main- 
12+350 cé 	entre 	la 	rivière 	Saint- tenu tel quel. 

Maurice et le versant à fortes 
pentes. 	Cette zone problémati- 
que comprend également un sec-
teur de milieu bâti dispersé. 

27 12+700 à 330 m Le 	tracé de référence traverse Le tracé de référence est main- 
0+030 à mi-versant une zone è fortes 

pentes. 
tenu tel quel. 

28 0+180 à 160 m Le tracé de référence traverse Le tracé de référence est main- 
0+340 une zone de ravinements, tenu tel quel. 

29 0+550 à 160 m Le tracé de référence traverse Le tracé de référence est main- 
0+710 une zone de ravinements, tenu tel quel. 

30 0+850 à 750 m Le 	tracé de référence traverse Le tracé de référence est main- 
1+450 un ravin et passe à mi-versant 

dans une zone à fortes pentes. 
tenu tel quel. 

Cette 	zone 	problématique 	com- 
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TABLEAU XXX: SECTEURS PROBLÉMATIQUES (SUITE) 

SECTION N° LOCALISATION LONGUEUR DESCRIPTION MOYENS D'OPTIMISATION 

160 
(suite) 

prend 	également 	un 	secteur 	de 
milieu bâti dispersé. 

31 1+500 à 700 m Le 	tracé 	de 	référence 	passe 	à Élaboration de variantes. 
2+500 mi-versant 	dans 	une 	zone 	de 

fortes pentes à proximité de la 
rivière 	Saint-Maurice. 	Cette 
zone 	problématique 	comprend 
également un secteur de milieu 
bâti dispersé. 

32 2+800 è 400 m Le tracé de référence longe et Le tracé de référence est main- 
3+200 traverse la rivière Grosbois et 

sa plaine inondable. 
tenu tel quel. 

33 3+400 è 200 m Le tracé de référence traverse Modification 	au 	tracé de réfé- 
3+600 une zone de milieu bâti disper- 

sé. 
rence. 

34 3+700 à 400 m Coincé entre la rivière et une Le tracé de référence est main- 
4+100 zone de fortes pentes, le tracé 

de référence traverse une zone 
de ravinements. 

tenu tel quel. 

35 4+300 à 100 m Le tracé de référence traverse Le tracé de référence est main- 
4+400 une zone de milieu bâti disper- 

sé. 
tenu tel quel. 

36 4+500 à 300 m Le tracé de référence est coin- Le tracé de référence est main- 
4+800 cé 	entre 	une 	zone 	de 	ravine- 

ments 	et 	une 	zone 	de 	milieu 
bâti dispersé et 	le talus flu- 
vial. 

tenu tel quel. 
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TABLEAU XXX: SECTEURS PatiLMATIQUES (SUITE) 

SECTION N°  LOCALISATION LONGUEUR DESCRIPTION MOYENS D'OPTIMISATION 

160 37 5+050 à 270 m Le 	tracé 	de 	référence 	passe Le tracé de référence est main- 

(suite) 5+450 dans une zone de fortes pentes 
entrecoupée de ravinements. 	Ce 
secteur 	problématique 	comprend 
également 	une 	zone 	de 	milieu 
bâti dispersé. 

tenu tel quel. 

38 5+800 à 1250 m Le tracé de référence traverse Élaboration de variantes. 
7+050 une zone 	de 	fortes pentes en- 

trecoupée d'une zone de ravine- 
ments et d'une zone de 	milieu 
bâti dispersé. 

• 39 7+800 è 100 m Le tracé de référence est coin- Le tracé de référence est main- 

7+900 . cé 	entre 	le 	talus 	fluvial 	et 
une zone de milieu bâti disper-
sé. 

tenu tel quel. 



Le secteur problématique #1 montre que le tracé de référence 
scinde un marécage considéré comme un habitat faunique de 
grand intérêt. Devant la résistance très forte liée à ce ma-
récage, il a été décidé d'élaborer une série de 2 variantes 
afin de minimiser dans la mesure du possible l'empiétement de 
la route sur le marécage. 

Le secteur problématique # 2 montre que le tracé de référence 
coincé entre la rivière et un escarpement rocheux nécessite 
un empiétement dans une baie de la rivière St-Maurice. A no-
ter que le tracé de référence, à cet endroit, corrige une 
courbe dangereuse de la route actuelle. Le tracé de référence 
a donc été modifié afin d'y inclure un mur de soutènement à 
la place du remblai prévu, ce qui minimise sensiblement l'em-
piétement prévu dans la baie qui sert de marina durant la 
saison estivale. 

Le secteur problématique # 3 montre un tracé de référence qui 
à sa droite touche une zone de villégiature nécessitant ainsi 
5 déplacements (4 chalets et 1 résidence permanente). Le 
tracé de référence est tout de même jugé acceptable puisqu'il 
longe une baie de la rivière St-Maurice sise à gauche de la 
route et qu'il est impossible de déplacer le tracé à droite 
de la route actuelle de façon à éviter les chalets. En ef-
fet, la présence d'un talus fluvial abrupte è droite de la 
route actuelle oblige à garder sensiblement le même aligne-
ment qu'actuellement. 

4.1.3.2 Section 130  

La section 130 montre cinq secteurs problématiques qui en 
longueur affectent 55% du tracé de référence. 

Dans le secteur problématique # 4, le tracé de référence tou-
che l'extrémité d'une terre agricole exploitée et traverse un 
ruisseau et sa plaine inondable. Le tracé de référence est 
jugé acceptable puisqu'un déplacement à sa droite ou sa gau-
che signifierait d'une part un empiétement plus considérable 
dans la terre agricole, ou d'autre part un empiétement dans 
la rivière St-Maurice. 

Les secteurs # 5 et # 7 sont des zones problématiques liées à 
la présence d'un talus fluvial à proximité de la rivière St-
Maurice. En effet, la route actuelle est coincée d'une part 
entre la rivière St-Maurice et un talus sableux abrupt sensi-
ble à l'érosion, et d'autre part entre la rivière et un es-
carpement rocheux abrupt montrant des signes d'instabilité. 
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Le tracé de référence suit grossièrement l'alignement de la 
route actuelle puisqu'un déplacement significatif de la 
plate-forme routière signifie des travaux de déblai impor-
tants et audacieux dans le talus ou des travaux d'empiétement 
importants dans la rivière par le biais du remblayage. Des 
modifications ont été apportées au tracé de référence initial 
afin de minimiser les problèmes techniques et environnemen-
taux liés au réaménagement de la route dans ce secteur. Elles 
concernent l'aménagement de murs de soutènement afin de mini-
miser aux maximum l'empiétement en rivière. En effet, suite 
aux résultats d'une étude hydraulique effectuée par le MTQ et 
portant principalement sur la présence de zones d'embâcle 
connues ou potentielles dans des sections devant faire l'ob-
jet d'un réaménagement, certaines modifications majeures ont 
dû être apportées au tracé initial. Cette étude a en effet 
démontré que certains empiétements prévus ne pouvaient être 
effectués sans augmenter les risques d'embâcle et d'inonda-
tion. En conséquence, le tracé initial a donc été révisé en 
remplaçant les importants remblais par des murs de soutène-
ment qui réduisent fortement l'ampleur des empiétements dans 

la rivière St-Maurice. 	Trois secteurs seront ainsi touchés 
par ces changements, soit ceux compris entre les chaînages 
1+850 et 2+600, 2+800 et 4+300, 6+490 et 6+650. De plus, un 
retrait d'emprise a été appliqué sur le côté droit de la 
route afin de ne pas toucher au talûs sableux abrupt. 

Les secteurs problématiques # 6 et # 8 sont caractérisés par 
un tracé de référence qui passe dans une zone de milieu bâti, 
ce qui entraîne le déplacement de certaines résidences. Le 
tracé ne peut être déplacé à gauche de la route actuelle dû à 
la rivière St-Maurice qui la borde. D'autre part, il s'avère 
impossible de passer derrière le milieu bâti dispersé en rai-
son d'un talus sableux abrupt ou d'un escarpement rocheux 
situé immédiatement à l'arrière des résidences. Dans le sec-
teur # 6, le tracé de référence a été modifié de façon à per-
mettre l'aménagement' d'un drainage semi-urbain ce qui évite 
le déplacement d'un commerce et d'une série de chalets adja-
cents. Dans le secteur # 8, le tracé de référence est jugé 

acceptable tel que présenté. 

4.1.3.3 Section 140 

La section 140 compte neuf secteurs problématiques qui repré-
sentent 55% de la longueur totale de la section réaménagée. 

Les secteurs problématiques # 9, # 10, # 13 et # 17 sont des 
zones où le tracé de référence suit grossièrement le tracé 
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actuel en raison de la proximité de la rivière St-Maurice et 
des fortes pentes attribuables aux talus sableux qui bordent 
le côté gauche de la route actuelle. Un déplacement notable 
de la route par rapport au tracé actuel résulterait en des 
travaux d'excavation et de remblayage modifiant considérable-
ment l'environnement actuel de la route. Par ailleurs, des 
modifications ont été apportées au tracé de référence initial 
afin de minimiser l'empiétement en rivière et les travaux de 
déblai dans le talus sableux. Ces modifications sont l'aména-
gement de murs de soutènement le long de la rivière St-
Maurice et un drainage fermé qui entraîne un retrait d'empri-
se du côté du talus sableux. Les murs de soutènement en ri-
vière ont été préférés au remblai par enrochement à cause de 
contraintes hydrauliques du même type que celles présentées à 
la section 130.' 

Les secteurs problématiques # 11, # 12, # 14 et # 16 sont des 
zones où le tracé de référence traverse un milieu bâti dis-
persé. 

Le secteur # 11 indique un tracé de référence qui traverse 
une zone de milieu bâti dans une position de mi-versant. Le 
tracé de référence suit sensiblement le même alignement que 
la route actuelle et entraîne l'expropriation d'une résidence 
permanente à droite de la route 155. Le tracé de référence 
est tout de même jugé acceptable puisqu'un déplacement du 
tracé à gauche signifierait un empiétement dans la rivière, 
alors qu'un déplacement vers sa droite entraînerait d'impor-
tants travaux d'excavation dans le versant. 

Le secteur # 12 montre un tracé de référence qui affectera le 
centre communautaire et de loisirs appartenant à la municipa-
lité de Boucher. Le déplacement de la route vers la droite 
afin d'éviter le centre communautaire est impossible en rai-
son du talus sableux abrupt qui longe le côté droit de la 
route actuelle et de l'alignement routier à conserver. Tou-
tefois, afin d'éviter un rapprochement majeur par rapport au 
centre communautaire et du terrain des loisirs, le tracé de 
référence a été modifié de façon à y inclure l'aménagement 
d'une emprise semi- urbaine en face du centre. 

Le secteur # 14 est problématique en raison du milieu bâti 
dispersé qui borde la route actuelle. Le tracé de référence 
entraîne un déplacement ou un rapprochement majeur pour un 
bon nombre de résidences. Il a donc été décidé d'élaborer une 
variante dans le but d'optimiser environnementalement le réa-
ménagement de la route dans ce secteur. Il est à noter que 
l'étroitesse du corridor routier, c'est-à-dire l'espace entre 
la rivière Saint-Maurice et le versant de la vallée, n'a 
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permis l'élaboration que d'une seule variante en tenant 
compte des normes de conception routière du M.T.Q. 

Le secteur # 16 illustre un tracé de référence qui corrige 
une sinuosité de la route actuelle tout en traversant une 
zone du milieu bâti dispersé. Cette correction routière par 
le tracé de référence entraîne le déplacement d'un chalet sis 
à gauche de la route actuelle. Le tracé de référence est tout 
de même jugé acceptable puisqu'une correction par un tracé à 
droite de la route actuelle aurait entraîné le déplacement 

d'une résidence permanente. 

Enfin, le secteur # 15 montre un tracé de référence coincé 
entre la plaine inondable du ruisseau à l'oiseau et la riviè-
re St-Maurice. Dans ce cas, le tracé de référence se veut 

très acceptable. 

4.1.3.4 Section 150  

Dans la section 150, on dénombre 7 secteurs problématiques, 
ce qui représente 30% de la longueur totale de la section. 

Les secteurs # 18 et # 22 montrent des zones où le tracé de 
référence entrecoupe un talus à forte pente. Dans le cas du 
secteur problématique # 18, on a procédé à l'élaboration de 
deux variantes alors que dans le cas du secteur problématique 
# 22, le tracé de référence tel que proposé a été jugé accep-
table en raison de la faible étendue de l'intervention. 

D'autre parti les secteurs problématiques # 19, # 20, # 21 et 
# 24 montrent un tracé de référence qui traverse une zone de 
milieu bâti dispersé. Dans les quatre secteurs précités, le 
tracé de référence proposé est acceptable puisque seul le 
secteur problématique # 24 nécessité le déplacement d'une 
résidence. 	Dans ce dernier cas, il s'agit d'une résidence 
permanente qui ne peut être évitée en raison de l'étroitesse 
du corridor routier qui à cet endroit est coincé entre le 
talus d'une terrasse fluviale et la rivière St- Maurice. 

Enfin, le secteur problématique # 23 montre un tracé de réfé-
rence qui traverse un petit ruisseau non verbalisé et sa 
plaine inondable. Le tracé de référence est acceptable puis-
qu'il évite de longer le cours inférieur du ruisseau qui, 
près de son embouchure, s'écoule parallèlement à la route 
155. ' 

- 154- 



4.1.3.5 Section 160 

Quinze secteurs problématiques ont été dénombrés dans la sec-
tion 160, ce qui représente 50% de la longueur totale de la 
section. 

Dix des quinze secteurs problématiques sont le fait que le 
tracé de référence est coincé entre la rivière St-Maurice et 
le versant de la vallée qui se présente sous forme d'un es-
carpement rocheux abrupt ou d'un talus fluvial raide. Les 
secteurs ainsi caractérisés portent les numéros 26, 27, 28, 
29, 30, 31, 34, 36, 37 et 38. Les secteurs # 31 et # 38 ont 
fait l'objet d'une élaboration de variantes alors que dans 
tous les autres secteurs précités il s'avère que le tracé de 
référence initial est acceptable car la présence de nombreux 
ravinements entre la route actuelle et la rivière et l'obsta-
cle que constitue le versant abrupt de la vallée, font que le 
réaménagement routier doit demeurer dans l'axe actuel de la 
route. 

Deux secteurs problématiques font référence à la présence 
d'un ruisseau et de sa plaine 'inondable; il s'agit des sec-
teurs # 25 et # 32. Dans les deux cas, le tracé de référence 
est acceptable puisqu'il suit sensiblement la route actuelle 
ce qui minimise les effets du réaménagement sur la traversée 
des deux cours d'eau. 

Enfin, les secteurs problématiques # 33, # 35 et # 39 mon-
trent un tracé de référence qui traverse une zone de milieu 
bâti dispersé. Dans le secteur # 33, une modification a été 
apportée au tracé de référence initial; il s'agit d'une em-
prise semi-urbaine dont l'aménagement évitera le déplacement 
d'un complexe commercial sis à droite de la •route actuelle 
comprenant un restaurant et une station-service, et d'une 
résidence permanente. Ainsi, seul le puits d'alimentation en 
eau situé en face du restaurant de l'autre côté de la route 
155 devra faire l'objet d'un déplacement. D'autre part, le 
secteur # 35 illustre un tracé de référence qui nécessite 
le déplacement d'une résidence permanente. En effet, le tracé 
ne peut être déplacé ou modifié en raison de la proximité de 
la rivière St-Maurice et de la présence de ravinements à gau-
che de la route actuelle et d'un talus abrupt à sa droite. 
Quant au secteur # 39, le tracé de référence est jugé accep-
table puisque malgré le fait qu'il est coincé entre la riviè-
re St-Maurice et le talus d'une vaste terrasse fluviale, il 
n'entraîne ni déplacement, ni rapprochement majeur pour les 
bâtiments en place. 



4.1.4 ANALYSE DES VARIANTES 

Des 39 secteurs problématiques identifiés, on dénombre 5 cas 
pour lesquels on a pu élaborer une série de variantes. À 
l'exception d'un cas de variante suscité par les répercus-
sions du tracé de référence sur le milieu bâti dans la sec-
tion 140, les autres cas de variantes touchent tous les sec-
teurs où le tracé de référence entraîne un empiétement dans 
la rivière St-Maurice ou dans sa plaine inondable. 

Les cinq cas d'étude de variantes sont présentés selon leur 
section respective et font l'objet d'analyses comparatives 
afin de déterminer le tracé optimal au plan environnemental. 
Ces analyses comparatives sont articulées autour des trois 
points suivants: implications technique, biophysique et hu-
maine des tracés proposés. Les principales caractéristiques 
des variantes sont présentées au tableau XXXI. Les variantes 
sont montrées sur la carte des résistances qui est incluse 
dans le dossier cartographique. 

4.1.4.1 Section 110 

Dans la section 110, un secteur problématique a suscité l'é-
laboration de variantes entre les chaînages 0+306 et 2+000. 
Il s'agit d'une rectification du tracé actuel qui présente 
une courbe prononcée. 	Le très grand rayon de courbure 
(R 3500) du tracé de référence (variante B) fournit une visi-
bilité suffisante pour le dépassement mais entraîne un empié-
tement de 1,9 ha dans un marais de grande valeur écologique. 
De plus, 4,0 ha de ce marais situé entre le tracé proposé et 
la route actuelle seront probablement perdus à cause de la 
modification du drainage. 	La résistance très forte de ce 
dernier élément justifie l'élaboration de variantes "qui pour-
ront réduire au maximum les perturbations de ce milieu excep-
tionnel. Ainsi, deux variantes sont analysées entre le tracé 
de référence et la route actuelle. 

Il y a d'abord la variante A, qui avec un rayon de courbure 
de 2500 m, comporte encore des répercussions importantes sur 
le marais, avec un empiétement direct qui reste de l'ordre de 
2,0 ha et un résidu créé de 2,4 ha. 

Quant à la variante C, elle offre avec un rayon de courbure 
de 800 m une performance beaucoup moins intéressante que les 
variantes A et B pour ce qui est de la visibilité au dépasse-
ment. Cependant, elle permet de réduire considérablement les 
répercussions sur le marais. En effet, un empiétement de seu-
lement 0,5 ha est anticipé et aucun résidu n'est créé. 
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Tableau XXXI : 	CARACTÉRISTIQUES DES VARIANTES (11_6) 

SECTION: 110 
	

SOUS-SECTION: 01-02-03 
	

DÉBUT: 0.306 
	

FIN: 2.344 
	

LONGUEUR TOTALE: 2038m 

Identification 
de la variante 

Chatnag• 
Courbe 

à gaucho 
(rayon) 

Courbe 
à droite 
(rayon) 

Dibled 	mportant 
(avec sui-largeur) 

Remblai Important 
(avec strlargeur) 

Mur do 
Soulènemonl 

Coupe de 
roc 

Empiètement dans 
le Saint-Maurice 

Surlageur 
Emprlee 

Diminution Côté de 
la route 

Dimension Pente Côté de 
la roule 

- 	Dimension Pente Côté de 
la route 

Dimension Dimension - . 	Dimension % Largeur 
totale de 
la rivière 

Longuet/ Hauteur Longueur Hauteur 
TOL 

Longueur Hauteur 
111811 

Longueur Hauteur 
TU. 

Longueur Largeur 
max. 

Côté de 
la route 

Largeur 
max. • 

Côté da 
la route 

largeur 
mar • 

Tracé 
de 

réhkence (B) 

0.306 à 0.600 

1.166 à 1.728 

2.090 à 2.420 

2.094 à 2.978 

• 

R 3500 

- 

• 

- 

- 

- 

• 

Droit 

• P2500 - 

- 

• 

. 	326m 

- 

• 

2m 

• 

• 

1V:2H 

-• 

• 

- 

... 

• 

- 

• 

- 

• 

- - 

- 

- 

.... 

• 

• 

- 

• 

- 

• 

• 

• 

- 

- 

• 

• 

294m 

. 

- 

• 

24m 

• 

• 

•• 

el% 

• - 

• 

• 

• 

- 

- 

• 

- 

- 

• 

• 

• 

Variait.?. 

0.306 à 1.590 

0.500 II 0.600 

2.100 à 2.960 

P2500 

• 

• 

• 

- 

P2500 

• 

• 

• 

• 

• 

- 

• 

• 

• 

- 

• 

- 

• 

- 

• 

• 

• 

• 

• 

- 

- 

• 

• 

• 

• 

• 

r 

- 

- 

• 

• 

• 

• 

- 

• 

• 

• 

100m 

• 

• 

10m 

• 

<1% 

• 

- 

- 

• 

- 

• 

- 

• 

• 

Variante C 

0.308 I 0.390 

0.390 è 0.680.  

0.630* 1.300 

1,300* 1.800 
• 
1.900 à 2.300 

2.110 à 2.410 

- 	- 	. 

R 800• 

R 850 - 

R 6000 • 

- 

- 

P2500- 

- 

P800 - 

- 

• 

Droit 

• 

- 

- 

30m 7 

- 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

9 

- 

- 

• 

• 

• 

•• 

• 

- 

• 

• 

• 

- 

- 

• 

- 

• 

• 

• 

- 

• 

- 

- 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

- 

• 

- 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

- 

• 

• 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

• 

- 

Droit 

• 

. 

• 

- 

22m 

. 

- 

• 

• 

• 

• 

- 

- 

• 

.. 	. . 	. 	. 	.. . 	- 	. 	. 
I 
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tableau XXXI : 	CARACTÉRISTIQUES DES VARIANTES (21...11) 

SECTION: 140 
	

SOUS•SECTION: 05-06-07 
	

DÉBUT: 4.350 
	

FIN: 5.500 
	

LONGUEUR TOTALE: 1150m 

. 
Identification 
de la variante 

Chalnag• 
Courbe 
à gauchi 

(rayon) 

Courbe 
à droite 
(rayon) 

Déblai Important 
(avec eunteoeur) 

Remblai Importent 
(avec surlarqeur) 

Mur de - 
Soutènement 

Coupe de 
roc 	' 

Empiétement dans 
le 	SitInt-MeurIce Emprise 

CON de 
la route 

Dimension Pente Côté de 
la route 

Dimension Pente CA% de 
la route 

Dimension , 	Dimension Dimension % Largeur 
totale de 
la dviere 

Suri geur Diminution 
Longueur 

• 

Hauteur 
max. 	• 

Longueur 
• 

Hauteur 
max. 

Longueur Hauteur 
Ta, 

Longueur Hauteur 
max. 

Longueur Largeur 
max. 

Côtiti de 
la route 

Largeur 
rrnr. • 

Côté de 
la route 

Largeur 
ma. • 

4.3001 5.250 • R 2500 - - • - • • • • • - - - - - - 

4.410 - • • • - • - - • • - - • • - - 

4.460 - - • • • - • • • • • • • • • • • • 

Tracé 
de 

référence (A) 

4.660 

4.650 

• 

• 

- 

• 

• 

• 

- - 

• 

- 

- 

- • 

• 

• 

- 

• 

• - • 

- 

- • 

- • 

- 

• 

• 

- 

4.970 • • • • - - - - - • - - • • - • • - - 

5.150 - - • • - • - - - - • - • - - • - • 

5.180 - - - • - • • • • • • • - - - • • 

4.160 	- • - • • • • • - • • - • - • • 

1.500 à 5.400 • R 900 • - . - - - - - • - - - • • - 

4.500 i 5.500 P2500 - • • - - - - • - - - • • • - 

4.610 • • • • • - - • - - • - - • - - - 

4.080 - - • - • - - - - - • - • 

Variante B 4.650 - • - - - - - - - - • • 

4.880 • - - - • • • • - - - - - - • 

1.970 - • • - - • • • - 

5.180 - - • - • • - • - • . • 

_ 
La largeur maximale est calculée à parer de la ligne de centre 
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Tableau XXXI : 	CARACTÉR1STIOUES DES VARIANTES (3‘...6) 

SECTION: 150 
	

DÉBUT: 0.200 
	

FIN t.900 
	

LONGUEUR TOTALE: 1700m 

Identification 
de la variante 

Chalnage 
Courbe 

à gaucho 
(rayon) 

Courbe 
à droite 
(rayon) 

. Déblai 	mportent 
(avec surlargeur) 

Remblai Importent - - (avec surlargeur) Soutènement 
Mur de Coupe de 

roc 
Empiétement dans 

le Saint-Maurice Emnrlee 
Côté de 
la roule 

Dimension Pente Côté de 
la roule 

Dimension Pente Côté de 
la route 

Dimension Dimension Dimension 	. %Largeur 
btale de 
la liViee 

Surlageur Diminution 
Longueur Hauteur 

max. 
Longueur 

- 
Hauteur 

max. 
Longueur Hauteur 

TU. 
Longueur Hauteur 

nad, 
Longueur Largeur 

max 
Côté de 
la route 

Largeur 
max. ' 

Côte de 
la route 

Largeur 
max. • 

0.200 à 0.300 • - - - • Gauche 100m. • • • - • 100m dirn 2% Gauche 42m 	. 

0.300 • - • • - • - . • • • - • . - - • • 

0.325 à 0.515 • - 'Droit 190m 20m 1V:2H • • - • • • • • - • Droit 50m • • 

0.330 à 0.900 R 1200 • - - - - - • • • • - - - • • • 

0.6008 0.850 . 	. • - • Gauche 250m 20m 1V:1.8H • - - Gauche 46m • 
Trace 
de 

reference (A) 
0.900 à 4300 R 500 - - • - • - • • • - • • - S• • - 

0,9301 0.990 • - Dna! 60m 22m 1V:2H - - • • • • Droit 56m - . 

1.2008 1.500 - - Droit 	. - 300m 14m 1V:2H - - • - - • • - • - • Droit 	. 42m - • 

1.3008 1.600 R 1200 • - • • - - - • - - • • - - • - • - • 

1.500 à 1.780 • • Omit 280m 35m. 	• IV:2H • - • • • • - - - • - . 	Droit 78m • 

1.8001 1.900 - R 1200 . • - - • • • • • - - - • • • • - 

0.200 à 0.300 - - • • • Gauche 100m ? ? - - - • 100m.  Irn . 	2% • - 

0.300 à 0.600 • Droit 300m 20m IV:214 • . - • - - Droit - 52m • • 

.0.300' • • - - • • - - • - - - • - - - 

0.330 à 0.900 R 1400 - • • - • • • . • • • - • - - 
Variante B 

0.590 à 0.950 • - • - • Gauche 360m 20m IV:1.8H - - - • Gauche 46m 

0.900 à 1.345 • Droit -.. 445m 13m 1V:2H • • - • - - • - • Droit 44m 

0.900* 1.190 : R 480 - • • • - • . - • - - - - • 

1.000 .11.200 - Gauche 200m - 	ho 1V:2H • - • - • - Gauche 28m • 

mao.nate est catcuee O pair 	gne de CorSe 
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Tableau XXXI : 	CARACTERISTIGUES DES VARIANTES (41...8) 

SECTION: 150 
	

DÉBUT: 0.200 
	 FIN: 1.900 	 LONGUEUR TOTALE: 1700m 

Identification 
de la variante 

Chalnage 
Courbe 

à gauchir 
(rayon) 

Courbe 
h droite 

Déblai 	mportant 
(avec surtarcteur) 

Remblai Importent 
(avec surlarcnall 

Mur de 
Soutènement 

Coupe de 
roc 

Empiètement dans 
le SaInt•MaurIce Emprise 

(rayon) Côté de 
la route 

Dimension Pente Côté de 
la route 

• 

Dimension Pente Côté de 
la route 

Dimension Dimension Dimension 	• .Y.. Largeur 
totale de 
la riviere 

Surlageur Diminution 

Longueur Hauteur 
Mea. 

Longueur Hauteur 
Max. 

Longueur Hauteur 
MM. 

Longueur Hauteur 
max. 

Longueur 
. 

Largeur 
mas. 

Côté de 
la route 

Largeur 
max. • 

Côté de 
la route 

Largeur 
max. • 

1.1908 1.500 R 1200 • • - • - - • • - • • - • - . • • • 

,. 	. 1.345 à 1.875 • • • • • - Gauche 330m 39m 1V:1.8H • • - - 330m 18m 8% Gauche 78m 

Variante B 
(suite) 1.5108 1.750 • - Droit 180m 42m 1V:2H - - • • - - • • - Droit 94m • - 

1.6008 1.900 R 1200 • - • - • - - - - • - • - • • 

0.'200 à 0.300 • • - • . Gauche 100m ? ? - - - 100m 4m 2% Gauche 42m - - 

. 	0.300 - • - - - • • • • - - • - - - 

0.3108 0.450 • - Droit 140m ? ? • - - - - • - • • Droit 58m - 

0.330 à 0.700 e 900 - - • - - - • • - • • • - • - - . - - 

0.5108 0.970 • - • - - - Gauche . 370m 12m 1V:1.8H - • - • - - Gauche 28m • 

Variante C 0,8008 1.200 - R 480 • • - . 	• - • - - - • - - • • - - - - - 

1.0008 1.200 - • Droit . 	200m 14m 1V:2H . • - • • - - - • Droit 50m - 

1.100 à 1.150 • Gauche 50m 5m 1V:2H • • • - • • - - - Gauche 28m • - 

1,200 à 1.40e • - Droit 200m 1.8m 1V:2H • - - - - - - - - - Droit 50m • 

1,2908 1.875 • • - • • Gauche . . 415m 37m • 1V1 .8H - - 415m 8m 4% Gauche 72m 

1,3008 1.800 R 1200 - • - • - - - - - • - • • 

1,5108 1.750 - - Droit 180m 41m 	. 1V:2H • • - • - - Droit .. 78m - 

1.800 à 1.900 - R 1200 • . 	• • • - • • - • - - - . • • 

' La largeur maximale est calculée à pair de 1 igrar dec 
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Tableau XXXI : 	CARACTÉRISTIQUES DES VARIANTES (5‘..6) 

SECTION: 160 
	

DÉBUT: 1.500 
	

FIN: 2.700 
	

• LONGUEUR TOTALE .  1200m 

Identification 
de la variante 

Chalnage 
Courba 

à gauche 
(rayon) 

. 

Courbe 
à droite 
(rayon) 

Déblai 	important 
49« Siffla/gel') 

Remblai Important 
(avec sunargeur) 

Mur de 
Soutènement 

Coupe de 
roc 

Empiétement dans 
le Saint-Maurice ErnIrlse 

Côté de 
la route 

Dimension Pente Côté de 
la route 

Dimension Pente Côté de 
la route 

. 	Dimension Dimension Dimension %Largeur 
totale de 
la tierce 

Surlageur Diminution 
Longueur Hauteur 

rnas 
Longueur Hauteur 

max, 
Longueur Hauteur 

max, 
Longueur Hauteur 

max 
Longueur Largeur 

max. 
Côté de 
la route 

Largeur 
max. • 

Côté de 
la route 

Largeur 
ma x • 

1480 à 2.090 R3500 • - - - • - - • • • - • • • • • 

Trace 
de 

reference (B) 

2.1006 2400 

2.480 à 2.710 

• 

R 600 

• 

• 

• • 

• 

• 

• 

• 

- 

• - - 

- 

• 

• 

Gauche 

• 

500m 

• 

3m 

• 

• 

• 

. 950m 

. 

12m 

- 

5% 

- 

Gauche 

. 

54m 

• 

• 

• 

2400 à 2.790 - - Droit 290m 7 — 	7 • • • • • - • • • • Droit 28m • • 

2.580 • - - • • • - • - • - • • • • • • • • 

1.550 ti 2.160 R 2500 • • • • • • • - • • • • • • - 

2.000 à 2.490 • • • - • • • • • Droit 490m - • • - • • • • 

2.160 à 2.700 R 600 • • • • • - - • • - • - - • - - - - • • 
Variante A 

2400 6 2400 - • - • • - Gauche 200m 15m 9 • • • • • • • • Gauche 40m - - 

2.500 é 2,790 • • Droit 290m T 7 - • • - • • • - • - • Ore • 28m - • 

• 
2.580 • • - • - • • . - - - • • • - - • - • • 

La largeur maximes est calculée /luter de la ligne de can» 
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Tableau XXXI : 	CARACTÉRISTIOUES DES VARIANTES (6‘...6) 

SECTION: 160 
	 DÉBUT 5 500 

	 FIN: 6.950 
	 LONGUEUR TOTALE: 1450m 

identification 
de le variante 

Charnelle 
Co urb• 

à gaucho 
(raycn) 

Courbe 
6 airelle 

(rayon) 

Déblai important 
(avec surtargeur) 

Remblai important 
(avec surlargetx) 

Mur de 
Soutènement 

Coupe de 
Me 

Empiétement dans 
le Saint•Mauri ce Em/rlae 

Côté fie 

la route 
. 

Dimension Pente Côté de 
la route 

Dimension Pente Côté de 
la route 

Dimension Dimension Dimension %Largeur 
totale de 
la riviere 

Surlageur Diminution 

Longueur Hauteur 
max. 

Longueur Hauteur 
ma. 

Longueur Hauteur 
ma.. 

Longueur Hauteur 
Te/1. 

Longueur Largeur 
max. 

Côté de 
la route 

Largeur 
max. ' 

Côn) de 
la route 

Largeur 
max. ' 

5.880 à 5.890 R800 • • • • • • - • • - - - • • 

5.920 à 6.000 • • Dîné 	. 60m ? ? • • • • . . • • Droit 30m • 

Trace 
de 

relerence (C) 
8.500 à 6.580 

6.040 à 6.400 

- 

• 

- 	• 

R 1000 . 

Droit 

- 

80m 	. 

• 

? 

- 

1V:1.5H 

- 

- 

• • 

- 

- 

- 

- 

• 

• 

• • 

• - 

. 

• 

- 

• 

• - 

- 

Droit 

- 

36m 

- 

V• 

. 

8.600 à 6.850 - • • - - Gauche 250m ? ? - - • - - • - - • 

5.800* 5.940 R 1000 • - • • • • - - • - - • -V V- • - -V - 

5.840 à 5.890 • • • - • - Gauche 50m ?- / - • - V - • - Gauche 24m - - 

5.910 à 8.020 - • - - • • Gauche , 30m ? ? - • - • V • • - Gauche 26m 	. 

Variante D 6.060 à 6.400 - R 1000 • - • - • - - • • - • - • - - • 

6.200 • - • • - - - • V V V V - - - - - 

8.250 à 6.480 - • • - - Gauche 210m ? ? - • • • 210m 20m 4% Gauche 60m • • 

6.640* 6.810 - - • - - • Gauche 170m ? ? 170m 2m .1% Gauche 25m - 

8.500-11 8.600 • - Droit 100m // • - V - V • V V • • • Droit 42m 

6.750 à 7.080 V - • - - • - V - - • - • • • 

La largeur maxinate est calcule° à pair de la àm de c e 



La variante C représente donc la meilleure solution puis-
qu'elle minimise l'empiétement dans le marais. Elle n'offre 
pas une grande amélioration par rapport 4 la route actuelle, 
sur le plan de la visibilité au dépassement, mais elle répond 
toute de même aux normes de conception du MTQ. 

'4.1.4.2 Section 130  

Pour aucun des secteurs problématiques relevés dans la sec-
tion 130, une élaboration de variantes n'a été possible puis-
que la route est coincée entre la rivière St-Maurice et le 
versant abrupt de la vallée. 

4.1.4.3 Section 140 

Dans la section 140, il a été possible d'élaborer des varian-
tes pour un secteur problématique compris entre les chaînages 
4+350 et 5+500. Il s'agit d'une zone où le milieu bâti est 
fortement affecté par le réaménagement de la route. Deux va-
riantes ont pu être élaborées dans ce secteur; il y a d'abord 
la variante A localisée à gauche de la route actuelle qui 
affecte 6 résidences permanentes, et d'autre part la variante 
B sise à droite de la route actuelle qui touche 7 résidences 
et diminue considérablement la superficie des terrains se 
retrouvant entre la variante projetée et la rivière Saint-
Maurice. En raison du nombre moins élevé de déplacements né-
cessités et de la sauvegarde de la superficie des terrains 
localisés à gauche de la route actuelle, la variante A repré-
sente le meilleur tracé environnemental et technique. 

4.1.4.4 Section 150 

Dans la section 150, un secteur problématique a nécessité 
l'étude de 3 variantes entre les chaînages 0+200 et 1+900. 
Le tracé doit traverser une zone de forte pente et le talus 
fluvial, ce qui nécessite des travaux de remblai et de déblai 
importants ainsi que des empiétements dans la rivière St-
Maurice. 

Sur le plan technique, les trois variantes (A, B et C) 
l'étude présentent une géométrie acceptable compte tenu des 
contraintes physiques du terrain. 

Pour ce qui est des répercussions anticipées sur le milieu 
biophysique, la variante A est celle qui implique les déblais 
et les remblais les moins importants en terme de surlargeur 
d'emprise nécessaire. La variante A est également celle qui 
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nécessite une longueur minimale d'empiétement sur' la berge 
naturelle de la rivière St-Maurice et là largeur minimale de 
remblai dans l'eau. 

La variante A se dégage donc comme la plus avantageuse puis-
qu'elle représente de loin la meilleure solution sur le plan 
biophysique,, alors que les aspects techniques ne sont pas 
discriminants. 

4.1.4.5 Section 160  

La éection 160 compte deux secteurs problématiques pour les-
quels il a été possible d'élaborer des études de variantes. 
Dans les deux cas, les variantes visent à réduire les empié-
tements dans la rivière St-Maurice. 

Le premier cas d'étude de variantes s'effectue entre les 
chaînages 1+500 et 2+700. Deux variantes y sont analysées (A 
et B). La variante B nécessite un mur de soutènement du côté 
gauche de la route afin d'empêcher un empiétement en rivière. 
La variante A nécessite pour sa part l'aménagement d'un mur 
de soutènement du côté droit de la route, ce qui permet 
d'éviter l'empiétement dans la rivière St-Maurice. 

Sur le plan technique, la variante A nécessite des travaux 
plus importants que la variante B en ce qui concerne l'aména-
gement du mur de soutènement. 

Sur le plan biophysique, comme mentionné précédemment, les 
deux variantes permettent d'éviter l'empiétement dans la ri-
vière St-Maurice. 

Sur le plan humain, les deux variantes touchent la même rési-
dence permanente qui subit un rapprochement majeur et se re-
trouve à proximité de l'emprise dans les deux cas. 

La variante B a été préférée à la variante A en raison des 
travaux moins importants qu'entraîne la construction d'un mur 
de soutènement sur le côté gauche de la route. 

Le second cas d'étude de variantes s'effectue entre les chaî-
nages 5+500 et 6+950. Deux variantes y sont également analy-
sées, soit les variantes C et D. La variante D entraîne des 
empiétements dans la rivière St-Maurice alors que la varian-
te C évite ces empiétements par un déplacement du tracé vers 
la droite. 

Sur le plan technique, les deux variantes présentent des ca-
ractéristiques semblables y incluant l'aménagement d'une voie 
lente auxiliaire. 
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Au plan biophysique, comme mentionné précédemment, la varian-
te C permet d'éviter les empiétements de la variante D dans 
la rivière St- Maurice. Il s'agit, d'une part, d'un empiéte-
ment d'une vingtaine de mètres dans la rivière sur une lon-
gueur de 210 m de berge naturelle et, d'autre part, d'un au-
tre remblai qui empiète peu dans l'eau (2 m eu fil de l'eau) 
mais qui touche 170 m de berge naturelle. Ces empiétements 
totalisent donc une perturbation de la berge naturelle sur 
380 m de longueur. La variante C est donc la plus intéres-
sante sur le plan biophysique. 

Par ailleurs, les variantes C et D n'ont aucune répercussion 
sur le milieu humain. 

La variante C se dégage donc comme la meilleure option envi-
ronnementale. Elle est la plus avantageuse au plan biophysi-
que, alors que les aspects technique et humain ne sont pas 
discriminants. 

4.2 CHÔIX DU TRACÉ D'IMPACT 

Le tracé soumis à ranalyse des impacts est présenté au dos-
sier cartographique. Dans la section 110, le tracé retenu 
intercale la variante C au lieu de la variante B initialement 
choisie. Dans la section 130, le tracé retenu équivaut au 
tracé de référence modifié. Dans la section 140, le tracé 
retenu comprend la variante A. Dans la section 150, le tracé 
choisi privilégie la variante A. Enfin, dans la section 160, 
le tracé retenu comprend les variantes B et C. 
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5.0 ANALYSE DES IMPACTS 

Le présent chapitre a pour but de déterminer les impacts ré-
sultant du réaménagement de la route 155 dans les sections 
110, 130, 140, 150 et 160. 	De plus, pour certains des im- 
pacts appréhendés, il propose des moyens et des mesures des-
tinés à atténuer, prévenir ou corriger les effets négatifs du 
projet. 

5.1 MILIEUX PHYSIQUE, BIOLOGIQUE ET HUMAIN 

5.1.1 MÉTHODE D'ANALYSE 

Dans un premier temps, les grandes composantes du projet et 
les différents éléments du milieu récepteur sont définis et 
confrontés afin d'identifier toutes les répercussions prévi-
sibles du projet de réaménagement routier. Les 'critères et la 
méthode d'évaluation des impacts sont par la suite exposés. 

Dans un second temps, les impacts ponctuels du projet sont 
identifiés au fur et mesure de leur apparition dans toutes 
les sections à l'étude. Pour ce faire, les cartes d'inven-
taire de chaque milieu sont passées en revue en y superposant 
le tracé retenu. Chaque impact ponctuel identifié est évalué 
et des mesures d'atténuation sont présentées dans les cas 
pertinents. 

Enfin, à la lumière du cumul des impacts ponctuels et en 
fonction des critères établis, l'évaluation des impacts géné-
raux est effectuée et un bilan des impacts environnementaux 
du réaménagement routier est finalement présenté. 

5.1.1.1 Identification des impacts prévisibles  

Composantes du projet 

Le projet de réaménagement de la route 155 a été morcelé en 
trois composantes: la mise en place de la nouvelle infra- 
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structure routière, la présence proprement dite de cette nou-
velle infrastructure et enfin, son utilisation. 

Construction de la nouvelle infrastructure routière 

Cette composante regroupe toutes les activités reliées aux 
divers travaux qui entoureront le réaménagement des sections 
à l'étude. Elle comprend également le réaménagement des si-
tes perturbés à la fin des travaux. 

Présence de la nouvelle infrastructure routière 

Cette composante concerne essentiellement la présence physi-
que de la route proprement dite, peu importe son rôle ou son 
utilisation. 

Utilisation de la nouvelle infrastructure routière 

Cette composante regroupe les éléments du projet relatifs à 
l'utilisation et l'entretien de la nouvelle infrastructure 
routière. 

Éléments du milieu 

Les éléments du milieu susceptibles d'être affectés par le 
projet sont tirés du chapitre de l'inventaire de la zone 
d'étude (chapitre 2.0). La liste des éléments du milieu qui 
seront traités dans l'analyse d'impact est établie en fonc-
tion d'une revue sommaire des impacts appréhendés. Ces élé-
ments sont les suivants: 

morphosédimentologie 
hydrogéologie 
hydrologie 
qualité de l'eau 
écotones riverains 
boisé de valeur écologique supérieure 

zone marécageuse 
habitat aquatique 
habitat pour l'orignal 
domaine bâti 
terre agricole exploitée 
plantation 
tourisme et récréation 
circulation routière 
archéologie 
milieu sonore 
milieu visuel 
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Dans le but de dégager toutes les interrelations prévisibles 
entre le projet et le milieu, une grille de contrôle a été 
préparée en disposant les composantes du projet et les élé-
ments du milieu sous la forme d'un tableau à deux entrées 
(tableau XXXII). Cette structure croisée sert de base à la 
description et à l'évaluation des répercussions associées au 
projet. Ainsi, pour chaque composante du projet, on procéde-
ra à la description et à l'évaluation des répercussions sur 
chacun des éléments du milieu identifiés dans la grille de 

contrôle. 

5.1.1.2 Critères d'évaluation des impacts  

L'imPortance de l'impact peut être faible, moyenne ou forte. 
Cette évaluation tient compte du degré de perturbation des 
éléments du milieu, de leur valeur et de la durée de la ré-

percussion. 

L'impact négatif peut par ailleurs faire l'objet de mesures 
d'atténuation qui permettent dans certains cas de réduire 
l'importance de l'impact résiduel. 

Degré de perturbation 

Le degré de perturbation est lié, d'une part, à l'étendue de 
la répercussion (locale, sous-régionale ou régionale) et, 
d'autre part, à l'intensité de celle-ci (faible, moyenne ou 

forte). 	L'étendue locale fait référence à un secteur res- 
treint, tel l'embouchure d'une rivière, un bâtiment, une zone 
de frai; l'étendue sous-régionale se rapporte à une section, 
par exemple le milieu bâti d'une section; l'étendue régiona-
le fait référence à une répercussion qui touche l'ensemble de 
la zone d'étude. 

L'intensité de la répercussion varie de faible à forte selon 
l'importance de la modification subie par la ressource. Ainsi 
par exemple, le milieu bâti peut être affecté par une inter-
vention de faible intensité comme la proximité de l'emprise 
de la route ou une répercussion d'intensité forte comme le 
déplacement d'une résidence. 

Valeur relative des éléments du milieu 

La valeur d'un élément du milieu, ou sa résistance, fait ré-
férence à sa qualité intrinsèque, à sa rareté, à son impor-
tance pour la société ainsi qu'à sa capacité d'absorber une 
modification et elle peut varier de faible à grande. Chacun 
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TABLEAU XXXII: GRILLE DE CONTRÔLE 

COMPOSANTES DU PROJET 

ÉLÉMENT DU MILIEU 

CONSTRUCTION 	DE 	LA 
NOUVELLE INFRASTRUC- 
JURE ROUTIÈRE 

PRÉSENCE DE LA NOU- 
VELLE INFRASTRUCTU- 
RE ROUTIÈRE 

UTILISATION 	ET 	ENTRE- 
TIEN 	DE 	LA 	NOUVELLE 
INFRASTRUCTURE ROUTIÈRE 

Morphosédimentologie • X ' 

Hydrogéologie • X 

Hydrologie 	, X X 

Qualité de l'eau X 

Ecotones riverains X X 

Boisé de valeur écologique supérieure X 

Habitat aquatique X X X 

Zone marécageuse X 

Habitat pour l'orignal X 

Domaine bâti X 

— Terre agricole exploitée X 

Plantation X 

Tourisme et récréation X X 

Circulation routière et sécurité X X 

Archéologie X 

Milieu sonore X X 



. des éléments du milieu cités au point 5.1.1.1 a fait l'objet 
d'un examen dans le but de déterminer sa valeur relative. 

Milieu physique  

Dans le milieu physique, aucune valeur relative des éléments 
ne peut être définie, car ces éléments ne font référence à 
aucune valorisation sociale comparable aux éléments des au-
tres milieux. La valeur des éléments physiques se traduit à 
travers d'autres éléments du milieu dont ils constituent le 
support. Ainsi, seuls lè degré de perturbation et la durée de 
la répercussion sont utilisés pour déterminer l'importance de 
l'impact. 

Milieu biologique  

Ecotone riverain 

Les berges de la rivière Saint-Maurice sont soumises à des 
conditions de marnage artificielles qui limitent le dévelop-
pement des écotones riverains. De façon générale, la valeur 
biologique ou écologique des écotones riverains de la Saint-
Maurice peut être qualifiée de moyenne. Par ailleurs, la 
sensibilité de ces berges qui sont déjà soumises à des condi-
tions difficiles (marnage, flottage du bois) et le contexte 
politique actuel de mise en valeur et de protection des mi-
lieux riverains, leur concèdent une grande valeur comme élé-
ments du milieu. 

Boisé de valeur écologique supérieure 

Les boisés à un stade d'évolution terminal sont relativement 
peu représentés dans les sections à l'étude et compte tenu 
leur qualité écologique, une valeur moyenne leur est attri-
buée. 

Zone marécageuse 

Les zones marécageuses présentent une qualité biologique in-
trinsèque et offrent des habitats fauniques privilégiés pour 
la faune aquatique, la sauvagine et les mammifères semi-aqua-
tiques (rat musqué et castor). Les ressources fauniques 
abritées sont socialement valorisées et le rareté relative 
des zones marécageuses dans les sections à l'étude leur con-
cèdent une grande valeur comme élément du milieu. 



Habitat aquatique (zone de frai connue et potentielle) 

Les poissons de la rivière Saint-Maurice constituent une res-
source faunique valorisée par le milieu et compte tenu la 
sensibilité des habitats de reproduction, une valeur forte 
est accordée aux zones de frai connues. Quant aux zones de 
frai potentielles, une valeur moyenne leur est attribuée. 

Habitat pour l'orignal 

L'orignal fréquente occasionnellement les sections à l'étude 
et il est fortement valorisé par le milieu; cependant l'ab-
sence d'habitat d'hiver è l'intérieur des sections étudiées 
et la faible sensibilité de cet animal vis-à-vis le type de 
perturbation découlant du réaménagement routier concèdent une 
valeur faible à cet élément du milieu. 

Milieu humain 

Domaine bâti 

Le domaine bâti est particulièrement sensible au projet de 
réaménagement routier puisqu'une grande partie des résidences 
et bâtiments secondaires sont localisés en bordure immédiate 
de la route actuelle. Une valeur forte est accordée aux bâ-
timents communautaires et aux résidences permanentes, une 
valeur moyenne aux chalets et bâtiments secondaires et aucune 
valeur n'est accordée aux bâtiments abandonnés. 

Terre agricole exploitée 

Les faibles possibilités agricoles des sols de la vallée de 
la rivière Saint-Maurice et l'activité agricole peu dévelop-
pée dans cette région motivent l'attribution d'une valeur 
moyenne à cet élément du milieu humain. 

Plantation 

La valeur économique des plantations et leur sensibilité vis-
à-vis le projet à l'étude conditionnent l'attribution d'une 
valeur moyenne è cet élément du milieu humain. 

Tourisme et récréation 

Les équipements et activités récréo-touristiques constituent 
des éléments dont la valorisation sociale est très grande. 
Par contre, la rareté des équipements è vocation récréo-tou-
ristique dans la vallée de la rivière Saint-Maurice justifie 
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l'attribution d'une valeur moyenne à cet élément du milieu 
humain. 

Circulation routière 

La qualité et la sécurité des infrastructures routières sont 
fortement valorisées par le milieu. Cet aspect est d'autant 
plus important dans la zone d'étude puisque la route 155 re-
présente l'unique voie de circulation importante. Cet élé-
ment du milieu se voit donc attribuer une valeur moyenne. 

Archéologie 

Le patrimoine archéologique de la zone d'étude se limite à 
des zones de potentiel archéologique moyen relativement peu 
sensibles au type d'intervention généré par le réaménagement. 
Ces zones potentielles présentent une faible valeur comme 
élément du milieu. 

Milieu sonore 

Les résidents vivant en bordure de la route 155 sont relati-
vement sensibles au projet de réaménagement, particulièrement 
en terme de niveau sonore perçu à la résidence, et en ce 
sens, une valeur moyenne est attribuée. 

Durée de la répercussion 

Enfin, la durée de l'impact peut être temporaire ou permanen-
te; généralement les activités de construction ont des effets 
temporaires, alors que la présence ou l'utilisation de l'in-
frastructure routière ont des effets permanents. 

Le tableau XXXIII présente sous forme d'abaques les critères 
qui ont guidé l'évaluation des,répercussions décrites dans 
l'analyse d'impact; ils assurent une évaluation relativement 
uniforme des impacts et ils permettent à quiconque de procé-
der è des tests de sensibilité des résultats en modifiant à 
sa guise les différents facteurs. 

5.1.2 IMPACTS PONCTUELS 

Le tracé retenu dans chaque section à l'étude est superposé 
aux cartes des milieux physique, biologique et humain afin 
d'identifier toutes les répercussions ponctuelles du réaména-
gement routier. 



TABLEAU XXXII1:EVALUATION DE L'IMPORTANCE DES IMPACTS 

- DÉTERMINATION DU DEGRUDE PERTURBATION 

INTENSITÉ 

ÉTENDUE 

LOCALE SOUS-RÉGIONALE RÉGIONALE 

Intensité 	faible 
Intensité 	moyenne 
Intensité 	forte 

1 
1 
2 

1 
2 
2 

2 
2 
3 

II - DÉTERMINATION DE LA VALEUR RELATIVE DES ÉLÉMENTS DES MILIEUX BIOLOGI-
QUE ET HUMAIN 

VALEUR ÉLÉMENT DU MILIEU 

Faible • Habitat pour l'orignal 
• Archéologie 
• Chalet et résidence abandonnés 

• Chalet et bâtiment secondaires 
• Boisé de valeur écologique supérieure 

Moyenne • Zone de frai potentielle 
• Terre agricole exploitée 
• Tourisme et récréation 
• Circulation routière 

• Milieu sonore 
• Plantation 

Grande • Bâtiment public et résidence permanente 
• Ecotones riverains 	. 
• Zone marécageuse 
• Zone de frai connue 

III - DÉTERMINATION DE L'IMPORTANCE DE L'IMPACT (MILIEUX BIOLOGIQUE ET HU-
MAIN 

VALEUR RELATIVE DE 
L'ELEMENT 

DEGRÉ DE PERTURBATION 
- 	(DURÉE 	TEMPORAIRE) 

DEGRÉ DE PERTURBATION 
(DURÉE 	PERMANENTE) 

1 2 3 1 2 3 

Faible 
Moyenne 
Grande 

Faible 
Faible 
Faible 

Faible 
Faible 
Moyen 

Faible 
Moyen 
Fort 

Faible 
Faible 
Moyen 

Faible 
Moyen 
Fort 

Moyen 
Fort 
Fort 

IV - DÉTERMINATION DE L'IMPORTANCE DES IMPACTS SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

DURÉE DE LA RÉPER- 
CUSSION 

DEGRÉ DE PERTURBATION 

1 2 3 

Temporaire Faible Moyenne Forte 

Permanente Faible Forte Forte 



Plusieurs impacts ponctuels peuvent être associés à une même 
intervention. Par exemple, la construction d'un mur de sou-
tènement en rive peut conditionner à la fois un impact sur le 
milieu physique (modification de l'écoulement et hausse de 
turbidité en période de construction) et un impact sur le 
milieu biologique (destruction d'une berge naturelle). 

Une vingtaine de catégories d'impacts ponctuels sont réperto-
riées dans les sections à l'étude. Ces catégories et la pro-
cédure d'évaluation de l'importance de l'impact sont présen-
tées au tableau XXXIV. De plus, un tableau détaillé des im-
pacts ponctuels (tableau XXXV) fournit la localisation, l'im-
portance de la répercussion, la mesure d'atténuation et l'im-
portance de l'impact résiduel de chacun des impacts ponctuels 
rencontrés dans les sections à l'étude. 

Un tableau synthèse (tableau XXXVI) des impacts ponctuels a 
été élaboré sur la base de descripteurs quantitatifs tels 
l'étendue des répercussions (longueur de berge, superficie) 
ou la fréquence de celles-ci. 	L'information compilée sous 
cette forme sera utilisée au moment d'évaluer les impacts 
généraux du projet. 

5.1.3 IMPACTS GÉNÉRAUX ET MESURES D'ATTÉNUATION 

A partir des données cumulées sur les impacts ponctuels (ta-
bleau XXXVI) et de la grille de contrôle des impacts présen-
tée au tableau XXXII, les impacts généraux du projet de réa-
ménagement routier sont identifiés et évalués en fonction des 
trois grandes composantes du projet. De plus, des mesures 
d'atténuation liées aux impacts généraux sont proposées dans 
les cas pertinents. 

5.1.3.1 Impact de la construction de la nouvelle infrastruc-
ture routière 

Hydrologie 

La section d'écoulement de la rivière Saint-Maurice sera tem-
porairement réduite lors des travaux de mise en place des 
murs de soutènement dans les sections 130 et 140. Cet impact 
d'intensité forte, d'étendue locale et de durée temporaire 
est jugé d'importance moyenne. Une mesure d'atténuation con-
siste à ne poser les batardeaux qu'après la crue printanière 
et à les enlever avant l'apparition des glaces. Cette mesure 
ne diminue pas l'importance de l'impact résiduel. 

- 174 - 
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TABLEAU XXXIV: EVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS 

CATEGORIES D'IMPACT 

DESCRIPTION 

INTENSITE 

DE L'IMPACT 

ETENDUE DE LA 

REPERCUSSION 

DEGRE DE 

PERTURBATION 

VALEUR DE 

L'ELEMENT 

DU MILIEU 

DUREE DE 	LA 

REPERCUSSION 

IMPORTANCE 

DE L'IMPACT 

MILIEU PHYSIQUE 

Erosion dans les talus au niveau des rem- 

biais ou des déblais. 

Faible Locale 1 Permanente Faible 

Déstabilisation des talus en place causée 

par 	les travaux de construction dans des 

zones de ravinements. 

Fewte 

. 

Locale 2 Temporaire Moyenne 

Déstabilisation 	de 	la 	paroi 	rocheuse 

causée 	par 	les 	travaux 	d'excavation 	du 

roc. 

Forte Locale 2 Permanente Forte 

Rétrécissement 	permanent 	de 	la 	section 

d'écoulement de 	la rivière Saint-Maurice 

à 	la hauteur 	des remblais gui 	empiètent 

dans l'eau. 

Faible Locale - .  1 Permanente Faible 

Rétrécissement 	temporaire de 	la 	section 

d'écoulement de 	la rivière Saint-Maurice 

à la hauteur des batardeaux nécessaires à 

la mise en place des murs de soutènement. 

Forte Locale 2 Temporaire Moyenne 

Hausse de la turbidité pendant la période 

de construction des ouvrages en rivière 

(mur ou remblai). 

Moyenne Locale 1 Temporaire Faible 

Modification 	des 	conditions d'écoulement 

à la hauteur des nouveaux ponceaux. 

Moyenne Locale 1 Permanente Faible 

• 
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TABLEAU XXXIV: EVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS (SUITE) 

- 
CATEGORIES D'IMPACT 

DESCRIPTION 

„ 
INTENSITE 

DE L'IMPACT 

ETENDUE. DE  LA 

REPERCUSSION 

- 
DEGRE DE 

PERTURBATION 

VALEUR DE 

L'ELEMENT 

DU MILIEU 

- 
DUREE DE 	LA 

REPERCUSSION 

IMPORTANCE 

DE L'IMPACT 

MILIEU BIOLOGIQUE 

Modification des écotones riverains à 	la 

hauteur de murs' de soutènement ou de rem-

blais en rive. 

- Sur une berge déjà artificialisée Faible Locale 1 Grande Permanente Faible 
- Sur une berge naturelle Forte Locale 2 Grande Permanente Forte 

Entrave 	aux 	déplacements 	des 	poissons 

vers 	leur 	aire de Irai 	lors des travaux 

de construction d'un nouveau ponceau. 

- Frayère connue Moyenne Locale 1 Grande Temporaire 

, 

Faible 
- Frayère potentielle Moyenne Locale 1 Moyenne Temporaire Faible 

Perte d'une partie d'une zone marécageu- 

se. 

- Moins de 10% de la superficie totale Faible Locale 1 Grande Permanente Faible 
- Entre 10 et 50% de la superficie totale Moyenne Locale 1 Grande Permanente Moyenne 
- Plus de 50% de la superficie totale Forte Locale 2 Grande Permanente Forte 

' Déboisement 	d'une 	partie 	d'un 	boisé 	de 

valeur écologique supérieure. 

- Moins de 10% de la superficie totale Faible Locale 1 Moyenne Permanente Faible 
- Entre 10 et 50% de l'a superficie totale Moyenne Locale 1 Moyenne Permanente Faible 
- Plus de 50% de la superficie totale Forte Locale 2 Moyenne Permanente Moyenne 

Les travaux de construction en rive sont 

susceptibles 	de 	perturber 	une 	zone 	de 

frai 	dans la rivière St-Maurice. 

Moyenne Locale 1 Grande Temporaire Faible 



IIIIIII 	111111 	IIIIII UNI IIIIII 	 lall 111111 	111111 

TABLEAU XXXIV: EVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS (SUITE) 

CATEGORIES D'IMPACT 

DESCRIPTION 

INTENSITE 

DE L'IMPACT 

ETENDUE DE LA . 
REPERCUSSION 

DEGRE DE 

PERTURBATION 

VALEUR DE „ 
L'ELEMENT 

DU MILIEU 

DUREE DE 	LA . 
REPERCUSSION 

IMPORTANCE 

DE L'IMPACT 

MILIEU HUMAIN 

Déplacement 	d'un 	bâtiment 	inclus 	dans 

l'emprise. 

- Bâtiment public ou résidence permanente Forte " Locale 2 Grande Permanente Forte 

- Chalet ou bâtiment secondaire Forte Locale 2 Moyenne Permanente Moyenne 

- Chalet ou résidence à l'abandon Nulle Locale 2 Nulle Permanente Nulle 

Bâtiment localisé à proximité de l'empri- 

se (- de 5 m) et qui subit un rapproche-

ment majeur (+ de 50%). 

- Bâtiment public ou résidence permanente Forte Locale 2 Grande Permanente Forte 

- Chalet ou bâtiment secondaire 	- Forte Locale 2 Moyenne Permanente Moyenne 

Bâtiment localisé à proximité de l'empri- 

se (- 	de 5 m). 

- Bâtiment public ou résidence permanente Moyenne Locale 1 Grande Permanente Mitoyenne 

- Chalet ou bâtiment secondaire Moyenne Locale 1 Moyenne Permanente Faible 

, 

Coupe d'une partie d'une plantation. 

- Moins de 10% de la superficie totale Faible Locale 1 Moyenne Permanente Faible 

- Entre 10 et 50% de la superficie totale Moyenne Locale 1 Moyenne Permanente Faible 

- Plus de 50% de la superficie totale Forte Locale 2 Moyenne Permanente Moyenne 

Perte 	d'une 	composante 	d'un 	équipement 

récréatif ou touristique. 

Faible Locale 1 Moyenne Permanente Faible 
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TABLEAU XXXIV: EVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS (SUITE) 

, 
, .0. . 

CATEGORIES D'IMPACT INTENSITE EIENDUE DE LA DEGRE DE VALEUR DE D9REE DE - LA IMPORTANCE 
DE L'IMPACT REPERCUSSION .PERTURBATION L'ELEMENT REPERCUSSION DE L'IMPACT 

DESCRIPTION DU MILIEU 

• 

MILIEU HUMAIN (SUITE) 

' Empiétement en bordure d'une terre agri-

cole exploltée. 

- Moins de 10% de la superficie totale de 

la terre agricole. 	. 

Faible Locale 1 Moyenne Permanente • Faible 

- Entre 10 et 50% de la superficie totale 

de la terre agricole 

Moyenne. Locale 1 Moyenne-  Permanente 'Faible 

- Plus de 50% de la superficie totale de 

la terre agricole 

Forte 
. 

Locale 2 Moyenne Permanente Moyenne 

' Les travaux de construction de la route 

seront ,effectués dans une zone de poten- 

tiel 	archéologique moyen. 	: 

Faible • Locale 1 Moyenne . Temporaire Faible 

Perte d'un réservoir d'eau potable. Faible Locale 1 Moyenne Permanente Faible 
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TABLEAU XXXV: DESCRIPTION ET ÉVALUATION DES IPACTS PONCTUELS / SECTION 110 

N 	DE 
L'IMPACT 

CHAÎNAGE COTE DE 
LA ROUTE* 

DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL IMPORTANCE 
DE L'IMPACT 

MESURES D'ATTENUATION IMPORTANCE DE 
L'IMPACT RESIDUEL 

IP 0+306 à Gauche . Le mise en place du remblai 	eu niveau de 	le Moyenne . Enrochement è la base du remblai 	et mise en Faible 

0+620 rive de le rivière St -Maurice risque d'entrai- 

nec des problèmes de turbidité. 

végétation des parties 	Intermédiaires et su- 

prieures. 

IB 04306 è Gauche . Modification d'un écotone riverain déjà ertl- Faible — Faible 

0+620 ficletisé. 

2B 04620 à Gauche Le dégagement de l'emprise nécessite te coupe Faible — Faible 

1+240 de 1,4 ha de boisé (moins de 10% de la super- 

ficie totale) 	de valeur écologique supérieure 

(sepinliwe).. 

3B 1+310 à Gauche . L'emprise de la route empiète sur 0,9 ha de le Moyenne — Moyenne 

1 4.890 rone marécageuse à le hauteur du site faunique 

du "Trou è 	la Barbotte" 	(moins de 10% de le 

superficie totale). 

4P 2+094 è Droit Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. — 

2+978 problèmes d'érosion eu niveau du talus créé. 

58 2+630 è Gauche . Le dégegement de l'emprise nécessite le coupe Faible — Faible - 

3+680 de 1,8 ha de boisé de valeur écotogique supé-

rieure (sepinière). 

6P 3+115 è Gauche et . Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Moyenne . Mise en végétation des surfaces dénudées. Faible 

34400 droit problèmes d'érosion au niveau des talus créés 
(déblais de l'ordre de 6 m de part et d'autre 

de la route). 

7B 3+870 à Droit . Le dégagement de l'emprise nécessite le coupe Faible — Faible 

4+000 de 0,3 ha de boisé (moins de 10% de la super- 

ficie totale) 	de valeur écologique supérieure 

(èreblière rouge). 

Le côte de le route réfère à celui d'un utilisateur circulant en direction de La Tuque 
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TABLEAU XXXV: DESCRIPTION ET ÉVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 110 (SUITE) 

N 	DE 

L'IMPACT 

. 
CHAINAGE 

. . 
COTE DE 

LA ROUTE* 

DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL IMPORTANCE 

DE L'IMPACT 

, 
MESURES D'ATTENUATION IMPORTANCE DE 

L'IMPACT RESIDUEL 

88 44400 è Gauche Le dégagement de l'emprise nécessite la coupe Faible — Faible 

4+760 de 1,1 	ha de boisé (moins de 10% de la super- 

ficie 	totale de valeur écologique supérieure 

(sepinlère). 

911 4+760 è Droit . Le dégagement de l'emprise nécessite la coupe Faible — Faible 

4+850 de 0.2 ha d'une plantation (moins de 10% de le 

superficie totale). 

10P 5+125 è Droit . Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Moyenne . Mise en végétation des surfaces dénudées. Faible 

5+425 problèmes d'érosion au niveau du talus créé. 

118 5+450 è Gauche . La route empiète dans une bele de 	le rivière Forte — Forte 

5+800 St-Maurice et dans le cours d'eau qui s'y Jet-

te. Les berges naturelles de ces plans d'eau 

et le milieu aquatique sont perturbés. 

12P 5+450 è Gauche . Les travaux de construction du mur de soutane- I 	Faible — Faible 

5+580 ment en rive perturbent temporairement l'écou- 

lement 	des eaux et engendrent une hausse de 

turbleté. 

128 5+450 è Gauche Modification d'un écotone riverain défè ertl- Faible — Faible 

5+580 flotelisé. 

1344 5+450 Gauche Le route affecte l'extrémité nord-est du celer 
pIng, entretnent 	la disparition de 2 emplece- 

monts. 

-Faible — Faible 

1414 6+110 Droit+ Déplacement 	d'un chalet 	Inclus dans 	l'emprl- 

se. 

Moyenne . Voir section 5.1.3.2 "domaine bel". Non déterminée 

Le cité de le route réfère è celui d'un utilisateur circulant en direction de ta Tuque. 
1 
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TABLEAU XXXV: DESCRIPTION ET ÉVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 110 (SUITE) 

N" 	DE 
L'IMPACT 

. 
()MINAGE 

. . 
COTE DE 

LA ROUTE" 

DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL 1MPCRTANCE 
DE L'IMPACT 

MESURES D'ATTENUATION IMPORTANCE DE 
L'INPACT RESIDUEL 

15H 6+125 Droit . Déplacement 	d'un chalet 	inclus 	dans 	l'empri- Moyenne . Voir section 5.1.3.2 "domaine bettl". Non déterminée 

49. 

16H • 6+135 Droit . Déplacement 	d'un chalet 	Inclus dans 	l'empri - 

se. 

Moyenne . Voir section 5.1.3.2 "domaine b;t1". Non déterminée 

17H 6+225 Droit . Dépiecement d'une résidence permanente Indu- 
se dans l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bât!". Non déterminée 

18H 6+240 Droit . Déplecentent 	d'un chalet 	Inclus dans 	l'emprt- 

se. 	 • 

Moyenne . Voir section 5.1.3.2 "domaine b;t1". Non déterminée 

190 6+300 Gauche Les 	travaux 	de 	réaménagement 	du 	ponceau 

enjambent 	le 	ruisseau 	des 	Aulnes entratnent 

une hausse de turbidité qui 	risque de pertur- 

ber 	les brochets et barbottes qui 	fraient en 

aval dans le bele. 

Faible . Exclure du calendrier des travaux la période 

s'étendent 	de 	le mi-avril 	à 	le mi-Juin 	(pi- 

t'iode de 	frai). 

— 

19P 6+300 Gauche . Le présence du nouveau ponceau est susceptible 
de 	modifier 	ponctuellement 	les 	conditions 

d'écoulement du cours d'eau. 

Faible . Dimensionner 	et 	Installer 	les 	nouveaux pon- 

ceaux 	de 	façon 	è reproduire 	les 	conditions 

ectuelles de vitesse et de niveau d'eau. 

20P 6+620 è Droit Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Moyenne . Mise en végétetion des surfaces dénudées. Faible 

6+690 problèmes d'érosion eu niveau du talus créé. 

2IH 6+620 è Droit . La route 	traverse une 	zone de potentiel 	or- Faible . Des sondages archéologiques seront effectués — 

6+690 chéologique moyen. préalablement eux travaux de construction. De 
plus, pendent les travaux, une attention par-
ticulière sera portée à toute forme d'améner 

gement 	anthropique qui 	pourrait étre mise à 

Jour 	fortuitement. 	Les 	autorités 	concernées 

nu M.T.Q. 	seraient alors evisées sans déiel. 

Le côte de le route réfère è celui d'un utilisateur circulent en direction de Ta Tuque 
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TABLEAU XXXV: DESCRIPTION E/ EVALUAT1ON DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 130 

N. 	DE 
L'IMPACT 

. 
CHA1NAGE 

. . 
COTE DE 

LA ROUTE. 
DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL IMPORTANŒ 

DE L'IMPACT 
MESURES D'ATTENUATICN IMPORTANCE DE 

L'IMPACT RESIDUEL 

22H 1+398 à Droit . L'emprise 	de 	le 	route 	empiète 	sur 	0,12 	he Faible — Faible 

1+500 d'une terre agricole exploitée 	(moins de 10% 
de ta superficie totale de la terre). 

23H 1+398 à Droit . Le route traverse une zone de potentiel 	er- — . Des sondages archéologiques seront effectuas — 

1+850 chéologigue moyen. préalablement eux travaux de construction. De 
plus, pendant les travaux, une attention par-
ticulière sera portée è toute forme d'aména- 
gement 	anthropique qui 	pourrait âtre mise è 
Jour 	fortuitement. 	Les 	autorités 	concernes 
au M.T.O. seraient alors avisées sens délai. 

24H 1+510 Droit . Déplacement d'une résidence permanente indu- 
se dans l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bétlq. Non détermina° 

25P 1+540 a Gauche . Les 	travaux 	lias 	à 	le 	traverse 	d'un 	cours Faible — Faible 

1+650 - d'eau 	perturbent 	tempce:airement 	l'écoutement 
des eaux et engendrent une hausse de turbidi-
té. 

26P 1+850 a Gauche . Les trevaux de construction du mur de soutane- Moyenne . Les 	travaux devraient s'effectuer 	lors de 	la Moyenne 

2+600 ment en rive nécessitent 	l'utilisation de hm- 

fardeaux. 	Ces 	travaux perturbent 	temporaire- 
ment 	l'écoulement des eaux et engendrent une 
hausse de turbidité. 	. 

parlode d'atinge estivale. 

268 1+850 a Gauche . Modification d'un écotone riverain déjà erfl- Faible — Faible' 

2+600 ficielisé. 

27P 2+600 a Droit . L'excavation d'une coupe rocheuse risque d'en- Forte . Les corniches 	qui 	pourraient 	se former 	lors Faible 

2+800 traîner des problèmes d'instabilité de le na- 
roi rocheuse. 

du dynamitege devront afro dégagaes. 

. 

Le céta de le route rèfère è celui d'un ut1115mteur circulent en direction de le Tuque 
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TABLEAU %XXV: DESCRIPTION Et EVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 130 (SUITE) 

N e 	DE 
L'IMPACT 

. 
CNAINAGE 

. . 
COTE DE 

LA ROUTE ° 

DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL IMPORTANCE 
DE L'IMPACT 

. 
MESURES D'ATTENUATION 

. 

IMPORTANCE DE 
L'IMPACT RiSIDUF1 

28P 2+800 è Gauche . Les travaux de construction du mur de soutane- Moyenne . Les travaux devraient s'effectuer 	lors de la Moyenne 

4+300 ment en rive nécessitent 	l'utilisation de bn- 

tardeaux. Ces 	travaux 	perturbent 	temporaire- 

ment 	l'écoulement des eaux et engendrent une 
hausse de turbidité. 

période d'étiage estivale. 

298 2+800 è Gauche Modification d'un ;coton° riverain dari art) - Faible — Faible 

4+050 ficialisé. 

308 44050 a Gauche . Le mur de soutènement empiète sur des berges Forte Forte 

4+300 naturelles. 

3114 4+660 a Droit . Les travaux de construction entraînent la per- Faible — Faible 

5+000 te de 0,5 ha d'une plantation (moins de 10% de 
le superficie totale). 

-32M 4+800 Droit Le réaménagement entraîne le déplacement de 3 
bàtiments secondaires Inclus dans l'emprise. 

Moyenne . Voir section 5.1.3.2 "domaine bati". Non déterminée 

. 

338 64200 à Gauche . Une zone de fret 	connue dans 	le rivière St- Moyenne Exclure du calendrier des travaux la période Faible 

64100 Maurice pourrait afro affectée par tes travaux 
de remblai en rive prévus dans ce secteur. 

s'étendant de la mi -avril 	è le mi-juin. ' 

34P 64300 è Droit . L'excavation d'une coupe rocheuse risque d'en- Forte . Les corniches qui 	pourraient 	se former 	lors Faible 

6+450 traîner 	des problèmes d'instabilité de le na-  
roi rocheuse. 

du dynamitage devront âtre dégagaes. 

, 

35M 64600 è — Le route 	traverse une zone de potentiel 	ar- Faible Des sondages erchaologiques seront effectuas — 

94000 chéologique moyen. 
. 

préalablement aux travaux de construction. De 
plus, pendent les travaux, une attention par-
ticulière sera portae è toute forme d'aména- 
gement 	anthropique qui 	pourrait atre mise à 

jour 	fortuitement. 	Les 	autorités 	concernées 

au M.T.O. 	seraient alors ',visées sans ceilnl. 

Le ctda de le route rafère à celui d'un utilisateur circulent en direction de La Tuque 
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TABLEAU XXXV: DESCRIPTION ET ÉVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 130 (SUITE) 

N' 	DE 
L'IMPACT 

. 
CHAINAGE 

. . 
COTE DE 

LA ROUTE" 

DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL IWORTANCE 
DE L'IMPACT 

MESURES D'ATTÉNUATION IMPORTANCE DE 
L'INPACT RESIDUEL 

36P 6+930 — . Les 	travaux 	liés 	è 	ta 	traverse 	d'un 	cours 

d'eau 	sont susceptibles d'engendrer des pro- 

Faible — 
. 

Faible 

' blêmes de turbidité et de sédimentation. 

368 6+930 — . Le présence des nouveaux ponceaux est suscep- 
tIble de modifier 	les conditions d'écoulement 

du cours d'eau. 

Faible . Dimensionner 	et 	Installer 	les nouveaux pon- 

ceaux 	de 	façon 	à reproduire 	tes 	conditions 
actuelles de vitesse et de niveau d'eau. 

— 

37H 6+950 à Droit . Le dégagement de l'emprise nécessite la coupe Faible — Faible 

7+100 de 0,2 ha d'une plantation (moins de 10% de la 
superficie totale). 

38H 7+240 Droit . Déplacement d'une résidence permanente Inclu- 
se dans l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine béti". Non déterminée 

39H 7+260 Droit . Déplacement 	d'un chalet 	inclus dans 	l'empri- 

se. 

Moyenne . Voir section 5.1.3.2 "domaine bétl". Non déterminée 

40H 7+280 Droit . Un chalet subit un rapprochement majeur et se 
retrouve à proximité de l'emprise. 

Moyenne . Voir section 5.1.3.2 "domaine Défi". Non déterminée 

41H 7+380 Droit . Un chalet subit un rapprochement majeur et se 
retrouve à proximité de l'emprise. 

Moyenne . Voir section 5.1.3.2 "domaine bâti". Non déterminée 

428 7+400 Droit . L'emprise de le route empiète sur 0,2 ha d'une 

zone 	marécageuse 	d'Inférét 	pour 	la 	faune 
Moyenne — Moyenne 

(moins de 10% de la superficie totale). 

42P 7+400 Droit Les 	travaux 	'lés 	à 	le 	traverse 	d'un 	cours 

d'eau sont 	susceptibles d'engendrer des pro- 
blémes de turbidité et de sédImentetion. 

Faible _ Faible 

Le côté de le route r'itère è celui d'un utilisateur circulant en direction de le tuque 
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TIOLEAU XXXV: DESCRIPTION ET ÉVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 170 (SUITE) 

N 	DE 
L'IMPACT 

. 
CHAINAGE 

. . COTE DE 
LA ROUTE* 

DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL IMPORTANCE 

DE L'IMPACT 

MESURES D'ATTÉNUATION IMPORTANCE OF_ 

L'IMPACT RF.SIDUEL 

438 7+950 é — Le dégagement de l'emprise nécessite le coupe Faible — Faible 

8+250 de 0,6 ha de bols é (moins de IO% de le super- 

ficie totale) 	de valeur écologique supérleure 

(sapinière). 

Le ce)té de la route réfère è celui d'un utilisateur circulant en direction dm La tuque 
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TABLEAU XXXV: DESCRIPTION ET ÉVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 140 

N 	DE 

L'IMPACT 

. 
CHAINAGE 

. . 
COTE DE 

LA ROUTE" 

DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL IMPORTANCE 

DE L'IMPACT 

MESURES D'ATTENUATION IMPORTANCE DE 

L'IMPACT RiSIDUEL 

. 	 . 

44P 04175 è Gauche . Les travaux de construction du mur de soutane- Moyenne . Les 	travaux devraient s'effectuer 	lors de la Moyenne 

1+070" ment en rive nécessitent 	l'utilisation de bel 

terdeeux. 	Ces 	travaux perturbent 	temporaire- 

ment 	t'écoulement des eaux et engendrent' une 

hausse de turbidité. 

période d'étiage estivale. 

440 0+175 à Gauche . Modification d'un écotone riverain déjà artl- Faible — Faible 

1+070" ficlelisé. 

45P 04250" Gauche . Les 	travaux 	liés 	à 	le 	traverse 	d'un 	cours 

d'eau 	sont susceptibles d'engendrer 	des pro,  

plèmes de turbidité et de sédimentation. 

Faible — 

. 

Faible 

. Le présence du nouveau ponceau est susceptible 

de 	modifier 	les 	conditions 	d'écoulement 	du 

cours d'eau. 

Moyenne . Dimensionner et 	Installer 	le nouveau ponceau 

de façon è reproduire les conditions actuel-

les de vitesse et de niveau d'eau. 

Faible 

45B 0+250" Gauche Les travaux de réaménagement du ponceau enjenr 

boni 	le 	rivière 	Caribou 	risquent 	d'entraver, 

les déplacements des dorés, meuniers, brochets 

et barbottes vers leur aire de frai 	locellsée 

en amont. 

Faible . Exclure du calendrier des travaux le période 

s'étendent de la mi-avril 	è 	le mi-juin. 

— 

4614 1+900" Droit Une résidence permanente et 2 bétiments won- 
detres subissent un rapprochement majeur et se 

retrouvent à proxlmité5 de l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bâti". Forte 

47P 14975.è Droit . Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. — 

2+010" problèmes d'érosion. 

4014 1+525 Geuche . Déplacement d'un chalet et 2 bétiments secon- 

deires 	Inclus dans 	l'emprise. 

Moyenne . Voir section 5.1.3.2 "domaine bétl". Non déterminée 

Le certii de le route réfère à celui d'un utilisateur circulant en direction de ln Tuque 

Sous-section 04. 
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TARLEAU XXXV: DESCRIPTION ET ÉVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 140 (SUITE) 

N 	DE 
L'IMPACT 

CHA1NAGE COTE DE 
LA ROUTE' 

DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL iMpoRTANCE 
DE L'IMPACT 

MESURES D'ATTENUATION IMPORTANCE DE - 
L'IMPACT RESIDUEI 

4911 1+950 Droit . Déplacement d'une résidence permanente Indu- 
se dans l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bâti". Non déterminée 

5011 2+060 Droit . Déplacement 	d'un bâtiment 	commercial 	saison- 

nier (cabane è sucre) 	Inclus dans l'emprise. 
Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bâti". Non déterminée 

51P 2+100 è Droit . Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible .. Mise en végétation des surfaces dénudées. Faible 

2+200 problèmes d'érosion eu niveau du tolus créé. 

5211 2+930 Droit . Une résidence permanente subit un rapproche- 
ment 	majeur 	et 	se 	retrouve 	è 	proximité 	de 

l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bâti". Non déterminée 

53P 2+950 Gauche Le route traverse une zone de ravinements sus- 
ceptible d'âtre réactivée. 

Forte . Aménager un remblai en escalier. Faible 

5411 2+960 Gauche Déplacement 	d'un 	chalet 	et 	de 	2 	bâtiments 
secondaires Inclus dons l'emprise. 

Moyenne . Voir section 5.1.3.2 "domaine bâti". Non déterminée 

55P 34167 è Droit . Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. — 

3+250 	, ' problèmes d'érosion. 

56P 3+250 è Gauche Les travaux de remblai 	è ml-versent risquent Faible . Mise en végétation des remblais. — 

3+260 d'engendrer des problèmes d'érosion. 

5711 3+540 Droit . Déplacement d'une résidence permanente Incluse 
dans l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bâti". Non déterminée 

58P 54600 Gauche et 
droit 

. Le route traverse une zone de ravinements dont 
l'érosion est susceptible d'être réactivée. 

Forte . Aménager un remblai en escalier. Faible 

.59H 3+620 Droit . Déplacement d'une résidence permanente 	indium- 
se dans l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bâti". Non déterminée 

Le cête de ln route réfère è celui d'un utilisateur circulant en direction de Le Tuque,. 
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TAPLEAU XXX,: DESCRIPTION ET ÉVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 140 (SUITE) 

N. 	DE. 
L'IMPACT 

. 
CHAINAGE 

. . 
COTE DE 

LA ROUTE.  
DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL IMPORTANCE 

fe L'IWACT 
MESURES D'ATTENUATION IMPCRTANCE DE 

L'IleACT Résiourt 

608 3+660 è Gauche . Le mur de soutènement détruit un segment de Forte — Forte 

3+760 berge naturelle. 

6114 4+180 Droit . Dépiecement d'une résidence permanente Indu- 
se dans l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bâti". Non déterminée 

6211 4+200 è Droit Le dégagement de l'emprise nécessite la coupe Faible — Faible 

4+300 de 500 m2  d'une plantation 

6314 4+410 Droit . Une résidence permanente subit un rapproche- 
ment 	majeur 	et 	se 	retrouve 	è proximité 	de 
l'emprise. 

Forte . Volt- section 5.1.3.2 "domaine bâti". Non déterminée 

6414 4+460 Droit . Déplacement d'une résidence permanente inclu- 
se dans l'emprise. 

Forte Voir section 5.1.3.2 "domaine b;11". Non déterminée 

6514 4+660 Droit . Déplecement d'une résidence permanente Inclu- 
se dans l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bâti". Non déterminée 

6614 4+800 è — . Les 	travaux de construction seront effectués Faible . Des sondages erchéologiques seront effectués — 

6+100 dans 	une 	zone 	de 	potentiel 	archéologique 
moyen. 

préalablement eux travaux de construction. De 
plus, pendant tes travaux, une attention par-
ticulière sera portée è toute forme damna- 
panent 	anthropique qui 	pourrait étre mise è 

Jour 	fortuitement. 	Les 	autorités 	concernées 
eu M.T.Q. seraient alors avisées sens délei. 

6714 4+850 Droit . Déplacement d'une résidence permanente inclu- 
se dans l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bâti". Non déterminée 

61114 4+970 Droit . DépIacement 	d'une maison mobile 	Incluse dans 
l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bâti". Non déterminée 

Le câté de la route réfère è celui d'un utilisateur circulent en direction de La Tuque. 



TABLEAU XXXV: DESCRIPTION ET ÉVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 140 (SUITE) 

N 	DE 

L'IMPACT 

CHAÎNAGE 
. . 

COTE DE 

LA ROUTE.  

DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL IMPORTANCE 

DE L'IMPACT 

- 
MESURES D'ATTENUAT1ON IMPORTANCE DE - 

L'IMPACT RFSIDUEL 

6914 5+180 Droit . Déplacement d'une résidence permanente Inciu- Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine béti". Non déterminée 

99 dans l'emprise. 

70P 5+520 — . Les 	travaux 	liés 	à 	le 	traverse 	d'un 	cours 

d'eau 	sont 	susceptibles d'engendrer 	des pro, 

blèmes de turbidité et de sédimentation, 

. Le présence du nouveau ponceau est susceptible 

de 	modifier 	ponctuellement 	les 	conditions 

d'écoulement dans le cours d'eau. 

Moyenne . Dimensionner et 	installer 	le nouveau ponceau 

de façon à reproduire les conditions actuel-
les de vitesse et de niveau d'eau. 

Faible 

708 5+520 — . Les travaux de réaménagenmnt du ponceau de le 

rivière 	à 	l'Oiseau 	risquent 	d'entraver 	les 

déplacements des brochets, barbottes et meu- 

nier; qui 	fraient en encint. 

Faible . Exclure du calendrier MS travaux la période 

s'étendant 	de 	la mi-evrit 	è 	le mi-Juin 	(pé- 

rlode de frai). 

— 

71H 5+930 Gauche . Déplacement 	d'un 	chalet 	Inclus 	dans 	l'eMprl- 

se. 

Moyenne . Voir section 5.1.3.2 "domaine bétl". Non déterminée 

72P 6+050 à Gauche . Les travaux de construction du mur de soufène- Moyenne . Les travaux devraient s'effectuer 	lors de le Moyenne 

7+148 ment en rive nécessitent 	l'utilisation de be- 

fardeaux. 	Ces 	travaux 	perturbent 	temporaire- 

ment 	l'écoulement des eaux et engendrent une 

hausse de turbidité. 

période d'étiage estivale. 

728 64050 è GauChe, . Modification d'un écotone riverain déjà art!- Moyenne — Moyenne 

7+148 - ficielisé. 

738 6+500 ; Gauche . Le mur de soutènement détruit un segment de Forte — Forte 

74148 berge naturelle. 

Le Ctetie de la route réf;re 	celui d'un utilisateur circulent en direction de Ln Tuque 
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TABLEAU XXXV: DESCRIPTION ET EVALUAT1ON DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 150 

N. 	DE. 

L'IMPACT 

. 
CHA1NAGE 

. . 
COTE DE 

LA ROUTE* 

DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL IMPORTANCE_ 

DE: L'Il.PACT 

MESURES D'ATTENUATION IMPORTANCE DE 

L'IMPACT RESIDUEL 

74P -0+400 è Gauche Le mise en place d'un remblai 	eu niveau de le Faible . Enrochement è le base du remblai et mise en Faible 

-0+300 rivière St -Maurice risque d'entra/ner des pro- 

blèmes de tuibidité. 

végétation des parties intermédiaires et su - 

prieures. 

74B -0+400 à Gauche . Modificetton d'un écotone riverain déjà art'- Moyenne _ Moyenne 

-0+300 ficitilsé. 

75P -0+300 è Droit . Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. --7 
0+500 problèmes d'érosion eu niveau du talus créé. 

76P 0+200 è Gauche La mise en place d'un remblai 	eu niveau de in Faible Enrochement è le base du remblai et mise en Faible 

0+300 rivière 	St-Maurice 	risque 	d'entralner 	des 

problèmes de turbidité. 

végétation des parties Intermédiaires et su - 

prieures. 

768 0+200 è Gauche Le remblai 	détruit un segment de berge netu- Forte — Forte 

0+300 relie. 

77P 0+600 è Gauche Les travaux de remblai 	è mi-versant risquent Faible . Mise en-végétation des remblais. 
— 

0+850 d'engendrer des problèmes d'érosion. 

78P 0+930 è Droit Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. 

0+990 problèmes d'érosion nu niveeu du talus cr. 

79P 1+200 à Droit .,Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. — 

1+780 problèmes d'érosion eu niveau du talus créé. 

80H 2+040 Gauche . Déplacement 	d'une maison mobile 	Incluse dans 

l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bàtio. Non déterminée 

81P 2+550 è Gauche . Les travaux de déblai risquent d'engendrer. des' Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. 
— 

2+640 problèmes d'érosion eu niveau du talus créé. 

82P 24850 è Droit Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétetion des surfaces dénudées. — 

2+920 problèmes d'érosion eu niveau du talus créé. 

Le cilté de la route réfère à celui d'un utilisateur circulant en direction de Én Tuque 



TA8LEAU XXXV: DESCRIPTION ET EVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 150 (SUITE) 

N 	DE 
L'IMPACT 

. 
CHAINACt 

. . 
COTE DE 

LA ROUTE" 

DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL IMPORTANCE 
DE L'IMPACT 

, 
MESURES D'ATTENUATION IMPORTANCE DE 

L'IMPACT RiSIDUFL 

831' 3+200 è Droit . Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. — 

3+450 problèmes d'érosion au niveau du talus créé. 

84H 3+300 Gauche . Réstdence permanente tocellsée à proxlmIté de 
l'emprise. 

libyenne . Voir section 5.1.3.2 "domaine bétl". Non déterminée 

85H 3+740 Droit . Déplacement 	d'un 	chalet 	Inclus 	dans 	l'empri- 

se. 

Moyenne . Voir section 5.1.3.2 "domaine bâti". Non déterminée 

86H 3+650 à — Le route traverse une zone de potentiel 	or- Faible Des sondages archéologiques seront effectués — 

4+500 théologique moyen. préalablement eux travaux de construction. De 
. plus, pendant les travaux, une attention par-

ticulière sera portée è toute forme damna- 
peinent 	anthropique qui 	pourrelt &Ire mise è 

Jour 	fortuitement. 	Les 	autorités concernées 
eu M.T.Q. seraient alors avisées sans délai. 

878 4+200 à Droit Le dégagement de l'emprise nécessite la coupe Faible 
• 

— 

, 

— 

4+820 de 1,2 ha de bols & (moins de 10% de le super- 
ficie totale) 	de valeur écologique supérieure 
(érablière rouge). 

88P 4+300 à Gauche . Le route traverse une zone de ravinements dont Forte . Aménager un remblai en escalier. Faible 

4+420 l'érosion est susceptible d'être réactivée. 

89P 6+850 Gauche . Les 	travaux 	liés 	è 	la 	traverse 	d'un 	cours 

d'eau 	sont susceptibles d'engendrer des pro- 
blèmes de turbidité et de sédImentatIon. 

Faible — Faible 

90H 7+500 Gauche . Déplacement d'une résidence permanente et de 2 
bâtiments secondaires Inclus dans l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine hàtl". Non déterminée 

Le ceite de le route r'efère è celui d'un utilisateur circulant en direction de La Tuque 
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TMILEAU XXXV: DESCRIPTION ET ÉVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 160 

N. 	DE 

L'IMPACT 

. 
CHAINAGE 

. . 
COTE DE 

LA ROUTE. 

DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL 

. 

IMPORTANCE 

DE L'IMPACT 
MESURES D'ATTÉNUATION ' IMPORTANCE DE 

L'IMPACT RESIDUEL 

9IP 7+800 — Les 	travaux 	ilés 	è 	le 	traverse 	d'un 	Cours 
d'eau 	sont susceptibles d'engendrer des pro- 
bièmes de turbidité et de sédimentation. 

Faible — Faible 

. Le présence du nouveau ponceau est susceptible 

de 	modifier 	ponctuellement 	les 	conditions 
d'écoulement du cours d'eau. 

Faible . Dimensionner et 	installer 	le nouveau ponceau 
de leçon è reproduire les conditions actuel-

les de vitesse et' de niveau d'eau. 

— 

. 

91B 7+800 — Les travaux de réaménagement du ponceau sur ce 

ruisseau risquent d'entraver 	tes déplacements 
des 	brochets 	qui 	fraient 	dans 	l'étang 	en 
ment.' 

Faible . Exclure du calendrier des travaux la période 

s'étendant 	de 	la mi-avril 	è 	la mi-Juin 	(né,- 
riode de frai). 

— 

92P 8+875 — . Les 	travaux 	liés 	è 	le 	traverse 	d'un 	cours 
d'eau 	sont susceptibles d'engendrer des pro, 

blèmes de turbidité e+ de sédimentation. 

Faible --- Faible 

. 

. La présence du ponceau est susceptible de no- 

dIfler ponctuellement les conditions d'écoule,  

ment du ruisseau. 

Faible . Dimensionner et 	installer 	le nouveau ponceau 

de 	façon 	è reproduire les conditions actuel- 

les de vitesse et de niveau d'eau. 

— 

928 8+875 — Les travaux de réaménagement du ponceau enJam- 

bent le Petite Rivière entra/neront une hausse 

de turbidité qui risque de perturber 	les meu- 
niers qui 	fraient en aval. 

Faible 

• 

Exclure du calendrier des travaux le période 

s'étendent 	de 	le ml-avril 	è 	le ml-Juin 	ipé- 

riode de frai). 

— 

93H 9+000 è — . Le route 	traverse 	une zone de potentiel 	er- Faible . Des sondages archéologiques seront effectués — 

10+150 chéologique moyen. 	. préalablement aux travaux de construction. De 

• plus, pendent les travaux, une attention par- 

ticulière sera portée è toute forme d'emén- 

gement 	anthropique qui 	pourrait étre mise è 

. 

Jour 	fortuitement. 	Les 	nutorités 	concernées 

nu M.T.O. serniont alors avisées sans délni. 

Le côte de la route réfère è celui d'un utilisateur circulant en direction de Le Tuque 
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TABLEAU XXXV: DESCRIPTION ET EVALUAT1ON DES IM,ACTS PONCTUELS / SECTION 160 (Serm) 

N. 	DE 
L'IMPACT 

C4A1NAGÉ COTE DE 
LA ROUTE* 

DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL 1MPORTANŒ 
DE L'IM,ACT 

MESURES D'ATTENUATION IMPORTANCE. DE 
L'IMPACT mIsinel 

948 9+750 à Droit . Les treveux de construction entretnent le per- Faible 	% — Faible 

10+200 te de 1,0 ha d'une plentetion (moins de 10% de 

le superficie totale). 

. 

95P 10+200 è Droit L'excavation d'une coupe rocheuse risque d'en- Forte Les corniches 	qui 	pourraient 	se 	former 	lors Faible 

10+450 tratner 	des problèmes d'instnbilité de le pie- 

roi rocheuse. 

du dynamitage devraient être dégagées. 

96P 11+400 à Droit . Les travaux de déblai risquent d'entratner des Faible Mise en végétation des surfaces dénudées. — 

11+450 problèmes d'érosion. 	- 

97P 12+075 à Droit . Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. — 

12+350 probtèmes d'érosion. 

98H - 12+300 Droit . Déplacement d'une résidence permemente Inclu- 

se dans l'emprise. 

- 	Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bâti«. Non déterminée 

99P 12+360 à Gauche . Les 	travaux 	de 	remblai 	risquent 	d'engendrer Faible . Mise en végétation des remblais. _ 

12+600 des 	problèmes 	d'érosion 	eu 	niveau 	du 	tnius 

créé. 

100P 12+480 è Droit . Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. — 

12+770 problèmes d'érosion eu niveau du talus créé. 

1018 12+600 à Droit . Le dégagement de l'emprise nécessite la coupe Faible Faible 

12+800 de 1,1 	ha de boisé (moins de 10% de le super- 

ficie totale) 	de valeur écologique supérieure 
(érablière à bouleau jaune). 

102H 12+720 Droit . Déplacement d'une résidence permanente Inclu- 

se dans l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bêti". Non déterminée 

Le cite de le route r;ef."'ire ; celui d'un utilisateur circulent en direction de Te Tuque 



TABLEAU XXXV: DESCRIPTION ET EVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 160 (SUITE) 

N• 	DE 
L'IMPACT 

. 
CNAINAGE 

. . 
COTE DE 

LA ROUTE" 
DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL IMPORTANCE 

DE L'iteACT 
MESURES D'ATTiNUAT1ON 

' 
IMPORTANCE DE 

L'IMPACT RiSIDUEL 

103P 12+800 è Gauche . Les 	travaux de remblai 	è mi-versent risquent Faible . Mise en végétation des remblais. _ 

0+050 d'engendrer des problèmes d'érosion. 

104P 0+200 à Gauche Le route traverse une zone de ravinements dont Forte . Nnéneger un remblai en escalier. Faible 

0+300 l'éroslon 	est 	susceptible 	d'être 	réactivée 
suite à des travaux de remblayage. 

105P 0+550 à Gauche et . Le route traverse une zone de ravinements dont Forte . Aménager un remblai en escalier. Faible 

0+700 droit l'érosion 	est 	susceptible 	d'être 	réactivée 
suite è des travaux de remblayage. 

106P 0+850 è Gauche et . Le route traverse une zone de ravinements dont Forte . Aménager un remblal en escalier. Faible 

0+900 droit l'érosion 	est 	susceptible 	d'être 	réactivée 
suite à des travaux de remblayage. 

1078 0+850 è Gauche et . Le dégegement de l'emprise nécessite la coupe Faible — Faible 

1+150 droit de 0,5 ha de boisé (moins de 10% de le super- 
ficie totale) 	de valeur écologique supérieure 
lbétulate jaune è résineux). 

1081' 1+000 à Droit Les travaux de déblel risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. — 

1+450 problèmes d'éroston eu niveau du talus créé. 

1091' 1+600 à Droit . Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. --- 

1+950 problèmes d'érosion eu niveau du talus créé. 

110P 1+400 è Gauche Les travaux de remblai 	è mi-versant risquent Faible . Mise en végétation des remblais. _ 

2+100 d'engendrer des probtèMes d'érosion. 

111N 1+550 Droit 

	

. Une résidence permanente subit 	un rapproche- 
ment 	majeur 	et 	se 	retrouve 	à 	proximité 	de 
l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bêt1". Non déterminée 

Le côte de la route réfère à celui d'un utilisateur circuinnt en direction de Ln Tuque 



TABLEAU XXXV: DESCRIPTION ET iVALUAT1ON DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 160 (SUITE) 

tr 	DE 

L'IMPACT 

CHAINAGE COTE DE 

LA ROUTE. 

DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL IWORTANCE 

DE L'IMPACT 

mEsunEs D'ATTENUAT1ON IMPORTANCE DE 

L'IMPACT RESIDUFL 

112P 2+100 à Gauche . Les travaux de construction du mur de soutane- Moyenne . Les 	travaux 	devraient 	s'effectuer 	lors 	de Moyenne 

2+600 ment en rive nécessitent l'utilisation de be- 

fardeaux. 	Ces 	travaux perturbent 	temporaire- 

ment 	l'écoulement des eaux et engendrent une 

hausse de turbidité. 

la période d'étiage estivale. 

1128 2+100 è Gauche . Le mur de soutènement empiète sur des berges Forte — Forte 

2+600 naturelles. 

113P 2+500 è Droit . Les 	travaux 	de 	déblai 	risquent 	d'engendrer Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. — 

2+790 des 	problèmes 	d'érosion -eu 	niveau 	du 	talus 

créé. 

11411 24580 Droit . Un 	chalet 	se 	retrouve 	è proximité de 	l'em- 

prise. 

Faible . Voir section 5.1.3.2 "domaine béti". Non déterminée 

115P 2+830 è Droit Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible 	- . Mise en végétation des surfaces dénudées. — 

2+930 problèmes d'érosion eu niveau du talus créé. 
' 

116P 2+940 — . Les 	travaux 	liés 	è 	la 	traverse 	d'un 	cours 

d'eau 	sont 	susceptibles d'engendrer 	des pro, 

blêmes de turbidité et de sédimentation. 

Faible — Faible 

Le présence du nouveau ponceau est susceptible 

de 	modifier 	ponctuellement 	les 	conditions 

d'écoulement du cours d'eau. 

Faible . Dimensionner et 	installer 	le nouveau ponceau 

de façon à reproduire les conditions actuel-

les de vitesse et de niveau d'enu. 

— 

1168 2+940 — . Les travaux de réaménagement du ponceau t'ilion', 

bant la rivière Grosbois entraînent une hausse 
de turbidité qul risque de perturber 	les mou- 

niers 	qui 	fraient 	en 	aval. 	De plus, 	les 	dé- 

placements des brochets gel 	fraient en mont 

risquent d'étre entravés. 

Faible . Exclure du calendrier des travaux la période 

s'étendent 	de 	in mi-avril 	è 	la mi-Juin 	(pi- 

clodo de (rail. 

- 

Le dit de In route réfère è celui d'un utilisateur circulant en direction de in Tuque 
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TABLEAU XXXV: DESCRIPTION ET EVALUATION DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 160 (SUITE) 

N. 	DE 
L'IMPACT 

. 
CHAÎNAGE 

. . 
COTE DE 

LA ROUTE* 
DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL IMPORTANCE 

DE L'IMPACT 
MESURES D'ATTENUATION iMP0RTANCE DE 

L'IMPACT RE-SIDUEL 

117P 34080 à Droit . Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. 
34250 problèmes d'érosion au niveau du talus créé. 

118H 3+500 Gauche . Déplacement 	d'un 	réservoir 	d'eau 	potable Faible . Voir section 5.1.3.2 "domaine bêtl". Non déterminée 
Inclus dans l'emprise. 

119P 3+650 à Droit Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. — 
34730 problèmes d'érosion au niveau du telus créé. 

120P 3+850 à Droit Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. — 
4+200 problèmes d'érosion au niveau du talus créé. 

121H 3+860.  Droit . Déplacement d'une résidence permanente et d'un 
bêtiment secondaire Inclus dans l'emprise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bêtl". 
. 

Non déterminée 

• 
122H 4+320 Droit . Déplacement 	d'une résidence permanente et de 

deux 	bêtlments 	secondaires 	Inclus 	dans 	l'em- 
prise. 

Forte . Voir section 5.1.3.2 "domaine bâtl". Non déterminée 

I23P 4+380 è Droit . Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétation des surfaces dénudées. — 
44500 problèmes d'érosion au niveau du talus créé. 

124P 44580 à Gauche . Le route traverse une zone de ravinements dont Forte . Aménager un remblai en escalier. Faible 
4+620 l'érosion 	fmt.  susceptible 	d'être 	réactivée 

suite eux travaux de remblayage. • 

125P 44800 à Droit L'excavation 	d'une 	coupe 	rocheuse 	risque Forte . Aménager un remblai en escalier. Faible 
54200 d'entraIner des problèmes d'Instabilité de 	le 

paroi rocheuse. 

126P 5+100 à Gauche . Le route traverse une zone de ravinements dont Forte . Aménager un remblai en escalier. Faible 
5+300 l'érosion est susomptIble d'être réactivée. 

lm cête de la route réfère à celui d'un utilisateur circulent en direction de Le Tuque 
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TABLEAU XXXV: DESCRIPTION ET EVALUAT1ON DES IMPACTS PONCTUELS / SECTION 160 (SUITE) 

N 	DE 
L'IMPACT 

. 
CHAINAGE 

. . 
COTE DE 

LA ROUTE* 

DESCRIPTION DE L'IMPACT PONCTUEL IMPORTANCE 
DE L'IMPACT 

MESURES D'ATTENUATION IMPORTANCE DE 

L'IMPACT RESIDUR 

1278 5+150 è Droit . Le dégagement de l'emprise nécessite la coupe Faible — Faible 

5+350 de 0,2 ha de boisé (Moins de IO% de le super- 

ficie totale) 	de valeur écologique supérieure 

(l'étui /fie jaune è résineux). 

128P 5+660 à Droit . Les travaux de déblai risquent d'engendrer des Faible . Mise en végétation des surfaces dénUdées. — 

6+640 problèmes d'érosion au niveau du talus créé. 

129H 5+850 è Gauche Le route traverse une zone de ravinements dont Forte . Aménager un remblai en escalier. Faible 

6+020 l'érosion est susceptible d'être réactivée. 

130H 6+200 Gauche . Un chalet subit un rapprochement majeur et se 

retrouve è proximité de l'emprise. 

Moyenne . Voir section 5.1.3.2 'domaine bref". Non déterminée 

13IP 6+600 à Gauche Les 	travaux de remblai 	è mi-versent risquent Faible . Mise en végéta-tien des remblais. — 

6+850 d'engendrer des problèmes d'érosion. 

132H 7+020 Droit . Déplacement 	d'un 	chalet 	et 	d'un 	D'éliment 

secondaire Inclus dans l'emprise. 

Moyenne . Voir section 5.1.3.2 "domaine berti". Non déterminée 

133P 7+500 è Gauche Les travaux de remblai 	è mi-versent risquent Faible . Mise en végétation des remblais. 
. 

7+550 d'engendrer des problèmes d'érosion. 

Le ctté de la route réfère è celui d'un utilisateur circulant en direction de La Tuque. 
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TABLEAU XXXVI: SYN/HÉSE DES IMPACTS PONCTUELS 

' 
MILIEU AFFECTÉ 

. 

ÉLÉMENT DU 	MILIEU DESCRIPTION DE L'IMPACT TYPE 

CUMUL PAR SECTION 
TOTAL DESCRIPTEURS QUANTITATIFS 

110 130 140 150 160 

PHYSIQUE Morphosédimentologie Érosion due à la présence de 
déblais. 

Nombre de déblais 5 0 3 6 13 27 

Érosion due h le 'présence de Longueur des déblais (m) 1 	539 0 226 1 900 4 405 8 070 

. 	déblais. 

Érosion due h la présence de 
remblais à mi-versant. 

Nombre de remblais 0 0 1 1 5 8 

Érosion due h la présence de 
remblais à'mi-versant. 

Longueur des remblais (m) , o 0 10 250 950 1 	210 

• 

Instabilité 	de 	la 	paroi 	ro- 
cheuse due à une coupe de roc. 

Nombre de coupes 0 2 0 0 2 4 

Instabilité 	de 	la 	paroi 	ro- Longueur des coupes (m) 0 350 0 0 650 1 non 

cheuse due h une courie de roc. . 

Déstabilisation 	des 	talus 
causée 	par 	les 	travaux 	de 
construction 	de 	le 	route 	dans 
den zones de ravinement. 

Nombre 	de 	zones de 	ravinement 
touchées 

0 0 2 1 3 6 

Hydrologie Rétrécissement temporaire de le 
section 	d'écoulement 	den 	eaux 

de 	la 	rivière 	Saint-Maurice 
pendant la période de construc- 

Longueur 	totale 	des 	murs 	de 
soutènement en rive (m) 

130 2 250 1 	993 0 500 4 873 

tion den murs de soutènement 'en 
rive. 

' 
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TABLEAUXXXVI : SYNTHÈSE DES IMPACTS PONCTUELS (SUITE) 

MILIEU AFFECTÉ ÉLÉMENT DU 	MILIEU DESCRIPTION DE L'IMPACT TYPE DESCRIPTEURS QUANTITATIFS 
CUMUL PAR ST.CTION 

TOTAL 
110 130 140 150 160 

PHYSIQUE 
(suite) 

Hydrologie (suite) Rétrécissement 	permanent 	de 	la 
section 	d'écoulement 	des 	eaux 
de 	la 	rivière 	Saint-Maurice 	h 
la 	hauteur 	des 	remblais 	gui 
empiètent dons la rivière. 

Longueur 	totale 	des 	remblais 
(m) 

314 0 0 250 0 564 

Les nouveaux ponceaux sont sus- 
ceptibles de modifier 	les con- 
ditions d'écoulement des tribu- 

Nombre 	de 	tributaires 	impor- 
tants traversés 

1 0 2 0 3 

Qualité de l'eau 

taires. 	, 

Hausse temporaire de la turhi- 
dité 	en 	aval 	du 	secteur 	den 
travaux Fors de la mise en pla- 

Nombre de murs de soutènement h 
construire 

1 3 2 0 1 7 

ce et 	de 	l'enlèvement 	des ho- 
tardeaux et de 	la construction 
des remblais. 

Nombre 	de 	remblais 	dans 	la 
rivière 

1 1 0 1 0 

Hausse 	temporaire de 	la turhi- 
dité 	è 	l'embouchure 	des 	ruis- 
seaux et dans la rivière Saint- 

Nombre de tributaires de la ri 
vière 	Saint-Mnurice 	qui 	sont 
traversés par la nouvelle route 

4 9 3 7 15 38 

Maurice pendant 	les travaux de 
réaménagement des ponceaux. 
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TABLEAU XXXVI : 	SYNTHtSE DES IMPACTS PONCTUELS (SUITE) 

MILIEU AFFECTÉ ÉLÉMENT DU 	MILIEU DESCRIPTION DE L'IMPACT TYPE DESCRIPTEURS QUANTITATIFS 
CUMUL PAR SECTION . 

TOTAL 
110 130 	' 140 150 160 

BIOLOGIQUE ÉctitOne riverain 	. Destruction de segments de ber- 
ges 	h 	la 	hauteur 	des murs 	de 

Longueur 	totale 	des 	berges 
naturelles touchées (m) 

350 250 748 100 500 1 948 

soutènement et des remblais en Longueur 	totale 	des 	berges 444 1 750 1 903 100 0 4 197 

rive. .artificialisées touchées (m) . 

Boisé de valeur éco- 
logique supérieure 

Déboisement 	d'une 	partie 	d'un 
boisé 	de 	valeur 	écologique 
supérieure. 

Superficie 	totale 	des 	coupes 
(ha) 

. 

4,6 0,6 0 1,2 1,8 8,2 

Habitat aquatique Entrave 	aux 	déplacements 	des 
poissons pendant les travaux de 
réaménagement des ponceaux. 

Nombre de ruisseaux offrant des 
zonés de frai connues en amont 
du ponceau h réaménager 

0 0 2 0 1 3 

Nombre de ruisseaux offrant des 
zones 	de 	frai 	potentielles 	en 
amont du ponceau h réaménager 

0 1 2 - 1 4 

Le 	hausse 	de 	turbidité 	engen- 
drée per les travaux de réamé- 
reniement d'un ponceau est sus- 
cepOhle 	de 	perturber 	les 
frayères 	localisées 	h 	l'embou- 
chure du cours d'eau touché. 

Nombre de cours d'eau qui abri- 
tent un 	frayère connue ou po- 
tentielle en aval du ponceau de 
la route 

1 0 1 0 2 4 

Zone marécageuse 7 Une 	partie 	d'une 	zone 	mnréca- 
geuse intéressante pour le feu- 
ne subit un empiétement. 

Superficie 	des 	empiétements 
dons des zones marécageuses 

0,5 0,2 0 0 0 0,7 
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TABLEAU %MIT SYNTFItSE DES IMPACTS PONCTUELS (SUITE) 

MILIEU AFFECTÉ ÉLÉMENT DU 	MILIEU DESCRIPTION DE L'IMPACT TYPE DESCRIPTEURS QUANTITATIFS 
CUMUL PAR SECTION 

TOTAL 
- 110 130 140 150 160 

HUMAIN Domaine bâti Déplacement 	d'une 	maison 	in- 
cluse dans l'emprise: 

Nombre de maisons. 1 2 9 2 4 18 

Déplacement 	d'un 	chalet 	in- 
clus dans l'emprise. 

Nombre de chalets. 4 1 3 1 l 10 

Déplacement 	d'un 	commerce 	in- 
clus dans l'emprise. 

Nombre de commerce. 0 0 1 0 0 1 

-. Maison 	localisée 	h 	proximité 
de 	l'emprise 	(- 	de 	5 	m) 	el 
gui 	subit 	un 	rapprochement 
majeur (4. de 50%). 

Nombre de maisons. 0 0 3 0 1 4 

-• Chalet 	localisé 	h proximité de 
l'emprise 	(- 	de 	5 	m) 	et 	qui 
subit 	un 	rapprochement 	majeur 

Nombre de chalets. 0 2 0 0 1 3 

(+ de 50%). 

Maison 	localisée 	h 	proximité 
de 	l'emprise (- de 5 m). 

Nombre de maison. 0 0 0 1 0 1 

Chalet 	localisé 	h proximité de 
l'emprise ( 	- de 5 m). 

Nombre de chalet. 0 0 0 0 1 1 

Plantation Coupe d'une plantation. Nombre 	de plantations 	touchées 1 1 1 0 1 4 

Superficie des coupes (tin) 0,2 0,5 0,05 0 1,0 1,75 

Terre 	agricole 	ex- Empiétement 	sur 	des 	terres Nombre 	de 	terres 	touchées 0 1 0 0 0 1 

ploitée agricoles. Superficies d'empiétement 	(ha) 0 0,12 0 0 11 0,12 
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TABLEAU XXVII: SYNTHÈSE DES IMPACTS PONCTUELS (SUITE) 

MILIEU AFFECTÉ ÉLÉMENT DU 	MILIEU DESCRIPTION DE L'IMPACT TYPE DESCRIPTEURS QUANTITATIFS 	. 
CUMUL PAR SECTION 

TOTAL 
110 130 140 150 160 

HUMAIN 
(suite) 

Tourisme 	et récréa- 
tion 

Archéologie 

Empiétement 	sur 	un 	équipement 
récréo-touristique. 

Zones 	de potentiel 	archéologi- 
que. 

. . 

Nombre 	d'emplacements 	de 	cam- 
ping perdus 

Nombre de 	zones traversées par 
la nouvelle route 

2 

I 

0 

' 	2 

0 

. 

I 

0 

1 

0 

1 

2 



Ii 

Qualité de l'eau 

La mise en place des murs de soutènement et des remblais sur 
les berges de la rivière Saint-Maurice ainsi que le réaména-
gement des ponceaux occasionneront une hausse temporaire de 
la turbidité dans la rivière Saint-Maurice et à l'embouchure 
de ses tributaires. De plus, les activités de chantier tel-
les le terrassement, le décapage du sol et la circulation de 
machinerie lourde à proximité de la rivière contribueront, 
par le biais du ruissellement, à l'apport supplémentaire de 
particules en suspension dans la rivière. Cet impact sur la 
qualité de l'eau est considéré d'intensité faible, compte 
tenu de la grande capacité de dispersion de la rivière Saint-
Maurice. Par ailleurs, l'étendue de la répercussion d'enver-
gure régionale et la durée temporaire de l'impact condition-
nent une importance moyenne. Aucune mesure d'atténuation 
n'est applicable dans ce cas. 

Habitat aquatique 

Les habitats aquatiques comme les frayères sont susceptibles 
d'être perturbés par la hausse de turbidité engendrée par les 
travaux de construction de la route. Toutefois, les espèces 
qui fréquentent les zones de frai identifiées dans la zone 
d'étude sont très tolérantes à la turbidité. Par ailleurs, 
les déplacements des poissons vers l'amont des tributaires en 
période de frai seront perturbés par les travaux de réaména-
gement des ponceaux. Une mesure de mitigation consistant à 
exclure du calendrier des travaux de réaménagement des pon-
ceaux la période s'étendant de la mi-avril à la mi-juin per-
mettrait d'éviter les répercussions sur les frayères locali-
sées dans les tributaires. Quant aux deux zones de frai lo-
calisées dans la rivière Saint-Maurice à la hauteur de la 
section 130, l'une d'entre elles se situe dans une petite 
baie dont la berge sera remblayée (6+200 à 6+300). Une mesure 
de mitigation consistant à éviter la période de frai pour la 
construction de ce remblai permettrait également d'éliminer 
cet impact. D'étendue sous-régionale puisque cette répercus-
sion temporaire sur les frayères affecte toute la zone d'étu-
de, cet impact général d'importance moyenne peut être grande-
ment atténué par l'application de la mesure d'atténuation 
précitée. L'impact résiduel du réaménagement routier sur les 
habitats aquatiques est d'importance faible. 

Tourisme et récréation 

Les inconvénients tel le ralentissement de la circulation lié 
aux travaux de réaménagement de la route 155 auront des ré-
percussions sur la fréquentation touristique de la zone 

- 203 - 



d'étude. D'envergure régionale, cette répercussion temporai-
re d'intensité moyenne sur un élément du milieu de valeur 
également moyenne présente une importance faible. Aucune 
mesure d'atténuation n'est applicable dans ce cas. 

Circulation routière 

Les travaux de réaménagement des diverses sections à l'étude 
occasionneront des dérangements temporaires à la circulation 
routière sur la route 155. Ainsi, l'augmentation de la cir-
culation lourde, en partie associée eu transport du matériel 
d'emprunt, et la présence de machinerie lourde aux sites des 
travaux, perturberont la circulation routière, ce qui se tra-
duira entre autres par des risques plus élevés d'accidents, 
des conflits d'utilisation plus marqués et par divers autres 
inconvénients. 

Ainsi, les répercussions de la réalisation des travaux sur la 
route 155 s'avèreront relativement importantes, si l'on tient 
compte du fait que l'étroitesse actuelle du corridor routier 
(souvent compris entre la rivière et la falaise) ne permettra 
que difficilement l'aménagement de voies de détour temporai-
res, et que la route 155 (seul axe routier majeur d'orienta-
tion sud-nord) constitue.à la fois un itinéraire touristique 
reconnu et un axe de transport important pour le bois. Les 
contraintes physiques imposées par le milieu obligeront pro-
bablement l'utilisation que d'une seule voie de la route, ce 
qui entraînera inévitablement des ralentissements et des fi-
les d'attente au point des travaux. 

Par ailleurs, ces travaux pourront générer certains autres 
inconvénients, tels un accès plus difficile aux résidences 
situées en bordure des sections réaménagées. 

Dans l'ensemble, l'impact temporaire des travaux de construc-
tion de la route est jugé d'importance moyenne, compte tenu 
de l'étendue de la répercussion (envergure régionale) et de 
l'intensité forte de la perturbation. Les mesures d'atténua-
tion de l'impact consisteront en l'application de règles de 
sécurité (signalisation de chantier) en vigueur eu ministère 
des Transports. L'impact résiduel sur la circulation routière 
demeure cependant d'importance moyenne. 

Archéologie 

Le réaménagement de la route 155 implique des travaux dans 6 
des 7 zones archéologiques rencontrées dans la zone d'étude. 

Des sondages archéologiques seront effectués préalablement 
aux travaux de construction dans les zones de potentiel et il 
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est recommandé que les responsables des travaux portent une 
attention particulière à toute forme d'aménagement anthropi-
que mis à jour fortuitement et qu'ils en avisent sans délai 
les autorités concernées du ministère des Transports. 

Milieu sonore 

Les travaux de construction de la route 155 pourront être la 
source de certains inconvénients pour les résidents perma-
nents et saisonniers, notamment par une augmentation du ni-
veau de bruit perceptible, laquelle est attribuable à une 
augmentation de la circulation lourde sur la route 155 et à 
la circulation de la machinerie lourde sur les lieux des tra-
vaux. Toutefois, la période journalière de travail ne devrait 
pas s'étendre au-delà de 19:00 heures en soirée. 

Cet impact est jugé d'importance faible, étant donné le ca-
ractère temporaire de l'intervention, de son intensité moyen-
ne, de sa portée sous-régionale et de la valeur moyenne de 
l'élément. Il n'y a pas de mesure d'atténuation applicable 
dans ce cas. 

5.1.3.2 Impact de la présence de la nouvelle infrastructure 
'routière 

Morphosédimentologie 

Les nombreuses résistances physiques du milieu terrestre (ta-
lus fluvial, escarpement rocheux et ravin) que traversent les 
sections routières à réaménager nécessitent des travaux de 
terrassement qui se traduisent par l'aménagement de remblais, 
de déblais, de murs de soutènement en rivière et à mi-versant 
ainsi que des coupes de roc. Les ouvrages de terrassement 
dans les sections étudiées totalisent en longueur 15,43 km, 
soit environ 33% de la longueur totale des sections étudiées 
(tableau XXXVI). L'ampleur et l'effet cumulatif des travaux 
de terrassement justifient une valeur forte à l'intensité de 
la répercussion analysée, qui conjuguée è son étendue sous-
régionale et à sa durée permanente, confère à l'impact créé 
une importance forte. 

Toutefois, ,plusieurs mesures d'atténuation peuvent réduire 
,l'importance de l'impact appréhendé. Ainsi, la présence des 
remblais et des déblais à cause de leur forte pente, présente 
une grande sensibilité à l'érosion par les eaux de ruissélle-
ment et plus spécifiquement, dans le cas des remblais dans 
l'eau, par le marnage et le courant de la rivière St-Maurice. 
Dans le cas des remblais à mi-versant et des déblais, il est 
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suggéré de procéder à leur végétalisation par ensemencement 
hydraulique. L'ensemencement hydraulique des remblais et des 
déblais est suggéré aux endroits où le talus est composé de 
matériau meuble. Étant donné la forte pente des talus, il est 
souhaitable d'y installer un treillis en nylon biodégradable 
avant l'ensemencement. Cette mesure permet d'assurer la sta-
bilité du semis hydraulique contre les eaux de ruissellement 
et le vent. Le mélange du semis hydraulique doit comprendre 
un agent protecteur et une proportion d'herbacées à fleurs, 
de légumineuses et de graminées afin de donner un caractère 
naturel aux talus et de constituer un attrait pour l'usager. 

De plus, il est souhaitable de prévoir la plantation d'espè-
ces ligneuses dans la partie filtrante pour les remblais et 
dans la partie supérieure du talus pour les déblais. Dans ce 
dernier cas, une telle opération permet à moyen terme de ré-
duire la surlargeur de l'emprise routière, d'amoindrir l'as-
pect rectiligne de ce type de terrassement et, enfin, de 
créer une frange de boisé irrégulière. Les plantations propo-
sées doivent comprendre des espèces qui s'adaptent bien au 
sol pauvre de la région et qui favorisent la stabilisation. 

Dans le cas des remblais dans l'eau, les mesures de mitiga-
tion prévues sont l'enrochement à la base du remblai cons-
truit et la mise en végétation des parties intermédiaire et 
supérieure du remblai. 	L'enrochement par pierre déversée 
sera composé de gros blocs et ne devrait pas dépasser 1 m au 
dessus du niveau moyen des hautes eaux de la rivière St-
Maurice. Constituant la base d'un talus à forte pente 
(1:1,5 	1:1,8), l'enrochement est un moyen de protection 
efficace contre les effets de sapement basal causé par le 
marnage, les courants, les glaces et le flottage du bois sur 
la rivière Saint-Maurice. D'autre part, les parties supérieu-
re et intermédiaire du remblai sont généralement composées de 
Matériau de classe 13 et C-1 (pour la partie filtrante) alors 

.que les déblais prévus sont effectués dans du matériel granu-
laire. De tels matériaux sont sensibles au ruissellement 
lorsqu'ils sont en position de forte pente; il faut donc pré-
voir un moyen de stabiliser le sol. Dans ces cas, la végéta-
lisation apparaft comme un moyen efficace de contrer l'éro-
sion. La figure 21 illustre la végétalisation des remblais et 
des déblais., 

D'autre part, l'excavation au niveau des escarpements rocheux 
'(coupes de roc) est susceptible de provoquer l'instabilité 
d'une partie de la paroi et/ou de dégager des blocs qui se 
retrouvent ainsi en équilibre précaire d'où le danger qu'elle 
représente pour les usagers de la route. Dans ce cas, il est 
suggéré d'utiliser la technique du prédécommoe. de faire une 
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coupe en paliers quand la paroi excède 12 mètres de hauteur 
et enfin s'il y a lieu procéder au dynamitage des corniches 
instables formées dans la paroi. 

Par ailleurs, le réaménagement routier nécessite de passer 
dans des zones d'instabilité caractérisées par la présence de 
ravins qui entaillent le replat de la terrasse fluviatile. Il 
est alors suggéré de remblayer selon la méthode dite en esca-
lier pour assurer une plus grande stabilité de l'assise rou-
tière. 

L'application des mesures d'atténuation précitées devrait 
dans l'ensemble réduire considérablement l'impact appréhendé. 
L'importance de l'impact résiduel des travaux de terrassement 
est donc faible. 

Hydrologie 

Les nouveaux ponceaux mis en place dans le cadre du réaména-
gement routier sont susceptibles de modifier les conditions 
d'écoulement et de niveau d'eau qui caractérisent les habi-
tats fauniques associés aux principaux tributaires de la St-
Maurice. Cet impact d'importance faible peut être atténué par 
une mesure applicable aux six principaux tributaires rencon-
trés dans les sections à l'étude. Elle consiste à dimension-
ner et à installer les nouveaux ponceaux de façon è reprodui-
re les conditions actuelles de vitesse et de niveau d'eau 
afin, d'une part, d'éviter la création d'obstacles pour les 
poissons (vitesses trop grandes ou seuil infranchissable) et, 
d'autre part, de maintenir les conditions d'inondation en 
amont des ponceaux pour préserver les zones marécageuses 
existantes. L'impact résiduel est jugé nul. 

Écotones riverains 

Les interventions en rive attenantes au projet à l'étude 
s'étalent sur près de 5,6 km le long de la rive droite de la 
rivière St-Maurice. Cette longueur représente 13% de la lon-
gueur totale des rives dans les sections à l'étude. Neuf pour 
cent de cette longueur totale est cependant déjà artificia-
lisé. Le projet è l'étude implique donc un supplément d'em-
piétement sur des berges naturelles de l'ordre de 4% par rap-
port à la situation actuelle. Ce pourcentage concède à l'im-
pact une intensité plutôt faible. Par ailleurs, considérant 
l'étendue sous-régionale de la répercussion et la grande va-
leur de l'élément de milieu, l'impact général sur les écoto 
nes riverains est jugé d'importance moyenne. Aucune mesure 
d'atténuation n'est applicable sur cet impact permanent. 
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Boisé de valeur écologique supérieure 

Les boisés de valeur écologique supérieure sont peu représen-
tés dans le corridor d'étude et le déboisement nécessaire h 
l'élargissement de l'emprise ne touche généralement qu'une 
mince bande de forêt en bordûre de la route actuelle. L'éten-
due de cette répercussion qui n'affecte au total qu'une di-
zaine d'hectares dans l'ensemble des sections à l'étude est 
d'envergure locale. Par ailleurs, l'intensité forte de l'im-
pact et la valeur moyenne de la ressource attribuent à cette 
répercussion une importance moyenne. Aucune mesure d'atténua-
tion n'est applicable dans ce cas. 

Habitat aquatique 

Dans l'ensemble des sections à l'étude, trois cours d'eau 
abritent des frayères connues et/ou potentielles dont l'accès 
pourrait être limité ou empêché suite au réaménagement des 
ponceaux (rivière Caribou, ruisseau à l'Oiseau et rivière 
Grosbois). Cette répercussion, d'étendue locale et d'inten-
sité moyenne, touche' un élément du milieu de grande valeur 
(frayère connue). Ces critères conditionnent un impact moyen 
qui peut cependant être atténué par une mesure prise lors des 
travaux de réaménagement. 	Il s'agit de reproduire le plus 
fidèlement possible les caractéristiques (dimension et ni-
veau) actuelles des ponceaux lors du choix et de l'aménage-
ment des nouveaux ponceaux. L'importance de l'impact rési-
duel de la présence de la route réaménagée est donc faible. 

Zone marécageuse 

La zone d'étude compte 7 zones marécageuses d'intérêt fauni-
que offrant une superficie totale de 32 ha. L'élargissement 
de l'emprise actuelle nécessité par le réaménagement projeté 
occasionne des empiétements totalisant une superficie de 
0,7 ha. L'empiétement le plus important s'effectue h la hau-
teur du "Trou à la Barbotte" dans la section 110 où une bande 
de 0,5 ha est détruite en bordure de la zone marécageuse. 
Cette perte ne représente cependant que 2% de la superficie 
totale de cette grande zone marécageuse. 	L'intensité de 
l'impact sur les zones marécageuses est donc considérée comme 
faible. 

Cette dernière, associée h l'étendue locale de la répercus-
sion et à la grande valeur de l'élément du milieu, condi-
tionne l'attribution d'une importance moyenne h l'impact sur 
les zones marécageuses. Aucune mesure d'atténuation n'est 
applicable dans ce cas. 
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Habitat pour l'orignal 

Aucun impact sur l'habitat de l'orignal n'est appréhendé dans 
le cadre du réaménagement routier. Les deux zones fréquentées 
par l'orignal qui ont été inventoriées dans la zone d'étude 
ne subiront aucune modification susceptible de réduire leur 
potentiel comme point d'alimentation en période estivale. 

Domaine bâti 

La présence de la nouvelle infrastructure routière entraînera 
des répercussions significatives sur le milieu bâti des di-
verses sections à l'étude. Le réaménagement proposé implique 
le déplacement de 28 habitations (18 résidences permanentes 
et 10 chalets), ce qui représente près de 25% de l'ensemble 
des résidences permanentes et secondaires inventoriées dans 
la zone d'étude (113). La section 140 est la plus touchée par 
le réaménagement regroupant 9 des 18 résidences permanentes 
à déplacer dans l'ensemble des sections à l'étude. De plus, 7 
bâtiments subiront un rapprochement majeur et se retrouveront 
à proximité de l'emprise.. Par ailleurs, aucun des bâtiments 
touchés ne présente une valeur patrimoniale telle qu'évaluée 
'par la méthodologie préparée par le ministère des Affaires 
culturelles (voir photographies des bâtiments touchés à l'an-
nexe 5). 

La proportion importante des résidences principales et secon-
daires de la zone d'étude qui devront être déplacées concède 
une intensité forte à la répercussion analysée. D'étendue 
sous-régionale, cet impact permanent sur un élément du milieu 
humain de grande valeur est considéré d'importance forte. 

Il n'est pas possible d'évaluer ponctuellement l'impact rési-
duel pour le domaine bâti puisque les solutions qui seront 
retenues ne sont pas précisées à cette étape du projet. Ces 
solutions dépendent en effet du résultat de la négociation 
qu'entreprendra le M.T.Q avec chacun des propriétaires dans 
le processus d'acquisition des terrains dans l'emprise. 

Pour les bâtiments localisés dans l'emprise ou subissant un 
rapprochement majeur, on devra tout mettre en oeuvre pour 
permettre aux résidents touchés de se relocaliser à proximité 
des sites eils occupent actuellement, s'ils en émettent le 
désir. Dans de tels cas, l'impact résiduel pourra être consi-
déré comme faible. Dans les autres cas, ce seront plutôt des 
solutions de type compensatoire qui seront privilégiées. 

Dans la mesure où les propriétaires affectés seront accommo-
dés par les mesures proposées, les impacts ponctuels rééi-
duels et l'impact résiduel général de la présence de la nou-
velle infrastructure routière seront réduits. 
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Terre agricole exploitée 

La présence de l'infrastructure routière n'entraînera pas de 
répercussion significative sur les terres agricoles exploi-
tées puisqu'une seule terre agricole sera affectée par le 
projet et pour une superficie marginale de 0,12 ha en bordure 
de l'exploitation actuelle. L'impact est d'importance faible 
compte tenu le caractère ponctuel, l'intensité moyenne et la 
valeur moyenne de l'élément du milieu. 

Plantation 

Quelques plantations (4) aménagées en bordure de la route 155 
seront touchées par le projet dé réaménagement routier. Une 
superficie totale de 1,75 ha doit être coupée, ce qui cons-
titue une faible partie des aménagements forestiers concer-
nés. D'étendue locale, cet impact d'intensité faible sur un 
élément du milieu de valeur moyenne présente une importance 
faible. Aucune mesure d'atténuation n'est applicable dans ce . 
cas. 

Tourisme et récréation 

Un seul équipement récréo-touristique est directement touché 
par le réaménagement de la route 155. Il s'agit du camping de 
Saint-Rock-de-Mékinac qui perdra deux emplacements de campe-
ment à la limite de son terrain. Cet impact d'intensité fai-
ble et d'étendue locale sur un élément du milieu de valeur 
moyenne est jugé d'importance faible. 

Par contre, les améliorations prévues aux conditions de cir-
culation constituent un impact positif non négligeable compte 
tenu la vocation d'axe touristique national attribuée à la 
route 155. 

5.1.3.3 Impact de l'utilisation et de l'entretien de la nou-
velle infrastructure routière 

Hydrogéologie 

L'entretien de le route pourrait entraîner des impacts sur 
l'alimentation en eau potable à partir de puits en raison de 
l'infiltration des sels de déglaçage. Il est à noter cepen-
dant que les quantités de sel utilisées pour l'entretien de 
la nouvelle infrastructure routière ne seront pas plus gran-
des qu'avec l'infrastructure actuelle. 



Compte tenu de la grande valeur de la ressource "eau pota-
ble", le caractère permanent, l'intensité moyenne et l'enver-
gure sous-régionale de la répercussion, l'impact est jugé 
moyen. Toutefois une mesure peut atténuer, voire même annu-
ler cet impact; en effet, selon la procédure en vigueur, le 
ministère des Transports procédera avant les travaux de cons-
truction à un examen de tous les puits localisés à moins de 
30 mètres de la future emprise. Dans chaque cas, les mesures 
adéquates seront déterminées et mises en pratique (suivi, 
dédommagement, Telocalisation du puits). 

Suite à l'application de ces mesures, l'impact résiduel sera 
nul. 

Habitat aquatique 

Tel qu'il a été dit précédemment, même si les abrasifs et les 
sels de déglaçage utilisés pour l'entretien de la nouvelle 
infrastructure routière seront drainés en grande partie dans 
la rivière St-Maurice et à l'embouchure de ses tributaires, 
les i quantités en cause ne seront pas plus grandes qu'avec 
l'infrastructure actuelle. 	L'impact sur les habitats aqua- 
tiques est négligeable. 

Circulation et sécurité 

Le réaménagement de la route 155 dans toutes les sections 
analysées aura pour effet d'améliorer la circulation routière 
en raison de l'élargissement de la surface de roulement, de 
l'amélioration de la visibilité au dépassement et de la cor-
rection de courbes, ce qui aura un effet positif pour la sé-
curité de tous les usagers de la route. De même, le réaména-
gement de la route, particulièrement dans le secteur 
d'Olscamps où un contournement est prévu, aura•également un 
effet positif sur la sécurité des piétons et des écoliers 
fréquentant l'ÉCole primaire. 

L'impact sur la circulation routière apparaît donc positif 
et, compte tenu de son intensité moyenne, de sa portée régio-
nale et de son caractère permanent, il est jugé moyen. 

Pollution reliée aux véhicules moteurs 

Par ailleurs, l'utilisation de la route par les véhicules 
moteurs risque d'engendrer une contamination des eaux des 
fossés de drainage et des cours d'eau environnants par le 
plomb, le zinc, les huiles, etc. Toutefois, comme il s'agit 
d'un projet de réaménagement d'une route existante et non de 
la construction d'une nouvelle route, il n'y aura vraisembla-
blement pas d'augmentation du risque de contamination des 
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eaux des fossés de drainage et des cours d'eau environnants 
par le plomb, le zinc, les huiles ou autres. 

Danger de déversement accidentel de produits toxiques 

Enfin, le réaménagement de la route 155 entraînera une amé-
lioration notable en ce qui concerne la sécurité de la route 
(élimination de courbes sous standard, élargissement des ac-
cotements, mise en place de nouvelles glissières de sécurité, 
etc.). Il en résulte alors que les probabilités d'un déver-
sement accidentel devraient diminuer comparativement à un 
nombre équivalent de transporteurs de produits toxiques qui 
circulent sur la route actuelle. 

Par ailleurs, s'il est au courant d'un déversement accidentel 
de produits toxiques, le ministères des Transports avertira 
Urgence Environnement, organisme désigné pour répondre à de 
tels accidents. D'autre part, le ministère des Transports 
possède un plan d'intervention d'urgence dans le cas d'un 
déversement d'herbicides. Une copie de ce plan d'urgence, 
tiré du rapport "Sommaire du programme 1985 pour le contrôle 
chimique de la végétation du ministère des Transports du 
Québec" présenté au ministère de l'Environnement du Québec, 
est fournie à l'annexe 7. 

Milieu sonore 

De manière générale, l'utilisation de l'infrastructure rou-
tière ne modifiera pas le niveau de perturbation perçu par 
les résidents. 

Pour certains résidents, le niveau sonore pourra s'accroître 
de 0,5 à 3,5 dB(A). La hausse du niveau sonore est la consé-
quence de l'augmentation du volume de circulation prévu dans 
20 ans dû à la variation annuelle normale du trafic, de 
l'élargissement des voies ainsi que, dans certains cas, du 
rapprochement de la route. Cette hausse se fera graduellement 

sur une longue période (20 ans). 

Pour d'autres résidents, le niveau sonore décroîtra de 0,5 à 
4,5 dB(A). Cette baisse est généralement due à l'éloignement 
des résidences de la route. Il faut noter qu'une variation 
de'3 dB(A) du niveau sonore est peu perceptible alors qu'une 
variation de 5 dB(A) est généralement détectable. 

Par conséquent, le projet de réaménagement de la route 155 
générera peu d'impact au point de vue sonore. Quelques im-
pacts de faible intensité sont prévisibles pour les cas de 
rapprochement important de la route alors que pour le reste 
du projet, les impacts sont nuls ou non-significatifs. 
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Un point positif se dégage cependant du projet de réaménage-
ment pour la petite localité d'Olscamps. Le contournement 
prévu par l'est de la localité permettra une diminution du 
niveau de bruit pour les'résidences localisées en bordure de 
l'actuelle route 155. 

5.2 MILIEL? VISUEL 

5.2.1 MÉTHODE D'ANALYSE 

Dans un premier temps, les principales perturbations ou dé-
gradations visuelles qui peuvent être engendrées par les ac-
tivités de réaménagement et les . infrastructures mises en 
place sont déterminées. 

En second lieu, les transformations visuelles mises en évi-
dence précédemment et qui sont perceptibles par les usagers 
de la route et les riverains sont évaluées en terme d'inten- 
sité de l'impact créé. 	Par la suite, l'importance de ces 
impacts visuels ponctuels est évaluée en fonction de l'inten-
sité, de la durée et de l'étendue. 

Dans un troisième temps, l'analyse se concentre à l'échelle 
des unités de paysage. D'abord, un indice de l'impact global 
du tracé proposé sur chacune des unités de paysage est déter-
miné en considérant la résistance visuelle de l'unité de 
paysage et, s'il y a lieu, l'impact positif du réaménagement. 
Par la suite, un indice de l'impact global résiduel est éta-
bli en intégrant l'indice de l'impact global, les impacts 
ponctuels négatifs et les mesures d'atténuation. 

5.2.2 IMPACTS PONCTUELS 

Les impacts ponctuels négatifs de la route 155 sur le milieu 
visuel sont reliés aux activités ou infrastructures sui-
vantes: 

excavation d'une coupe rocheuse; 
mise en place d'un mur de soutènement; 
construction d'un talus en déblais; 
construction d'un talus en remblais; 
déplacement de la route vers un riverain; 
perte d'une plantation ou d'un écran visuel; 
proximité du tracé proposé d'une dégradation visuelle; 
construction d'un ponceau sur un cours d'eau. 
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L'évaluation de l'importance des impacts ponctuels négatifs 
prend en considération l'intensité de l'impact, la durée et 
l'étendue de la répercussion. 

L'intensité des impacts reflète le degré de perturbation, de 
discordance, de confusion visuelle et de contraste avec le 
paysage environnant. L'intensité accordée aux différents im-
pacts ponctuels est présentée au tableau XXXVII. 

Les critères d'évaluation sont présentés au tableau XXXVIII 
sous forme de grille d'évaluation. La description et l'éva-
luation des impacts ponctuels rencontrés dans les sections à 
l'étude sont présentées au tableau XXXIX. 

5.2.3 IMPACTS GLOBAUX SUR LES UNITÉS DE PAYSAGE 

Les impacts globaux sur les unités de paysage correspondent 
aux impacts généraux des milieux biophysique et humain. 
L'impact global dans une unité de paysage est déterminé en 
fonction de: 

l'intensité de l'impact du réaménagement proposé dans 
l'unité de paysage 
la durée de la répercussion 
l'étendue de la perception du nouveau tracé pour l'ensem-

ble de l'unité de paysage 
l'impact positif que peut représenter le tracé proposé 
dans certaines unités de paysage. 

L'intensité de l'impact du réaménagement dans une unité de 
paysage découle de l'indice composite des résistances déter-
miné lors de l'analyse du milieu visuel (tableau XXXVIII). La 
résistance visuelle est donc un critère très influent lors du 
calcul de l'impact global. 

Quant aux impacts positifs qui peuvent être engendrés par le 
réaménagement proposé, ils concernent l'amélioration de l'ac-
cès visuel, l'éloignement des observateurs riverains ou la 
mise en valeur des points d'intérêt visuels. L'importance de 
ces impaCts positifs est évaluée en fonction de la durée, de 
l'intensité et de l'étendue. 

Les tableaux XL ,et XLI porésentent respectivement la grille 
d'évaluation et l'indice de l'impact global calculé pour cha-

que unité de paysage. 



TABLEAU XXXVII CLASSIFICATION DE L'INTENSITÉ DES IMPACTS PONCTUELS NÉGATIFS 

FORTE 

L'excavation d'une coupe rocheuse sur une hauteur supérieur à 10 mètres. 

La mise en place d'un mur de soutènement sur la rive de la rivière. 

Talus en déblai supérieur à 30 mètres de hauteur 

Talus en remblai supérieur à 10 mètres de hauteur qui empiète dans le 
milieu aquatique 

Le déplacement de la rote vers un riverain avec perte d'une plantation 
qui constitue un écran visuel. 

MOYENNE 

Talus en déblai de 5 mètres à 30 mètres de hauteur. 

L'abandon d'une section routière lorsqu'il y a confusion visuelle. 

La perte d'une plantation qui formait un écran visuel entre le tracé et des 
riverains. 

La proximité du tracé proposé par rapport à des dégradations visuelles telles des 
gravières, sablières et carrières. 

Talus en remblais inférieur à 10 mètres qui empiète dans le milieu 
aquatique. 

FAIBLE 

L'abandon d'une section routière lorsqu'il n'y a pas de confusion visuelle. 

Le dégagement de l'emprise par la coupe d'une plantation qui ne constitue pas un 
écran visuel. 

La construction d'un ponceau sur un cours d'eau. 



TABLEAU:XXXVIII GRILLE D'ÉVALUATION 
DES IMPACTS PONCTUELS 

IMPORTANCE DE 
DURÉE * 
	

INTENSITÉ ** 	ÉTENDUE * * * 
	

L'IMPACT PONCTUEL 

          

          

  

FORTE 	 FORTE 
FORTE 	 MOYENNE 	 FORTE 

FAIBLE 	 FORTE 

 

PERMANENT 
FORTE 	 FORTE 

MOYENNE 	 MOYENNE 	 MOYEN 
FAIBLE 	 MOYEN 

 

  

FORTE 	 FORTE 
FAIBLE 	 MOYENNE 	 MOYEN 

FAIBLE 	 FAIBLE 

          

          

FORTE 	 FORTE 
FORTE 
	

MOYENNE 	 MOYEN 
FAIBLE 	 MOYEN 

FORTE 	 MOYEN 
MOYEN TERME 	MOYENNE 	 MOYENNE 	 MOYEN 

FAIBLE 	 FAIBLE 

FORTE 	 MOYEN 
FAIBLE 
	

MOYENNE 	 FAIBLE 
FAIBLE 	 FAIBLE 

FORTE. 	 MOYEN 
FORTE 
	

MOYENNE 	 MOYEN 
FAIBLE 	 FAIBLE 

FORTE 	 MOYEN 
TEMPORAIRE 	MOYENNE 	 MOYENNE 	 FAIBLE 

FAIBLE 	 FAIBLE 

FORTE 	 FAIBLE 
FAIBLE 
	

MOYENNE 	 FAIBLE 
FAIBLE 	 FAIBLE 

DURÉE: 	Permanent (plus que 15 ans suivant la construction), 
Moyen Terme (0 à 15 ans suivant la construction) ou 
Temporaire (Pendant le construction seulement). 

** 	INTENSITE: L'intensité des impacts est un reflet du degré de perturbation,de 
discordance, de confusion visuelle et de contraste avec le paysage environnant. Plus 
l'intensité est forte, plus important est le contraste, la confusion, la.discordance et 
le niveau de perturbation visuel attribuale à l'impact ponctuel étudié. 

* * * ÉTENDUE (à 90 Km/h en milieu rural): 	Faible 	- 	< 250m 
Moyenne - 	251 à 500m 
Forte 	- 	> 501m 

il 



DES IMPACTS VISUELS PONCTUELS 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

La présence d'un reffiblai constitue un impact pour 
les observateurs sur la rivière. 

Le réaménagement entraîne l'abandon d'une section 
de la route actuelle, ce qui constitue un impact 
visuel pour les usagers. 

La présence d'un déblai constitue un impact pour 
les usagers et pour les riverains au trou à la 
Barbotte 

La présence d'un déblai de l'ordre de 6m risque 
d'engendrer un impact visuel pour les usagers. 

Le déplacement de l'emprise vers l'est entraîne 
l'abandon d'une section routière à la hauteur du 
camping municipal de Saint-Rock-de-Mékinac, 
créant ainsi un impact visuel pour les usagers. 

La présence d'un déblai risque de générer un 
impact visuel pour les usagers de la route 155 

Le réalignement de la route nécessite l'abandon 
d'une portion de la route et constitue une. 
dégradation pour les usagers. 

La mise en place d'un mur de soutènement ayant 8 
mètres de hauteur au fond de la taie crée un 
impact visuel pour les utilisateurs du camping et 
de la marina. 

La présence d'un déblai constitue un impact pour 
les riverains et pour les usagers. 

IMPORTANCE 
DURÉE 	INTENSITÉ ÉTENDUE DE L'IMPACT 

PONCTUEL 

Permanente Moyenne 
	

Moyenne Moyen 

Moyen terme Faible 
	

Forte 	Moyen 

Permanente Forte 
	

Forte Forte 

Permanente Moyenne 
	

Moyenne Moyen 

Moyen Terme Moyenne 
	

Forte 	Moyen 

Permanente Moyenne 
	

Moyenne Moyen 

Moyen Terme Faible 
	

Forte 	Moyen 

Permanente Forte 
	

Faible Fort 

Permanente Moyenne 	Faible Moyen 

1•11 MIR MI 	 MIR 111111 	 MB MM 
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TABLEAU:XXXIX 	DESCRIPTION 
SECTION 110 

NUMÉRO DE 	CHAINAGE 	COTÉ* DE 
L'IMPACT 	 LA ROUTE 

1V /A 0+306à GAUCHE 
0+620 

2V 1+000 à DROIT 
1+900 

3V lB 2+094 à DROIT 
2+978 

4V /B 3+115 à GAUCHE 
3+400 

5V /C 4+500 à GAUCHE 
5+350 

6V /C 5+125 à DROIT 
5+425 

7V /C 5+400 à DROIT 
5+900 

8V /C 5+450 à GAUCHE 
5+580 

9V 6+620 à DROIT 
6+690 

Le côté de la route réfère à celui d'un utilisateur qui circule en direction de La Tuque 
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DES IMPACTS VISUELS PONCTUELS TABLEAU:XXXIX 	DESCRIPTION 

NUMÉRO DE 	CHAINAGE 
L'IMPACT 
	- 	- 

SECTION 130 

COTÉ* DE 
LA ROUTE 
-------- 

10V /E&F 1+850 à GAUCHE 
2+600 

11V /F 2+600 à DROIT 
2+800 

12V /G 2+800 à GAUCHE 
4+300 

13V /G 4+350 à GAUCHE 
4+800 

' 14V /G 4+660 à DROIT 
5+000 

15V /H 6+300 à DROIT 
6+450 

16V /H 6+930 / 

17V II 7+400 / 

18V /I 7+400 à GAUCHE 
8+100 

IMPORTANCE 
DURÉE INTENSITÉ ÉTENDUE DE L'IMPACT 

PONCTUEL 

Permanente Forte Forte Fort 

Permanente Forte Faible Fort 

Permanente Forte Forte Fort 

Moyen Terme Moyenne Moyenne Moyen 

Permanente Moyenne Moyenne Moyen 

Permanente Forte Faible.  Fort 

Permanente Faible Faible Faible 

Permanente Faible Faible Faible 

Moyen Terme Moyenne Forte Moyen 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

La présence du mur de soutènement 
constitue un impact pour les usagers de la route 
et de la rivière. 

L'excavation d'une coupe rocheuse de 24 mètres de 
hauteur constitue une dégradation visuelle. 

La présence du mur de soutènement sur 1,5km 
constitue un impact visuel considérable pour les 
observateurs sur la rive opposée et sur la rivière. 

Le réaménagement entraîne l'abandon d'une section 
de la route actuelle, ce qui constitue un impact 
visuel pour les usagers. 

La perte d'une plantation, constituant un écran . 
représente un impact visuel. 

L'excavation d'une coupe rocheuse de 15 mètres de 
hauteur constitue une dégradation visuelle. 

La présence du ponceau sur le cours d'eau 
constitue une impact visuel pour les riverains. 

La présence du ponceau sur le cours d'eau 
constitue une impact visuel pour les riverains. 

Le réaménagement prévu entraîne l'abandon d'une 
portion de la route, ce qui constitue une 
dégradation visuelle. 

Le côté de la route réfère à celui d'un utilisateur qui circule en direction de La Tuque 
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TABLEAU:XXXIX 	DESCRIPTION 
SECTION 140 

NUMÉRO DE 	CHAINAGE 	COTÉ* DE 
L'IMPACT 	 LA ROUTE 

19V /J 0+175 à GAUCHE 
1+070 

20V /K 1+975 à DROIT 
2+018** 

21V /K 1+260 à DROIT 
1+280 

22V /K 1+720 à GAUCHE 
2+480 

23V /K 2+100 à DROIT 
2+200 

24V /L 3+167 à DROIT 
3+250 

25V /L 4+200 à DROIT 
4+300 

26V /M 5+000 à GAUCHE 
5+320 

27V /M 6+050 à GAUCHE 
7+148 

DES IMPACTS VISUELS PONCTUELS 

IMPORTANCE 
DESCRIPTION DE L'IMPACT 
	

DURÉE 
	

INTENSITÉ ÉTENDUE DE L'IMPACT 
PONCTUEL 

La présence du mur de soutènement représente 	Permanente Forte 
	

Forte 	Fort 
un impact visuel pour les usagers de la route et 
de la rivière. 

Le déblais de 7,5m de hauteur aura un impact 
	

Permanente Moyenne 
	

Faible Moyen 
visuel sur les usagers de la route 155 

La route traverse une gravière abandonnée, ce 
	

Permanente Moyenne 
	

Faible Moyen 
qui constitue •une dégradation visuelle pour 
les usagers. 

Le réaménagement entraîne l'abandon d'une portion Moyen Terme Moyenne 
	

Forte 	Moyen 
de la route et génère ainsi un impact visuel. 

La présence du déblai représente une dégradation 	Permanente Moyenne 
	

Faible Moyen 
pour les usagers. 

Le déblai de 9m de hauteur constitue un impact 
	

Permanente Moyenne 
	

Faible Moyen 
pour les usagers de la route 155. 

Le dégagement de l'emprise par la coupe d'une 
	

Permanente Faible 
	

Faible Faible 
plantation et le rapprochement d'une résidence 
de la route génère un impact pour ce riverain. 

L'abandon d'une section de la route actuelle 
	

Moyen Terme Moyenne 
	Moyenne Moyen 

crée un impact visuel pour les usagers. 

La présence du mur de soutènement en rive 
	

Permanente Forte 
	

Forte 	Fort 
constitue un impact pour les usagers de la route 
et pour les observateurs sur la rivière et 
sur la rive opposée. 

Le côté de la route réfère à celui d'un utilisateur qui circule en direction de La Tuque 
Sous-section 04 
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TABLEAU:XXXIX DESCRIPTION DES IMPACTS VISUELS PONCTUELS 

NUMÉRO DE 
L'IMPACT 

SECTION 150 

CHAINAGE 	COTÉ* DE 
LA ROUTE 

28V /N -0+400 à GAUCHE 
-0+300 

29V /Nin -0+300 à DROIT 
0+550 

30V /N 0+200 à GAUCHE 
0+300 

31V /0 0+850 à GAUCHE 
1+350 

32V /0 0+930 à DROIT 
0+990 

33V /0 1+200 à DROIT 
1+780 

34V /P 2+550 à GAUCHE 
2+640 

35V /Q 2+850 à DROIT 
2+920 

36V /0 3+200 à DROIT 
3+450 

37V /Q 3+400 à GAUCHE 
3+700 

38V /R 6+850 

IMPORTANCE 
DESCRIPTION DE L'IMPACT 	 DURÉE- 	INTENSITÉ ÉTENDUE DE L'IMPACT 

PONCTUEL 

Les riverains connaîtront un impact avec la mise 	Permanente Moyenne 	Faible Moyen 
en place de remblai. 

*Les usagers de la route subiront un impact face 	Permanente Moyenne 	Forte 	Fort 
au déblai de 20m de hauteur. 

Le remblai qui empiète sur les berges naturelles 	Permanente Moyenne 	Faible Moyen 
génère un impact visuel 

L'abandon d'une section de la route actuelle 	Moyen Terme Moyenne 	Moyenne Moyen 
crée un impact visuel pour les usagers et compte 
un risque de confusion visuelle. 

Le talus en déblai de 22m de hauteur génère 	Permanente Moyenne 	Faible Moyen 
un impact visuel pour les usagers de la route. 

L'important talus en déblai de 35m de hauteur 	Permanente Forte 	Forte - Fort 
constitue un impact visuel pour les usagers. 

Les travaux de déblai de 9,5m de hauteur génèrent Permanente Moyenne 	Faible Moyen 
un impact visuel. 

Le déblai de 8m de hauteur constitue un impact 	Permanente Moyenne 	Faible Moyen 
pour les utilisateurs de la route. 

Les riverains et les usagers subiront un impact 	Permanente Moyenne 	Faible Moyen 
en raison d'un déblai de 17m de hauteur. 

L'abandon d'une portion de la route actuelle crée Moyen Terme Moyenne 	Moyenne Moyen 
un impact pour les usagers. 

L'implantation d'un ponceau sur un cours d'eau 	Permanente Faible 	Faible Faible 
constitue un impact visuel pour les riverains à 
proximité. 

Le côté de la route réfère à celui d'un utilisateur qui circule en direction de La Tuque 
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TABLEAU : =XIX 	DESCRIPTION 
SECTION 160 

NUMÉRO DE 	CHAINAGE 	COTÉ* DE 
L'IMPACT 	 LA ROUTE 
-------- 

DES IMPACTS VISUELS PONCTUELS 

DESCRIPTION DE.L'IMPACT DURÉE INTENSITÉ ÉTENDUE 
IMPORTANCE 
DE L'IMPACT 
PONCTUEL 

39V /T 9+100 à GAUCHE L'abandon d'une section de la route actuelle Moyen Terme Moyenne Forte Moyen 
10+150 crée un impact visuel. 

40V /T 10+200 à DROIT Une coupe rocheuse constitue un dégradation Permanente Forte Faible Fort 
10+450 visuelle pour les usagers. 

41V /T 10+980 DROIT Le déplacement de la route vers un riverain 
entraîne un impact visuel pour ce résident. 

Permanente Forte Faible Fort 

42V /U 11+400 à DROIT La présence du déblai constitue une dégradation Permanente Moyenne Forte Fort 
11+950 visuelle pour les utilisateurs de la route. 

43V /U 12+075 à DROIT Les riverains et les usagers connaîtront un Permanente Moyenne Moyenne Moyen 
12+350 impact relié à la présence du déblai. 

44V /U&V 12+100 à GAUCHE Le réaménagement implique l'abandon d'une section 'Moyen Terme Faible Forte Moyen 
12+800 de route créant ainsi une dégradation visuelle. 

45V IV 12+480 à DROIT Le déblai de 10m de hauteur génère un impact Permanente Moyenne - Moyenne Moyen 
12+700 visuel pour les usagers de la route-. 

46V /V 1+000 à DROIT Les travaux de déblai d'un hauteur maximale de Permanente Moyenne Moyenne Moyen 
1+450 22m constitue une dégradation visuelle. 

47V /V&W 1+500 à DROIT Les usagers de la route subiront un impact relié Permanente Moyenne Moyenne Moyen 
2+000. à la présence d'un déblai de 10m de hauteur. 

48V 2+320 à GAUCHE Un important remblai constitue une dégradation Permanente Moyenne Faible Moyen 
2+500 visuelle. 

49V /W 2+500 à DROIT Un important talus en déblai génère un impact Permanente Moyenne Moyenne Moyen 
2+790 visuel pour les utilisateurs de la route.' 

50V /W 2+830 à DROIT La présence d'un déblai constitue un impact visuel Permanente Moyenne Faible Moyen 
2+930 pour les usagers. 

Le côté de la route réfère à celui d'un utilisateur- qui circule en direction de La Tuque 
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Faible Moyen 
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TABLEAU:XXXIX DESCRIPTION DES IMPACTS VISUELS PONCTUELS 
SECTION 160 (suite) 

 

IMPORTANCE 
DURÉE 	INTENSITÉ ÉTENDUE DE L'IMPACT 

PONCTUEL 
NUMÉRO DE CHAINAGE COTÉ* DE DESCRIPTION DE L'IMPACT 
L'IMPACT 	 LA ROUTE 

 

              

              

52V 	/X 	3+650 à DROIT 	Le déblai constitue une dégradation visuelle pour 
3+730 	 les riverains à proximité et pour les usagers. 

53V 	/X 
	

3+850 à DROIT 	Le déblai constitue une dégradation visuelle pour 
4+200 	 les riverains à proximité et pour les usagers. 

54V 	/X 
	

4+380 à DROIT 	Les résidents à proximité et les usagers de la 
4+500 	 route subiront un impact visuel crée par un déblai 

55V 	/X 	4+800 à DROIT 	Une coupe rocheuse constitue un impact visuel 
5+200 	 pour les usagers de la route et des résidents 

56V 	/Y 	5+660 à DROIT 	Un impact visuel sera créé par des importants 
6+640 	 talus en déblai. 

57V 	/Y 	6+600 à GAUCHE Un talus en remblai visible de la rivière 
6+850 	 constitue une dégradation visuelle, 

58V 	7+800 à DROIT 	Le déplacement de la route entraîne un rapproche- 
7+900 	 ment majeur pour une résidence. 

51V 	/W 	3+080 à DROIT 
	

Un talus en déblai sera à l'origine d'un impact 
3+250 
	

visuel pour les utilisateurs de la route 155. 

Le côté de la route réfère à celui d'un utilisateur qui circule en direction de La Tuque 



TABLEAU XL 
	

GRILLE D'ÉVALUATION DE L'INDICE 
DE L'IMPACT GLOBAL SUR L'UNITÉ 
DE PAYSAGE 

DURÉE INTENSITÉ * 	ÉTENDUE ** 

INDICE DE 
IMPACT GLOBAL 	L' IMPACT 
PRÉLIMINAIRE*** GLOBAL 

FORTE 	 FORT 
FORTE 
	

MOYENNE 	 FORT 
FAIBLE 	 FORT 

FORTE 	 FORT 
PERMANENT: MOYENNE 	 MOYENNE 	 MOYEN 

FAIBLE 	 MOYEN 

FORTE 	 FORT 
FAIBLE 	 MOYENNE 	 MOYEN 

FAIBLE 	 FAIBLE 

FORTE 	 FORT 
FORTE 	 MOYENNE 	 MOYEN 

FAIBLE 	 MOYEN 

FORTE 	 MOYEN 
MOYEN TERME: MOYENNE 	 MOYENNE 	 MOYEN 

FAIBLE 	 FAIBLE 

FORTE 	 MOYEN 
FAIBLE 	 MOYENNE 	 FAIBLE 

FAIBLE 	 FAIBLE 

FORTE 	 MOYEN 
FORTE 	 MOYENNE 	 MOYEN 

FAIBLE 	 FAIBLE 

FORTE 	 MOYEN 
TEMPORAIRE: MOYENNE 	 MOYENNE 	 FAIBLE 

FAIBLE 	 FAIBLE 

FORTE 	 FAIBLE 
FAIBLE 	 MOYENNE 	 FAIBLE 

FAIBLE 	 FAIBLE 

La résistance visuelle est une importante mesure du dégré de perturbation et 
en conséquence, de l'intensité de l'impact sur l'unité de paysage. 

* * 
	

L'étendue est évaluée en fonction de la zone d'accès visuelle et du niveau 
de visibilité de l'infrastructure proposée à partir de l'ensemble de 
l'unité de paysage. 

FORTE - Très Visible à l'intérieur de l'unité de paysage 
MOYENNE - Accès' visuel et visibilité moyenne 
FAIBLE - Peu visible à l'intérieur de l'unité de paysage 

* * * L'impact global préliminaire indiqué ne tient pas compte des IMPACTS 
POSITIFS. 	L'INDICE DE L'IMPACT GLOBAL est ajusté en fonction de ces 
impacts positifs qui peuvent diminuer la sévérité de l'évaluation initiale. 
C'est-à-dire, que les impacts préliminaires FORT ou MOYEN, en présence des 
IMPACTS POSITIFS, seront ajustés réspectivement à MOYEN et FAIBLE à la 
discrétion de l'évaluateur selOn l'importance de l'impact positif. 



Amélioration de l'accès visuel 
Eloignement des observateurs riverains 
Mise en valeur des points d'intérets visuels 

FORT 
MOYEN 
FAIBLE 

Ii 

TABLEAU:XLI 	INDICE DE L'IMPACT GLOBAL 
SUR LES UNITÉS DE PAYSAGE 

UNITÉ DE IMPACT GLOBAL IMPACT INDICE DE 	" 
PAYSAGE DURÉE INTENSITÉ* ÉTENDUE PRÉLIMINAIRE POSITIF L'IMPACT GLOBAL 

A PERMANENT FORTE FORTE FORT / FORT 

PERMANENT FORTE FORTE FORT / FORT 

C PERMANENT FORTE MOYENNE FORT 2A MOYEN 

D MOYEN TERME MOYENNE FAIBLE FAIBLE / -FAIBLE 

E PERMANENT. MOYENNE FORTE FORT / FORT 

F PERMANENT MOYENNE FORTE FORT / FORT 

G PERMANENT MOYENNE FORTE FORT / FORT 

PERMANENT FORTE FAIBLE FORT / FORT 

MOYEN TERME MOYENNE MOYENNE MOYEN 2? FAIBLE 

...; PERMANENT FORTE FORTE FORT 1B FORT 

I< MOYEN TERME FAIBLE MOYENNE FAIBLE / FAIBLE 

L PERMANENT MOYENNE FAIBLE MOYEN 1B MOYEN 

M PERMANENT FORTE FORTE FORT / FORT 

N PERMANENT . MOYENNE MOYENNE 	• MOYEN / MOYEN 

0 MOYEN TERME MOYENNE MOYENNE MOYEN / MOYEN 

P PERMANENT FAIBLE MOYENNE MOYEN / MOYEN 

Q PERMANENT MOYENNE FAIBLE MOYEN - 2B MOYEN 

R PERMANENT - 	MOYENNE MOYENNE MOYEN ,2A . 	FAIBLE 

S PERMANENT MOYENNE MOYENNE MOYEN / MOYEN 

T PERMANENT MOYENNE MOYENNE MOYEN 2A FAIBLE 

U PERMANENT MOYENNE MOYENNE MOYEN / MOYEN 

V ,PERMANENT 	. MOYENNE FAIBLE MOYEN 3A MOYEN 

W PERMANENT FORTE MOYENNE FORT / FORT 

X PERMANENT MOYENNE MOYENNE MOYEN / MOYEN 

PERMANENT MOYENNE FORTE FORT / FORT 

Z PERMANENT . FORTE MOYENNE FORT / FORT 

TYPES D'IMPACTS POSITIFS: 	 IMPORTANCE DE L'IMPACT POSITIF: 

Référence au tableau XXXVIII; 
Référence au tableau XLIV : 

"INDICE COMPOSITE DES RÉSISTANCES" 
"GRILLE D'ÉVALUATION DE L'INDICE DE L'IMPACT GLOBAL SUR 
L'UNITÉ DE PAYSAGE" 



5.2.4 IMPACTS PONCTUELS RÉSIDUELS 

L'impact ponctuel résiduel est déterminé en se servant de 
l'indice de l'impact global sur l'unité de paysage, de l'im-
pact ponctuel et des mesures d'atténuation ponctuelles. Le 
tableau XLII montre la grille d'évaluation de l'indice de 
l'impact ponctuel résiduel. 

Les mesures d'atténuation sont des interventions destinées à 
adoucir et à diminuer l'importance visuelle des impacts ponc-
tuels négatifs identifiés. L'objet premier des mesures d'at-
ténuation est de faciliter l'intégration de l'infrastructure 
de transport au paysage. 

L'importance ou l'efficacité des mesures d'atténuation èst 
évaluée comme étant nulle, pàrtielle ou importante selon les 
indices suivants: 

Nulle 	: impact trop important pour que la mesure d'atté- 
nuation indiquée diminue sa visibilité à l'inté-
rieur de l'unité de paysage, son intensité ou son 
étendue. 	L'intervention cependant, peut être 
importante pour diminuer le niveau de contraste 
avec le milieu avoisinant. 

Partielle : mesure d'atténuation qui peut diminuer, au moins 
de façon partielle, le niveau de l'impact visuel 
initialement établi. L'impact ponctuel sera tou-
jours évident mais son intensité et son étendue 
seront diminuées. 

Importante: l'indice d'atténuation est jugé important lors-
qu'il diminue de façon substantielle, l'accès 
visuel sur la dégradation et/ou l'intensité et 
l'étendue de l'impact ponctuel à l'étude. 

Les mesures d'atténuation ponctuelles et l'importance des 
impacts ponctuels résiduels sont présentées au tableau XLIII. 

5.2.5 IMPACTS GLOBAUX RÉSIDUELS SUR LES UNITÉS DE PAYSAGE 

L'impact global résiduel est le dernier et le plus important 
indice d'impact pour les unités de paysage. Il est le résul-
tats d'un processus qui cherche à optimiser l'intégration de 
l'infrastructure routière dans son environnement visuel avec 
le moins de perturbations possible. L'impact résiduel repré-
sente l'impact qui demeure, pour le tracé proposé, lorsque 
les impacts positifs, les mesures d'atténuation générales et 
les mesures d'atténuation des impacts ponctuels sont tous 
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TABLEAU XLII GRILLE D'ÉVALUATION DE L'INDICE 
DE L'IMPACT PONCTUEL RÉSIDUEL 

IMPACT PONCTUELS 

INDICE DE L'IMPACT IMPACT 	MESURE D' 	IMPACT 	INDICE DE L'IMPACT 
GLOBAL SUR L'UNITÉ PONCTUEL ATTÉNUATION RÉSIDUEL GLOBAL RÉSIDUEL SUR 
DE PAYSAGE 	 L'UNITÉ DE PAYSAGE 

FORT: 

NULLE 	FORT 	FORT 
FORT 	PARTIELLE FORT FORT 

IMPORTANTE MOYEN 	MOYEN 

NULLE 	MOYEN 	FORT 
MOYEN 	PARTIELLE MOYEN MOYEN 

IMPORTANTE FAIBLE MOYEN 

NULLE FAIBLE MOYEN 
FAIBLE PARTIELLE FAIBLE MOYEN 

IMPORTANTE FAIBLE MOYEN 

   

MOYEN: 

NULLE 	FORT 	FORT 
FORT 	PARTIELLE MOYEN MOYEN 

IMPORTANTE MOYEN 	FAIBLE 

NULLE MOYEN MOYEN 
MOYEN 	PARTIELLE MOYEN MOYEN 

IMPORTANTE FAIBLE FAIBLE 

  

NuLTP FAIBLE MOYEN 
FAIBLE PARTIELLF FAIBLE FAIBLE 

IMPORTANTE FAIBLE FAIBLE 

   

  

NULLE 	MOYEN 	MOYEN 
FORT 	PARTIELLE MOYEN MOYEN 

IMPORTANTE FAIBLE 	FAIBLE 

FAIBLE: 
NULLE 	MOYEN 	FAIBLE 

MOYEN PARTIELLE FAIBLE FAIBLE 
IMPORTANTE FAIBLE 	FAIBLE 

  

NULLE FAIBLE FAIBLE 
FAIBLE PARTIELLE FAIBLE FAIBLE 

IMPORTANTE FAIBLE FAIBLE 

   

NOTE: 

L'INDICE DE L'IMPACT GLOBAL SUR L'UNITE ne tient pas spécifiquement compte 
des IMPACTS PONCTUELS ou des MESURES D'ATTÉNUATION. En conséquence, . 
l'indice de l'impact global sur l'unité de paysage est ajusté en fonction 
de l'efficacité des mesures qui peuvent diminuer le niveau d'impact de 
l'évaluation initiale. C'est-à-dire, que les impacts globaux FORT 

ou MOYEN, en présence des mesures d'atténuation réelles, seront ajustés 
respectivement à MOYEN et FAIBLE ou selon les indications présentés 
au tableau ci-dessus. 

Advenant l'impossibilité de donner suite aux mesures d'atténuation proposées 
en raison des contraintes imposées par d'autres critères à l'étude, l'impact 
attribué à l'unité de paysage sera l'indice original de l'Impact Global sur 
l'unité de paysage et non pas l'Impact Résiduel Global. 
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TABLEAU:XLIII DESCRIPTION DES MESURES D'ATTÉNUATION ET IMPORTANCE DES IMPACTS PONCTUELS RÉSIDUELS 
SECTION 110 

NUMÉRO DE UNITÉ DE MESURE D'ATTÉNUATION PROPOSÉE: 	 EFFICACITÉ DES IMPACT 
L'IMPACT PAYSAGE 	 MESURES 	PONCTUEL 
PONCTUEL 	 D'ATTÉNUATION RÉSIDUEL 
-------- - 	 -------- 

1V 	A 	Aménager un talus rocheux avec pente minimale de 2:1. Prévoir de l'ensemen- 	PARTIEL 	MOYEN 
cernent hydraulique et une revégétalisation du talus avec plantation 
d'essences indigènes. 

2V 	A 	Réalisé des terrassements brut afin d'éliminer l'ancienne plateforme en 	.IMPORTANT 	FAIBLE 
remblai et assurer l'intégration à la topographie naturelle. Prévoir la 
plantation d'arbres et d'arbustes d'essences indigènes et de 
l'ensemencement hydraulique. 

3V 	B 	Prévoir les talus en déblai avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser 	IMPORTANT 	MOYEN 
au moyen d'ensemencement hydraulique et de plantation 
d'essences indigènes. 

4V 	B 	Lorsque possible prévoir les talus avec pente minimale de 2:1 et les 	 PARTIEL 	MOYEN 
stabiliser au moyen d'ensemencement hydraulique et de plantation d'essences 
indigènes.Assurer la stabilisation des pentes supérieures à 2:1 par des 
moyens appropriés. 

5V 	C 	Réaliser des terrassements bruts afin d'éliminer l'ancienne plateforme en 	IMPORTANT 	FAIBLE 
remblai et assurer l'intégration à la topographie naturelle. Prévoir 
de l'ensemencement hydraulique et la plantation d'écrans de végétation aux 
extremités. 

Prévoir les talus en déblai avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser 	IMPORTANT 	FAIBLE 
au moyen d'ensemencement hydraulique et de plantation d'essences 
indigènes. 

7V. 	C 	Réaliser des terrassements bruts afin d'éliminer l'ancienne plateforme en 	IMPORTANT FAIBLE 
remblai et assurer l'intégration à la topographie naturelle. Prévoir des  
plantations d'arbres et d'arbustes d'essences indigènes et de 
l'ensemencement hydraulique. . 

8V 	C 	Aménager un écran visuel entre l'emplacement des sites de camping et le 	PARTIEL 	MOYEN 
mur de soutènement à la hauteur de la marina. 

9V 	D 	Prévoir les talus en déblai avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser au 	PARTIEL 	FAIBLE 
moyen d'ensemencement hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 



lm ais 	 ae eu lie _1 me) ow un me ru am ma tau ai* Mi 

TABLEAU:XLIII 	DESCRIPTION DES MESURES D'ATTÉNUATION ET IMPORTANCE DES IMPACTS PONCTUELS RÉSIDUELS 
SECTION 130 

NUMÉRO DE UNITÉ DE MESURE D'ATTÉNUATION PROPOSÉE: EFFICACITÉ DES IMPACT 
L'IMPACT PAYSAGE MESURES PONCTUEL 
PONCTUEL D'ATTÉNUATION RÉSIDUEL 

10V E & F Aménager des talus rocheux de 1:1 aux extremités et aux endroits ou 
l'hydrologie est favorable à cette alternative. Prévoir la végétalisation du 
talus avec graminées et arbustes indigènes. 

PARTIEL FORT 

11V F Employer des techniques permettant d'éviter des coupes géométriques et peu PARTIEL FORT 
naturelles. Favoriser des lignes de déchirement naturel de roc qui laissent 
des crevasses et plateformes irrégulières pouvant supporter l'implantation 
des végétaux. Prévoir plantation avec essences indigènes sur les 
plateformes et aux abords de coupe de roc. 

12V 	G 	Insister sur la construction des talus rocheux de 1:1 aux extrémités et aux 	PARTIEL 	FORT 
endroits ou l'hydrologie est favorable à cette alternative. Prévoir la 
végétalisation du talus avec graminées et arbustes indigènes. 

13V 	G 	Réaliser des terrassements bruts afin d'éliminer l'ancienne plateforme en 	IMPORTANT 	FAIBLE 
remblai et assurer l'intégration à la topographie naturelle. Prévoir la 
plantation d'arbres et arbustes d'essences indigènes et de 
l'ensemencement hydraulique. 

14V 	G 	Lorsque voulu par les résidents, s'assurer que la plantation perdue soit 	PARTIEL 	MOYEN 
remplacé par une plantation de conifères, ou prévoir un dédommagement 
monétaire. Consulter les résidents affectés afin d'assurer l'intégration 
au milieu. 

15V 	H 	Employer des techniques permettant d'éviter des coupes géométriques et peu 	PARTIEL 	FORT 
naturelles. 	Favoriser des lignes de déchirement naturel du roc qui laissent 
des crevasses et plateformes irrégulières pouvant supporter l'implantation _. 
des végétaux. 

H Employer une structure à profil bas, en béton armé, 
visibilité et favoriser son intégration au milieu. 

afin de diminuer sa PARTIEL FAIBLE 

I Employer une structure à profil bas, en béton armé, 
visibilité et favoriser son intégration au milieu. 

afin de diminuer sa PARTIEL FAIBLE 

I Réaliser des terrassements bruts afin d'éliminer l'ancienne plateforme en IMPORTANT FAIBLE 
remblai et assurer l'intégration à la topographie naturelle. Prévoir la 
plantation d'arbres et d'arbustes d'essences indigènes et de 
l'ensemencement hydraulique. 

16V 

17V 

18V 
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TABLEAU:XLIII DESCRIPTION DES MESURES D'ATTÉNUATION ET IMPORTANCE DES IMPACTS PONCTUELS RÉSIDUELS 
SECTION 140 

NUMÉRO DE UNITÉ DE MESURE D'ATTÉNUATION PROPOSÉE: 	 EFFICACITÉ DES IMPACT 
L'IMPACT PAYSAGE 	 MESURES 	PONCTUEL 
PONCTUEL 	 D'ATTÉNUATION RÉSIDUEL 

19V 	J 	Insister sur la construction des talus rocheux de 1:1 aux extrémités et aux 	PARTIEL 	FORT 
endroits ou l'hydrologie est favorable à cette alternative. 	Prévoir la 
végétalisation du talus avec graminés et arbustes indigènes. 

20V 	K 	Prévoir les talus en déblai avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser au 	IMPORTANT 	FAIBLE 
moyen d'ensemencement hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 

21V 	K 	Etablir un écran visuel entre les observateurs et la gravière. 	 PARTIEL 	FAIBLE 

22V 	K 	Réaliser des terrassements bruts afin d'éliminer l'ancienne plateforme en 	IMPORTANT 	FAIBLE 
remblai et assurer l'intégration à la topographie naturelle. Prévoir la 
plantation d'écrans de végétation et de l'ensemencement hydraulique. 

23V 	K 	Prévoir les talus en déblai avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser au 	IMPORTANT 	FAIBLE 
moyen d'ensemencement hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 

24V 	L 	Lorsque possible prévoir des talus avec pente minimale de 2:1 et les 	 PARTIEL 	MOYEN 
stabiliser au moyen d'ensemencement hydraulique et de plantation d'essences 
indigènes. Assurer la stabilisation des pentes supérieures à 2:1 
par des moyens appropriés. 

25V 	L 	Lorsque voulu par les résidents, s'assurer que la plantation perdue sera 	PARTIEL 	FAIBLE 
remplacer par une plantation de même type, ou prévoir un dédommagement 
monétaire. Consulter les résidents affectés afin d'assurer l'intégration 
au milieu. 

26V 	M 	Réaliser des terrassements bruts afin d'éliminer l'ancienne plateforme en 	IMPORTANT 	FAIBLE 
remblai et assurer l'intégration à la topographie naturelle. Prévoir la 
plantation d'arbres et d'arbustes d'essences indigènes et de 
l'ensemencement hydraulique. 

27V 	M 	Insister sur la construction de talus rocheux avec pente de 1:1 aux extrémités PARTIEL 	FORT 
et aux endroits ou l'hydrologie est favorable à cette alternative. Prévoir la 
végétalisation du talus avec graminées et arbustes indigènes. 
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TABLEAU:XLIII DESCRIPTION DES MESURES D'ATTÉNUATION ET IMPORTANCE DES IMPACTS PONCTUELS RÉS/DUELS 
SECTION 150 

NUMÉRO DE UNITÉ DE MESURE D'ATTÉNUATION PROPOSÉE: 	 EFFICACITÉ DES IMPACT 

L'IMPACT PAYSAGE 	 MESURES 	PONCTUEL 

PONCTUEL 	 D'ATTÉNUATION RÉSIDUEL 

-------- 

28V 	H 	Aménager un talus rocheux avec pente minimale de 2:1 lorsque le remblai 	PARTIEL 	MOYEN 
empiète dans le milieu aquatique. Prévoir ensemencement hydraulique et 
la revégétalisation du talus en remblai avec arbustes indigènes. 

29V 	N & 0 	Lorsque possible prévoir les talus avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser NUL 
au moyen de l'ensemencement hydraulique et des plantations d'essences indigènes. 
Assurer la stabilisation des pentes supérieures à 2:1 par les moyens les plus 
appropriés. 

FORT 

30V 	N 	Aménager un talus rocheux avec pente minimale de 2:1 lorsque le remblai 	PARTIEL 	MOYEN 
empiète dans le milieu aquatique. Prévoir l'ensemencement hydraulique et 
la revégétalisation du talus en remblai avec des arbustes indigènes. 

31V 	0 	Réaliser des terrassements bruts afin d'éliminer l'ancienne plateforme en 	IMPORTANT 	FAIBLE 
remblai et assurer l'intégration à la topographie naturelle. Prévoir la 
plantation d'arbres et d'arbustes d'essences indigènes et de 
l'ensemencement hydraulique. 

32V 	0 	Lorsque possible prévoir les talus avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser PARTIEL 	MOYEN 
au moyen d'ensemencement hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 
Assurer la stabilisation des pentes supérieures à 2:1 par les moyens les plus 
appropriés. 
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TABLEAU:XL/I/ DESCRIPTION DES MESURES D'ATTÉNUATION ET IMPORTANCE DES IMPACTS PONCTUELS RÉSIDUELS 
SECTION 150 (suite) 

NUMÉRO DE UNITÉ DE MESURE D'ATTÉNUATION PROPOSÉE: 
L'IMPACT PAYSAGE 
PONCTUEL 

EFFICACITÉ DES IMPACT 
MESURES 	PONCTUEL 
D'ATTÉNUATION RÉSIDUEL 

33V 	0 	Lorsque possible prévoir 
au moyen d'ensemencement 
Assurer la stabilisation 
appropriés. 

34V 	P 	Lorsque possible prévoir 
au Moyen d'ensemencement 
Assurer la stabilisation 
appropriés. 

35V 	Q 	Lorsque possible prévoir 
au moyen d'ensemencement 
Assurer la stabilisation 
appropriés. 

les talus avec pente minimale de 2:1 et .les stabiliser NUL 
hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 
des pentes supérieures à 2:1 par les moyens les plus 

les talus avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser PARTIEL 
hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 
des pentes supérieures à 2:1 par les moyens les plus 

les talus avec pente minimale de 2:1'et les stabiliser PARTIEL 
hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 
des pentes supérieures à 2:1 par les moyens les plus 

FORT 

MOYEN 

MOYEN 

36V 	Q 	Lorsque possible prévoir les talus avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser PARTIEL 
au moyen d'ensemencement hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 
Assurer la stabilisation des pentes supérieures à 2:1 par les moyens les plus 
appropriés. 

MOYEN 

37V 	Q 	Réaliser des terrassements bruts afin d'éliminer l'ancienne plateforme en 
	IMPORTANT 	FAIBLE 

remblai et assurer l'intégration à la topographie naturelle-. Prévoir la 
plantation d'arbres et d'arbustes d'essences indigènes et de 
l'ensemencement hydraulique. 

38V 	R 	Employer une structure à profil bas, en béton armé, afin de diminuer sa 	PARTIEL 	FAIBLE 
visibilité et favoriser son intégration au milieu. 
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TABLEÀU:XLIII DESCRIPTION DES MESURES D'ATTÉNUATION ET IMPORTANCE DES IMPACTS PONCTUELS RÉSIDUELS 

SECTION 160 

NUMÉRO DE UNITÉ DE MESURE D'ATTÉNUATION PROPOSÉE: 
L'IMPACT PAYSAGE 
PONCTUEL 

 

EFFICACITÉ DES IMPACT 
MESURES 	PONCTUEL 
D'ATTÉNUATION RÉSIDUEL 

39V 	T 	Réaliser des terrassements bruts afin d'éliminer l'ancienne plateforme en 
remblai et assurer l'intégration à la topographie naturelle. Prévoir la 
plantation d'arbres et d'arbustes d'essences indigènes et de 
l'ensemencement hydraulique. 

 

IMPORTANT 	FAIBLE 

 

40V 	T 	Employer des techniques permettant d'éviter des coupes géométriques et peu 	PARTIEL 
naturelles. Favoriser des lignes de déchirement naturel du roc qui laissent 
des crevasses et plateformes irrégulières pouvant supporter l'implantation 
des végétaux. 

MOYEN 

41V 	T 	Lorsque voulu par les résidents,s'assurer que la plantation perdue sera 
	

PARTIEL 
	

MOYEN 
remplacée par une plantation de même type, ou prévoir un dédommagement 
monétaire. 	Consulter les résidents affectés afin d'assurer l'intégration 
au milieu. 

42V 	U 	Lorsque possible prévoir 
au moyen d'ensemencement 
Assurer la stabilisation 
appropriés. 

43V 	U 	Lorsque possible prévoir 
au moyen d'ensemencement 
Assurer la stabilisation 
appropriés. 

les talus avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser PARTIEL 
hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 
des pentes supérieures à 2:1 par des moyens 

les talus avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser PARTIEL 
hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 
des pentes supérieures à 2:1 par des moyens 

MOYEN 

MOYEN 

44V 	U & V 	Réaliser des terrassements bruts afin d'éliminer l'ancienne plateforme en 
	IMPORTANT 	FAIBLE 

remblai et assurer l'intégration à la topographie naturelle. Prévoir la 
plantation d'arbres et d'arbustes d'essences indigènes et de 
l'ensemencement hydraulique. 

45V 	V 	Lorsque possible prévoir 
au moyen d'ensemencement 
Assurer la stabilisation 
appropriés. 

46V 	V 	Lorsque possible prévoir 
au moyen d'ensemencement 
Assurer la stabilisation 
appropriés. 

les talus avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser PARTIEL 
hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 
des pentes supérieures à 2:1 par des moyens 

les talus avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser NUL 
hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 
des pentes supérieures à 2:1 par des moyens 

MOYEN 

MOYEN 

97V 
	

V& W 
	

Lorsque possible prévoir les talus avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser PARTIEL 
	

MOYEN 
au moyen d'ensemencement hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 
Assurer la stabilisation des pentes supérieures à 2:1 par des moyens 
appropriés. 
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TABLEAU:XLIII DESCRIPTION DES MESURES D'ATTÉNUATION ET IMPORTANCE DES IMPACTS PONCTUELS RÉSIDUELS 

SECTION 160 (suite) 

NUMÉRO DE UNITÉ DE MESURE D'ATTÉNUATION PROPOSÉE: 
L'IMPACT PAYSAGE 
PONCTUEL 

EFFICACITÉ DES IMPACT 
MESURES 	PONCTUEL 
D'ATTÉNUATION RÉSIDUEL 

48V 	w 	Insister sur la construction des talus rocheux de 1:1 aux extrémités et aux 
	PARTIEL 

endroits ou l'hydrologie est favorable à cette alternative. Prévoir la 
végétalisation du talus avec graminées et arbustes indigènes 

49V 	w 	Lorsque possible prévoir les talus avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser PARTIEL 
au moyen d'ensemencement hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 
Assurer la stabilisation des pentes supérieures à 2:1 par des moyens 
appropriés. 

MOYEN 

MOYEN 

MOYEN 

MOYEN 

MOYEN 55V 

les talus avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser PARTIEL 
hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 
des pentes supérieures à 2:1 par des moyens 

les talus avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser PARTIEL 
hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 
des pentes supérieures à 2:1 par des moyens 

Employer des techniques permettant d'éviter des coupes géométriques et peu 	PARTIEL 
naturelle. Favoriser des lignes de déchirement naturel du roc qui laissent 
des crevasses et plateformes irrégulières pouvant supporter l'implantation 
des végétaux. 

les talus avec pente minimale de 2:1 et les stabiliser PARTIEL 
hydraulique et de plantation d'essences indigènes. 
des pentes supérieures à 2:1 par des moyens 

50V 
	

Lorsque possible prévoir 
51V 
	

au moyen d'ensemencement 
Assurer la stabilisation 
appropriés. 

52V 
	

Lorsque possible prévoir 
53V 
	

au moyen d'ensemencement 
54V 
	

Assurer la stabilisation 
appropriés. 

56V 	Y 	Lorsque possible prévoir 
au moyen d'ensemencement 
Assurer la stabilisation 
appropriés. 

FORT 

FORT 

FORT 

57V 
	

Y 
	

Prévoir les talus en remblais avec pente minimale de 2:1, et de l'ensemen- 	PARTIEL 
cernent hydraulique. Favoriser une revégétalisation des talus afin de les 
rendre moins apparents pour les observateurs sur la rivière et la rive ouest. 

58V 
	

Lorsque voulu par les résidents,s'assurer que la plantation perdue sera 	PARTIEL 
remplacée avec une plantation de conifères, ou prévoir un dédommagement 
monétaire. Consulter les résidents affectés afin d'assurer l'intégration 
au milieu. 



considérés. En conséquence, "l'indice de l'impact global" 
pour des unités de paysage pourra être ajusté en fonction de 
l'importance des mesures d'atténuation générales proposées. 

Les mesures d'atténuation d'ordre général concernent les 
tronçons abandonnés, les murs de soutènement, les coupes de 
roc, l'ensemencement, le déboisement, ainsi, que les glissiè-
res de sécurité. Le tableau XLIV décrit les mesures d'atté-
nuation générales., Enfin, l'indice de l'impact résiduel glo-
bal sur les unités de paysage est présenté au tableau XLV. 

5.2.5.1 Impact global résiduel fort  

Un impact global résiduel fort dans une unité de paysage si-
gnifie que le milieu visuel sera perturbé et que sa perturba-
tion sera très visible pour les observateurs riverains et les 
usagers. 	L'implantation des mesures d'atténuation appro- 
priées est un impératif lorsqu'on effectue un réaménagement 
routier dans une zone où l'impact visuel global résiduel est 
jugé fort. 

Unité de paysage "G" avec un impact résiduel fort 

- 236 - 
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TABLEAU XLIV MESURES GÉNÉRALES D'ATTÉNUATION EI DE MISE EN VALEUR 

MESURES D'ATTÉNUATION  

TRONÇONS ABANDONNÉS  

Il est recommandé que les tronçons abandonnés soient scarifiés, nivelés et ensemencés. De plus, il est recommandé 
de planter des espèces indigènes, en massif, aux intersections du nouveau tronçon avec le tronçon abandonné de 

manière à atténuer les problèmes potentiels de confusion visuelle. 

COUPE DE ROC 

Il est recommandé de planter des espèces indigènes aux abords des coupes de roc de manière à les intégrer visuel-
lement au paysage environnant. De plus, il est recommandé d'ensemencer les paliers d'un mélange approprié en vue 

d'en accélérer la restauration. 

DÉBOISEMENT  

Les abords routiers devront être ensemencés (incluant les sites où le sol auraété remanié). De plus, il est re-
commandé que les talus de remblais soient ensemencés jusqu'à 2 m de l'accotement, là où ils sont perceptibles. 

DÉBOISEMENT  

Il est recommandé de limiter le déboisement au maximum de manière à obtenir un déboisement curviligne. 

GLISSIÈRE PANORAMIQUE  

Aux endroits où la pose d'une glissière de sécurité obstrue la vue sur la rivière ou sur tout autre point d'inté-
rêt, il est recommandé d'utiliser une glissière de type panoramique (norme D-3804A). 

MURS DE SOUTÈNEMENT  

Il est recommandé d'employer un matériau non réfléchissant, à texture rugueuse et dont la couleur facilitera 
l'intégration du mur au paysage environnant (ex. pour un talus en sable, le mur pourrait être beige). Dans le 

cas des murs en talus (c.7à-d. qui ne touchent pas la rive), on devra procéder à une végétalisation appropriée au 

pied du mur afin de diminuer sa visibilité dans le paysage. 

MESURE DE MISE EN VALEUR 

HALTE ROUTIÈRE  

L'analyse visuelle des tronçons h l'étude révèle un seul endroit où il serait possible de faire de la mise en 
valeur si l'on tient compte de .1a nécessité d'y retrouver un attrait visuel fort et d'assurer une accessibilité 
sécuritaire en tout temps. Ln mise en valeur envisagée pourrait être une halte routière en bordure de la rivière 
Saint-Maurice. Plus précisément, elle se localiserait dans la section 160, dans l'unité de paysage V entre les 

chaînages 0+900 et 1+300. 



TABLEAU: XLV INDICE DE L'IMPACT RÉSIDUEL GLOBAL 
SUR LES UNITÉS DE PAYSAGE 

(Km) IMPACT 
UNITÉ DE LONGEUR INDICE DE L'IMPACT IMPACTS MESURES D'. PONCTUEL INDICE DE L'IMPACT 
PAYSAGE DU 'TRACÉ GLOBAL SUR L'UNITÉ PONCTUELS ATTÉNUATION RÉSIDUEL GLOBAL RÉSIDUEL 

A 1,7 FORT MOYEN PARTIEL MOYEN MOYEN 

B 2,2 FORT MOYEN PARTIEL MOYEN MOYEN 

C 1,8 MOYEN 	 ' MOYEN IMPORTANT FAIBLE FAIBLE 
- 

D 1,0 FAIBLE MOYEN PARTIEL FAIBLE FAIBLE 

E 1,0 FORT FORT PARTIEL FORT FORT 

0,9 FORT FORT PARTIEL FORT FORT 

G 2,5 FORT FORT PARTIEL FORT FORT 

1,6 FORT FORT PARTIEL FORT. FORT 

1,9 FAIBLE MOYEN IMPORTANT FAIBLE FAIBLE 

1,6 FORT FORT PARTIEL FORT FORT 

1,9 FAIBLE MOYEN IMPORTANT FAIBLE FAIBLE 

2,6 MOYEN FAIBLE PARTIEL FAIBLE FAIBLE 

1,7 FORT FORT PARTIEL FORT FORT 

0,8 MOYEN FORT NUL FORT FORT 

1,2 MOYEN FORT NUL FORT FORT 

1,0 MOYEN FORT NUL FORT FORT 

^ 1,2 MOYEN MOYEN PARTIEL MOYEN MOYEN 

3,4 FAIBLE FAIBLE PARTIEL FAIBLE FAIBLE 

S 1,7 MOYEN / / / MOYEN 

T 2,3 FAIBLE FORT PARTIEL MOYEN MOYEN 

1,1 MOYEN FORT PARTIEL MOYEN MOYEN 

V 2,3 FAIBLE MOYEN NUL MOYEN FAIBLE 

1,5 FORT MOYEN PARTIEL MOYEN MOYEN 

X 1,7 MOYEN MOYEN PARTIEL MOYEN MOYEN 

Y 1,6 FORT FORT PARTIEL FORT FORT 

Z 1,2 FORT FORT PARTIEL FORT FORT 



-;,:edeee.::-$0Mmee 

5.2.5.2 Impact global résiduel moyen  

L'impact global résiduel moyen est le plus fréquemment ren-
contré dans les unités de paysage de la route 155. Les mesu-
res d'atténuation sont importantes afin de ne pas augmenter 
l'importance de ces impacts moyens. 

Unité de paysage "A" ayant un impact résiduel moyen 
et un impact global fort 
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5.2.5.3 impact global résiduel faible  

L'impact global. résiduel faible est observé dans les unités 
de paysage où le niveau de perturbation visuelle est très peu 
élevé. Le paysage traversé encadre bien le tracé proposé et 
ni les riverains ni les usagers ne seront trop bouleversés. 
Les mesures d'atténuation permettront l'intégration de la 
route au paysage, ce qui entrainera une plus grande apprécia-
tion de la part des touristes. 

Unité de paysage "L" ayant un impact résiduel faible 
et un impact global moyen 

5.2.5.4 Sommaire des impacts globaux résiduels  

Le tableau XLV1 présente un sommaire de la distribution des 
impacts globaux résiduels à l'intérieur de chaque section et 
pour l'ensemble des sections h l'étude. Les résultats mon-
trent que les impacts globaux résiduels sont partagés presque 
à part égale en ce qui concerne leur importance (fort: 35%; 
moyen: 31%; faible: 34%) dans l'ensemble des sections étu-
diées. C'est dans la section 130 que l'on retrouve le pour-
centage le plus élevé d'impacts forts. Par ailleurs, c'est 
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TABLEAU XLVI SOMMAIRE DES IMPACTS GLOBAUX RÉSIDUELS 

SECTION 
IMPACT 
GLOBAL 

RÉSIDUEL 

UNITÉ 
DE 

PAYSAGE 

POURCENTAGE* 
PAR RAPPORT 
À LA SECTION 

POURCENTAGE** 
PAR RAPPORT 

À L'ENSEMBLE 
DES SECTIONS 
ÉTUDIÉES 

Faible C, D 42,0 6,5 
110 Moyen A, 	B 58.,0 9,0 

Fort --- --- --- 

Faible I 24,0 4,0 
130 Moyen --- --- --- 

Fort E,F,G,H 76,0 14,0 

Faible K, 	L 57,5 10,0 
, 140 Moyen --- --- --- 

Fort J, 	M 42,5 7,5 

Faible R 45,0 8,0 
150 Moyen Q 15,5 3,0 

Fort N,O,P 39,5 7,0 

Faible V 17,0 5;5 
160 Moyen S,T,U,X 62,0 19,0 

Fort Y, 	Z 21,0 6,5 
' 

* Longueur du tracé dans les unités de paysage concernées 
/ longueur de la section 

* * 
	

Longueur du tracé dans les unités de paysage concernées 
/ longueur de l'ensemble des sections à l'étude 



dans la section 160 que l'on retrouve le plus grand pourcen-
tage d'impacts moyens. Finalement, la section 140 a le plus 
fort pourcentage d'impacts globaux résiduels faibles. 

5.2.6 COMPARAISON ENTRE LES RÉSISTANCES VISUELLES ET LES 
IMPACTS GLOBAUX RÉSIDUELS 

L'analyse comparative par unité de paysage entre les résis-
tances visuelles et les impacts globaux résiduels est inté-
ressante puisqu'elle permet de diagnostiquer l'impact général 
du réaménagement routier sur le milieu visuel. Dans le cas 
d'un nouveau tracé routier, il s'agit de comparer entre di-
vers tracés et de comparer l'impact visuel de chacun. Lors-
qu'il s'agit d'un réaménagement routier qui doit demeurer 
dans le corridor actuel, comme c'est le cas pour la route 
155, il y a lieu de comparer le niveau d'intégration de la 
route actuelle (résistances visuelles) avec celui de la route 
réaménagée (impact global résiduel). 

Le tableau XLVII donne la comparaison, par unité de paysage, 
entre les résistances visuelles et les impacts globaux rési-
duels. L'analyse comparative révèle une amélioration de l'in-
tégration visuelle de la route dans le paysage environnant 
sur près de 50% de la longueur totale des sections étudiées. 
C'est dans la section 110 que l'amélioration visuelle se fera 
le plus sentir. Par ailleurs, environ 20% de la longueur to-
tale des sections étudiées subira une diminution de l'inté-
gration visuelle de la route réaménagée par rapport à la 
route actuelle. La section 13U est celle qui apparaft la plus 
touchée. Cela est dû à l'impact global résiduel fort que l'on 
retrouve dans les cas où le réaménagement routier nécessite 
la mise en place de murs de soutènement et l'excavation d'im-
portants déblais. En somme, près de 80% de la longueur totale 
des sections étudiées verront l'intégration visuelle du réa-
ménagement routier s'améliorer ou demeurer inchangé par rap-
port à la situation actuelle. C'est donc dire que le réamé-
nagement routier envisagé n'altérera pas de façon significa-
tive le caractère panoramique de la vallée du Saint-Maurice. 



TABLEAU XLVII COMPARAISON ENTRE LES RÉSISTANCES VISUELLES ET LES 
IMPACTS GLOBAUX RÉSIDUELS 

SECTION 
UNITÉ 
DE 

PAYSAGE 

POURCENTAGE* 
PAR RAPPORT 
À L'ENSEMBLE 
DES SECTIONS 

IMPORTANCE 
DE LA 

RÉSISTANCE 
VISUELLE 

IMPORTANCE 
DE L'IM- 
PACT GLO- 
BAL RÉSI- 

DUEL 

AMÉLIORATION (+) 
DIMINUTION (-) 
OU PEU DE 
CHANGEMENT 	(/) 

A 4,0 Forte Moyenne + 
110 B 5,0 -Forte Moyenne + 

C 4,0 Forte Faible + 
D 2,0 Moyenne.  Faible + 

E 2,5 Moyenne Forte - 
F 2,0 Moyenne Forte - 

130 G 5,5 Moyenne Forte - 
H 3,5 Forte Forte / 
I 4,5 Moyenne Faible + 

J 3,5 Forte Forte / 
140 K 4,5 Moyenne Faible + 

L 6,0 Moyenne Faible + 
M 4,0 Forte Forte / 

N 2,0 Moyenne Forte - 
0 2,5 Moyenne Forte - 

150 P 2,0 Faible Forte - 
Q 2,5 Moyenne Moyenne / 
R 8,0 Moyenne Faible + 

• 

S 4,0 Moyenne Moyenne / 
T 5,5 Moyenne Moyenne / 
U 2,5 Moyenne Moyenne / 

160 V 5,5 Moyenne Faible + 
W 3,5 Forte Moyenne + 	• 
X 4,0 Moyenne Moyenne / 
Y 3,5 Moyenne Forte - 
Z 2,5 Forte Forte / 

* Longueur du tracé dans les unités de paysage concernées / longueur 
de l'ensemble des sections 

1 



5.3 BILAN DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX DU RÉAMÉNAGEMENT DE LA 
ROUTE 155 

Cette dernière partie du chapitre 5 présente un bilan des 
principaux impacts permanents identifiés dans chacune des 
sections è l'étude. 

5.3.1 SECTION 110 

L'impact humain à la hauteur du camping et de la marina et 
l'impact biologique pour le site faunique du "trou à la bar-
botte" sont les principales répercussions environnementales 
identifiées dans la section 110. Dans les deux cas, l'analyse 
de solution a permis de réduire à une valeur minimale l'im-
portance des impacts appréhendés au départ avec le tracé •de 
référence. Sur le plan visuel, la section 110 jouit d'une 
amélioration notable en ce qui concerne l'intégration vi-

suelle de la route dans le paysage environnant. 

5.3.2 SECTION 130 

La présence d'une importante terrasse fluviatile à proximité 
de la rivière Saint-Maurice oblige à un réaménagement routier 
axé sur des travaux en rive. 

L'utilisation de murs le long de la rive de la rivière Saint-
Maurice atténue de façon significative les impacts biophysi-
ques attendus par suite des travaux de remblayage dans la 
rivière, ce qui aurait eu pour effet d'augmenter les problè-
mes d'embâcles aux rapides de la Manigance et de créer des 
changements notables dans les conditions d'écoulement des 

eaux. 

Sur le plan visuel, la section 130 est celle qui, après le 
réaménagement routier, montrera le plus fort pourcentage 
(14%) en terme d'impact global résiduel. 

5.3.3 SECTION 140 

L'impact du réaménagement routier sur les écotones riverains 
découlant de la mise en place des murs de soutènement en rive 
(perte d'une longueur totale de 748 m de berge naturelle) et 
l'impact humain associé au grand nombre de déplacements de 
résidences permanentes (9) constituent les répercussions en-
vironnementales les plus fortes observées dans cette section. 
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5.3.4 SECTION 150 

Dans la section 150, les travaux de terrassement (remblai et 
déblai) prennent une grande envergure et comportent des ré-
percussions non négligeables en matière d'érosion. La possi-
bilité physique de quitter la 'bordure de la rivière Saint-
Maurice y a été exploitée au maximum afin d'éviter les inter-
ventions sur les rives de la rivière. Par contre, il s'ensuit 
une diminution en terme d'intégration visuelle de la route 
projetée par rapport à la route actuelle. 

Par ailleurs, la voie de contournement d'Olscamps constitue 
une amélioration importante sur le plan de la circulation 
routière, tout en présentant des avantages pour les résidents 
(réduction du bruit et sécurité accrue). 

5.3.5 SECTION 160 

Comme dans la section 150, les travaux de terrassement (dé-
blai et remblai) sont importants et ont des répercussions non 
négligeables en matière d'érosion. L'impact humain associé 
au déplacement de résidences permanentes (4) représente éga-
lement un impact négatif notable. 

5.4 SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

L'application des mesures environnementales contenues dans 
cette étude est assurée grâce à leur intégration dans les 
devis et plans de.construction du projet. De plus, l'obliga-
tion pour la firme chargée d'exécuter les travaux de cons-
truction de respecter le Cahier des Charges et Devis généraux 
du ministère des Transports garantit aussi le maintien d'une 
bonne qualité d'exécution (voir l'annexe 12). 	Pendant la 
phase de construction de la route, c'est l'ingénieur résident 
de la région qui voit à ce que les plans et devis soient fi-, 
dèlement suivis. Dans les cas où un problème environnemental 
particulier surviendrait, le bureau régional du M.T.Q. en 
reférerait alors à l'expertise du Service de l'environnement 
du Ministère. 
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6.0 CONCLUSION 

Le principal objectif de la présente étude est d'identifier 
et d'évaluer les impacts sur l'environnement reliés au réamé-
nagement de la route 155. 

L'analyse comparée entre les résistances liées au milieu ré-
cepteur et le tracé de référence a permis d'établir 39 sec-
teurs problématiques dans le tronçon à l'étude. Seulement 
cinq de ces secteurs ont pu faire l'objet d'une analyse com-
parative de variantes puisque le tracé du réaménagement rou-
tier est dans la majeure partie de sa longueur coincé entre 
la rivière St-Maurice et le versant abrupt de le vallée. Dans 
les autres secteurs, certaines modifications ont parfois pu 
être apportées au tracé de référence sans toutefois qu'elles 
changent l'alignement prévu. Cette démarche a conduit è l'op-
timisation environnementale du tracé de référence qui devient 
ainsi le tracé retenu pour l'analyse d'impact. 

L'analyse des impacts révèle que les principaux impacts at-
tendus se situent au niveau de la zone riveraine et des dé-
placements de résidences. Dans le premier cas, ils concernent 
l'empiétement dans la rivière St-Maurice par des murs de sou-
tènement et des remblais. Dans ces cas, aucune mesure de mi-
tigation ne peut être apportée au milieu riverain si ce n'est 
d'empêcher par des mesures appropriées l'érosion du talus. 
Les sections 110, 130 et 140 sont particulièrement touchées 
par l'artificialisation du milieu riverain. Dans le second 
cas, il s'avère que le tracé retenu entraine le déplacement 
de 28 résidences permanentes et secondaires sur un total de 
113 retrouvées le long des sections à l'étude. 	La section 
140 est la plus touchée avec 13 déplacements sur les 26 rési-
dences (permanentes et secondaires), commerces et bâtiments 
publics existants. 

En contrepartie, l'utilisation de la nouvelle infrastructure 
routière aura des répercussions positives en favorisant un 
écoulement de la circulation plus efficace et plus sécuri-
taire. De plus, le réaménagement routier engendrera une meil-
leure intégration visuelle par rapport à le route actuelle; 
aspect non négligeable dans le cas d'une route "dite" panora-
mique. 

En somme, le tracé retenu par le M.T.Q. pour le réaménagement 
routier de la route 155 semble optimal compte tenu des atten-
tes liées à un projet routier et aux contraintes naturelles 
qui font que la majeure partie des sections routières étu-
diées sont coincées entre le versant de la vallée et la ri-
vière St-Maurice. 
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ANNEXE 1 
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Promoteur Ministère des Transports 

Adresse 	255, Crémazie est; Montréal QC, H2M 1L5 

Mo de téléphone 873-4953 

    

      

      

Responsable du projet pour le promoteur 	Michel Letendre 

Consultant du projet pour le promoteur 

Adresse 	  

No oc talépnone 

Responsaple du projet pour le *consultant 

Titre du projet  Route 155 - De Grandes-Piles à La Tuque 

Localisation du projet 
mentionnel Z'endnoit ou .22.a. endtoi.ts où îe pkujet est ucep.OLbie 
!Lécte,O3et et in!C/ie Zes numùto.s cadaatAaux (t:J-C et 'La;Ig). Ajoutcn en 
annexe une coAte ,topoyupUque ou cada.s.t/znîe £oe.4.À.sant iLt! pilojet (on 
quinze exempZattes) 

Le projet cité en rubrique ! situe dans la rég )n de la Mauricie 

entièrement le long de la rive gauche de la rivière Saint-Maurice 

sur la" route 155 qui relie Grandes-Piles à La Tuque (voir carie 1). 

Le tracé n'étant pas déterminé avec précision, il ne nous est pas possible  
de produire actuellement la liste des lots affectés par le projet. 



• 

5. Propriété des terrains 
s'iï y 	4neu, 	szatut dz rytup..1. dzs 

du :jzt zsZ 	zt 	 2J‘,1;ld zt da;:s 	 ?) pot- czs 	 sont.acqui.s ;c . 	p.-..Jp-"..ié.t,f p.livJo. 	UD 	 tettaii=à acqt:.Ls à 75. 	 suLtc aux 2xpu.p.-,i.anc, 2tc.). 	Ca  a.;:pauCt...2 	wic CC 	2. 

Aucun des terrains traversés par le projet n'est prop.iéte  du 

Ministère des Transports. 

6. ObjEctifs et justificàtion du proje 
Meati_onael Ce..1 ..bjezti4s dn p-lojet zt 	 é..Dce de 	 avec tel ;tan..s zt p.2i1tfl2d2 dclvee.oppeinznt au nLveau Zbcae., 	conaiuu aat . .na.e. L-1  p,-..0b.ejectique qui es.t à 	 p»,ot. 

Le Proiet s'inscrit dans le programme de réaménagement de la roide .155  

de Grandes-Piles à La Tuque. Cette route qui est le seul lien entre les 

régions de Trois-Rivières et du Lac Saint-Jean Présente des signes de 

désuétude et des sinuosités exagérées pour le trafic actuel qui comprend 

17 à 20% de trafic lourd. 



7. Description du projet 

(phase préparatoire, phase construction, phase exploitation) 
Pou.: chace del 	 Ze 

;bat:age, 	 are.) 
ce.;:aetU.s-tuque.s de ceux-c. (eupelte, 	 capaeut,i, voiwne, 
Me,utU;!;:e.. 4.142eme,...t 	cUt.,rz..5 	't (dJboileeeï..t, 

1:e.inbi.'..dya3c, etc.) et, .b'a y a in2U,:s 1:ctLt 
joatel. 	 docup;t,1 

C e qiceux 	 calacts1'4u_tuque.1 d:. 	 t u.5ve-usa.e..e, 
et.c. 

La réfection de la route 155 se fera selon les normes de construction  

d'une rouie principale de type B (2 voies). La plate-forme aure une 

largeur de 13,30 met l'emprise 40m. 

Les travaux exigeront de l'expropriation, du déboisement et probablement 

du remblayage.  

1 

111 



: I 

111 

.8. Projets' connexes et phases ultérieures 
MenildLYI 	Ze ploje.t 	 un pug....d.mme 	Lflig i""Jne ot't  
le 1..1.r.tacht 	 pu.jets connexel et ,q1 (AL po 	(Ivetue(2ement 
J avc(:-, del pnasel t.2té,A.Leuu,. • 

La route 155 sera également aménagée dans la région du La:Saint-Jean. 

Voici  la liste des tronçons dont la  réfr:tion'est prés,ue au plan 

d'équipement 83-88. (Voir aussi carte 2). On  '  prévoit 1"  réaménagement  

de la route et la construction d'une voie lente. Ces tronçons seront sous  

la responsabilité de la division Assistance aux Régions de notre Serv'çe Environneme 

No. C.O.P.I. 

0155-04-01 

0155-04-02 

0155-04-03 

0155-04-04 

0155-04-05 

015-04_06 

   

Description du troncon 	 annét 

  

     

  

Voie lente au nord du chemin Gagnon 	 après 88 
section 60-02 

 

   

   

 

Voie lente au sud de la rivière 'des 	 87 - bes  
Commissaires, section 60-04 
Voie lente au sud du chemin du Lac Mink, 	85 - 86 - 
section 70-02. 

Voie lente_ vis-L'./(s le ruisseau à la 	86 - 87 . 
Truite, seccion 80-02 . 
Voie lente du chemin 7e rang au sud de la 	84 - 85 
traverse â niveau, section 110-03-04 

Voie lente entre le tunnel du CN et la 	84 - 85  
tour de télévision, section 120-03-04 

 

 

 

 

  

9. Calendrier de réalisation du projet 
IseL;1 e.ntcoas phcl.e. de 1.(1a.nsatc:on) 

Pour l'ensemble du projet de Grandes-Piles à La Tuque, voici la lire des 

tronçons dont l'aménagement est prévu au plan d'é,Jipement 83-88 (voir 

carte 1). La reconstruction des autres tronçons sera programmée ulté- 

rieurement. 

No COPI 	 Description du t o çon 	 année 	 

0155-03-02 . 	Seigneurie de Batiscan, 3e Rang et 	 84 - 85 
4e Rang (sectior 130, 3-2-1) 

nig-01-n1 	seigneurie de Ratisran. ler Rang ouest 	8' - 84  
(section 140, 4) 

0155-03-04 	Dans le canton Boucher 	 86 - 87  
(section 150, 1-2-3-4) 

0l-nl-nq 	nenç le rArinn Rniu-hpr  	 85  - 86  
(section 160, 1-2-3-4-5-6) 

0155-03-06 	Cantnn Haute-Saint-tburire Sud 	84 - 85  
(section 180, 2-3-4-5) 



10. Description du milieu 
d'une patt i.A.c.cupa:CLun actuaLe du te,vtit.J.O.le (InUieu aque,que, 

me.;;;Ica.le, 	zone agnicoft, 	uthain, etc.) et, d'aue:e pd.tt, 
ies 	 act.Wi.tis hwna4:ac_à (Liticueu.te, 
ftonomic Zocaec et ,...f.giona.te, etc.) telles qu'elles se 'pld.sentL.:.t avant Zot 
tUi::.Lut,iim da ptojt. 

Tout au long du tronçon à l'étude. la route 155 est le plus souvent coinuJe 

entre d'une part la rivière Saint-Maurice et d'autre part le versant est 

de la vallée de cette rivière. Ce versee est générelment très a rupt . 

Le territoire traversé par le projet est essel iellement  -)uvert par la 

forêt mixte parfois interrompue par de petites superficies marécageuses 

(entre Olscamp et Grande-Anse). 

En ce qui concerne, l'habitat, celui-ci est soit dispersé là où la vallée 

est étroite soit aggloméré en muni -ipalités d'importar-e variable  

(Olscamp, Grande-Anse, Carignan). 

La principale activité humaine est celle de l'exploitation forestière 

(du flottage de bois se fait sur la rivière Saint-Maurice). L'agriculture, 

elle est réduite â quelques champs en bordure des villages cités plus haut. 



Je certifie que tous les renseignements mentionnés dans le présent avis de 
projet .sont exacts au meilleur de ma connaissance. 

Signé le e ILt Par 

aniel Waltz, 	ologi›te 
Chef du seivice de l'Environnement 

11. Remarques 

Zu au.tAu len:s4gncinents 3ugfs'iulcesai...,e3 d :LUItncL.awie com-
2.,dheuion . du ptojet et .au bco..4z annexet du. page. 

Aucune des terres touchées par les travaux n'a été zonée agricole. 

En plusieurs endrOits, l'étude de corridors alternatifs s'avérera très  

problématique 'en raison de l'exigulté di corridor router actuel. 

En effet, celui-ci est souvent coincé entre d'  1 côté la  rivière 

Saint-Maurice et de l'autre le versant montagneux très abrupt . 
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ANNEXE 2 



PACT LI' 	GouvernPment du Ouébeu- 
Ministère de l'Enwonnernent 
Service d'analyse 
des études d'impact 

Directive du ministre indiquant la nature, la portée et  

l'étendue de l'étude d'impact sur l'environnement  

Route # 155, cinq tronçons 

entre Grandes-Piles et La Tuque 

Dossier # 102-8227-41 

Sainte-Foy, le 

I 



I 
Route # 155, cinq tronçons entre 
Grandes-Piles et La Tuque 

1 
Page 1 de 9 

INTRODUCTION  

La présente directive a pour but d'indiquer à l'initiateur du projet les 
éléments importants de l'étude d'impact à réaliser dans le cadre du projet de 
route # 155, cinq tronçons entre Grandes-Piles et La Tuque. 

Le contenu de l'étude d'impact doit se conformer à la section III du 
Règlement général relatif à l'évaluation et à l'examen des impacts sur 
l'environnement (décret 3734-80, 3 décembre 1980). Elle doit être conçue de 
façon à être un véritable outil de planification de l'utilisation du 
territoire, préparée selon une méthode scientifique et satisfaire les 
besoins du réviseur, du public et du décideur. Tout au long de, sa 
réalisation, l'initiateur doit porter une attention particulière aux 
informations et préoccupations émanant des municipalités (locale ou ré-
gionale) et autres organismes du milieu touchés par le projet et fournir en 
annexe la liste des organismes contactés. 

111 	

Cette directive est divisée en deux chapitres. Le premier présente la 
démarche générale d'une étude impliquant la reconstruction d'une route 
existante alors que le second précise les éléments plus particuliers au 
présent projet. 

CHAPITRE I: DEMARCHE GENERALE' 

1. JUSTIFICATION DU PROJET ET SOLUTIONS PROPOSELS  

1 	
Cette étape vise la présentation des éléments de justification de ce 
projet. Ces derniers doivent être de nature à expliciter le cheminement 
suivi pour en arriver au choix d'une solution tout en démontrant l'opportu- 

11 	

nité de sa réalisation. Toutefois, le choix d'une solution n'implique pas 
une localisation précise des ouvrages. 

111 	
1.1 Problématique 

L'initiateur doit faire ressortir les raisons qui ont donné naissance 
au projet en présentant les conditions et problèmes identifiés dans le 
milieu. Dans ce contexte, la description du réseau routier actuel et 
l'identification des secteurs problématiques étayées sur la base de 
données relatives aux activités sises en bordure de la route et à la 
circulation (débit journalier, composition, origine et destination, 
sécurité, prévisions...) doivent être effectuées. 



Route # 155, cinq tronçons entre 
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Cet exposé des éléments problématiques conduit l'initiateur à identi-
fier clairement ses objectifs en termes de circulation compte tenu des 
normes actuelles de conception routière, des secteurs à relier ou à 
desservir et de la clientèle visée. Il doit également mentionner tout 
autre objectif qu'il cherche à atteindre localement .et/ou ré-

gionalement. 

1.2 Analyse de solutions  

Compte tenu des problèmes identifiés et des objectifs poursuivis, 
l'initiateur doit évaluer la possibilité de reconstruire la route 
actuelle comparativement à l'opportunité de construire une nouvelle 
route. L'examen de la possibilité d'une reconstruction de la route 
actuelle peut inclure la construction de nouveaux tronçons ou de voies 
de contournement des secteurs critiques. 

Cette analyse sommaire doit s'effectuer en considérant les impacts 
environnementaux appréhendés, les aspects technico-économiques et 
l'atteinte des objectifs déjà identifiés. Ceci implique que l'on tienne 
compte de l'utilisation actuelle et prévisible du territoire, incluant 
les effets d'entrainement sur le réseau actuel et projeté. 

Suite à cette analyse et sur la base de motifs suffisamment étayés, une 
sélection peut être effectuée entre les diverses options mentionnées 
précédemment. De plus, comme certaines contraintes (budgétaire, 
conjoncturelle...) peuvent éventuellement retarder la réalisation du 
projet, l'initiateur doit examiner les conséquences de son report. 

1.3 Description technique de la ou des solution (s) retenue (s)  

L'initiateur doit indiquer et illustrer les grandescaractéristiques 
techniques de la ou des solution (s) retenue (s) (largeur nominale de 
l'emprise, nombre de voies, présence de terre-plein...). De plus, il 
doit préciser les conditions d'accès et présenter, s'il y a lieu, les 
modalités de raccordement avec le réseau actuel et les améliorations à 

y apporter. 

2. L'ANALYSE D'IMPACT  

L'analyse d'impact vise à identifier la localisation optimale pour la 
réalisation du projet et en déterminer l'acceptabilité environnementale. 
Cette analyse comporte plusieurs étapes soit une connaissance adéquate du 
milieu, l'identification et l'évaluation des" impacts et la proposition de 

mesures de mitigation. 
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2.1 Identification de la zone d'étude 

Compte tenu de la ou des solution (s) précédemment retenue (s) et des 
contraintes majeures sur les plans environnementaux et technico-é-
conomiques, l'initiateur doit identifier une zone d'étude et en justi-
fier les limites. Cette zone doit être d'une dimension permettant de 
cerner tant les effets directs qu'indirects du projet. Advenant la 
nécessité de l'étude d'une voie de contournement ou d'un nouveau 
tronçon, la zone d'étude retenue doit de plus être suffisamment vaste 
pour permettre l'élaboration de variantes de tracés à ces endroits 
particuliers. 

2.2 Inventaire de la zone d'étude  

L'initiateur doit présenter la description des composantes des milieux 
naturel nt humain de la zone d'étude. Le choix des composantes et 
l'extension donnée à leur description doivent correspondre à leur degré 
d'affectation par le projet et leur importance dans la zone d'étude. 

L'inventaire de la zone d'étude doit être relativement détaillé et la 
cartographie faite à grande échelle. La présentation de trois types de 
données doit être envisagée soit: 1) les informations actuellement 
disponibles sur les cartes conventionnelles et dans les agences 
gouvernementales ou autres; 2) des inventaires de potentiel pour des 
aspects particuliers lorsque les données ne sont pas disponibles et 3) 
des inventaires plus détaillés sur des parties de la zone d'étude 
touchées directement par le projet lorsque celles-ci présentent des 
potentiels particulièrement élevés ou lorsque certains impacts 
importants sont prévus. 

2.3 Elaboration de tracés dans le cas d'une étude de voie de contour-
nement ou d'un nouveau tronçon  

Advenant la nécessité d'une telle étude, l'initiateur doit identifier à 
l'intérieur de la zone d'étude, les résistances techniques et envi-
ronnementales à la construction d'un projet routier. Ces résistances 
doivent être hiérarchisées et la pondération utilisée doit être claire-
ment expliquée. Cet exercice doit permettre à l'initiateur de localiser 
des tracés tout en justifiant les points de chute de ces derniers. 

2.4 Identification et évaluation des impacts  

Compte tenu des caractéristiques du milieu et des travaux prévus, 
l'initiateur doit procéder à l'identification des impacts. Cet exerci-
ce, le plus factuel possible, consiste à déterminer la nature et 
l'envergure des impacts engendrés par le ou les tracé (s) étudié (s). 
Les principaux critères utilisés à cette étape sont l'intensité (aspect 
quantitatif), l'étendue (portée spatiale et systématique) et la durée 
(aspect temporel). 
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L'évaluation des impacts a pour objectif d'en déterminer l'importance. 
Il s'agit pour l'initiateur de porter un jugement de valeur sur les 
impacts identifiés pour chacun des tracés et ce, à l'aide de critères 
tels que la sensibilité, la rareté, l'irréversibilité, l'attitude ou la 
perception des gens du milieu... 

2.5 Identification des mesures de mitigation  

L'initiateur doit identifier des mesures de mitigation et évaluer les 
impacts résiduels. Dans le cas de l'étude d'une voie de contournement 
ou d'un nouveau tronçon, l'identification des mesures de mitigation 
pour chacun des tracés peut se limiter à celles qui sont importantes 
et/ou discriminantes pour l'analyse comparative. 

2.6 Analyse comparative des tracés étudiés pour une voie de contourne- 
ment ou un nouveau tronçon et le choix du tracé preferentiel  

L'initiateur doit procéder à une analyse comparative des tracés étu-
diés. Celle-ci doit s'appuyer sur l'évaluation des impacts environne-
mentaux, sur les mesures de mitigation proposées et sur des critères 
technico-économiques. La méthode utilisée pour le choix du tracé 
préférentiel doit être clairement expliquée. 

3. DESCRIPTION DU PROJET RETENU ET DE SES MODALITES DE REALISATION  

Cette partie vise à décrire le projet retenu et ses modalités de réalisa-
tion ainsi qu'à préciser les éléments importants à inclure aux plans et 
devis. 

3.1 Identification finale des mesures de mitigation pour le tracé  
retenu 

Dans le cas d'une étude de voie de contournement ou d'un nouveau 
tronçon, l'initiateur doit identifier des mesures de mitigation sur 
l'ensemble du tracé retenu pour compléter ainsi celles qui avaient été 
proposées préalablement à l'analyse comparative des tracés et, s'il y a 
lieu, proposer des mesures destinées à compenser les impacts résiduels. 
Enfin, toutes ces mesures devront être ultérieurement inscrites aux 
plans et devis de construction. 

De plus, au moment de l'élaboration des plans d'avant-projet (ou le cas 
échéant, des plans de construction), des modifications ponctuelles aux 
caractéristiques techniques initialement retenues peuvent être 
envisagées (diminution de la largeur de l'emprise, léger déplacement de 
la ligne de centre, modification du type de drainage...). 
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3.2 Description du projet 

-L'initiateur doit décrire de façon détaillée le projet en reprenant les 
éléments énoncés lors de la description technique de la solution 
retenue et en y intégrant les éléments particuliers au tracé choisi. 
Cette description doit aussi inclure le nom des municipalités traver-
sées de même que l'énumération des lots touchés. 

Une description des principaux travaux de construction et des mesures 
de mitigation associées doit également être fournie. L'initiateur doit 
de plus indiquer les dates de début et de fin des travaux ainsi que la 
séquence généralement suivie. Advenant que la réalisation complète du 
projet soit répartie en plusieurs phases, l'initiateur doit dans la 
mesure du possible indiquer et justifier le calendrier qu'il compte 
suivre. L'initiateur doit indiquer s'il compte élargir l'emprise pour 

s'approvisionner en matériaux d'emprunt. 

De plus, la procédure utilisée par 1>e service des Expropriations et 
plus spécifiquement les normes régissant le déplacement des bâtiments 
doivent être décrites de façon succinte et vulgarisée en annexe. 

1.3 Mesures de surveillance et de suivi 

L'initiateur doit expliquer les mécanismes de surveillance qu'il entend 
mettre de l'avant pour s'assurer que les' mesures de mitigation 
inscrites aux plans et devis soient respectées. 

En outre, advenant l'identification d'impacts environnementaux parti-
culièrement importants ou comportant des aspects de risque et d'incer-
titude, l'initiateur doit envisager un suivi. Ce suivi a pour objectif 
d'une part, de préciser la nature et l'envergure de ces imPicts et 
d'autre part, de vérifier l'efficacité des mesures de mitigation 
préconisées et le cas échéant, de les remplacer par d'autres plus 

appropriées. 

4. PRESENTATION DE L'ETUDE D'IMPACT 

Les données de l'étude doivent être présentée de façon claire et concise. 
Ce qui peut être cartographié doit l'être et ce, à des échelles adéquates. 

Le ou les tracé (s) étudié (s) doivent figurer autant sur les cartes 

thématiques que sur les cartes synthèses et un plan d'avant-projet doit 

être fourni. 

Toutes les sources de renscignements doivent être données en référence. De 
plus, les méthodes utilisées au cours de la réalisation de l'étude d'impact 
(inventaire, élaboration de tracé, analyse comparative...) doivent être 
présentées et explicitées. En outre, le nom, la profession et la fonction 
des personnes qui sont responsables de la réalisation de l'étude d'impact 
doivent être indiqués. 
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Considérant que l'étude d'impact doit être mise à 
la disposition du public pour 

information, l'initiateur doit fournir un résumé vulgarisé des éléments essentiels 
et des conclusions de ladite étude ainsi que tout autre document qu'il juge néces-
saire pour la bonne compréhension du projet. Ce résumé, publié séparément, doit 
inclure une carte illustrant les impacts et les mesures de mitigation du projet 

retenu. 

Lors du dépôt officiel de l'étude d'impact au ministre, l'initiateur doit fournir 

trente (30) copies du dossier complet. 

CHAPITRE II: LES ELEMENTS PLUS PARTICULIERS A ETRE 'ANALYSES COMPTE TENU DU PROJET  

ET DU MILIEU TRAVERSE  

1.1 Problématique  

L'initiateur doit justifier l'à-propos du choix des tronçons à 
reconstruire par 

rapport à 
d'autres tronçons de cette même route # 155. L'initiateur doit dis-

cuter le problème du peu de sections permettant le dépassement et de l'absence 
de voies auxiliaires en relation avec la topographie et la fréquence du trafic 

lourd. 

1.2 Analyse de solutions 

L'analyse de solutions Peut être réduite au minimum en ne considérant que le 
projet d'élargissement dé la route actuelle comportant quelques nouveaux tron-
çons afin d'améliorer la géométrie du tracé. La possibilité de voies auxiliai- 

res doit cependant être abordée. 

2.2 Inventaire de la zone d'étude  

Lors de la description des composantes du milieu naturel, l'initiateur doit 
porter une attention particulière aux éléments suivants: 

l'eau: la rivière St-Maurice (ses rives et sa végétation aquatique et ripa-
rienne), les nombreux petits ruisseaux qui traversent la route actuelle 
dans les cinq tronçons qui seront reconstruits de même que les zones d'inon-
dation (considérant une période de récurrence suffisante); 
le sol: les dépôts meubles, le relief. (particulièrement les zones de roc atte-
nantes à la route), les sites de glissement de terrain et les zones d'érosion; 
la forêt: les peuplements forestiers présents, les plantations (particulière-
ment celles situées entre la route et la rivière au début du projet # 155-30-05 
et la plantation du pin rouge située au milieu du projet # 155-03-02), la syl-
viculture, toute bande de végétation présente entre la route actuelle et la. 

rivière St-Maurice; 
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la faune: les habitats significatifs pour les espèces des milieux terrestres 
et aquatiques (exploitées et non exploitées) présentant un intérêt spécial; 
les espèces menacées, les habitats exceptionnels ainsi que la truite mouche-
tée. Le marécage et le petit lac situé au début du projet # 155-03-05 devra 
faire l'objet d'une attention particulière. 

En ce qui concerne le milieu humain, une attention particulière doit être por-
tée aux éléments suivants: 

la présence d'habitations, de bâtiments et d'installations de toutes sortes; 
la présence d'activités récréatives telles que la circulation touristique, 
la pêche, le canotage, l'escalade de rochers...; 
les différents usages de la rivière St-Maurice principalement les prises d'eau 
potable en aval des lieux de construction et la draye; 
les dégradations actuelles de l'environnement telles que les gravières, les 
coupes de roc...; 
le long des tronçons a construire, les sources d'approvisionnement en eau po-
table des municipalités traversées lorsqu'elles sont situées à proximité de 
la route actuelle ou de nouveaux tronçons; 
les milieux agricoles (terres cultivées, type d'exploitation, potentiel des 
terres, statut de protection); 
les éléments significatifs du patrimoine culturel, incluant les paysages (com-
posantes et points de vue exceptionnels tels que certaines falaises situées 
sur la rive ouest du St-Maurice en face du projet # 155-03-06 et certains 
points de vue exceptionnels sur la rivière et les montagnes), le bâti (ensem-
bles et immeubles isolés) et les sites archéologiques (localisation et des-
cription succincte des sites connus). 

2.3 Elaboration de tracés  

L'initiateur doit élaborer quelques tracés aux endroits critiques (remblayage 
dans la rivière St-Maurice, coupe de roc importante...) et faire la démonstra-
tion de la rationnalité des choix faits. 

2.4 Identification et évaluation des impacts  

L'initiateur doit entre autres, analyser les aspects suivants: 

les effets liés aux expropriations et principalement aux déplacements ou démo-
lition de résidences, bâtiments ou autres installations; 
les impacts attendus en territoire bâti sur la sécurité des lieux, la quiétude 
des lieux et la structuration de l'espace; 
les effets liés au rapprochement de la route de certaines sources d'approvi-
sionnement en eau potable des municipalités traversées; 
la destructuration des lots; 
les effets liés au remblayage dans la rivière St-Maurice et à la perte de vé-
gétation riveraine; 
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les effets liés à la construction de la route dans la zone d'inondation de 
la rivière St-Maurice; 

- les effets liés aux déblais du côté est sous forme de coupe de roc ou d'ex-
cavation dans le matériel meuble (longues pentes de sable ou de gravier); 
les effets liés au fait que les travaux de construction devront se faire si-
multanément avec le passage de la circulation; 
les effets liés à l'abandon de sections de la route actuelle; 

- les effets liés à l'entretien (sels de déglaçage, herbicides) et à l'usage 
(résidus de pétrôle,de combustion, de caoutchouc, etc.) de même qu'au danger 
de déversement accidentel de produit toxique en relation avec le fait que la 
rivière St-Maurice est la prise d'eau potable de Trois-Rivières (60 000 per-
sonnes). 

2.5 Identification des mesures de mitigation  

- si certains tronçons de la route actuelle sont maintenus, l'initiateur doit 
indiquer leur statut et les modalités d'entretien; 
l'initiateur doit prévoir des périodes appropriées pour les travaux dans et à 
proximité de la rivère St-Maurice de façon à perturber le moins possible les 
espèces de poissons présentes et de façon aussi à minimiser la mise en suspen-
sion de sédiments; 
l'initiateur doit mettre en oeuvre des travaux de renaturalisation efficaces 
afin de retourner à la verdure certaines surfaces mises à nu particulièrement 
les fortes pentes situées le long du St-Maurice et/ou très exposées à la vue 
des usagers de la route; 
l'initiateur doit prévoir des travaux de mise hors service des sections de 
route abandonnée de façon à permettre la croissance de la végétation et à 
laisser libre passage aux eaux de surface; 
l'initiateur doit prévoir les travaux pendant des périodes minimisant la per-
turbation de la circulation routière; 
l'initiateur doit_prévoir'des coupes de rochers minimisant l'impact visuel; 
l'initiateur doit prévoir un plan d'urgence advenant un déversement acciden-
tel de produits toxiques dans la rivière St-Maurice. 

3.1 Identification finale des mesures de mitigation  

L'initiateur doit, entre autres, procéder à une détermination théorique du po-
tentiel archéologique du tracé retenu et lorsque connus, des bancs d'emprunt 
et de leurs chemins d'accès. Cette démarche (étude de potentiel et vérifica-
tion visuelle) doit permettre d'identifier dans l'étude d'impact et de locali-
ser au plan d'avant-projet des zones où des sondages archéologiques et le cas 
échéant, des fouilles devront étre effectués préalablement aux travaux de cons- 
truction. 

L'initiateur peut de plus identifier des mesures visant à compenser les impacts 
environnementaux résiduels. Ces mesures peuvent prendre la forme d'aménagement 
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récréo-touristioue tels que stationnement et accès à la rivière pour la pêche, 
le canotage, etc. ou halte routière de type belvédère mettant en valeur l'as-
pect hautement scénique de la vallée de la rivière St-Maurice. Ces mesures 
de compensation peuvent être aménagées en tirant profit de la présence de ban-
des de terrain enclavées entre la rivière et la nouvelle route ou de l'emprise 
de la route actuelle désaffectée. 

3.2 Description du projet  

L'initiateur doit spécifier si possible la provenance des matériaux d'emprunt. 
L'initiateur doit indiquer également partout où c'est possible ce qu'il entend 
faire des bandes de terrain enclavées entre la rivière et la nouvelle route de 
même que de l'emprise désaffectée. 



ANNEXE 3 



REGLEMENT SUR LES CONDITIONS DE 

DISPOSITION DES IMMEUBLES EXCEDENTAIRES 



Partie 2 

GAZETTE OFFICIELLE DU QUEBEC, 20 février 1985, 117e année, No 8 

CONSEILDU TRESOR 

C.T. 154599, 29 janvier 1985 

Loi sur l'administration financière 
(L.R.Q., chap. A-6) 

Immeubles excédentaires - Conditions de disposition 

CONCERNANT le règlement sur les conditions de disposition des immeubles 
excédentaires 

ATTENDU Qu'en vertu du deuxième alinéa de l'article 25 de la Loi sur l'ad-
ministration financière (L.R.Q., chap. A-6), le Conseil du trésor 
peut adopter des règlements applicables aux ministères du gouverne-
ment et à tout organisme qu'il désigne et dont les membres sont 
nommés par le gouvernement ayant trait, sous réserve de l'article 
49 et de toute autre loi, aux conditions des aliénations de biens; 

ATTENDU QU'il y a lieu de remplacer le Règlement sur les conditions d'a-
liénation des biens immeubles publics excédentaires (R.R.Q., 1981. 
chap. A-6, r.3); 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 27 de la Loi sur l'administration finan-
cière tout règlement adopté en vertu du deuxième alinéa de l'arti-
cle 25 de cette loi entre en vigueur à la date de sa publication à 
la Gazette officielle du Québec ou à toute date ultérieure qui 
yest fixée; 

LE CONSEIL DU TRESOR DECIDE: 

D'adopter le Règlement sur les conditions de disposition des immeu-
bles excédentaires, ci-joint. 

Le greffier du Conseil du trésor, 
MICHEL CREVIER 



REGLEMENT SUR LES CONDITIONS DE 
DISPOSITION DES IMMEUBLES EXCEDENTAIRES 

Loi sur l'administration financière 
(L.R.Q., chap. A-6, art. 25) 

I. Sauf disposition contraire, le présent règlement s'applique aux minis-
tères et organismes dont les membres sont nommés par le gouvernement et dont 
le budget est voté par l'Assemblée nationale, à l'exclusion de la Société 
d'habitation du Québec. 

Dans ce règlement, à moins que le contexte n'indique un sens diffé-
rent, on entend par: 

"exploitant": une personne dont l'exploitation est enregistrée auprès du mi-
nistère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 
conformément au Programme d'enregistrement des .exploitations 
agricoles et de diffusion des informations; 

"immeuble excédentaire" ou "immeuble": un bien immeuble détenu par un minis-
tère, à l'exclusion des terres publiques, vacantes ou construi-
tes, sous la juridiction du ministre de l'Energie et des Res-
sources ou du ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation, pour lequel il n'est prévu aucune utilisation 
dans un délai de 5 ans; 

"ministère": un ministère ou un organisme auquel s'applique le présent règle-
ment; 

"municipalité": une corporation municipale quelle que soit la loi qui la ré-
git, une municipalité régionale de comté, une communauté urbai-
ne, la communauté régionale de l'Outaouais et la Société d'amé-
nagement de l'Outaouais créée en vertu de la Loi sur la commu-
nauté régionale de l'Outaouais (L.R.Q., chap. C-37.1); 

"valeur": la valeur d'un immeuble selon l'évaluation municipale ou la valeur 
correspondant au prix payable pour des immeubles comparables. 

Le ministre des Transports est responsable de la disposition des im-
meubles excédentaires. 

Dès qu'un immeuble devient excédentaire, le ministère qui en a la ges-
tion et l'administration doit le déclarer excédentaire au ministre des Trans-
ports. 

Le ministre des Transports tient l'inventaire des immeubles qui lui 
ont été déclarés excédentaires. 

Le ministre des transports doit transmettre annuellement à chaque mi-
nistère une liste des immeubles excédentaires pour qu'il puisse, dans un délai 
de 60 jours, lui faire connaître son intérêt à les utiliser. 



Un immeuble qui apparaît dans l'inventaire peut toutefois ne pas être ins-
crit sur la liste et faire l'objet d'une disposition immédiate par le ministre 
des Transports, s'il s'agit: 

1°  d'un immeuble visé dans l'article 15; 
2°  d'un immeuble situé dans une zone agricole au sens de la Loi sur la 

protection du territoire agricole (L.R.Q., chap. P-41.1); 
30 d'un immeuble qui doit être démoli parce que désuet, non transportable 

ou non sécuritaire. 

Le ministre des Transports ne peut rayer un immeuble de l'inventaire 
tant qu'il n'en a pas disposé. Les frais de gestion et d'administration de 
cet immeuble continuent pendant ce temps d'être à la charge de celui qui l'a 
déclaré excédentaire, ainsi que les frais de démolition le cas échéant. 

Pour en diminuer les frais, le ministre qui a déclaré l'immeuble excéden-
taire peut le louer pour une durée maximale de 5 ans. Le bail doit prévoir 
que les frais d'exploitation, les taxes et les assurances sont à la charge du 
locataire. Une copie du bail doit être transmise au ministre des Transports. 

'Lorsqu'un ministère manifeste son intérêt à utiliser un immeuble qui 
apparaît dans l'inventaire, le ministre des Transports en informe le ministère 
qui l'a déclaré excédentaire pour que celui-ci en transfère la gestion et 
l'administration par arrêté ministériel. 

Lorsque plus d'un ministère ont manifesté leur intérêt à utiliser le 
même immeuble, le transfert est décidé par le ministre des Transports, après 
concertation avec les intéressés. 

Lorsqu'aucun ministère n'a manifesté un intérêt à utiliser un des 
immeubles visés dans l'article 5, le ministre des Transports peut en disposer. 

Si l'immeuble est situé dans une zone agricole au sens de la Loi sur 
la protection du territoire agricole (L.R.Q., chap. P-41.1), le ministre des 
Transports ne peut en disposer que conformément aux conditions suivantes: 

1°  si l'immeuble est loué à un exploitant depuis au moins 1 an, il doit 
d'abord le lui offrir à un prix correspondant à sa valeur, déduction 
faite du coût des améliorations apportées par le locataire. 

L'exploitant dispose d'un délai de 30 jours pour accepter l'offre du mi-
nistre. Un délai différent peut toutefois être convenu entre les parties si 
l'exploitant a déjà notifié le ministre de se porter acquéreur de ce bien; 

2°  si l'immeuble ne fait pas l'objet d'une location au sens du premier 
alinéa du paragraphe 1°, si l'exploitant n'a pas répondu dans le délai 
prévu à l'offre de vente ou s'il l'a refusée, le ministre peut procé-
der par appel d'offre sur invitation auprès des exploitants dont un 
immeuble est contigu à celui à disposer ainsi qu'auprès de l'exploi-
tant qui en est locataire depuis moins de 1 an. 



Le délai de soumission fixé par l'appel d'offres ne peut être inférieur à 
30 jours. Si, à la date de l'ouverture des soumissions, aucun des exploitants 
n'a présenté d'offres, l'immeuble est alors offert à tous les exploitants par 
soumissions. 

Si le ministre des transports n'a pu disposer d'un immeuble situé 
dans une zone agricole conformément à l'article 11, il doit l'offrir au minis-
tre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation pour qu'il puisse, 
dans un délai de 90 jours, lui faire connaître son intérêt à l'utiliser. 

Si le ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation n'a 
pas répondu dans le délai prévu à l'offre ou s'il l'a refusée, le ministre des 
Transports peut offrir cet immeuble au public par soumissions. 

Si l'immeuble n'est pas situé dans une zone agricole, il doit être 
offert successivement: 

1°  à la Société immobilière du Québec; 
2°  aux ministères des Affaires sociales et de l'Education pour le bénéfi-

ce d'instructions de leurs réseaux respectifs; 
30 aux municipalités. 

Lorsqu'aucune de ces entités n'a manifesté un intérêt à acquérir cet im-
meuble, il est alors offert au public par soumissions. 

Lorsque des soumissions sont exigées, elles doivent être sollicitées 
par affichage sur le site de l'immeuble pendant au moins un mois ou par appel 
d'offres dans les journaux. 

Si la valeur de l'immeuble offert n'excède pas 25 000 $, les soumissions 
peuvent alors être sollicitées par un encan public. 

Les soumissions peuvent aussi, malgré le premier alinéa de l'article 
14, être sollicitées sur invitation dans l'un ou l'autre des cas suivants: 

1°  si l'immeuble est enclavé de façon telle qu'une seule personne peut 
s'en porter acquéreur; 

2°  si un passage peut être exigé sur cet immeuble par un propriétaire 
d'immeuble contigu, ou si une partie de l'immeuble est sujette à un 
droit de passage au bénéfice du propriétaire d'un immeuble contigu; 

30 s'il s'agit de permettre à une personne de racheter en tout ou en par-
tie l'immeuble acquis d'elle par expropriation par le gouvernement; 

4°  s'il s'agit d'un immeuble dont la valeur est inférieure à 2 000 $. 

Le ministre des Transports ne peut disposer d'un immeuble à un prix 
moindre que sa valeur, sauf s'il s'agit de la cession d'un immeuble à la 
Société immobilière du Québec, à une institution relevant du ministère des 
Affaires sociales ou de l'Education ou à une municipalité; 	dans ce cas, la 
cession ne peut être faite à un prix inférieur à la valeur du terrain, compte 
tenu des liens et servitudes qui peuvent l'affecter. 



Malgré l'article 16, . le ministre des Transports peut disposer d'un 
immeuble à titre gratuit en faveur d'une municipalité à la condition qu'il 
soit utilisé pour son réseau routier. 

Il peut aussi consentir, à titre gratuit, à une municipalité un droit 
réel pour des travaux d'utilité publique s'ils confèrent une plus-value à 
l'immeuble. 

Les frais relatifs à la cession sont à la charge de la municipalité et 
l'acte doit comporter, le cas échéant, une clause autorisant le ministre à en 
réprendre possession aux frais de la municipalité ou à lui en réclamer la va-
leur à la date de la réclamation ou cas d'abandon du projet d'utilisation pour 
son réseau routier. 

Le présent règlement remplace le Règlement sur les conditions d'alié-
nation des biens immeubles publics excédentaires (R.R.Q., 1981; chap. A-6, 
r.3). 

Le présent règlement entre en vigueur le dixième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 



CHEMINEMENT D'UN PROJET D'EXPROPRIATION  

Cheminement du projet:  

La demande d'acquisition est préparée sous la responsabilité 
du directeur régional et acheminée au directeur des Acquisi-
tions. 

1- Le directeur des Acquisitions, en collaboration avec le 
chef du Service des expropriations, effectue ou fait effec-
tuer la vérification nécessaire pour s'assurer notamment 
que le projet est prévu au plan d'équipement ou aux projets 
régionaux pour l'exercice financier mentionné à la demande, 
et que tous les autres documents accompagnant la demande 
sont joints, tels que: plan d'arpentage, descriptiàns 
techniques, liste des propriétaires, autorisations de la 
C.P.T.A.Q. et de l'Environnement etc. 

Si la demande est complète, le directeur des Acquisitions 
signe la demande d'acquisition et l'envoie à la division 
des Opérations régionales pour exécution. 

Si la demande d'acquisition est incomplète, le directeur 
des Acquisitions la retourne au demandeur en mentionnant 
les motifs de retour. 

2 	Dès réception de la demande d'acquisition ainsi que des 
documents l'accompagnant, le chef de la division des Opéra-
tions, en région, désigne le chargé de projet. 

Le chargé de projet complète le plan de travail et le sou-
met au chef de la division des Opérations pour approbation. 
Sur le plan de travail, doivent-être - clairement indiquées 
les dates suivantes: 



Il demande le choix de notaire aux expropriés, si les no-
taires de la D.A.N. ne peuvent effectuer les travaux de 
vérification des titres de propriété des expropriés, et 
fait parvenir ces renseignements au Contentieux du M.T.Q. 

Le Contentieux du M.T.Q., section notariale, mandate les 
notaires désignés par les expropriés et leur fait parvenir 
les instructions nécessaires à la réalisation de leur man-
dat ou confie le mandat du projet d'expropriation aux no-
taires de la D.A.N. 

Le chef de la division des Opérations approuve le rapport 
général préparé par le chargé de projet pour servir de 
base aux rapports individuels d'évaluation. 

Le chargé de projet présente au chef de la division des 
Opérations, pour approbation, les rapports individuels 
d'évaluation. 

7A- Au retour des Décrets approuvés, le chef du service fait 
effectuer le tri de ces Décrets et les achemine aux diffé-
rentes divisions des Opérations en région pour action. 

Dès la réception des études de titre de propriété des ex-
propriés, soit ,en provenance des notaires de la D.A.N. 
ou des notaires privés, le chef de la division des Opéra-
tions possède tous les élérpents pour faire débuter l'expro-
priation des immeubles requis ou à l'achat de gré à gré 
des propriétés. 

9- Le chef de la division des Opérations, s'il a décidé de 
procéder par expropriation, fait parvenir à la Chambre 
de l'expropriation un plan d'expropriation ainsi que les 
descriptions techniques s'y rapportant et la liste des 
propriétaires à exproprier. 



A la date prévue, le chef de la division des Opérations 
fait signifier les avis de transfert de propriété aux ex-
propriés. 

Après signification, le chef de la division des Opérations 
fait enregistrer l'avis de transfert de propriété à moins 
de contestation de la part de l'exproprié et à condition 
qu'il se soit écoulé un délai d'au moins 90 jours depuis 
la date de l'enregistrement de l'avis d'expropriation. 

S'il n'y a pas eu de contestation de prise de possession 
des lieux et à condition qu'un délai de 15 jours, au mini-
mum, se soit écoulé depuis l'enregistrement de l'avis de 
transfert, le chef de la division des Opérations peut pren-
dre possession des lieux et libérer l'emprise de tout obs-
tacle. 

Dès que les obstacles sont enlevés de l'emprise par dépla-
cement ou démolition, la Direction régionale peut 'faire. 
exécuter les déplacements des utilités publiques, si néces-
saire, et par la suite commencer les travaux routiers. 

Le 22 septembre 1986 
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EXTRAIT INTEGRAL DE: CAHIER DES CHARGES ET DEVIS 
MIN. DES TRANSPORTS DU QUEBEC 1981 

1981-01 

SECTION 6 

CONDUITE ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX 

6.01 	AUTORITÉ DU MAÎTRE D'OEUVRE  

Le maître d'oeuvre a l'autorité nécessaire pour faire exécuter les travaux 
conformément au Cahier des charges, aux plans et devis, pour juger de la 
qualité des matériaux et de la manière de les mettre en oeuvre, de même 
que pour mesurer, calculer ou établir les quantités des ouvrages exécutés. 
Il tranche des points controversés et règle les questions litigieuses qui 
peuvent surgir au cours des opérations. Il est également autorisé à inter-
venir dans l'organisation et les méthodes de l'entrepreneur, si elles sont 
visiblement déficientes ou inappropriées et entraînent des possibilités de 
malfaçon, si elles rendent pratiquement impossible le contrôle qualitatif et 
quantitatif des travaux ou si elles sont cause de perte inutile d'énergie. 
Dans le cas où l'entrepreneur refuse ou néglige de se conformer aux ins-
tructions du maître d'oeuvre, ce dernier est autorisé à suspendre les tra-
vaux par ordre écrit jusqu'à ce que la question controversée soit soumise 
au Ministre. 

Le maître d'oeuvre a l'autorité de faire démolir tout ouvrage ou partie 
d'ouvrage, qui ne répond pas aux exigences des plans et devis et de 
faire reconstruire l'ouvrage ou la partie d'ouvrage aux frais de l'entre-
preneur. 

Il peut encore ordonner la démolition de tout ouvrage qui, tout en étant 
bien fait en apparence, est susceptible de cacher des malfaçons. Si l'ins-
pection révèle que les soupçons du maître d'oeuvre étaient fondés, l'entre-
preneur doit refaire, à ses frais, tout ouvrage ou partie d'ouvrage qui a 
ainsi été défait ou modifié pour fin d'inspection. Si aucune malfaçon n'est 
découverte, l'entrepreneur doit également refaire cette ouvrage ou cette 
partie d'ouvrage. 

S'il s'est conformé aux exigences de l'article 6.07, l'entrepreneur est payé 
pour le travail effectué, tant pour défaire que pour refaire l'ouvrage, aux 
prix unitaires du contrat lorsque applicables ou à un prix convenu. 

Le maître d'oeuvre ne peut pas agir comme contremaître ni remplir d'autres 
fonctions relevant de l'entrepreneur. 

6.02 	POUVOIRS ET FONCTIONS DES INSPECTEURS  

Les inspecteurs dépendent techniquement de leur chef de service respectif. 
Leur fonction consiste à aider le maître d'oeuvre dans le contrôle qualitatif 
des travaux et des matériaux et ils ont sur' le chantier les pouvoirs qui 
leur sont délégués par le maître d'oeuvre. 	En cas de difficultés avec 
l'entrepreneur, les points litigieux sont immédiatement référés au maître 
d'oeuvre qui décide dans les limites de ses attributions. 

La fonction des inspecteurs a pour objet la vérification de la conformité 
des travaux aux exigences et stipulations des plans et devis. À noter que 
la présence des inspecteurs sur les lieux ne relève pas l'entrepreneur de 
l'obligation-de faire son travail selon les plans et devis, selon les instruc-
tions du maître d'oeuvre et conformément aux règles de l'art. 
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Une période minimum de 2 semaines est requise au maître d'oeuvre pour 
l'étude de ces dessins. 

L'apposition d'un visa par le maître d'oeuvre ne constitue qu'une approba-
tion de principe et n'engage en aucune manière la responsabilité du Minis-
tère quant à ces plans d'atelier dont l'entrepreneur est seul responsable. 

Les ouvrages entrepris sans que les plans d'atelier exigés n'aient été four-
nis et visés par le maître d'oeuvre peuvent être refusés par ce dernier. 
Les frais encourus sont à la charge de l'entrepreneur. 

Tout plan nécessitant des calculs de structure ou s'appliquant à des tra-
vaux dont la nature constitue le champ de la pratique de l'ingénieur doit 
être signé par un membre de l'Ordre des Ingénieurs du Québec. 

Les plans sont requis en 5 copies; et doivent être de même dimension que 
les dessins du Ministère (150 A1) et le titre doit mentionner le nom, la loca-
lisation et le numéro du projet apparaissant sur les plans du Ministère. 
Ils doivent indiquer clairement les détails de fabrication et d'assemblage, 
les marques d'identification concordant avec les plans du maître d'oeuvre. 
L'entrepreneur doit vérifier sur place si les ouvrages décrits s'ajustent 
parfaitement aux ouvrages adjacents. 

À la fin des travaux, l'entrepreneur doit remettre au Ministère une copie 
sur film sensibilisé de 0,8 mm d'épaisseur de tous les plans d'ateliers que 
lui-même ou ses sous-traitants ont préparés au cours des travaux. Ces 
films doivent montrer les détails des travaux concernés tels qu'approuvés 
par le maître d'oeuvre et tels qu'exécutés. 

Les dessins de ces plans doivent être conformes à la norme ONGC-72-Gp-1. 

C- Plans d'ouvrages provisoires  

Un ouvrage provisoire est tout ouvrage (batardeau, fausse charpente, sys-
tème d'érection, pont temporaire, etc.) dont le but est de permettre l'exé-
cution de l'ouvrage permanent. 

Avant d'entreprendre ces ouvrages, l'entrepreneur doit remettre des copies 
de ses plans au maître d'oeuvre pour information; ce dernier se réserve 
le droit d'exiger des modifications. 

Les plans se rapportant à l'étaiement des coffrages doivent être signés par 
un membre de l'Ordre des Ingénieurs du Québec. Il en est de même pour 
tous les plans qui relèvent de l'exercice de la profession d'ingénieur. 

Ces plans sont requis en 5 copies et le titre doit mentionner le nom, la 
localisation et le numéro du projet apparaissant sur les plans du Ministère. 

Si les plans affectent un tiers, l'entrepreneur doit au préalable obtenir son 
approbation et fournir les copies additionnelles. 

Le Ministère ne fournit pas les plans des ouvrages provisoires. Par 
exception, s'il les fournit et s'ils font partie des plans et devis du contrat, 
ils ont la même valeur et doivent être suivis avec la même rigueur que les 
plans des ouvrages d'art. 
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Les données «limites extrêmes des terrassements» ne peuvent être qu'ap-
proximatives et leur inexactitude ne modifie en rien l'obligation de l'entre-
preneur d'exécuter les terrassements selon les pentes théoriques prévues 
aux plans et devis. 

Toutes les mesures, à l'exception de celles énumérées ci-dessus, néces-
saires à l'exécution des travaux sont faites par l'entrepreneur, le maître 
d'oeuvre s'en tenant à la vérification. L'entrepreneur est tenu de complé-
ter le piquetage général par un piquetage complémentaire qui consiste à 
reporter sur le terrain tous les points nécessaires à la construction et ce 
de façon à permettre une vérification facile et rapide. Dans le cas des 
ouvrages d'art, il doit indiquer sur le plan d'implantation le piquetage com-
plémentaire qu'il entend faire et le procédé adopté à cet effet. 

Les mesurages en vue du paiement des ouvrages sont faits par le maître 
d'oeuvre. 

6.07 	INSPECTION  

Le maître d'oeuvre et les inspecteurs ont l'autorité d'inspecter les travaux 
en cours d'exécution, de même que les matériaux employés, commandés, 
en voie de préparation ou de transformation par l'entrepreneur et ses 
sous-traitants. Pour cela, ils doivent avoir accès à toutes les parties 
des travaux, aux ateliers, usines, carrières, etc.; l'entrepreneur doit 
leur faciliter l'accomplissement rapide, complet et sécuritaire de leur ins-
pection et est responsable de tout retard apporté par sa faute à cette 
inspection. 
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Réaménagement de la route 155 

Section 110\ sous-section 01,02,03 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 

Impact 14 Déplacement (chalet) -arrière plan 6+110 
Impact 15 Déplacement (chalet) -avant plan 6+125 

Impact 16 Déplacement (chalet) -avant plan 6+135 



Impact 17 Déplacement (maison) 6+225 

Impact 18 Dépiacement (chalet) 6+240 

Réaménagement de la route 155 

Section 110 1 sous-section 01,02,03 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÀTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 



1 

Réaménagement de la route 155 

Section 130 sous-section 01 02,03.04 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 

Impact 24 Dépiacement (maison) 1+150 

Impact 32 Déplacement (2 des 3 bâtiments secondaires) 4+800 



Impact 32 Déplacement (3 ième bâtiment secondaire) 4+800 

Impact 38 Déplacement (maison) 7+240 

Réaménagement de la route 155 

Section 130 \ sous-section 01,02,03,04 

BÂTIMENTS A DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIrvIITE DE L'EMPRISE 



Réaménagement de la route 155 

Section 130 \ sous-section 01,02,03,04 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 

Impact 39 Déplacement (chalet) 7+260 (avat pian à gauche) 

Impact 40 Rapprochement majeur 7+280 (chalet de droite) 
Impact 41 Rapprochement majeur 7+300 (chalet de gauche) 



-.---- • 	- 

Réaménagement de la route 155 

Section 140 \sous-section 04,05,06,07 

BÀTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 

Impact 45 Rapprochement majeur (maison) 1+900 

Impact 45 Rapprochement majeur (bâtiment secondaire) 1+900 



Impact 47 Déplacement (bâtiment secondaire) 1+525 

Impact 47 Déplacement (cahlet) 1+525 

1 

1 

Réaménagement de la route 155 

Section 140 \ sous-section 04 05,06,07 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 



Réaménagement de la route 155 

Section 140 \ so us-section 04,05,06,07 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 

Impact 48 Déplacement (maison) 1+950 

Impact 49 Déplacement (commerce) 2+060 



• 

Réaménagement de la route 155 

Section 140 sous-section 04,05,06,07 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 

Impact 51 Rapprochement majeur 2+930 

Impact 53 Déplacement (chalet) 2+960 



Impact 56 Déplacement (maison) 3+540 

Impact 58 Déplacement (maison) 3+620 

Réaménagement de la route 155 

Section 140 sous-section 04,05,06,07 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 



Impact 60 Déplacement (maison) 4+180 

Impact 62 Rapprochement majeur (maison) 4+410 

1 

11 

11 
1 

Réaménagement de ta route 155 

Section 140 \ sous-section 04,05,06,07 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 



Impact 63 Déplacement (maison) 4+460 

Impact 64 Déplacement (maison) 4+660 

Réaménagement de la route 155 

Section 140 \ sous-section 04,05,06,07 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 



Impact 65 Déplacement (maison) 4+850 

Impact 67 Déplacement (maison mobile) 4+970 

Réaménagement de la route 155 

Section 140 \ sous-section 04,05,06,07 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 



Impact 68 Déplacement (maison) 5+180 

lmpact 70 Déplacement (chalet) 5+930 

Réaménagement de la route 155 

Section 140 \ sous-section 04,05,06,07 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 



, 

zeite::<et: 

Réaménagement de la route 155 
	eaacts 	 

Section 150 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 

Impact 79 Déplacement (maison mobile) 2+040 

Impact 83 Proximité de l'emprise (résidence) 3+300 



Impact 83 Proximité de l'emprise (bâtiment secondaire) 3+300 

Impact 84 Déplacement (chalet) 3+740 

Réaménagement de la route 155 

Section 1 50 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 



Réaménagement de la route 155 

Section 150 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 

Impact 89 Déplacement (maison) 7+500 



impact 101 
Déplacement 

(maison) 
12+720 

Réaménagement de la route 155 

Section 160 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 

impact 97 
Déplacement 

(maison) 
12+300 



Impact 110 Rapprochement majeur (maison) 1+550 

Impact 113 Proximité de l'emprise (chalet) 2+580 

Réaménagement de la route 155 

Section 160 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISES À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 



Impact 117 Déplacement d'un réservoir (bâtiment bIeu) 3+400 

Impact 120 DépIacement (maison) 3+860 

1 

11 

11 

1 

Réaménagement de la route 155 

SectIon 160 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 



4444444e- 

Impact 121 Déplacement (maison) 4+320 

Réaménagement de la route 155 

Section 160 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 

Impact 129 Rapprochement majeur (chalet) 6+200 



Réaménagement de la route 155 

Section 160 

BÂTIMENTS À DÉPLACER, BÂTIMENTS SUBISSANT UN RAPPROCHEMENT 
MAJEUR ET BÂTIMENTS LOCALISÉS À PROXIMITÉ DE L'EMPRISE 

Impact 131 Déplacement (chalet) 7+020 
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ACCESSIBILITE VISUELLE 	 ANALYSE VISUELLE 

Possibilités concrètes d'accèder vi-
suellement au paysage. Regroupe les 
notions de capacité d'absorption, de 

nombre et du type d'abservateur ainsi 
que du temps et de la distance de per-
ception. Une forte accessibilité 

visuelle répond aux critères suivants: 

1. une faible capacité d'absorption 
 un nombre 	élevé d'observateur 

 une vitesse 	de déplacement 	lente 

D'une façon générale, plus l'acces—
sibilité visuelle est forte plus le 
paysage est visible. (anglais: 	vi- 

sibility Index). 

Opération consistent è décomposer un 
paysage en ses éléments visuels essen-
tiels afin d'en saisir les rapports et 

d'en donner un schéma d'ensemble. 

La méthode d'analyse visuelle comprend 
l'ensemble des règles et principes nor-
matifs sur lesquels repose l'analyse. 

L'analyse visuelle s'appuie sur un 
inventaire reproductible et une évalua-
tion articulée en fonction de critères 
explicites. La démarche est consécuti-
ve, partant du général vers le particu-
lier et de la description vers la Qua- 

lification. 	L'analyse 	visuelle 	de 

projets routiers s'appuie Ici sur les 

trois propositions suivantes: 

un paysage visible est préférable 
un paysage caché 
un paysage intéressant est préféra-
ble A un paysage monotone et 

discordant 
un paysage valorisé per le milieu 
est préférable è un paysage banal. 

De ces trois propositions découlent les 
notions d'accessibilité visuelle, d'in-
férer visuel et la valeur attribuée au 
paysage. Ces critères d'évaluation 
permettent de localiser les résistances 
et de préciser le nature des impacts 

visuels anticipés. (anglais: visuel 
anelysis). 



visuels de la métropole. (anglais: 

landscepe leature). 

- 

ATTRAIT 

Elément du peysage qui tend é attirer 

et è capter le reqard. Habituellement 	BASSIN VISUEL 

considéré comme concordant par opposi- 

tion i un élément moins attrayant, 	Ensemble du paysage théoriquement ob- 

source de discordance visuelle. 	Ex.: 
	servable i l'intérieur des limites d'un 

le Mont-Royal est un des attraits 
	mème bassin de drainage. (anglais: 

vise 	Shed). 	(aussi 	frontière 

visuelle). 

Le Rocher Percé, véritable ressource 

visuelle 



Couleurs, architecture, forme du relief 

et textures confèrent à ce paysage 

cdtier 	un 
	

caractère 
	

qui 
	

lui 	est 

propre. 

taché aux éléments visuels. L'évalua-

tion de ces paramètres permet de cons-

truire un indice de la valeur attribuée 

au paysage par les populations concer- 

nées 	(anglais: 	character). 

CAPACITE D'ABSORPTION 

Evaluet ion de la transparence et de la 

complexité d'un basin visuel. Elle 

nous donne un indice de la capacité 

d'un 	paysage 	à 	intégrer 	une 

Infrastructure 	de 	transport 	sans 

perdre son caractère original. La 

capacité d'absorption est fonction du 

type de vue ainsi que des caractéris-

tiques de la végétation, de l'utilisa-

tion du sol et du relief. (anglais: 

absorption capacity). 

Le route est complètement absorbée par 

une dense foret mixte, sur un relief 

ondulé. 

CARACTERE 

Ensemble des traits propres à un pay-

sage permettant de le distinguer d'un 

autre. Il s'agit de l'arrangement en 
patterns des lignes, des formes, des 
couleurs, des textures et des contras-

tes entre les éléments du paysage. 
Les paramètres propres au caractère 

d'un paysage sont la mise en scène, la 

valeur historique et le symbolisme ra- 

CHAMP VISUEL 

Espace perceptible dont la profondeur 
et l'éloignement sont représentés par 

des surfaces en plans. L'avant-pian 

est près de l'observateur, le second 

plan 	éloigné 	et 	l'arrière-plan 

lointain. 	L'encadrement 	du 	champ 

visuel est étroit moyen ou large et 

permet la 	description des types de 

vue. 	(anglais: 	field of vision). 

1: Avant-plan 
	

2: Second plan 
3: Arrière-plan 



Mus 

Contraste 

„eue, 	. • o• , 

de couleur et de textures 

_a 

CONTINUITE 

La continuité d'un paysage est cette 

qualité 	qui 	falt 	qu'on 	le 	perçoit 

comme un tout, composé de parties non 

séparées. 	( eng lais: 	cont n u ty ) 

CONCORDANCE 

Harmonie qui résulte lorsque les rela-
tions qui existent entre les éléments 

du paysage tendent vers Un (aime 

effet. 

CONTRASTE 

Opposition de deux éléments de l'envi-
ronnement visuel dont l'un fait ressor-

tir l'autre. L'intensité d'un contras- 

te est fonction du contexte. 	un con- 

traste de forte intensité entraîne une 

discontinuité visuelle. Un contraste 

de 	faible 	intensité 	favorise 	une 

continuité dans la séquence visuelle. 

(anglais: 	constrast). 

entre végétation et coupe de roc. 

Contraste de 

forme 	et 

d'échelle 

entre 	la 

route étroi-

te et plan- 

che 	et 	le 

chdleau 

d'eau circu- 
laire 	et 
dispropor-
tionné 



CRITERES D'EVALUATION 	 DUREE D'UN IMPACT VISUEL 

Paramètre de base permettant de porter 	Le durée d'un Impact est déterminée en 

un jugement de valeur sur un paysage. 	fonction de Son Importance dans le 

Des critères explicites d'accessibi- 	temps. Un Impact Irréversible ou égal 

lité, d'intérét et de valeur attribuée 	à la vie utile de l'Infrastructure, est 

permettent d'évaluer l'intensité des 	considéré permanent, alors que des ef- 

résistances offertent par un paysage à 	fets pouvant litre perçus pendant quel- 

l'implantation d'une route. (anglais: 	ques années sont é moyen terme. 	Un 

évaluation criteria) 	 Impact temporaire s'échelonne approxi- 
mativement sur la durée des travaux. 
La durée est un critère d'évaluation 

des Impacts ponctuels anticipés. (an- 

glais: 	length of impact). 

Défaut d'harmonie. Opposé à concor- 

dance. 	(anglais: 	discordance). 

DISCORDANCE 

Ce nouveau tracé de route dans la Va I - 

lée de la rivière Matapédia transforme 

complètement I 'env ironnemen t visuel du 

site. 

DYNAMISME 

Qualité d'une séquence visuelle donnent 

une impression de force et de mouve-
ment. Se définit en fonction du rythme 

et de la variété des éléments du pay-
sage. Le dynamisme est un paramètre de 

l'intérlit du paysage. On parle aussi 

de l'animation d'une séquence. (an-

glais: séquence dynamics). 

ECRAN VISUEL 

Tout objet interposé qui dissimule un 
paysage discordant aux yeux de l'obser-

vateur ou qui protège son intimité. 

L'écran visuel paysager est habituelle- 

ment composé de matériaux 	végétaux ou 

d'une combinaison clôture et végéta-
tion. (anglais: visuel! screen). 



Noeud visuel 

Bordure 

Point de repère 

Corridor adjacent 

ELEMENTS D'ORIENTATION 

Objets ou endroits susceptibles d'Itre 

reconnus et choisis par l'usager pour 

Se retrouver. Ce sont les points de 

repère, les voles (ou corridors adja-

cents), les noeuds visuels, les limi-

tes (ou bordures), que Kevin Lynch a 

identifiés dans son ouvrage "Image de 

la cité" comme les principaux éléments 

de 	la 	"carte 	mentale" 	de 

I 'observateur. 	Ces éléments sont des 

paramètres d'évaluation de la qualité 

d'une séquence visuelle. 



L'harmonie d'une section de l'autoroute 

des Laurentides. Un alignement curvi-

ligne continu. 

ELEMENT VISUEL 	 HARMONIE 

Partie constituante du paysage. Objet 	Effet d'ensemble résultant des rela- 

de l'inventaire des caractéristiques 	tions qui existent entre les éléments 

du relief, de l'hydrographie, de la vé- 	du paysage. Il s'établit un rapport de 

gétation ou de l'utilisation du sol. 	concordance lorsque ces éléments tan- 

(anglais: 	landscape component). 	 dent è un mime effet. 	L'harmonie 

d'une route est fonction de la conti-

nuité curviligne de l'alignement qéomé- 

ENVIRONNEMENT VISUEL 	 trique, de l'importance et de 	la 

concordance des travaux de terrassement 

Ensemble des conditions naturelles et 	ainsi que de la concordance du mobilier 

culturelles affectant la perception 	routier et des ouvrages d'art. L'har- 

qu'ont les observateurs d'un paysage, 	mon le 	de 	l'infrastructure 	est 	en 

relation avec L'harmonie du paysage 
environnant qui dépend du nombre et de 

ESTHET iQuE 	 l'importance 	des 	points 	de 	vue, 	de 
l'Intensité et de la concordance de 

Conception particulière du beau visant 	l'ambiance. 	Un paysage harmonieux est 

é harmoniser les formes. La philoso-
phie, la psychologie et la sociologie 

de l'art sont des domaines de l'esthéti-
que pouvant s'exprimer par le design des 

objets et des espaces. 

Robert, 1977). 

ETENDUE D'UN IMPACT VISUEL 

L'étendue d'un impact est fonction de 

l'angle 	et 	de 	la 	distance 	de 

perception de l'observateur. Elle est 
locale ou régionale selon son degré de 

perception visuelle. L'étendue est un 

critère 	d'évaluation 	des 	impacts 

ponctuels 	anticipés. 	(anglais: 

extent of an Impact). 

GRILLE D'EVALUAT1ON 

Organisation en tableau des critères 

d'évaluation 	 des 	 impacts 

environnementaux 	d'un 	projet 	de 

construction. Cette grille Illustre 

comment, è l'aide de la durée, de 

l'intensité 	et 	de 	l'étendue 	d'un 

impact, Il est possible d'évaluer cet 

Impact en terme de faible, moyen ou 

fort. 	(anglais: ' grid eveluation 

system) 

nécessairement concordant et la discor-

dance traduit un manque d'harmonie. 

L'harmonie est un paramètre de l'inté-

rét du paysage. (anglais: harmony. 

(le Petit 	coherence, concordance) 



IMPACT VISUEL 

Transformation 	de 	l'environnement 

visuel 	engendrée 	par 	l'implantation 

d'une 	infrastructure. 	Un 	impact 

visuel 	est 	positif 	lorsqu'Il 	donne 

accès è un paysage intéressant et 

valorisé et il est négatif lorsqu'Il 

engendre 	monotonie, 	discontinuité, 

confusion 	et 	destructurat ion 	du 

paysage. Un impact anticipé est 

faible, moyen ou fort, selon sa durée, 

son 	intensité 	et 	son 	étendue. 

L'impact, après application de mesures 

de 	mitigation, 	est 	appelé 	Impact 

résiduel. 	(anglais: 	vi sue I 	Impact). 

r. 	L- reem 
Destructurat ion du paysage par 	I'ex- 

ploltation d'une carrière en bordure 

de la route 132. 

INSERTION 

Coordination et interdépendance étroite 

entre les éléments existants du paysage 

et une nouvelle infrastructure de façon 

à conserver une image harmonieuse. 

L'insertion est concordante lorsque la 

route est confortable et attrayante. 

On perle aussi de l'Intégration d'une 

route au paysage. (anglais: visuel 

compatibility). 

Respectant le relief, le route est 

construite à la limite entre deux type 

de paysage. Elle s'Intègre au paysa- 

ge. 



INVENTAIRE DES CARACTERISTIQUES 

VISUELLES 

Opérai ion ou i cons i ste à énumérer et è 

décr ire, à 	I 'a Ide de 	le 	photo- 	i muer _ 

prétat ion 	et 	de 	visites 	sur 	le 	Site, 

les éléments fondamentaux simples et 

observables de l'environnement visue'. 

Les six variables à le baise de l'inver-

taire des caractéristiques visuelles 

sont: 

le relief 

l'hydrographie 

la végétation 

l'utilisation du sol (Land use) 

5, les types de vue 

les éléments ponctuels d'orientation 

les préférences des observateurs 

LIGNE DE FORCE 

Trait dans le paysage dont l'étendue se 

réduit essentiellement à se longueur, 

structurant per la vigueur de son axe 

l'ensemble du paysage. Ex.: chaîne de 

montagne, escarpement, fleuves, riviè-

res. (anglais: landscape outlines). 

INTENSITE D'UN IMPACT VISUEL 

L'intensité reflète le degré de per-

turbation d'un paysage. Elle est for-

te dans le cas de l'obstruction d'une 

vue particulièrement pittoresque ou 

spectaculaire, 	d'une 	discordance 

majeure, d'une séquence particulière-

ment monotone, discontinue ou confuse 

ainsi que dans le cas de la destructu-

ration complète d'une mise en scène 

d'un site historique ou symbolique 

reconnu et dont le caractère est 

valorisé. L'intensité est un critère 

d'évaluation 	des 	Impacts 	ponctuels 

anticipés. (anglais: 	intensity of 

impact). 

INTERET VISUEL 

Evaluation de ce qui, dans un paysage, 

retient l'attention et captive l'es- 

prit, 	L'Intéret 	est 	fonction 	de 

l'harmonie interne et externe d'un 

Projet qui se traduit en terme de con-

cordance et de discordance. L'Intérft 

lest aussi fonction de la guai té des 

séquences visuelles évaluée en terme 

Ce dynamisme, continuité et orienta-

tion. Un fort intérft répond aux cri-

tères suivants: 

une harmonie interne forte 

une harmonie externe forte 

une séguence dynamique 

une Séquence continue 

6. une bonne orientation 

D'une façon générale, plus l'harmonie 

est forte plus l'insertion est concor-

dante et plus le séquence est forte, 

plus 	le 	paysece 	est 	stimulent. 

(anglais: visuel interest). 

Les falaises du Parc Forition imposent 

une structure eu paysage. 



«ISE EN SCENE J 

Organisation des éléments d'une unitéde 

paysage. Elle concerne la disposition 

et l'agencement des parties extérieures 

et visibles du relief, de la végétation 

e/ de l'utill— set ion du sol. 	La mise 

en scène est un paramètre permettant 

d'évaluer le caractère d'un paysage. 

(anglais: 	sett ing). 

r— 

Un paysage d'Abitibi, une mise en scène 
egr loope bien structurée. 



V ISE Et, VALEUR 

Action de montrer, de faire valoir ou 
de mettre en relief un impact visuel 
positif par l'application de mesures 

visant é exposer un paysage intéres-

sant. (anglais: enhancement) 

Terrassement nécessaire au paysage de 

la route 

Forcie visuelle aménagée lors des 

travaux de terrassement afin d'exposer 

un paysage 

ATTÉNUATION 

Action d'adoucir, d atténuer ou de 
compenser un Impact visuel négatif per 

l'application 	de 	mesure 	visant 	à 

Intégrer une infrastructure eu paysage. 

Une stratégie d'Intervention prend la 

forme d'un plan de localisation des 

aménagements prévues et évaluations 
préliminaires des coOts. Ces documents 

sont accompagnés de croquis et de 
photographies Illustrant les principaux 

sites avent et après l'application des 

mesures 	de 	mitigation. 	(anglais: 

mitigation). 

• 
•••lc 

• 

--1/••••••••• 

Stabilisation de talus. Méthode de 

plantation de boutures en gredins. 

MOBILIER ROUTIER 

Ensemble des objets de forme rigide 

pouvant étre déplacés et étant destiné 
à l'aménagement des abords routiers 

incluant les ouvrages d'art. Les 

ponts, l'éclairage, le signalisation, 

les murs enti-bruit, les glissières Ce 

sécurité, 	les 	amortisseurs 	d'impact 

ainsi que les aires de repos les belvé-

dères et les haltes routières (anglais: 

road furniture). 
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OBSERVATEUR 

Personne qui, à titre d'usager (obser-

vateur mobile) ou de riverain (obser v a-

teur fixe) observe un paysage suscepti-

ble d'étre modifié par l'Implantation 

d'une infrastructure de transport. On 

peut diviser les riverains en trois ca-

tégories: les riverains occupant un 

lieu de travel!, les résidents et ceux 

qui se livrent à des activités de loi-

sir. Il y e d'autre part, quatre caté-

gories d'usagers: ceux qui sont de 

passage, ceux qui font la navette quo- 

Id i•nnement , les tour I stes •t les use-

g•rs qui voyagent pour leur travail. 

Le nombre et le type d'observateurs 

Sont des paramètres de I 'access I Di I I té 

isuel le. 	(eng lais: 	v imr ). 

••••••••••• 

L'usager est mobile alors que le rive-

rain est un observateur fixe. (A-15 

Laval) 

OCCUPATION DU SOL 

Terme générique de l'inventaire des ca-

ractéristiques du paysage regroupant 

l'hydrographie, la végétation et les 

éléments 	de 	l'utilisation 	du 	sol. 

L'occupation du sol décrit l'ensemble 
des éléments occupant les formes du 

relief. (anglais: land occupation) 

ORIENTATION 

Capacité d'une séquence visuelle à 

Informer l'usager de sa situation dans 

le temps et dans l'espace. L'orienta-
lion se définit en terme de lisibilité 

de l'imece du paysage, par la préserce 

d'éléments ponctuels tels que points de 

repère, corridors adjacents, noeuds 

visuel, bordures, lignes de force et 

principaux points de vue ainsi que per 
un cheminement progressif faciiitant la 

découverte régulière et continue d u  

paysage. L'orientation est un paramètre 

Ce I intérét du paysage. 	(anglais: 

orientation componen). 



monotone. 	(anglais: suelle autrement 

vis?* clearing). 

PANORAMA 

Vaste paysage Que l'on peut contempler 

de tous 	cbt&s. 

PAYSAGE 

Partie 	d'un 	pays 	que 	la 	nature 

présente j un observateur. Par exten-

sion, on dit paysage urbain, paysage 

rural, paysage naturel. (anglais: 

lanscep0). 

Paysage rural 

Paysage naturel 

PAYSAGE REGIONAL 

Territoire relativement étendu dont les 

caractéristiques 	morphologiques 	et 

d'occupation du sol en font une unité 

distincte des réglons voisines. Ex.: 

paysage cetier, paysage du bouclier 
canadien. 

PERCEE VISUELLE 

Ouverture qui donne un point de vue. 

Le percée visuelle met en valeur un 
paysage Intéressent qui autrem.nt ne 

serait pas accessible i l'usager et 
cherche à articuler une séquence vi- 

Paysage urbain 



POINT DE REPERE 

Objet ou endroit susceptible d'être 

reconnu et choisi par l'obsrvateur 

pour s'orienter. Un des paramètres de 

I 'orientation. 	(anglais: 	landmark). 

Le pain de sucre marque l'entrée de la 

pittoresque Vallé de le Conception 

POINTS DE VUE 

Principaux 	endroits 	d 'où 	I 'on 	jouit 

C 'une vue part i cu I ièrement p I ttor•sque 

Ou spectaculaire. Un des paramètres 

de' l'harmonie. 	(anglais: 	key viewS)  

PONDE RATION 

Attribution d'une valeur particulière 

aux divers impacts positifs et négatifs 

anticipés, qui leur redonne une place 

proportionnelle à leur importance réel-

le. Le pOndéretion est fonction d u  

type 	d'infrastructure 	ainsi 	que 	du 

milieu traversé. (anglais: relative 

weight). 

PREFERENCES 

Jugements plus favorables d'un observa-

teur envers certains éléments du paysa-

ge. Implique une valeur attribuée à 

l'organisation matérielle des éléments 

du paysage déterminée en s'appuyant 

sur 	la 	per cept ion 	du 	mi 1 i eu 	et 	le 

me i I leur 	jugement 	prof es s ionne 

C 1 spon lb le. 

Le préférence des observateurs est une 

des 	variables 	de 	1 ' inventa ire . 

( eng 1 e is : 	user pref 'ronce ) 



Re lief montagneux 

RELIEF 

Forme 	de 	la 	surface 	terrestre 

constituant un facteur quasi permanent 

structurant 	les 	caractéristiques 

visuelles. Le relief est une des 

variables de l'inventaire et reprend 

les 	formes 	du 	relief 	naturel 	en 

Insistant 	moins 	sur 	la 	genèse 

morphologique que sur la volumétrie. 

Ainsi, des reliefs plats, ondulés ou 

montagneux sont, è titre d'exemples, 

des catégories simples et facilement 

observables. 

En milieu construit, les formes des 

bétiments 	et 	autres 	structures 

constituent 	un 	relief 	artificiel 

pouvant 	aussi 	étre 	inventor i é 	et 

c ass f i é. 

Relief plat  

Relief ondulé 

RESISTANCE VISUELLE 

Qualité d'un paysage qui en fonction de 

son 	accessibilité 	visuelle, 	de 	son 

Inférét visuel et de sa valeur attri-

buée, devient incompatible avec l'im-

plantation d'une infrastructure. On 

Qualifie 	la 	résistance 	de 	faible, 

moyenne ou forte. (anglais: visuel 

compati bi I 1 ty ). 

RESSOURCES VISUELLES 

Eliment du paysage qui en raison de son 

intérét ou de sa valeur attribuée, 

constitue 	un 	potentiel 	susceptible 

d'améliorer l'environnement visuel des 

usagers et des riverains d'une infras-

tructure. 

RYTHME 

Variations internes et externes d'une 

séquence visuelle. Les variations 

internes sont fonction de la géométrie 

horizontale et verticale de l'infras-

tructure et le variation externe est 

occasionnées per la répétition des élé-

menti de l'occupation du sol. Le ryth-
me est un des paramètres du dynamisme 
d'une séquence. 



SEQUENCE VISUELLE 

Répartition dans l'espace des paysages 

selon une suite ordonnée d'événements. 

Le séquence se définit en termes de 

dynamisme, continuité et orientation. 

Le séquence visuel le est un paramètre 

de I ' intér@t du paysage. 	La séquence 

anime 	le 	cheminement 	de 	1 'usager 

(anglais: visuel sequence) 

TERRASSEMENT 

Ensemble 	des 	ouvrages 	exécutés, 

Incluent abords routiers et terrains 

résiduels, pour donner è la route la 

forme déterminée par les plans et le 

profil en long et en travers jusqu'è 

l'élévation de la ligne d'Infrastruc-

ture. (anglais: earthwork). 

Construction de l'autoroute 40 entre 

Trois-Rivières et Québec 



TYPE DE PAYSAGE 	 de renouvellement. On utilise aussi le 

mot diversité. Le variété est un para- 
mètre du dynamisme. 	(anglais: 	diver- 

sity). 
Inventaire de masse relativement homo-
gène dont l'Image correspond à un 
concept reconnu d'organisation de 
l'espace pouvant servir de modèle. 

Ex.: 	 agro-forestier, 	urbain, 

agricole. 	(anglais: 	lendscape 

type). 

UNITE DE PAYSAGE 

Portion distincte de l'espace è l'inti 
rieur d'un bassin visuel se définissant 
en fonction d'une synthèse du rellef,de 
la végétation, de l'utilisation du sol 
et des types de vue, dont l'ambiance lui 
est propre. (anglais: 	landscape 

unit). 

UTILISATION DU SOL 

Identification de l'usage fait, au fil 
des ans, des éléments du paysage occu- 

pant les' formes du relief. 	Comprend 
l'usage des éléments naturels tels que 
l'eau et la végétation en plus des 
usages plus artificiels tels que lignes 

hydro-électriques, 	voles 	ferrées, 

betIments et autres. 	Il s'agit d'une 

variable de l'inventaire. (anglais: 

land use). 

VALEUR ATTRIBUEE 

Qualité d'un paysage en fonction de son 
utilité. Indice de la préférence des 
observateurs qui se traduit per le 
caractère de la mise en scène des 
betlments et sites historiques ainsi 
que par le symbolisme rattaché eux élé-
ments du paysage. D'une façon générale, 
plus le paysage est valorisé par les 
populations concernées, plus le valeur 
attribuée eu paysage est forte. 

(anglais: 	landscape velue). 

VARIETE 

Qualité d'une séquence visuelle qui 
donne une impression de changement et 

VEGETAT ION 

L'Inventaire des caractéristiques de la 
végétation liées è l'analyse visuelle, 
concerne surtout la hauteur, le forme 
et la densité du couvert végétal per-
mettent d'interpréter son relie comme 
écran visuel. D'autre part, la textu-
re, la couleur ainsi que la persistance 
du feuillage, permettent d'apprécier 

l'intérét de la végétation selon les 

salsons. 

La végétation est une des verlables de 
l'inventaire. Son rele d'écran visuel 
est un paramètre de la capacité d'ab-
sorption du paysage alors que texture 
et couleur sont des paramètres de 
l'intirét visuel. 



Vue fermée 

Vue ouverte 

Vue filtre 

VUE TYPE 

caractérisés per la largeur, la profon-

deur relative du champs visuel et le 

qualité de l'avent-plan, du second plan 

et de l'arrière-plan. En plus des 

panoramas, qui sont souvent considérés 

comme les plus spectaculaires, on 

retrouve des perspectives, des vues 

fermées, d'autres ouvertes ainsi que 

vues filtrées et des vues é attrait. 

Ces six catégories, suffisantes mais 

non exhaustives, permettent une des-

cription adéquate de la majorité des 

ces rencontrés. Comme la vue est fonc- 

tion 	du 	point 	d'observation, 	en 

l'absence d'une infrastructure, Il est 

possible, arbitrairement, de localiser 

l'observateur au centre d'un paysage et 

de déterminer le type de vue le plus 

souvent rencontré dans ce paysage. 

Ce 	moyen empirique permet de 

caractériser là vue-type d'une unité de 

paysage. 

Il existe au moins six types de vue 	Le type de vue est une des variables de 

l'inventaire. (anglais: vie, type) 
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8. 	PLAN D'IN1ERVENTION D'URGENCE 

8.1 	ORGANISMES RESSOURCES (réf. 2U)  

A 	la 	suite 	d'un 	déversement accidentel 	ou en 	présence 	de 	quan- 

tités 	importantes 	de 	pesticideS 	à 	.éliminer, 	on 	contactera 

Urgence 	Environnement 	à 	l'une 	des 	dix 	directions 	régionales 
d'Environnement Québec: 

Bas-Saint-Laurent, 	Gaspésie, (418) 722-3511 
Iles-de-la-Madeleine 

Saguenay, 	Lac 	Saint-Jean (418) 542-3565 

Québec (418) 643-7677 

hauricie, 	Bois-Francs (819) 373-7341 

Estrie (819) 566-5882 

Montréal (514) 873-4154 

Outaouais (819) 770-0UO4 

Nord-Ouest (819) 762-6551 

Côte-Nord (418) 962-3378 

Nouveau-Québec 638-8495 

Lorsqu'on ne peut rejoindre la direction régionale 'concernée, 
les cas d'urgence seront rapportés à: 

Partout au Quiliec, 24 hrure; pir jour 	(41d) 643-4595 

ril.yion de Hogtréal, 24 heures par jour 
	

(514)'873-3454 

rct lu Qur21)(7: 
Protectien civile du Quélwc: 
- partout 8U Quf3hr.sc, 24 heures par jour 

	
(418) 643-3256 
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8.2 	EQUIPEMENT DE SECURITE  

Le camion "herbicide" est écidipé des accessoires suivants, qui 
peuvent servir dans les cas d'urgence: 

- un radio-téléphone, qui permet au chauffeur d'être en con-
tact avec le responsable de l'arrosage ou du district, de 
façon à lui signaler toute anomalie ou problème; 

2 contenants de 5 gallons, vides; 

4 paires de gants en caoutchouc; 

2 paires de lunettes protectrices; 

2 masques respiratoires et des filtres de rechange; 

2 paires de bottes de caoutchouc; 

2 pelles rondes; 

- 2 balais; 

2 salopettes imperméables en caoutchouc; 

- 2 x 50 livres de matières absorbantes; 

2 x 50 livres de chaux hydratée; 

- 2 gallons d'eau de javel; 

- 1 bouteille de sirop d'ipéca. 

- 2 imperméables (pantalon et veston) 

8.3 	PIRSONULS RLSSOURLIS 

Minist.;!re 	Iransports: Pierre Boucher 	Tél.: (Jur. 643-92q8 
Rés. 627-12UU 

"If:ad-Guy .Paquin lél.: Pur. (i43-99U 
Rés. 628-2423 

ministèrc,  de 	- 	 Laboratoire des pesticioes: 
L'Envircnncment: 

Guy Mamarbachi 	Tél.: Bur. 643-8225 
Rés. 658-5036 
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8.4 	PROCEUURE A SUIVRE EN CAS D'INTOXICATION (réf. 20)  
• 

Lors d'une intoxication par les pesticides, on recourra à la 
procédure 'Suivante: 

S'il s'agit d'une intoxication par inhalation,,retirer imé-
diatement la Personne intoxiquée de l'atmosphère,contaminée 
en prenant les précautions d'usage (se munir d'un masque 
respiratoire). 

- Appeler le service d'urgence de l'hôpital le plus près ou 
l'un des trois centres anti-poisons. 

Se munir de l'étiquette ou de l'emballage car le traitement 
varie selon le produit. 

Si la personne intoxiqur2c est somnolente, inconsciente ou en 
convulsion, ne pas- la traiter. 

Dans les autres cas et sur les conseils du médecin, utiliser 
le sirop d'ipéca. 

Transporter l'intoxiqué couché sur le côté. 

Ne jamais donner le lait, mais plutôt de l'eau pour diluer 
le produit toxique. 

En cas de contact avec la peau ou les yeux, laver abondam- 
ment à l'eau. 	. 

Les centres anti-poisons du Québec sont les suivants: 

Québec: 	Centre hospitalier de l'Université Laval: 
(418) 656-8090 

Montréal: 
	

Hôpital Sainte-Justine: 	 (514) 731-4931 

Montréal: 	Hôpital de Montréal pour crildnts:. (514) 934-445G 

on nef,  'turc ton', les servicos •d'urquncm des hôpitaux loLaux 
dispw,ont (l'un répertoire d'idontifi(Jition et de traitom:ht 
puurle5 produit7) les plus courants et sont reliés aux centres 
anti-pnisons, dont le système central opère 24 heures par 
J our. 	• 
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8.5 	PROLEDURE A SUIVRE EN LAS DE DIVERSEMENT (Réf. 11)  

Appeler par radio-téléphone le district le plus proche pour de-
mander de l'assistance et faire informer Urgence Environnement, 

la Sûreté du Québec et la Protection civile du Québec, tel 
qu'énuméré à la section 8.1. 

De façon générale, pour tous les types de déversement qui peu-
vent se produire: 

Tenir les gens éloignés du lieu de l'accident. 

Ne pas fumer, ni boire ou manger durant les opérations de 
nettoyage. 

Porter des vftements de protection: bottes de caoutchouc, 
veston et salopettes, lunettes protectrices, gants, masque 
respiratoire. 

Dans la mesure du possible, exécuter le travail de nettoya-
ge dans le sens du vent (vent arriere), par rapport au dé-
versement du ou des pesticides. 

Si le liquide est volatil et que les émanations sont noci-
ves, évacuer les gens qui se trouvent à proximité, par rap-
port à la direction et la force du vent. Défendre de fumer 
et d'allumer quoi que ce soit sur les lieux de l'épandage 
accidentel. 

De façon spécifique, nous pouvons cerner quatre types de déver-

sements accidentels, soit: 

déversement sur la route (ou un stationnement asphalté); 
déversement sur un sol poreux (sable, argile, etc...);.  
déversement dans un cours d'eau; 
déversement dû à un bris mécanique. 

Déversement sur la route  (ou un stationnement asphalté)  

tri toute !*.i:curité, endiguer l'espice contdMiné avec du 
.:..11)ft (ou jii i;Foduit ah-mi-liant) le plu;.rapidemcut 

pour contenir le . liquidc. 	Identifier le ou les pesticides 
et en avertir le fabricant. 



59 

Retirer toute quantité du liquide que l'on peut atteindre à 
l'aide d'une pompe, et envoyer dans des bidons ou autres 
contenants pouvant être scellés avec sécurité, afin d'en 
assurer le transport à un endroit aménagé pour recevoir les 
pesticides de rebut (lieu prescrit par le service d'urgence 
du ministère de l'Environnement du Québec pour les déverse-

ments). 

Mouiller à fond l'espace de terrain pollué, au moyen d'une 
solution de 50 • d'un produit de blanchiment (Javex, chlor-

tox). 

Répandre de la chaux hydratée sur toute la surface affectée 
et laisser sur place pendant - 1 ou 2 héures. 

1U. Utiliser de la terre, du sable ou autre matière absorbante 
pour éliminer l'excès de liquide; envoyer le mélange 	• 

chaux/matière absorbante, à l'aide d'un balai et d'une 
pelle, dans des bidons qui peuvent être scellés avec sécu-
rité, afin d'en assurer le transport à un endroit aménagé 
pour la disposition des pesticides de rebut. 

Arroser de nouveau l'espace de terrain contaminé avec la 
solution de blanchiment et laisser sur place pendant 3Q mi-
nutes environ, puis laver à grande eau au moyen d'un tuyau 
d'arrosage, afin de compléter le nettoyage. 

Détruire l'endiguement. Permettre aux gens de réintégrer 

la zone concernée. 

Déversement sur un sol poreux (sable, argile, etc...) 

En toute sécurité, endiguer l'espace contaminé avec du 

sable (ou un produit absorbant) le plus rapidement possible 

pour contenir le liquide. 	Identifier le ou les pesticides 

et en avertir le fabricant. 

Retirer toute quantité ,du liquide que l'on peut atteindre, 
à l'aide d'une .pompe, et envoyer dans des bidons ou autres 
cont(mdnts pouvant étre scellés am. sécurité, afin d'en 
dssurer 10 trensport à un endroit amr2nayé pour recevoir les 
pu;tii_ides (1,. rebut (lieu prescrit_ par le service d'urgenLe 
du ministère de l'Environnement du Québec pour les. déverse-
mf.ntc,). 

Mouiller à fond l'espace de terrain pollué, au moyen d'une 
solution de 501 d'un produit de blanchiment (Javex, chlor-
tnx). 



6U 

répandre de la chaux hydratée sur toute la surface affectée 
et laisser sur place pendant 1 ou 2 heures. 

Utiliser de la terre, du sable ou autre matière absorbante 
pour éliminer l'excès de liquide; envoyer le mélange 
chaux/matière absorbante, à l'aide d'un balai et d'une 
pelle, dans des bidons qui peuvent être scellés avec sécu-
rité, afin d'en assurer le transport à un endroit aménagé 
pour la disposition des pesticides de rebut. 

Vérifier à ce qu'il n'y ait pas d'écoulement vers un cours 
d'eau. 	11 y a risque potentiel de contamination de la 
nappe phréatique. S'assurer qu'il n'y ait pas de contami-
nation de puit d'eau potable dans l'entourage immédiat du 
déversement. 

Déversement dans un cours d'eau 

Les concentrations de pesticides dans l'émulsion qui est 
épandue est assez faible. Advenant qu'il y ait un déverse-
ment dans un cours d'eau, une des seules mesures qu'il est 
possible d'appliquer, sera d'avertir les personnes ou les 
villes qui s'alimentent en eau potable dans ce cours 
d'eau. 

Déversement di.J à un bris mécanique de l'équipement 

2U. Quelque soit l'ampleur du déversement clù à un bris mécani-
que, les opérateurs doivent avant tout se vétir des vête-
ments de protection 17i—TUUr sont fournis. Par la suite, 
se référer aux trois cas précédents. 

21. Lorsqu'un camion a un bris de tuyau, le conducteur doit 
fermer la valve principale du réservoir, aviser le respon- 
sable et entreprendre les mesures de décontamina- 	tion 
de l'endroit. 

22.. lorsqu'un camion affecté à.  des travaux penche sur un acco-
tement•(!t qu'il peut y 'avoir ',diluer de eversement, le con-
dueteur duit arri'ter Ir cdmioh 'et avertir par radio- télé-
phone le responsable, qui verra à le faire sortir de cette 
position, en le faisant remorquer. 

23. lorsqu'un camion n unp collisinn %le la route et que le ré-
.eivoir eu ,uldifflilagé avec risque de déversement, le con-
ducteur doit, si possible, placer le camion dans une posi-
tion où il y le moins de déversement, aviser le responsable 
pour qu'il envoie un autre camion pour faire pomper le 
chargement et commencer la décontamination de l'endroit. 
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24. Lorsque la décontamination des lieux du déversement est 
férminée, les personnes qui ont travaillé à la décontamina-
tion devront obligatoirement laver tous les vêtements pro-
tecteurs ainsi que le matériel employé. Tout vêtement con-
taminé doit être remplacé immédiatement et lavé le plus tôt 
possible. Pour finir, prendre Une douche, en utilisant 
abondamment de l'eau et du savon. 
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SECTION 110: DISTANCES DES MAISONS ET CHALETS PAR RAPPORT À L'EMPRISE ACTUELLE ET FUTURE DANS 
UN CORRIDOR DE 100M DE PART ET D'AUTRE DE LA ROUTE ACTUELLE 

LOCALISATION 
(CHAÎNAGE, CÔTÉ 
DE L'EMPRISE) 

TYPE DE 
BÂTIMENT 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT À 	L'EMPRISE 
ACTUELLE (EMPRISE 
NOMINALE DE 20 M) 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT 	À L'EMPRISE 
FUTURE 

DISTANCE 	D'ÉLOI- 
GNEMENT 	(+) 	OU 
DE 	RAPPROCHEMENT 
(-)* 

IMPORTANCE DU 
RAPPROCHEMENT 

5+200, gauche Bâtiment 
public 

13 m 96 m +83 m - 

5+150, gauche Commerce** 7 m 85 m +78 m - 

6+110, droit Chalet 5 m À l'intérieur - - 

6+125, droit Chalet 5 m À l'intérieur - - 

6+135, droit Chalet 7 m À l'intérieur - - 

6+210, droit Chalet 33 m 16 m -17 m 51% 

6+225, droit Résidence 1 m À l'intérieur - - 

6+240, droit Chalet 5 m À l'intérieur - - 

6+300, gauche Chalet 31 m 25 m -6 m 19% 

6+320, gauche Résidence 47 m 38 m -9 m 19% 

6+580, gauche Résidence 29 m 18 m -11• m 38% 

Les distances mesurées sont approximatives compte tenu de l'échelle des plans utilisés (plans 
d'avant-projet). 

** Ce commerce est le restaurant du camping; il n'est sur place qu'en période estivale (maison 
mobile). 
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SECTION 130: DISTANCES DES MAISONS ET CHALETS PAR RAPPORT À L'EMPRISE ACTUELLE ET FUTURE DANS 
UN CORRIDOR DE 100 M DE PART ET D'AUTRE DE LA ROUTE ACTUELLE 

LOCALISATION 
(CHAÎNAGE, CÔTÉ 
DE L'EMPRISE) 

TYPE DE 
BÂTIMENT 
' 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT À 	L'EMPRISE 
ACTUELLE (EMPRISE 
NOMINALE DE 20 M) 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT 	À L'EMPRISE 
FUTURE 

DISTANCE 	D'ÉLOI- 
GNEMENT 	(+) 	OU 
DE 	RAPPROCHEMENT 
(-)* 

IMPORTANCE DU 
RAPPROCHEMENT 

1+510, droit Résidence 1 m À l'intérieur - - 

1+850, droit Résidence 26 m 26 m 0 m - 

4+800, droit Chalet 93 m 	. 38 m -55 m 59% 

5+040, gauche Chalet 14 m 28 m +14 m - 

5+060, gauche Chalet 7 m 20 m +13 m - 

5+080, gauche Chalet 5 m 14 m +9 m - 

5+200, droit Commerce 14 m 14 m** - - 

5+280, droit Chalet 13 m 14 m +1 m - 

5+280, droit Chalet 27 m 28 m +1 m - 

5+290, droit Chalet 25 m 27 m +2 m - 

5+310, droit Chalet 21 m 21 m - - 

5+580, droit Résidence 3 m 6 m +3 m - 

.5+750, droit Résidence 43 m 36 m -7 m 16% 

5+660, droit Chalet 
abandonné 

13 m 1 m -12 m 92% 

, 

* Les distances mesurées sont Approximatives compte tenu de l'échelle des plans utilisés (plans 
d'avant-projet). 

** Emprise semi-urbaine. 
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SECTION 130: DISTANCES DES MAISONS ET CHALETS PAR RAPPORT À L'EMPRISE ACTUELLE ET FUTURE DANS 
UN CORRIDOR DE 100 M DE PART ET D'AUTRE DE LA ROUTE ACTUELLE (SUITE) 

LOCALISATION 
(CHAÎNAGE, CÔTÉ 
DE L'EMPRISE) 

TYPE DE 
BÂTIMENT 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT À 	L'EMPRISE 
ACTUELLE (EMPRISE 
NOMINALE DE 20 M) 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT 	À L!EMPRISE 
FUTURE 

DISTANCE 	D'ÉLOI- 
GNEMENT 	(+) 	OU 
DE 	RAPPROCHEMENT 
(-)* 

IMPORTANCE DU 
RAPPROCHEMENT 

6+020, droit Chalet 23m 10 m -13 m 57% 

6+820, droit Résidence 7 m 10 m +3m - 

6+860, droit Résidence 11 m- 10 m -1 m 9% 

7+240, droit Résidence 8 m À l'intérieur - - 

7+260, droit Chalet , 	3 m À l'intérieur - - 

7+280, droit Chalet 9 m 3 m , 	-6 m 67% 

7+300, droit Chalet 15 m 2 m -13 m 87% 

• 

Les distances mesurées sont approximatives compte tenu de l'échelle des plans utilisés (plans 
d'avant-projet). 
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SECTION 140: DISTANCES DES MAISONS ET CHALETS PAR RAPPORT À L'EMPRISE ACTUELLE ET FUTURE DANS 
UN CORRIDOR DE 100 M DE PART ET D'AUTRE DE LA ROUTE ACTUELLE 

LOCALISATION 
(CHAÎNAGE, CÔTÉ 
DE L'EMPRISE) 

TYPE DE 
BÂTIMENT 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT À 	L'EMPRISE 
ACTUELLE (EMPRISE 
NOMINALE DE 20 M) 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT 	À L'EMPRISE 
FUTURE 

DISTANCE 	D'ÉLOI- 
GNEMENT 	(+) 	OU 
DE 	RAPPROCHEMENT 
(-)* 

IMPORTANCE DU 
RAPPROCHEMENT 

0+200, droit Résidence 8 m 10 m +2 m - 

0+350, droit Résidence 70 m 70 m 0 m - 

0+370, droit Résidence 80 m 79 m -1 m 1% 

0+375, droit Chalet 108 m 106 m -2 m 2% 

1+900, droit Résidence 9 m 0 m -9 m 100% 

1+525, gauche Chalet 7 m À l'intérieur - - 

1+950, droit Résidence 16 m À l'intérieur - 	, - 

2+060, droit Commerce** 
saisonnier 

23 m À l'intérieur - - 

2+240, droit Chalet 53 m 25 m -28 m 53% 

2+450, gauche Chalet 63 m 56 m -7 m 11% 

2+800, gauche Miment 
public 

14 m 14 m*** - - 

2+930, droit Résidence 12 m 2 m -10 m 83% 

, 

Les distances mesurées sont approximatives compte tenu de l'échelle des plans utilisés 
(plans d'avant-projet). 

** Ce commerce saisonnier est une cabane h sucre. 
*** Emprise semi-urbaine. 
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SECTION 140: DISTANCES DES MAISONS ET CHALETS PAR RAPPORT À L'EMPRISE ACTUELLE ET FUTURE DANS 
UN CORRIDOR DE 100 M DE PART ET D'AUTRE DE LA ROUTE ACTUELLE (SUITE) 

LOCALISATION 
(CHAÎNAGE, CÔTÉ 
DE L'EMPRISE) 

TYPE DE 
BÂTIMENT 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT À 	L'EMPRISE 
ACTUELLE (EMPRISE 
NOMINALE DE 20 M) 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT 	À L'EMPRISE 
FUTURE 

DISTANCE 	D'ÉLOI- 
GNEMENT 	(+) 	OU 
DE 	RAPPROCHEMENT 
(-)* 

IMPORTANCE DU 
RAPPROCHEMENT 

2+960, gauche Chalet 5 m À l'intérieur - - 

3+540, droit Résidence 5 m À l'intérieur - - 

3+620, droit Résidence 1 m À l'intérieur - - 

4+180, droit Résidence 4 m À l'intérieur - - 

4+410, droit Résidence 14 m 2 m -12 m 86% 

4+460, droit Résidence 13 m À l'intérieur - - 

4+610, gauche Résidence 9 m 10 m +1 m - 

4+660, droit Résidence 13 m À l'intérieur - - 

4+680, gauche Résidence 9 m 9 m - - 

4+850, droit Résidence 7 m À l'intérieur - - 

4+880, gauche Résidence 5 m 24 m +19 m - 

4+970, droit Maison mo- 
bile 

8 m À l'intérieur - _ 

5+180, droit Résidence 13 m À l'intérieur - - 

* Les distances mesurées sont approximatives compte tenu de l'échelle des plans utilisés (plans 
d'avant-projet). 
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SECTION 140: DISTANCES DES MAISONS ET CHALETS PAR RAPPORT À L'EMPRISE ACTUELLE ET FUTURE DANS 
UN CORRIDOR DE 100 M DE PART ET D'AUTRE DE LA ROUTE ACTUELLE (SUITE) 

LOCALISATION 
(CHAÎNAGE, CÔTÉ 
DE L'EMPRISE) 

TYPE DE 
BÂTIMENT 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT À 	L'EMPRISE 
ACTUELLE (EMPRISE 
NOMINALE DE 20 M) 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT 	À L'EMPRISE 
FUTURE 

DISTANCE 	D'ÉLOI- 
GNEMENT 	(+) 	OU 
DE 	RAPPROCHEMENT 
(-)* 

IMPORTANCE DU 
RAPPROCHEMENT 

5+930, gauche 

5+970, droit 

• 

Chalet 

Résidence 

4 m 

7 m 

- 

À l'intérieur 

8 m 

- 

+1 m 

- 

- 

* Lés distances mesurées sont approximatives compte tenu de l'échelle des plans utilisés (plans 
d'avant-projet). 
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SECTION 150: DISTANCES DES MAISONS ET CHALETS PAR RAPPORT -À L'EMPRISE ACTUELLE ET FUTURE DANS 
UN CORRIDOR DE 100 M DE PART ET D'AUTRE DE LA ROUTE ACTUELLE 

LOCALISATION 
(CHAÎNAGE, CÔTÉ 
DE L'EMPRISE) 

TYPE DE 
BÂTIMENT 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT À 	L'EMPRISE 
ACTUELLE (EMPRISE 
NOMINALE DE 20 M) 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT 	À L'EMPRISE 
FUTURE 

DISTANCE 	D'ÉLOI- 
GNEMENT 	(+) 	OU 
DE 	RAPPROCHEMENT 
(-)* 

IMPORTANCE DU 
RAPPROCHEMENT 

0+300, droit Résidence 
abandonnée 

13 m À l'intérieur - - 

1+930, droit Résidence 14 m 15 m +1 m - 

2+040, gauche Maison mo- 
bile 

11 m À l'intérieur - 

. 

- 

2+090, droit Résidence 12 m 14 m +2 m - 

2+200, droit Résidence 13 m 14 m +1 m - 

2+500, droit Résidence 12 m 13 m +1 m - 

2+800, droit Résidence 6 m 10 m +4 m - 

3+070, gauche Résidence 11 m 12 m +1 m - 

3+300, gauche Résidence 1 m 5 m +4 m - 

3+740, droit Chalet 15 m 	. 4 m -11 m 73% 

4+000, gauche Résidence 55 m 45 m -10 m 18% 

6+610, gauche Résidence 34 m 31 m -3 m 9% 

7+500, gauche Résidence 9 m À l'intérieur - - 

* Les distances mesurées sont approximatives compte tenu de l'échelle des plans utilisés (plans 
d'avant-projet). 
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SECTION 160: DISTANCES DES MAISONS ET CHALETS PAR RAPPORT À L'EMPRISE ACTUELLE ET FUTURE DANS 
UN CORRIDOR DE 100 M DE PART ET D'AUTRE DE LA ROUTE ACTUELLE 

LOCALISATION 
(CHAÎNAGE, CÔTÉ 
DE L'EMPRISE) 

TYPE DE 
BÂTIMENT 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT À 	L'EMPRISE 
ACTUELLE (EMPRISE 
NOMINALE DE 20 M) 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT 	À L'EMPRISE 
FUTURE 

DISTANCE 	D'ÉLOI- 
GNEMENT 	(+) 	OU 
DE 	RAPPROCHEMENT 
(-)* 

IMPORTANCE DU 
RAPPROCHEMENT 

10+000, gauche Résidence 149 m 158 m +9 m - 

10+280, gauche Résidence 22 m 26 m +4 m - 

10+300, gauche Résidence 11 m 14 m +3 m - 

10+300, gauche Résidence 47 m 50 m +3 m - 

10+600, gauche Chalet 
abandonné 

9 m 14 m +5 m - 

10+750, gauche Résidence 3 m 12 m +9 m - 

10+980, droit Résidence 33 m 12 m -21 m 64% 

11+660, droit Chalet 
abandonné 

18 m 4 m -14 m 78% 

12+300, droit Résidence 18 m À l'intérieur - - 

12+720, droit Résidence 16 m à l'intérieur - - 

0+420, gauche Résidence 22 m 8 m -14 m 64% 

1+240, gauche Résidence 62 m 54 m -8 m 13% 

1+550, droit Résidence 7 m 1 m -6 m 86% 

* Les distances mesurées sont' approximatives compte tenu de l'échelle des plans utilisés (plans 
d'avant-projet). 
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SECTION 160: DISTANCES DES MAISONS ET CHALETS PAR RAPPORT À L'EMPRISE ACTUELLE/ET FUTURE DANS 
UN CORRIDOR DE 100 M DE PART ET D'AUTRE DE LA ROUTE ACTUELLE (SUITE) 

LOCALISATION 
(CHAÎNAGE, CÔTÉ 
DE L'EMPRISE) 

TYPE DE 
BÂTIMENT 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT À 	L'EMPRISE 
ACTUELLE (EMPRISE 
NOMINALE DE 20 M) 

DISTANCE PAR RAP- 
PORT 	À L'EMPRISE 
FUTURE 

DISTANCE 	D'ÉLOI- 
GNEMENT 	(+) 	OU 
DE 	RAPPROCHEMENT 
(-)* 

IMPORTANCE DU 
RAPPROCHEMENT 

2+580, droit Chalet 5 m 3 m .  -2 m 40% 

3+400, gauche Chalet 
abandonné 

À l'intérieur À l'intérieur - - 

3+500, droit Commerce 5 m 5 m** - - 

3+590, droit Résidence 9 m 9 m** - - 

3+860, droit Résidence 4 m À l'intérieur - - 

4+320, droit Résidence 2 m À l'intérieur 	' - ' - 

5+400, droit Résidence 
abandonnée 

4 m À l'intérieur - - 

5+700, gauche Chalet 31 m 26 m -5 m 16% 

6+200, gauche Chalet 8 m 4 m -4 m 50% 

7+020, droit Chalet 5 m À l'intérieur - - 

7+190 droit Résidence 34 m 21 m -13 m 38% 

7+830, droit Résidence 

, 

17 m 6 m -11 m 65% 

Les distances mesurées sont approximatives compte tenu de l'échelle des plans utilisés 
(plans d'avant-projet). 

* * 	Emprise semi-urbaine. 
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ECHELLE I: 250 000 

LEGENDE 

6 	FORAGE 

	

,c) 	REGROUPEMENT DE FO R,AGES 

il a 16 

LOCALISATION DES FORAGES 

Projet no 
	

Date  NOVEMBRE (988 

G 
1818, route ae l'Aeroport q ,ek  Sainte-Foy, (Québec) 

Géotechnique. hydrogéologie G2E 3L9 
et contrôle des matériaux 	Tél.: (418) 871-8722 

Télex: QBC 051-31593 
Bélino: (418) 871-9556 



ECH ELLE 1$ 250000 

LEGEN DE 

.1 FORAGE 

LOCALISATION DES 	FORAGES 
GéotEechnique, hydrogHéoElogie 

1818, route de l'Aéroport 
Sainte-Foy, (Québec) 

et contrôle des matériaux 
G2E 3L9 
Tél.: (418) 871-8722 
Télex: OBC 051-31593 

Projet no: Date  NOVEMBRE 1988 Bélino: (418) 871-9556 



30-Nov-88 
	

Compilation des forages existants 	 page: 1 

Puits > X 
ni 

Y 	Perm. Date 
j/m/an 

Dia. 
cm 

Prof. Tubage 

1 655.10 5183.40 252 230980 15.2 26.8 26.8 
2 657.40 5187.10 252 40980 15.2 39.6 39.6 
3 657.90 5195.70 108 101072 15.2 21.3 21.3 
4 657.90 5196.50 103 40973 12.7 10.7 9.1 
5 657.95 5195.55 108 21072 15.2 11.0 11.0 
6 658.00 5180.90 228 40980 50.8 9.4 5.8 
7 658.50 5195.50 252 240982 15.2 115.8 27.7 
8 659.10 5229.10 252 20885 15.2 64.0 6.1 
9 659.50 5231.10 252 141085 15.2 15.5 15.5 
10 659.90 5192.20 	0 170486 5.1 7.6 0.0 
11 666.40 5244.60 252 131078 15.2 48.8 0.0 
12 666.50 5244.50 108 170582 15.2 37.2 37.2 
13 666.60 5242.30 252 130878 15.2 6.7 6.7 
14 666.60 5243.90 324 90577 15.2 54.9 12.2 
15 666.70 5243.20 423 240579 15.2 25.6 25.6 
16 666.70 5244.30 108 21084 15.2 24.4 23.2 
17 666.76 5245.80 108 11083 15.2 24.7 24.7 
18 666.80 5243.40 446 281183 15.2 26.8 26.8 
19 666.80 5243.80 423 190979 15.2 16.8 16.8 
20 666.90 5243.30 108 60370 15.2 22.3 14.9 
21 666.95 5243.90 324 100776 15.2 22.6 22.6 
22 667.10 5247.10 252 180679 15.2 30.5 5.5 
23 667.10 5247.10 252 200679 15.2 39.6 8.8 
24 667.10 5247.10 252 20785 15.2 47.2 8.2 
25 667.10 5247.10 252 190679 15.2 32.6 6.4 
26 667.10 5247.10 252 270679 15.2 61.0 1.5 
27 667.15 5247.90 108 260883 15.2 91.4 6.7 
28 667.30 5243.20 252 80980 15.2 36.6 36.6 
29 667.30 5248.80 198 170881 15.2 74.1 8.5 
30 667.50 5180.00 103 210175 20.3 33.8 33.8 
31 667.70 5249.80 446 291183 15.2 28.7 28.7 
32 668.10 5177.50 252 250680 15.2 54.9 12.5 
33 668.60 5176.80 446 220683 15.2 50.3 4.9 
34 668.70 5245.40 252 80480 15.2 62.5 10.7 
35 669.10 5183.40 252 71180 15.2 76.2 15.8 
36 669.20 5243.30 252 151080 15.2 16.8 13.7 
37 669.20 5245.20 252 10684 15.2 39.6 3.7 
38 669.30 5242.50 423 210480 15.2 20.4 14.0 
39 669.30 5243.40 252 290584 15.2 7.9 7.9 
40 669.40 5242.50 252 41085 15.2 85.3 18.0 
41 669.40 5243.10 252 160579. 15.2 24.7 18.0 
42 669.40 5243.20 252 211080 15.2 54.9 7.6 
43 669.40 5245.80 252 160579 15.2 12.2 2.1 
44 669.50 5177.10 252 231083 15.2 19.2 19.2 
45 669.50 5244.10 252 220584 15.2 35.1 6.7 
46 669.50 5245.10 252 20684 15.2 62.5 3.4 
47 670.20 5243.20 252 171080 15.2 29.0 10.7 
48 670.32 5191.22 	0 150486 5.1 42.1 0.0 
49 670.50 5178.80 	0 170486 5.1 9.4 0.0 
50 670.60 5177.40 103 250680 20.3 6.1 4.6 

projet:Projet: 2703-0160-0012 
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Puits X 
	Y Perm. Date Dia. Prof. Tubage 

	

In 	 In 
	 j/m/an 	cm 

51 670.60 5177.40 103 30480 5.1 9.1 5.2 
52 670.70 5177.10 103 260680 15.2 15.2 15.2 
53 671.50 5176.30 252 190784 15.2 88.4 88.4 
54 671.50 5185.10 252 120785 15.2 39.6 19.2 
55 672.10 5184.75 324 151180 15.2 50.3 2.1 
56 672.10 5184.90 324 190580 15.2 32.0 2.1 
57 672.20 5177.20 252 220480 15.2 39.6 4.0 
58 674.10 5196.50 252 260384 15.2 108.2 17.4 
59 674.10 5198.20 252 20882 15.2 32.6 32.6 
60 674.95 5198.10 252 171078 15.2 15.5 15.5 

projet:Projet: 2703-0160-0012 
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	 Compilation des forages existants 	 page: 3 

I 

Puits 
# 

Exp. 
m 

N. 	sta. 
m 

N. dyn. 
m 

Débit 
l/min 

Epais. 
m 

1 0.0 12.19 26.82 7.3 24.4 
2 0.0 9.14 39.62 7.3 24.4 
3 0.0 0.00 0.00 9.1 6.1 
4 0.0 7.32 0.00 45.5 10.7 
5 0.0 0.00 0.00 0.0 2.1 
6 3.7 2.19 4.15 231.8 5.5 
7 88.1 54.86 115.82 0.5 27.7 
8 57.9 2.13 64.01 11.4 5.8 
9 0.0 3.96 15.54 15.0 14.3 
10 0.0 0.00 0.00 0.0 7.6 
11 48.8 0.00 0.00 265.0 48.8 
12 0.0 28.96 33.53 37.7 3.0 
13 0.0 2.13 6.10 15.0 6.7 
14 42.7 0.00 0.00 0.0 12.2 
15 0.0 0.00 0.00 11.4 21.3 
16 1.2 12.19 21.34 37.7 21.3 
17 0.0 7.62 22.86 37.7 10.7 
18 0.0 0.00 0.00 0.0 12.2 
19 0.0 0.00 6.10 22.7 15.2 
20 7.3 12.80 18.29 75.5 7.3 
21 0.0 4.57 4.57 9.5 22.6 
22 25.0 13.72 30.48 26.8 5.5 
23 30.8 15.24 39.62 30.0 8.8 
24 39.0 0.00 47.24 60.5 8.2 
25 26.2 5.49 32.61 22.7 6.4 
26 59.4 12.19 60.96 15.0 1.5 
27 84.7 4.57 88.39 3.6 4.6 
28 0.0 9.14 36.58 22.7 36.6 
29 65.5 7.62 74.07 11.4 6.1 
30 0.0 7.62 21.64 159.1 31.4 
31 0.0 0.00 28.65 45.5 19.8 
32 42.4 4.57 54.86 7.3 12.5 
33 45.4 0.00 50.29 45.5 3.0 
34 51.8 0.30 62.48 15.0 10.7 
35 60.4 12.19 76.20 75.5 15.8 
36 3.0 3.05 16.76 22.7 13.7 
37 36.0 0.00 39.62 37.7 3.7 
38 6.4 0.61 20.42 11.4 13.7 
39 0.0 0.91 7.92 22.7 7.6 
40 67.4 0.00 0.00 15.0 18.0 
41 6.7 0.00 0.00 18.6 15.2 
42 47.2 0.00 0.30 37.7 7.6 
43 10.1 0.00 0.00 5.5 1.5 
44 0.0 3.05 19.20 22.7 18.3 
45 28.3 0.00 35.05 11.4 6.1 
46 59.1 0.00 62.48 7.3 2.7 
47 18.3 0.00 0.00 75.5 10.7 
48 0.0 0.00 0.00 0.0 2.7 
49 0.0 0.00 0.00 0.0 0.9 
50 0.0 3.66 4.57 227.3 1.2 

projet:Projet: 2703-0160-0012 



1 

111 

30-Nov-88 
	

Compilation des forages existants 	 page: 4 

Puits 
# 

Exp. 
m 

N. 	sta. 
m 

N. dyn. 
m 

Débit 
l/min 

Epais. 
m 

51 0.0 4.57 4.88 272.8 1.2 
52 0.0 0.00 0.00 0.0 15.2 
53 0.0 30.48 88.39 90.9 3.0 
54 20.4 0.00 39.62 18.6 19.2 
55 48.2 2.74 2.74 22.7 0.3 
56 29.9 9.14 9.14 26.4 2.1 
57 35.7 1.52 39.62 30.0 4.0 
58 90.8 4.57 108.20 0.5 17.4 
59 0.0 2.74 32.61 75.5 21.3 
60 0.0 0.91 15.54 37.7 12.2 

projet:Projet: 2703-0160-0012 
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1 
2 
3 
4 
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6 
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21 
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23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 
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Maté. 	 L 	Maté. 

	

code 	 code 
sable 
sable 
argile 

sable moyen 
terre végétale 	avecgravier 

sable hétérogène à blocaux 
sable 
gravier 
sable 

sable hétérogène graveleux 
roche en place 

sable 
gravier 
argile 

sable fin 
sable fin 

sable 
sable fin 
sable 

dépôt non consolidés 
sable 

sable hétérogène à blocaux 
sable hétérogène à blocaux 

sable 
sable hétérogène à blocaux 

dépôt non consolidés 
argile 
sable 
argile 
argile 

sable hétérogène à blocaux 
argile 

argile hétérogène à blocaux 
blocaux 
argile 

sable hétérogène à blocaux 
sable hétérogène à blocaux 
argile hétérogène à blocaux 
sable hétérogène à blocaux 

sable fin 
blocaux 	 avec sable 
blocaux 

dépôt non consolidés 
argile 

sable hétérogène à blocaux 
sable 
sable 
eau 
eau 

dépôt non consolidés  

Epais. 

2.4 
15.2 
15.2 

8.8 
2.4 

88.1 
58.2 
1.2 

42.7 
4.3 
3.0 

10.7 
14.6 
1.5 
14.9 

25.0 
30.8 
39.0 
26.2 
59.4 
86.9 

68.0 
0.6 
4.6 

42.4 
47.2 
51.8 
60.4 
3.0 
36.0 
6.7 
0.3 
67.4 
9.4 
47.2 
10.7 
0.9 
29.0 
59.7 
18.3 
1.8 
0.9 
2.1  

Maté. 
code 

gravier 
roche en place 
roche en place 

sable hétérogène 
sable 

roche en place 
roche en place 

gravier 

roche en place 
sable hétérogène 
sable grossier 

argile 
sable 

sable hétérogène 
sable 

roche en place 
roche en place 
roche en place 
roche en place 
roche en place 
roche en place 

roche en place 
sable moyen 

sable hétérogène 
roche en place 
gran. et  gneiss 
roche en place 
roche en place 
roche en place 
roche en place 
roche en place 

gravier 
roche en place 
roche en place 
roche en place 
roche en place 

gravier 
roche en place 
roche en place 
roche en place 

sable 
silt 
gravier 

1.5 	gravier 

projet:Projet: 2703-0160-0012 
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Puits 	 Maté. Maté. Epais. Maté. 
code code in code 

51 	dépôt non consolidés 
52 	 sable fin avec argile 

2.1 gravier 

53 	 sable 83.8 argile 
54 argile hétérogène sablonneux 20.4 roche en place 
55 	terre végétale 50.0 roche en place 
56 	terre végétale 29.9 roche en place 
57 	 sable 35.7 roche en place 
58 	 argile 90.8 roche en place 
59 	 argile 6.7 sable 
60 	sable hétérogène argileux 3.4 gravier 

II projet:Projet: 2703-0160-0012 
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Puits L 	Maté. 	Epais. 	 Maté. 

	

code 	 m 	 code 
1 
2 
3 
4 
5 
6 avec 	gravier fin 1.5 sable avec 
7 
8 
9 
10 
11 
12 6.1 sable 
13 
14 
15 
16 
17 3.4 gravier 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 1.2 sable fin 
31 4.3 gravier 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 2.1 gravier hétérogène silteux 
49 0.6 sable 
50 avec sable grossier 2.7 gravier avec 

projet:Projet: 2703-0160-0012 
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I 

ii 

Puits L 	Maté. 	Epais. 	 Maté. 

	

code 	 in 	 code 
51 avec sable grossier 	2.7 	 gravier 
52 
53 	 1.5 	 gravier 
54 
55 
56 
57 
58 
59 	 4.6 	 gravier 
60 

avec 

• 

projet:Projet: 2703-0160-0012 



I 

30-Nov-88 	 Compilation des forages existants 

Puits 	 Maté. 	 Epais. 	Maté. 	L 	Maté. 

	

code 	 m 	code 	code 

page: 	9 

Epais. 
m 

1 
2 
3 
4 
5 
6 gravier 
7 
8 
9 

10 
11 
12 10.7 gravier 13.7 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 0.6 	sut 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 35.4 	sable 
49 6.7 	argile 0.3 
50 sable hétérogène à blocaux 

projet:Projet: 2703-0160-0012 
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Puits Maté. Epais. Maté. L Maté. Epais. 
code m code code m 

51 sable hétérogène à blocaux 3.0 silt 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 0.0 0 0 0 
60 

projet:Projet: 2703-0160-0012 

I 
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Puits Maté. L 

	

code 	
Maté. Epais. Maté. L Maté. 
code 	in 	code 	code 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 

	

12 sable 	 2.1 gravier 
13 
14 
15 

17 
16 

18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 

3 
33
4 

 

35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 sable 
50 

projet:Projet: 2703-0160-0012 
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I 

1 

Puits Maté. L Maté. Epais. Maté. L Maté. 
code 	code 	m 	code 	code 

51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
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LISTE DES PERSONNES ET ORGANISMES CONSULTÉS  

M. Jacques Archambault, biologiste 
M. Jean Millet, biologiste 
Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche 
Direction régionale de Trois-Rivières 

M. Georges Arsenault, biologiste 
Canards Illimités 

M. Ted Gignac 
Compagnie de Flottage du Saint-Maurice 

M. Gilles Desaulniers 
R.U.R.S.M. (Regroupement des usagers 
de la rivière Saint-Maurice) 

M. Claude Beàulieu 
M. Louis Filteau 
M.R.C. de Mékinac 

M. Jeannot Vallée 
Municipalité de Boucher 

M. Jean-Marie Rivard 
M. Robert Desaulniers 
Municipalité de Saint4ioch-de-Mékinac 
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EXTRAIT INTEGRAL DE: CAHIER DES CHARGES ET 

DEVIS MIN. DES TRANSPORTS DU QUEBEC 1986. 

SECTION 6 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX  

6.01 	INTERVENTION DU SURVEILLANT  

Le surveillant est habilité à juger de la qualité des matériaux et des ou-
vrages, à mesurer, calculer et établir les quantités des ouvrages exécutés. 
Lorsque l'exécution des travaux en rend pratiquement impossible le con-
trôle qualitatif et quantitatif, le surveillant en avise l'entrepreneur; dans 
un tel cas, ce dernier doit immédiatement suspendre les travaux de sorte 
que le contrôle quantitatif et qualitatif soit rendu possible. 

Le surveillant indique tout ouvrage ou partie d'ouvrage qui ne répond pas 
aux exigences des plans et devis et qui, de ce fait, doit être reconstruit 
par l'entrepreneur à ses frais. Si l'entrepreneur prouve qu'il n'y avait 
aucune malfaçon, lors de la démolition de l'ouvrage ou partie d'ouvrage 
indiqué, il doit également refaire cet ouvrage ou cette partie d'ouvrage et 
s'il s'est conformé aux exigences de l'article 6.07, l'entrepreneur est payé 
pour le travail effectué, tant pour défaire que pour refaire l'ouvrage, aux 
prix du contrat ou à un prix convenu, par avenant au contrat, selon les 
stipulations de l'article 9.04. 

Le surveillant ne dirige pas les travaux; il ne peut pas agir comme con-
tremaître et ne peut pas remplir d'autres fonctions relevant de l'entre-
preneur. 

6.02 	FONCTION DES INSPECTEURS 

Les inspecteurs dépendent techniquement de leur chef de service respectif. 
Leur fonction consiste à aider le surveillant dans le contrôle qualitatif et 
quantitatif des travaux et leur présence sur les lieux ne relève pas l'en-
trepreneur de son obligation d'exécuter les travaux conformément aux 
plans, aux devis et aux règles de l'art. 

Les inspecteurs n'ont pas le droit de modifier, de restreindre ou d'annuler 
aucune des clauses du contrat, d'approuver ou d'accepter aucune partie 
des travaux et de modifier les plans, croquis ou esquisses qui font partie 
du contrat. 

Les inspecteurs ne peuvent pas agir comme contremaîtres, ni remplir d'au- 
tres fonctions relevant de l'entrepreneur. 	Les conseils qu'ils pourraient 
donner à l'entrepreneur ou à ses contremaîtres ne peuvent en aucune façon 
être interprétés comme liant le Ministère ou libérant l'entrepreneur de 
l'obligation d'exécuter les travaux en conformité du contrat. 

L'entrepreneur ne doit pas travailler en dehors des heures régulières sans 
en aviser au moins 3 jours à l'avance le surveillant pour lui permettre de 
poster les inspecteurs nécessaires sur les travaux durant ces heures sup-
plémentaires. 

6.03 	IMMUNITÉ ADMINISTRATIVE  

Les fonctionnaires du ministère des Transports ne peuvent être poursuivis 
en justice en raison d'actes, d'erreurs ou d'omissions faits de bonne foi 
dans l'exercice de leur fonction. 
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6.04 	PLANS REQUIS  

Avant d'entreprendre les travaux, l'entrepreneur doit vérifier si des plans 
de construction plus détaillés que les plans de soumission sont requis. 

Plans de construction  

Les plans de construction énumérés au devis spécial et annexés au contrat 
décrivent, au moyen de profils et de dessins conventionnels, les lignes et 
niveaux, les terrassements, la sous-fondation, les fondations, le revête-
ment, les ouvrages d'art, etc. Les indications contenues dans ces plans 
ont la même valeur et comportent les mêmes obligations que les stipulations 
des devis, compte tenu de l'ordre de priorité mentionné à l'article 2.07. 

L'entrepreneur doit constamment conserver sur le chantier pour consulta-
tion un exemplaire des plans, du Cahier des charges et des devis en vi-
gueur. 

Plans d'atelier 

Les plans d'atelier sont tous les plans que doit fournir l'entrepreneur; ils 
ont pour objet de compléter, détailler ou expliciter les plans généraux 
d'une structure. 

L'entrepreneur doit préparer et soumettre au surveillant les plans d'atelier 
requis selon les plans et devis du contrat. 

Il ne doit pas procéder à la fabrication ou construction d'ouvrages nécessi-
tant des plans d'atelier, des dessins d'exécution et des dessins d'assem-
blage, avant que ces documents n'aient d'abord été visés par le surveillant 
pour fins de conformité aux plans et devis. 

Une période minimum de 2 semaines est requise au surveillant pour l'étude 
de ces plans ou dessins. 

L'apposition d'un visa par le surveillant ne constitue qu'une approbation de 
principe et n'engage en aucune manière la responsabilité du Ministère 
quant à ces plans d'atelier dont l'entrepreneur est seul responsable. 

Les ouvrages entrepris sans que les plans d'atelier exigés n'aient été four-
nis et visés par le surveillant peuvent être refusés par ce dernier. Les 
frais encourus sont à la charge de l'entrepreneur. 

Tout plan nécessitant des calculs de structure ou s'appliquant à des tra-
vaux dont la nature constitue le champ de la pratique de l'ingénieur doit 
être signé et scellé par un membre de l'Ordre des Ingénieurs du Québec. 

Les plans sont requis en 5 copies; il sont requis en 7 copies concernant 
les charpentes métalliques; ils doivent être de même dimension que les 
dessins du Ministère (150 Al) et le titre doit mentionner le nom, la loca-
lisation et le numéro du projet apparaissant sur les plans du Ministère. 
Ils doivent indiquer clairement les détails de fabrication et d'assemblage, 
les marques d'identification concordant avec les plans du surveillant. 
L'entrepreneur doit vérifier sur place si les ouvrages décrits s'ajustent 
parfaitement aux ouvrages adjacents. 
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À la fin des travaux, l'entrepreneur doit remettre au Ministère une copie 
sur film sensibilisé de 0,8 mm d'épaisseur de tous les plans d'atelier que 
lui-même ou ses sous-traitants ont préparés au cours des travaux. Ces 
films doivent montrer les détails des travaux concernés tels que visés par' 
le surveillant et tels qu'exécutés. 

Les dessins de ces plans doivent être conformes à la norme CAN2-72.7M 
«Exigences relatives aux dessins destinés à être microfilmés». 

C) Plans d'ouvrages provisoires 

Un ouvrage provisoire est un ouvrage construit dans le but de permettre 
l'exécution de l'ouvrage permanent, e.g.: batardeau, étaiement, système 
d'érection, pont temporaire, ouvrage de soutènement temporaire, coffrage 
suspendu, coffrage en porte-à-faux, etc. 

Avant d'entreprendre ces ouvrages, l'entrspreneur doit remettre des copies 
de ses plans au surveillant pour information. 

Les plans d'ouvrages provisoires suivants doivent être signés et scellés 
par un membre de l'Ordre des ingénieurs du Québec: batardeau métal-
lique, étaiement, système d'érection assemblé au chantier, pont temporaire, 
ouvrage de soutènement temporaire pour retenir une voie de communica-
tion, coffrage suspendu et coffrage en porte-à-faux de plus de 2,4 m de 
portée. Il en est de même pour tous les plans qui relèvent de l'exercice 
de la profession d'ingénieur. 

Ces plans sont requis en 5 copies et le titre doit mentionner le nom, la 
localisation et le numéro du projet apparaissant sur les plans du Ministère. 

Si les plans affectent un tiers, l'entrepreneur doit au préalable obtenir son 
approbation et fournir les copies additionnelles. 

Le Ministère ne fournit pas les plans des ouvrages provisoires. Par excep-
tion, s'il les fournit et s'ils font partie des plans et devis du contrat, ils 
ont la même valeur et doivent être suivis avec la même rigueur que les 
plans des ouvrages d'art. 

	

6.05 	PRÉSENCE DE L'ENTREPRENEUR  

L'entrepreneur doit maintenir sur le lieu des travaux un représentant res-
ponsable, autorisé, à recevoir les communications du surveillant. Le domi-
cile du représentant de l'entrepreneur ou tout autre endroit où il habite 
pour la durée des travaux doivent 'être clairement déterminés, avant que 
ne débutent les travaux. 

	

6.06 	PIQUETS ET REPÈRES 

Pour fins de référence et de contrôle qualitatif et quantitatif des ouvrages, 
le surveillant établit sur le terrain les piquets et repères suivants 

a) 	pour les travaux de terrassement: 

Sur la ligne de centre de chacune des chaussées, lorsque cette ligne 
se situe hors une chaussée existante où est maintenue la circulation, 
un piquet de chaînage à tous les 20 m et, s'il y a lieu, aux endroits 
de transition, d'intersection, de début et de fin de courbe. 
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De chaque côté de la ligne de centre d'une chaussée, généralement à 
la limite de l'emprise, un piquet de chaînage et un point de niveau à 
tous les 20 m et, s'il y a lieu, aux endroits de transition, d'intersec-
tion, de début et de fin de courbe. Sur le piquet sont inscrits le 
chaînage, sa distance de la ligne de centre et l'élévation de la ligne 
de sous-fondation •(ou d'une autre ligne) par rapport au point de 
niveau, lorsque la liste des élévations n'est pas fournie par écrit à 
l'entrepreneur. 	Lorsqu'il y a déboisement, le point de niveau est 
généralement installé après l'essouchement, avant ou lors du mesurage 
des sections initiales. 

pour les travaux de revêtement: 

De chaque côté de la ligne de centre d'une chaussée ou d'un seul côté 
en retrait du revêtement, un piquet de chaînage à tous les 20 m et, 
s'il y a lieu, aux endroits de transition, d'intersection, de début et 
de fin de courbe. Sur le piquet est indiqué le chaînage et, si néces-
saire, une distance et une élévation, généralement l'élévation de la 
fondation supérieure; en section urbaine en présence de bordures, 
puisards, regards, dans les courbes et autres, les points d'élévation 
peuvent être indiqués au 10 m. 

pour les ouvrages d'art majeurs: 

Un point de coordonnées avec deux axes principaux et un point de 
niveau. 

pour les autres ouvrages tels que 

ponceaux: 

Deux piquets et deux points de niveau déterminant l'axe central, 
les extrémités et les élévations amont et aval du fond du pon-
ceau. 

*glissières de sécurité: 

Les' piquets de début, de fin et des points de courbure; l'entre-
preneur doit prendre lui-même les élévations à partir du revête-
ment ou de la fondation supérieure. 

murs, bordures: 

Un piquet à tous les 20 m et aux endroits d'angle, de courbe et 
de transition; l'alignement est généralement en retrait par 
rapport.à la ligne de centre de l'ouvrage et l'élévation du dessus 
de l'ouvrage est indiquée sur le piquet. 

puisards, regards, massifs d'éclairage, etc.: 

Pour chacun de ces ouvrages, deux piquets sont implantés sur 
lesquels sont indiquées la distance de l'ouvrage, son ou ses 
élévations. 

Pour l'égout pluvial, l'entrepreneur doit en repartir la pente 
entre deux puisards ou deux regards, selon les élévations qui 
lui sont fournies pour le fond de ces unités. 

Si, au cours des opérations, les piquets et repères implantés une première 
fois par le surveillant viennent à disparaître, l'entrepreneur doit les rem-
placer lui-même, à ses frais. 
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Pour l'exécution des travaux de terrassement et de structure de chaussée, 
le surveillant remet à l'entrepreneur une liste où sont données les mesures 
de distance et d'élévation des fossés gauche et droit, les mesures d'aligne-
ment, de largeur et d'élévation de la sous-fondation ou d'une autre ligne 
et autres mesures de base non indiquées aux plans et devis et nécessaires 
à l'entrepreneur pour le piquetage exact des ouvrages. 

Les données «limites extrêmes des terrassements» peuvent être aussi four-
nies à l'entrepreneur, mais ne peuvent être qu'approximatives particulière-
ment dans les coupes combinées de déblais de 2e et ire classe; leur inexac-
titude ne modifie en rien l'obligation de l'entrepreneur d'exécuter les 
terrassements selon les pentes théoriques prévues aux plans et devis. 

Toutes les mesures, à l'exception de celles énumérées ci-dessus, néces-
saires à l'exécution des travaux sont faites par l'entrepreneur, le surveil-
lant s'en tenant à la vérification. L'entrepreneur est tenu de compléter le 
piquetage général par un piquetage complémentaire qui consiste .à reporter 
sur le terrain tous les points nécessaires à la construction et ce de façon à 
permettre une vérification facile et rapide. Dans le cas des ouvrages 
d'art, il doit indiquer sur le plan d'implantation le piquetage complémen-
taire qu'il entend faire et le procédé adopté à cet effet. 

Les mesurages en vue du paiement des ouvrages sont faits par le surveil-
lant. 

6.07 	INSPECTION  

Le surveillant et les inspecteurs ont l'autorité d'inspecter les travaux en 
cours d'exécution, de même que les matériaux employés, commandés, en 
voie de préparation ou de transformation par l'entrepreneur et ses sous-
traitants. Pour cela, ils doivent avoir accès à toutes les parties des 
travaux, aux ateliers, usines, carrières, etc. et  sont alors sousmis aux 
obligations contenues dans le programme de prévention de l'entrepreneur 
en ce qui a trait aux activités du chantier: circulation, port d'équipe-
ment... L'entrepreneur doit donc leur faciliter l'accomplissement rapide, 
complet et sécuritaire de leur inspection et est responsable de tout retard 
apporté par sa faute à cette inspection. 
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